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(5) AM9LIORATION ET ENTRETIEN DU CHENAL MARITIM E

Les premieres operations de dragage furent entreprises en 1844, lorsqu'on
tenta d'etablir un chenal rectiligne a travers le lac Saint-Pierre . On abandonna
ce plan en 1847 parce qu'il se revela trop impo rtant et trop couteux. On
decida a la place de se contenter d'approfondir le chenal naturel, mais sinueux .
Le chenal actuel suit la meme route mais a ete elargi et approfondi, ce qu i
explique ses nombreuses courbes dans le lac Saint-Pierre .

L'entretien et 1'amelioration du chenal maritime incombent au ministere
des Transports ( Division du chenal ma ritime du Saint-Laurent) . Le ministere
a accoutume de creer a l'occasion des comites consultatifs charges d'evaluer
la situation a un moment donne et de provoquer les suggestions et les recom-

mandations de tous les interesses (Cf. pp. 74-75) .

A la suite des recommandations de ces comites, le chenal fut approfondi

de 30 a 35 pi . ( travaux termines en 1952), et un impo rtant programme

d'amelioration fut entrepris pour porter sa largeur de 550 pi . A un minimum

de 800 pi ., ameliorer les courbes et proceder a d'autres ameliorations destinees
a reduire 1'entretien .

Avant de proceder a ces travaux, on se livra a d'impo rtantes etudes sur

les courants et les caracteristiques physiques du lit du fleuve, entre autres, en

etudiant les effets des modifications proposees sur une gr ande maquette
hydraulique du fleuve .

Depuis la fin des travaux d'approfondissement du chenal en 1952, le
reste du programme d'ame liorations s'est poursuivi, p riorite etant donnee a

ce rtaines zones plus dangereuses pour la navigation telles que les hauts-fonds

de Saint-Augustin et de Cap-Sante et les rapides du Richelieu .

Dans la partie du fleuve ou la maree ne se fait pas sentir, c .-4-d. en

amont de Trois-Rivieres, l'approfondissement et 1'elargissement du chenal

eurent pour effet d'abaisser de quelques pouces le niveau de 1'eau jusqu'au

port de Montreal. Cet effet malencontreux fut contrecarre par des construc-

tions telles que des barrages en travers du fleuve a 1'exte rieur du chenal, ou

en dechargeant les materiaux dragues dans des zones indiquees par des etudes

faites sur la maquette hydrau lique .

Dans une lettre datee du 12 j anvier 1970 (piece 1539u), le ministere des
Transports donne les precisions suivantes sur le programme d'ame lioration
du chenal ma ri time* :

On a effectue cette annee les grands travaux suivants, en plus de 1'entretien
normal en vue de maintenir les profondeurs indiquees pour les chenaux ; soit
20' a basse mer de morte-eau dans la riviere Saguenay; 30' a basse mer de morte-
eau dans la traverse Nord en aval de Quebec ; 35' rapportes au zero des cartes
entre Quebec et Montreal ; et 28'6" rappo rt es an zero des ca rtes dans les parties
de la Voie maritime autres que les canaux, entre Montreal et le lac Ontario .

°Traduction .
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Contrecwur
Le mouillage d'urgence a Contrecceur a ete acheve cette annee et les navire s

peuvent l'utiliser durant la derniere partie de 1'ete . La profondeur est de 35'
rapportes au zero des cartes .

Lac Saint-Pierre
L'elargissement du chenal dans le lac Saint-Pierre a progresse exceptionnelle-

ment au cours de 1'annee derniere. Durant cette deuxieme annee du contrat on a
realise quelque 40% de 1'elargissement et il ne reste que 10% pour 1'achever .
On a etabli un chenal de 1,000' en amont du Iac Saint-Pierre, sur la route de
File au Raisin et, en plus, un chenal de 800' de largeur entre les courbes
n°a 1 et 2 . Ces courbes ont ete respectivement elargies a 1,200' et a 1,100'. Tout
cet ensemble a ete ouvert a la navigation a la fin de 1'automne et on l'utilise
pour la navigation d'hiver de cette annee.

An milieu de I'ete 1970, le cbenal du lac Saint-Pierre sera en totalite elargi
a 800'. C'etait la derniere partie du chenal maritime entre Montreal et Quebec,
dont la largeur etait moindre que 800' .

Courbe de Nicolet
L'elargissement de la courbe de Nicolet sur le cote nord du chenal a ete entre-

pris en 1968 et acheve a 85% a la fin de I'automne . Avec 1'achevement de
I'elargissement de .-la courbe n° 3, toute cette section sera ouverte a la navigation
au milieu de 1'ete prochain .

Haut-fond de Trois-Rividres
Le quatrieme et dernier projet des grands travaux entrepris par le ministere

etait la suppression du haut-fond de Trois-Rivieres. Apres trois annees de dragage,
cette operation est pratiquement terminee . On prevoit que ce haut-fond sera
completement enleve au debut de 1'ete prochain. Actuellement, il y a sur ce
haut-fond 25' d'eau, rapportes au zero des cartes.

D'une maniere generale, je suis heureux de vous faire savoir que les ameliora-
tions apportees au chenal maritime du Saint-Laurent, qui seront achevees au
milieu de 1'ete prochain, repr€sentent un perfectionnement notable de la voie d'eau
du Saint-Laurent . La largeur minimale du chenal maritime sera alors 800' sur
tout son parcours, et de 1,000' a 1,600' dans les courbes . Cap a la Roche est la
seule courbe dont la largeur reste inferieure a 1,000' . On envisage des etudes sur
maquettes en vue de porter a un minimum de 1,000' sa largeur actuelle de 800' .r

Pour maintenir dans le chenal une profondeur de 35 pi ., il faut effectuer

periodiquement des dragages d'entretien, pour compenser les effets d'envase-
ment et enlever les obstacles comme par exemple les roches entrainees parfois
dans le chenal par les glaces de la rive an cours de la debacle .

Tons les ans, apres la debacle, on procede a une verification de la
profondeur et 1'on effectue des sondages chaque fois que l'on regoit un rapport
signalant qu'une zone n'a plus la profondeur requise . Ces diminutions de

profondeur sont immediatement portees a 1'attention des navires par des avis
a la navigation et l'on effectue les dragages necessaires .

L'envasement est particulierement prononce dans le lac Saint-Pierre, an
large du Cap a la Roche et vers les rapides du Richelieu ; un probleme par-
ticulier se-pose' entre Trois-Rivieres et Batiscan oii la profondeur pent varier
de 3 on 4 pi ., bien que cela puisse etre partiellement compense par la maree .

La fermeture de ce chenal etroit a la suite d'un sinistre maritime reste

toujours possible-jusqu'a maintenant, cela ne s'est produit qu'en quelques
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occasions et pour une courte periode . En 1954, le trafic subit une courte
interruption a Montreal lorsque le m/v North Gaspe prit feu et explosa a son
poste d'amarrage . Le 24 avril 1957, interruption du trafic durant 3 heures
afin de pouvoir effectuer les operations de sauvetage lorsque le remorqueur
Yvon Dupre chavira et coula alors qu'il aidait le s/s Nyland au quai no 16 a
Montreal. Le 5 mai 1960, interruption du trafic portuaire durant 13 h 40 mn,
plus une courte periode pendant les operations de sauvetage, lorsque le m/v
Federal Express rompit ses amarres au quai n° 28 apres avoir ete heurte par
le s/s Polaris et deriva jusqu'a ce qu'il coule au large du quai Laurier . Le
19 aout 1960, interruption temporaire sur le lac Saint-Pierre lorsque le m/v

Belle Isle II s'echoua et prit feu apres son abordage avec le Holmside . Le
16 novembre 1961, interruption de 5 h 45 mn, apres 1'echouement du m/v

Glynn sur le cote nord du chenal dans la section etroite du port en aval de
Longue-Pointe . Le 8 decembre 1963, interruption de 5 h 2 apres la collision
entre le m/v Fort Albany et le m/v Procyon . 11 y eut egalement une interrup-
tion le 10 avril 1965, lorsque le m/v Transatlantic s'echoua dans le lac Saint-
Pierre et prit feu apres une collision avec le m/v Hermes.

(6 ) AIDES DE NAVIGATION

La responsabilite de la mise en place et de 1'entretien des aides de na-

vigation a 1'ouest du bassin de Portneuf jusqu'au canal de Beauharnois dans
le lac Saint-Louis incombe a 1'agent maritime de la circonscription, du
ministere des Transports, a Sorel .

Le chenal maritime dans la circonscription de Montreal, qui est etroit,

sinueux et drague sur plus de 100 milles, est pourvu d'un reseau d'aides de
navigation de tous types, sauf de phares et de radiophares, plus indiques
dans les eaux libres .

Toutes les parties rectilignes du chenal drague et la plupart des . autres
sections sont pourvues de feux d'alignement automatiques, avec feux de . se-
cours en cas de panne. En outre, le chenal est balise par des bouees, lumi-
neuses ou non ; les limites des courbes sont indiquees par des bouees a re-
flecteurs radar et feux a eclats .

Les feux d'alignement fonctionnent toute 1'annee, sauf ceux du . lac
Saint-Pierre qui doivent etre enleves parce que la profondeur a laquelle se
trouve la surface des caissons qui supportent les tourelles est insuffisante
pour les proteger des glaces .

Toutes les aides flottantes sont enlevees avant la formation des glaces,
vers la fin de novembre ou au debut de decembre. Elles sont remises en
place d'es que possible apres la debacle, entre le 7 et le 15 avril .

On peut normalement se fier aux feux d'alignement du fait qu'ils sont
munis d'un dispositif d'eclairage de secours et qu'ils ne risquent pas d'etre
deplaces etant donne qu'ils sont installes a terre . D'es que l'on constate
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qu'un eclairage de secours fonctionne, on effectue les reparations, si bieri-,-
qu'une panne compl'ete esf iniprobable . On a constate ~qu'a cause de la
nature du' fond, l~s feu* d'alignemerit installes dans le lac Saint-Pierre se
deplaeaient plus ou moins progressivement au cours d'une longue periode

de temps. On pretend que ce fut la causa causans de 1'abordage du s/s

Transatlantic et du ' in/. v Herines le 10 avril 1965 . lorsque, :en 1'absence d'ai-

des flottantes,, le's/s Transatlantic regla sa route sur l'alignement dont les

feux s'•etaient deplaces, se rapprocha trop -de la rive et, ne repondant plus

a la barre, traversa le chenal et aborda le Hermes (Cf. pp. 7.72 a 774) .

Les feux d'alignement dans un chenal etroit indiquent normalement

1'axe du chenal, mais ce n'est plus le cas puisque la plupart n'ont pas ete
replaces de maniere a coincider avec le nouvel axe apres 1'elargissement du

chenal . Ils sont toujours alignes sur le chenal mais, en general, parallele-

ment au nouvel axe d'un cote on de 1'autre . Cette situation est toutefois

clairement indiquee sur les cartes .

Le deplacement des aides flottantes resulte de causes diverses . D'es

qu'un, deplacement se produit, on diffuse un avis a la navigation et la bouee

est remise en place, a moins que le deplacement n'ait lieu par suite d'opera-

tions de dragage . La negligence de ce rtains operateurs de drague a signaler

immediatement le deplacement d'aides flottantes a preoccupe les pilotes, mais
les zones de dragage etant publiees regulierement dans les avis a la naviga-

tion, ils sont sur leurs gardes .

Les bouees non eclairees placees aux points impo rtants durant 1'hiver

ne sont pas : toujours visibles parce qu'elles sont construites de faeon a

s'immerger sous la pression de la glace au lieu d'etre deplacees . Neanmoins,

en depit - de cette caracteristique, e lles se deplacent souvent et il ne faut donc

pas trop: s'y fier.

On apporte constamment des ame liorations generales au reseau des

aides de navigation et des ameliorations particu lieres, le . plus souvent a la

suite de plaintes et de suggestions de la part des usagers du chenal ma ritime .

II arrive cependant que - des ameliorations creent d'autres difficultes .

C'est ainsi qu'a °1a suite de plaintes~ recues an sujet de - la faible intensite de

certains, feux d'alignement, 1'agent maritime de la circonscription essaya

de les ameliorer en doublant leur intensite, mais sans resultats satisfaisants .

Il adopta . alors un nouveau type de feux d'alignement ayant pour principale

caracteristique la concentration de la lumiere dans un faisceau plus etroit .

Ce type donna des resultats satisfaisants lorsqu'il fut installe, a titre d'essai,

en 1963, sur un groupe de feux d'alignement . Les pilotes , et les capitaines

consultes expri inerent leur satisfaction ... On -decida . donc de modifier en con-

sequence lesautres feux d'a lignement . Le faisceau plus etroit, tres satisfai-

sant lorsque les feux servent d'alignement, les rendait invisibles . : sous d'aulres
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angles, empechant ainsi les pilotes de les utiliser comme simples amers, en
particulier pendant la saison d'hiver lorsqu'ils ne disposent plus d'aides flot-

tantes . Ce defaut a ete corrige depuis par 1'adjonction, au besoin, de len-

tilles laterales.

Depuis les audiences publiques de la Commission, de nombreuses mo-

difications ont ete apportees aux aides de navigation. Elles furent publiees

dans les avis aux navigateurs au moment oiz elles furent faites . Le ministere

des Transports, dans un rapport a la Commission, date du 29 octobre 1969

(piece 1539f) resumait ces ameliorations* :

=Le perfectionnement general des aides est un processus permanent mais de
nombreux changements furent egalement necessaires dans le cadre de 1'ameliora-
tion du chenal . Les changements comprennent le deplacement des feux d'aligne-
ment pour qu'ils correspondent au nouvel axe du chenal, le perfectionnement
du materiel au cours du changement, etc. On apporta aux bouees les changements
correspondants .

Dans le lac Saint-Pierre, deux nouvelles jetees d'alignement ont ete construites
pour remplacer les anciennes tourelles de balisage situees au centre du lac . D'autres
feux d'alignement ont ete deplaces pour marquer le chenal elargi . Une jetee situee
a 1'extremite est du lac a ete abandonnee et le feu a ete place sur la rive. Plus en
aval, a la Barre a Boulard, le feu d'alignement a ete deplace d'une jetee et installe
sur la rive. Dans ce cas, cependant, on a conserve sur 1'ancienne jetee un feu qui
sert seulement d'amer . L'installation des feux d'alignement a terre avait pour but
d'eviter des dommages causes par Ia glace .

L'a ou les pilotes indiquent que le feu d'alignement sert egalement d'amer,
on 1'equipe de feux supplementaires visibles sur le secteur utile . La couleur des feux
d'alignement et des autres feux a ete changee, selon les necessites, pour les rendre
plus facilement identifiables par rapport a 1'arriere-plan .

Le systeme de balisage a ete revu et ameliore par 1'adjonction de nombreux
reflecteurs radar, de caracteristiques distinctives pour les bouees qui marquent les
courbes, et par la conversion des bouees lumineuses babord du blanc an vert .
Certaines zones de mouillage ont ete marquees par des bouees speciales.

En 1967, un chenal de 9 pi . a ete balise depuis le voisinage de Sorel jusqu'A
Montreal . Cette mesure avait pour but de tenir les petits bateaux hors du chenal
principal et d'eviter ainsi qu'ils genent les grands batiments .

De frequentes reunions avec 1'Association des pilotes aident a nous tenir au
courant de 1'evolution des besoins . =

(7) RkGLEMENT CONCERNANT LA SECURITE DE LA

NAVIGATION SUR LE FLEUVE SAINT-LAUREN T

Au sujet de la nature de ce reglement (piece 1461j), cf. pages 186-187 .

En plus des articles 10, 11 et 12 (Cf . p. 187) qui s'appliquent egale-

ment a la circonscription de Montreal, le reglement contient les dispositions

suivantes qui s'appliquent specifiquement a la partie du Saint-Laurent com-

prise dans la circonscription de pilotage de Montreal :

a) L'article 4 interdit aux petits batiments, c.-a-d. d'un tirant d'eau
inferieur a 9 pi ., ainsi qu'aux chalands et radeaux, d'utiliser l e

*Ti•aduction.
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chenal maritime dans le port de'Montreal jusqu'a Lanoraie en
aval, sauf pour traverser le chenal profond 'a la courbe de Va-

rennes, a moins d'avoir obtenu au prealable une permission spe-
ciale du maitre le port, et dans le lac Saint-Pierre, entre 1'extre-
mite amont du banc Saint-Frangois et la pointe Saint-Frangois .

b) Lorsqu'il y a des glaces, aucun batiment ne peut, entre la partie

superieure du port de Montreal et les limites ouest du port d &

Quebec, marcher a une vitesse superieure a celle que fixe pour
la region le chef de la Division du chenal maritime du Saint-

Laurent (art . 14) . Cette disposition vise evidemment a empecher

que les glaces des rives ne soient detachees par les remous pro-
voques par les batiments et ne bloquent le chenal maritime (Cf .

p. 697) .

c) L'article 15 prevoit les signaux a echanger entre un navire qui en

rattrape un autre ou est rattrape. Entre le pont Victoria (sauf_

dans 1'approche de la Voie maritime) et la limite ouest du port

de Quebec; le batiment qui desire depasser doit donner -un coup
de sifflet prolonge a une distance d'environ un demi-mille de l'au-

tre batiment: Le batiment rattrape doit repondre par un signal

semblable s'il juge prudent et possible de laisser passer 1'autre'
batiment sans danger, reduire sa vitesse pour lui permettre de de-

passer et . tenir le cote babord du chenal . Lors.que le batiment qui

rattrape 1'autre arrive pres de celui-ci, il doit ralentir et ne conserver
qu'une vitesse suffisante pour lui permettre de depasser a tribord* .

Si le batiment rattrape juge imprudent de laisser passer 1'autre par
tribord, il doit repondre au signal et apres au moins une minute,

emettre in son bref et venir sur tribord ; le navire qui rattrape doit

venir sur babord et depasser en suivant cette route.

(8) SERVICES D'INFORMATIONS ET DE TELECOMMUNICATIONS

MARITIMES DU MINISTERE DES TRANSPORTS

A 1'epoque des audiences de la Commission, de nombreuses plaintes
furent exprimees contre le reseau de telecommunications des stations mari-
times cotieres dans la circonscription de Montreal comme dans celle de
Quebec .

Depuis, on a remedie a la situation en ameliorant le reseau des stations

cotieres (comme on 1'a fait en aval de Quebec pour completer le reseau et'

en ameliorer 1'efficacite), et en creant le systeme de controle du trafic

maritime, pour remplacer 1'ancien service de signalisation (Cf . P. 188.) :

Le nouveau reseau de tres haute frequence du systeme a permis d'assurer

*L'article .l(c) dit par tribord. .
,
II aurait alors fallu prbciser en ajoutant du navire

rattrapb :: (Note de -traduc'tion)
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des communications , sures riavir -e~ terre pour transmettre des informations
sur la securite de la navigation et des messages essentiels pour faciliter la
fourniture "de services de pilotage, - et a permis un controle limite du trafic
dans les po rts de Montreal et de Trois-Rivieres. Pour la description com-
plete et detaillee de ce service, on se referera aux pages 190 et suivantes .

Aux fins du controle du trafic ma ritime, les sections du chenal maritime
situees dans la circonsc ription de pilotage de Montreal relevent . des deux
centres de controle . La competence du centre de controle de Quebec s'etend,
vers 1'amont, jusqu'a la limite est du port de Montreal, a Tracy, et la com-
petence du cen tre de controle de Montreal se limite au port de Montreal
depuis Tracy jusqu'a la Voie mari time. Le centre de controle de Montreal
ne comprend que deux secteurs, le secteur n° 5 qui s'etend de Tracy au quai
de la rue Ma rien (poste 110), et le secteur n° 6 qui s'etend de ce quai jusqu'a
la limite superieure du port de Montreal . 11 existe quatre points de compte
rendu, trois dans le secteur n° 5, a Tracy, Contrecoeur et au cap Saint-
Michel, et un au changement de secteur, au poste 110 .

La competence du centre de controle du systeme, a Montreal, correspond
exactement au territoire du port de Montreal ; ce centre procure le seul moyen
de communication aux fins du controle du trafic portuaire, et pour obtenir
du capitaine de port la permission et les instructions pour entrer dans la
Voie maritime ainsi que celles relatives a 1'accostage (pour 1'etude du con-
tr61e du trafic portuaire, cf . pp. 672 et suiv.) . Les autres communications
par telecommunications entre les navires et les auto rites portuaires de
Montreal s.'effectuent via les stations radiomaritimes cotieres.

Le systeme assure le meme service pour 1'attribution de postes d'amarrage
a Trois-Rivieres . Pour les autres po rts et lieux de debarquement, p . ex.,
Sorel, le systeme tr ansmet aux fonctionnaires ou autres interesses les demandes
d'instructions d'un navire pour 1'accostage, si e lles sont re q ues par son reseau
de tres haute frequence. Sauf en cas d'urgence, les instructions donnees par
les interesses sont transmises au navire par 1'intermediaire des stations radio-

ma ritimes cotieres .

De meme, le bureau central du systeme sert de liaison entre les navires
et 1'autorite de pilotage pour la tr ansmission de messages de pilotage, que le
bAtiment soit en train de monter le Saint-Laurent ou de descendre la Voie
maritime . Si le batiment se trouve dans la Voie ma ritime, les messages sont
transmis au bureau central du systeme via le systeme de controle du trafic

de la Voie mari time avec lequel la liaison est maintenue .

En outre, dans le port de Montreal, un canal special du reseau de tres

haute frequence du systeme est reserve aux communications directes navire-
remorqueur (Cf. p. 792) .

Pour les navires ne dispos ant pas de la tres haute frequence, la cones-
pondance de controle du trafic portuaire et les messages de pilotage sont.
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egalement transmis par le bureau central du systeme, en liaison a cette fin
avec les stations radiomaritimes cStieres . Cela ne devrait se presenter que

rarement au regard de la correspondance de pilotage concernant la circons-
cription de Montreal puisque tous les navires arrivant par la Voie maritime
doivent etre equipes de la tres haute frequence ; quant a ceux qui montent le

fleuve, leur pilote, s'ils en emploient un, emporte avec lui un appareil portatif

de tres haute frequence lorsqu'il embarque aux Escoumins, si le navire ne
dispose pas de la tres haute frequence .

-(9) NAVIGATION D'HIVE R

La navigation d'hiver est de plus en plus difficile en amont de . Quebec

a cause des caracteristiques physiques du fleuve et du chenal maritime, et en
amont'de Trois-Rivieres en raison de 1'absence de maree . Le groupe d'iles

situe en amont du lac Saint-Pierre et les vastes bancs le long du chenal drague
piovoquent regulierement des embacles qu'il faut degager • a 1'aide de brise-
glace . Les larges bancs qui bordent le chenal relativement etroit causent

d'autres difficultes : les - glaces flottantes suivent la direction . .des courants

traversiers et les navires ; pousses hors du chenal, risquent de s'echouer ; si la

glace 'adhere an bane la vitesse d'un navire doit etre reduite afin que les

remous ne. detachent pas les glaces qui 'obstrueraient alors le chenal . C'est
pourquoi 1'article 14 du Reglement concernant la securite sur le fleuve
Saint-Laurent prevoit 1'etablissement, par decision administrative, de limited
maximales de la vitesse dans la circonscription de -Montreal pendant les mois

d'hiver (Cf. p. 694) . (Cf. pp. 209 et suiv., quant aux caracteristiques

generales de la navigation d'hiver . )

Par suite de ces caracteristiques physiques, 1'etat des glaces durant la

periode de debacle (Cf. p. 210) constitue un obstacle insurmontable qui in-

terrompt la navigation .

En depit de ces difficultes, sauf pendant la debacle et lorsque se for-
ment des embacles qu'il faut briser, uri nombre toujours accru de batiments

renforces pour les glaces se rendent a Montreal au cours de la saison d'hiver .

Ce genre de navigation a ete rendu moins dangereux depuis la creation
du Service'des glaces dont 1'activite a ete etendue a Montreal en janvier

1967. Le centre des operations pour la region du Saint-Laurent se trouve a

Quebec. -On se, referera aux pages 212 et suivantes quant a la description

de ce service et autres renseignements concernant la navigation d'hiver .

. . En .1965, dans leur memoire au sous-ministre des Transports (Cf .

p. 214), les pilotes protesterent contre l'insuffisance du service de bateau-

pilote a Trois-Rivieres pendant 1'hiver (Cf . p . 790) . Le ministere des Trans-

ports s'engagea alors a . transferer a Trois-Rivieres .1'un, des, bateaux-pilotes

des Escoumins pour le service d'hiver si le concessionnaire local etait inca-

pable d'en fournir un_ satisfaisant . Cela fut~,cependant inutile, car ce conces-
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sionnaire fit construire une vedette plus grande qui fut disponible pour la

saison d'hiver 1966/67 et se revela appropriee au service (piece 1539g) .

Le tableau de la page 699 donne le nombre total de trajets vers 1'amont
et vers 1'aval repartis en transits complets et demi-transits pendant la saison
d'hiver telle que definie dans les reglements du pilotage, soit du let decembre
au 8 avril, et divisee en periodes en vue de montrer le veritable trafic d'hiver
par opposition a celui des batiments non renforces pour les glaces et qui

s'effectue a la fin de la saison normale avant le rigoureux etat des glaces de
1'hiver ou an debut de la saison normale, immediatement apres la periode

de debacle . Pour la preparation de ce tableau, on disposait de donnees com-

pletes pour les cinq saisons de 1960/61 a 1964/65 ; une analyse plus com-
plete figure en appendice D . Pour les quatre saisons de 1965/66 a 1968/69,
on ne disposait que de statistiques obtenues par ordinateur, qui ne donnent
que le total pour chaque periode . Cependant, la ventilation des annees pre-

cedentes suffit a donner, aux fins de ce rapport, une We assez precise de la
repartition de ces totaux .

Ce tableau indique que le veritable trafic d'hiver (du ler janvier au
31 mars) s'accroit regulierement mais qu'il reste faible par rapport an trafic

de la saison normale de navigation .

L'analyse (appendice D) des statistiques concemant les cinq saisons
d'hiver de 1960/61 a 1964/65 fournit certains renseignements sur la nature
du pilotage d'hiver . P. ex., an cours de la saison 1964/65, sur 972 trajets,
174 furent interrompus pour la nuit, 29 a cause des glaces et 46 pour d'au-

tres raisons; entre le ler janvier et le 15 mars, seulement 10 batiments non
renforces pour les glaces reussirent a effectuer un transit, partiel, mais aucun
d'eux un transit complet .

2. NATURE DU SERVICE DE PILOTAGE

Le pilotage dans la circonscription de Montreal est essentiellement un

pilotage fluvial-la manceuvre des navires aux differents postes d'amarrage

dans le port de Montreal et autres ports de in circonscription est un aspect

secondaire du trajet sur le fleuve et dans aucun port, pas meme a Montreal,

les conditions d'accostage et d'appareillage ne sont suffisamment difficiles

pour justifier un groupe special de pilotes . (Les quais de Pest du port de

Quebec presentent beaucoup plus de difficultes .) Comme on 1'a deja vu

. (Cf. pp. 605 et suiv.), les raisons invoquees pour la creation d'un groupe

particulier de pilotes de port etaient totalement diflerentes .

Comme Pon peut s'y attendre, peu de navires, a 1'exception des tres

petits et de ceux qui assurent un service regulier, se dispensent des services
de pilotage, moms meme que dans la circonscription de Quebec . Les arma-
teurs ne permettent pas a leurs batiments de naviguer dans les eaux de l a
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.Circonscription de pilotage de Montreal

circonscription de Montreal s'ils ne sont . pas confies 'a une personne con-
naissant bien le chenal maritime . Cependant, la situation au regard des mou-
vements est differente dans le port de Montreal . Pour les statistiques con-
cernant le nombre des navires non exempts qui se dispensent des services
des pilotes de fleuve pour les trajets et des services des pilotes de port pour

les mouvements dans le port de Montreal, on se referera aux tableaux des
pages 655 a 657 . Mais l'incidence des mouvements sur le total est tres faible .

En depit du fait que 1'autorite de pilotage a considerablement reduit
les exemptions statutaires relatives dans son reglement (Cf . p. 601) et n'a
pas prevu 1'exemption des petits batiments non immatricules dans le Com-

monwealth (Cf. Titre I, p . 254), elle ne leur impose pas le paiement obli-
gatoire, ce qui indique qu'il n'y a nul besoin de rendre le pilotage obliga-
toire pour les petits batiments, qu'ils assurent ou non un service regulier .
La Commission estime que, jusqu'a ce que la loi actuelle soit remplacee
par une nouvelle loi stir le pilotage, cette exempti_on . de facto devrait etre
mentionnee dans les reglements etablis pat 1'autorite de pilotage en vertu de
1'article 346(c) de la loi .

Bien que les caracteristiques physiques du fleuve, le chenal maritime
et les conditions climatiques creent de grandes difficultes, il est possible pour
un navire de commerce n'assurant pas un service regulier de se dispenser

de pilote, a condition de naviguer lentement, tres prudemment, et de stopper

si les conditions deviennent defavorables . Mais de telles manonuvres dans le

chenal maritime etroit seraient dangereuses parce que les batiments naviguant

a la vitesse normale devraient depasser les batiments plus lents .

Les batiments qui ne prennent pas de pilotes pour les mouvements

tout en payant les droits sont pour la plupart des navires des Lacs dont les

capitaines ont 1'liabitude d'accoster et d'appareiller . Avant 1'ouverture de la

Voie maritime du Saint-Laurent, 1'autorite de pilotage avait pour principe de

permettre aux officiers des petits navires des Lacs d'entrer dans le port de

Montreal par le canal de Lachine pour accoster et appareiller, et de ne pas

leur appliquer le paiement obligatoire .

3: ORGANISATION

La structure administrative du service, de pilotage dans la circonscription
de Montreal est, a quelques details pres, la meme que dans la circonscription
de Quebec . Le ministre; des Transports est 1'autorite de pilotage ; la circons-
cription est administree :sur le plan local par un fonctionnaire-le surveillant

des pilotes-du ministere des Transports,` qui cumule les memes fonctions
pour la circonscription :contigue de Cornwall -(Cf . p. 993 ). . (Pour plus de

details sur les pouvoirs et responsabilites du surveillant des pilotes de la
circonscription, cf. pp. 224 et suiv. ; et Titre 1, pp. 326 et suiv . )
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En 1959, en vue d'ameliorer la coordination entre les divers organismes

assurant des serv ices de pilotage sur toute la voie d'eau du Saint-Laurent,
on crea l'office de surintendant regional des pilotes, charge de la survei llance

des circonscriptions de Quebec, Mo ri treal et Cornwall , et de la liaison de ces

trois circonscriptions entre e lles et avec le bureau central a Ottawa . (Pour plus

de details, cf . pp. 234 et suiv . )

En ce qui concerne le comite des pilotes, la situation est la meme que

dans la circonscription de pilotage de Quebec (Cf . pp. 227 et suiv .) sauf

que la disposition du reglement ne specifie ni le nombre des pilotes elus qui
forment les comites ni le fait qu'il existe deux comites dans la circonscription
pour representer les deux groupes de pilotes . Comme dans la circonscription
de Quebec, il n'y a pas d'elections speciales pour designer les membres du

comite des pilotes; cette fonction est, en pratique, exercee automatiquement

par le conseil d'administration des deux corporations de pilotes, en depit du
fait que, dans le cas des .pilotes de fleuve, leur corporation n'est pas pleine-

ment representative puisqu'un ce rtain nombre de pilotes ont refuse d'en faire

partie . Jusqu'a 1968, un semblant de representation legale etait obse rve du

fait que le conseil d'administration de la corporation etait egalement celui de
1'association, situation ayant pris fin depuis que 1'association n'a plus d'exis-

tence ju ridique par suite du non-renouve llement de 1'acte a 1'expiration de

son terme en 1968 (Cf. p. 723) .

(1) COMITE CONSULTATIF DE MONTREA L

A la fin de 1958, 1'autorite de pilotage crea un comite consultatif com-
prenant des representants de tous les principaux interesses en matiere de

pilotage. Ce comite, comme celui de Quebec, fut de courte duree. Au sujet

de 1'historique des comites consultatifs, de leur but, leurs pouvoirs et respon-
sabilites, on se referera aux pages 229 et suivantes .

Le Comite consultatif de Montreal s'est engage dans des activites dont

le succes etait douteux :

a) Il a servi d'assemblee pour discuter et s'entendre sur des questions

d'organisation dans lesquelles les membres du comite avaient des

interets contraires . Le comite n'ayant pas 1'autorite de decision

finale, lorsque des negociations ouvertes en son sein aboutissaient

a un echec, les sujets contestes etaient soumis directement a 1'auto-

rite de pilotage a Ottawa qui prenait et imposait les decisions sans

qu'une reunion de toutes les parties ait ete convoquee ; toutefois,

les membres du comite en etaient informes et avaient la possibilite

de faire parvenir leur replique .

b) Le comite tenta aussi d'agir comme quasi-tribunal en matiere de

discipline des pilotes . ttant donne que les representants au comite

etaient les memes :qu'a Quebec, a 1'exception des representants des
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pilotes; on suivait la meme procedure . Le comite etudiait le rapport
de 1'enquete preliminaire, obtenait, au besoin, d'autres preuves et
interrogeait de nouveau le pilote en cause qui etait autorise a etre
assiste de son avocat . Les conclusions et recommandations du
comite etaient generalement unanimes ; comme ses decisions
n'etaient pas enterinees, il cessa d'agir en tant que quasi-tribunal .
Le capitaine Matheson, decede depuis, representant la Federation
des armateurs, declara que non seulement les recommandations du
comite n'etaient pas suivies par 1'autorite de pilotage, mais que le
comite n'etait meme pas informe de la suite donnee en definitive

a une affaire ni des raisons des decisions contraires prises par
1'autorite de pilotage .

La Commission, ayant examine en detail les activites du comite con-
sultatif en tant que quasi-tribunal dans la circonscription de Quebec, ne

juge pas necessaire d'examiner celles du Comite consultatif de Montreal en
vue de demontrer les causes de son echec . Cependant, un bref examen de
ses activites en tant qu'assemblee de negociations permet d'importantes cons-
tatations et indique le besoin d'une procedure permettant la presentation pu-
blique et ordonnee des faits par les parties opposees (Cf. la proposition de
la Commission a ce sujet, Titre I, recommandation generale 19) .

La premiere reunion, qui eut lieu le 27 aout 1958, etait une reunion
d'organisation en vue d'etudier le mandat du comite et etablir des regles
de procedure. Les trois reunions suivantes, tenues les 7 et 27 novembre
1958 et le 29 janvier 1959, avaient pour but d'examiner, d'abord la me-
thode de recrutement et de formation des pilotes de fleuve, et ensuite, la
possibilite et 1'opportunite d'abolir le regime des pilotes speciaux et de le
remplacer par un regime de classes .

Sur la premiere question, les avis furent partages . Les representants
des armateurs preconisaient le recrutement des pilotes parmi les marins
qualifies et experimentes titulaires d'un certificat de capitaine, par voie de
publicite au besoin. Ils suggererent qu'un court apprentissage de cinq a sept
mois suffirait alors pour acquerir les connaissances locales necessaires . Les
pilotes s'y opposerent et demand'erent instamment que l'on conserve, avec
certaines ameliorations, le mode de recrutement existant, qui comportait un
long apprentissage . Le point de vue des pilotes 1'emporta mais ce West qu'en
1961, lors de la revision du reglement de la circonscription, que l'on apporta
les ameliorations qu'ils avaient proposees (Cf. pp. 602 et suiv .) .

On parvint rapidement a un accord sur la seconde question . Certaines
difficultes se presenterent sur un point secondaire : la necessite d'une regle-
mentation sur la repartition des droits provenant de la majoration a imposer

aux navires de classe A . Les armateurs ne s'opposerent pas a une majora-
tion .de tarif proportionnelle a la perte de revenus totale entrainee par 1'abo-
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lition du regime des pilotes speciaux, puisque les navires employant des
pilotes speciaux ne seraient plus tenus de payer les bonis officieux qui, dans

la circonscription de Montreal, variaient en 1958 entre $15 et $25 par tra-

jet, selon la dimension et le type de navire . Comme la perte etait supportee

par les pilotes speciaux, dont la plupart deviendraient des pilotes de classe A,
la Federation des armateurs insista pour que le revenu provenant de la ma-

joration des droits pour la classe A soit partage exclusivement entre les

pilotes de cette classe, et par 1'autorite de pilotage . Les pilotes s'y oppose-

rent en arguant que la question du partage des revenus de pilotage ne re-

gardait qu'eux . . La Federation des armateurs connaissait 1'existence de 1'acte

d'association dont le but etait la mise en commun des recettes de pilotage .

On adopta une solution de compromis : les pilotes modifierent leurs regles
de mise en commun de maniere a ce que les pilotes, de classe A obtiennent

un boni fixe pour chaque batiment de classe A pilote ; le droit propose fut

remplace par une . majoration des taux de trajets et 1'autorite de pilotage

s'abstint d'imposer une reglementation et un controle quelconque .

La position prise par les representants des armateurs etait apparemment
une mesure preventive destinee a reduire la puissance que 1'on croyait que les
pilotes, en tant que groupe, acquerraient s'ils reussissaient a obtenir leur

constitution en corporation. C'est au cours de ces negociations que les repre-
sentants des armateurs apprirent de ceux des pilotes ce projet . L'apprehension

de, la Federation des armateurs etait telle que le, capitaine Matheson, sans

passer par 1'intermediaire du comite consultatif, dans -une lettre datee du
7 janvier 1959, adressa directement au directeur des Reglements de la
marine, ministere des Transports, des doleances, demandant que l'on s'op-
pose a la constitution en corporation des pilotes et suggera que ceux-ci
deviennent des employes salaries, mais sans avoir le statut de fonctionnaires .

Le comite proposa neanmoins a 1'unanimite 1'abolition du regime des
pilotes speciaux et 1'etablissement d'un regime de classes . L'autorite de pilo-

tage 1'accueillit favorablement et la mit en ceuvre immediatement (C .P. 1959-

459, en date du 14 avril 1959) .
La fin du comite consultatif en tant qu'assemblee de negociations survint

peu apres, lorsque les pilotes ignorerent aussi le comite au sujet de la question

de revision du tarif. Quelque temps auparavant, les pilotes avaient engage
deux consultants pour etudier, entre autres, le tarif de pilotage et sa structure
et, s'appuyant sur leurs rapports, avaient adresse directement a 1'autorite de
pilotage des doleances dont la Federation des armateurs n'eut connaissance

que lorsqu'elle reeut de 1'autorite de pilotage des copies du memoire des
pilotes apres la reunion du comite du 29 janvier 1959 . Ce memoire contenait

deux propositions que les representants des armateurs estimerent inac-

ceptables :
a) une nouvelle structure du tarif fondee sur.la capacite de gain des

batiments ; .
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b) une majoration generale de 10% sur les revenus de pilotage de
1'annee precedente .

La cinquieme reunion du comite consultatif, tenue le 27 fevrier 1959,
fut entierement consacree a debattre cette question . Les representants des
armateurs s'opposerent vigoureusement a la proposition et l'on ne parvint pas
a s'entendre . Cependant, l'un des representants de 1'autorite de pilotage, le
capitaine D. R. Jones, informa le comite que 1'autorite de pilotage estimait
justifiee une revision du tarif et qu'elle entrerait en vigueur avant le debut de
la saison de navigation.

A la suite de cette reunion, la Federation des armateurs demanda a 1'au-
torite de pilotage de retarder sa decision finale, mais le 5 mars 1959 1'autorite
de pilotage 1'informa que la decision etait definitive et qu'en outre les pilotes
de fleuve en avaient ete informes ce jour-la au cours d'une reunion tenue avec
le representant de 1'autorite . La federation riposta en adressant an ministre
des Transports un telegramme de protestation dans lequel elle sollicitait une
entrevue. Par telegramme date du 9 mars, le Ministre invita la Federation des
armateurs a rencontrer son sous-ministre le 16 mars . L'entrevue eut lieu,
mais la decision demeura inchangee. Le 20 mars, la Federation des armateurs
adressa une lettre officielle de protestation an sous-ministre . Effectivement, on
modifia le tarif quelques semaines plus tard (C .P. 1959-459, en date du
14 avril 1959) .

Dans les mois qui suivirent, on modifia le tarif a plusieurs reprises, afin
de tenir compte de situations nouvelles . Cependant, les demandes et les dole-
ances et meme les reunions tenues entre toutes les parties interessees resterent
en dehors du cadre du comite consultatif qui, apres sa cinquieme reunion, le
27 fevrier 1959, avait restreint ses activites a la fonction de quasi-tribunal
qu'il avait assumee .

(2) RECOMMANDATIONS RECUES AU SUJET DE LA REORGANISATION

DE LA CIRCONSCRIPTIO N

Dans son memoire, la Federation des armateurs du Canada recommanda
que le port de Montreal devienne, aux fins du pilotage, une circonscription
distincte, c .-a-d . que l'on divise la circonscription actuelle en deux circonscrip-
tions, une circonscription portuaire de 36 milles de longueur et une cir-
conscription fluviale de 105 milles, de Sorel a Quebec . Bien que le Conseil des
ports nationaux ait adopte une position de neutralite sur cette question lors
des audiences de la Commission, ses representants recommand'erent que, si

l'on mettait en eeuvre cette recommandation, la fonction d'autorite de pilotage
soit conferee a 1'autorite portuaire . Les pilotes s'etaient auparavant declares
en faveur de la division de la circonscription en trois circonscriptions au-

tonomes distinctes avec, pour limites, Trois-Rivieres et le quai de la rue
Marien (c.-a-d. une circonscription portuaire de 8 .6 milles de longueur, de
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1'ecluse de Saint-Lambert au quai de la rue Marien, une circonscription
fluviale superieure de 59 .5 milles, du quai de la rue Marien a Trois-Rivieres,
et une circonscription fluviale inferieure de 73 milles, de Trois-Rivieres a
Quebec) . La Federation des pilotes ne formula plus cette premiere proposi-
tion devant la Commission ; elle preconisa, a la place, le maintien du statu quo
dans son memoire a la Commission, et par 1'entremise du memoire d'e la
Guilde de la marine marchande du Canada, depose plus tard', s'opposa forte-
ment a la suggestion que 1'autorite portuaire devint 1'autorite de pilotage . La
Dominion Marine Association n'etait pas non plus en faveur de cette sug-
gestion.

On peut resumer comme suit les arguments de la Federation des arma-
teurs :

a) La competence territoriale des pilotes de port devrait coincider'
avec les limites legales du port .

b) La securite de la navigation et 1'efficacite des operations portuaires
exigeraient que 1'on dispose de pilotes de port d'une excellente for-
mation et d'une grande competence .

Le premier argument manque de tenir compte de la nature du pilotage .
C'est une erreur trop frequente d'etablir les lirnites d'une circonscription de
pilotage d'apres celles qui existent a d'autres fins et qui ne correspondent pas
aux besoins reels du pilotage . Sauf pour Contreceeur, il n'y a presentement
aucun besoin de services d'accostage et d'appareillage dans les 21 .5 milles
marins de chenal s'etendant a 1'est de 1'actuelle limite du pilote de port
(c .-a-d. 1'ancienne limite du port en aval, a 1'extremite est de l'ile Sainte-
Therese) jusqu'a la limite presente du port, en aval . Le fait qu'on ait place ce
secteur sous la juridiction de 1'autorite du port ne cree pas, en soi, un besoin
de pilotage portuaire . L'argument fonde sur les developpements considerables
attendus dans cette region a peu de valeur jusqu'a cc qu'ils se concretisent, et
ce n'est pas encore le cas . C'est seulement alors qu'il y aura lieu de reexaminer
la situation et de reorganiser le service de pilotage en vue de repondre aux
nouveaux besoins .

Le second argument 'est, a premiere vue, le meme que celui qu'avan-
caient les pilotes quelques annees plus tot lorsqu'ils recommandaient la cre-
ation d'un groupe de pilotes distinct pour effectuer tous les deplacements et

mouvements de navires dans le port de Montreal . Ils soutenaient alors que
les difficultes croissantes de la navigation dans le port, dues a 1'augmentation

continue du nombre de grands batiments, justifiaient la creation d'un groupe
de specialistes locaux . Pour parer a 1'objection prevue de la part des repre-

sentants des armateurs, sur le motif du cout accru, les pilotes pretendaient
que des economies substantielles resulteraient du fait que les pilotes de port,

bien reposes, dont les fonctions se limiteraient essentiellement a-1'accostage et
a 1'appareillage, pourraient se dispenser de remorqueurs .
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Cependant, la proposition de la Federation des armateurs differe notable-
ment de celle que les pilotes avaient faite, en ceci, que les pilotes de port
deviendraient, en fait, des pilotes de fleuve, car 1'accostage et 1'appareillage
constitueraient simplement une fonction accessoire a la fin ou au debut d'un
trajet fluvial effectue dans une circonscription de 36 milles . Le trajet portuaire,
de 1'ecluse de Saint-Lambert a Lanoraie, dure environ 4 heures dans des

conditions normales, soit 2 a 3 heures de plus qu'un mouvement de 1'ecluse de
Saint=Lambert au quai de la rue Marien . Si un groupe de specialistes d'excel-
lente formation, entraines specifiquement pour prendre en charge 1'accostage
et 1'appareillage etait cree (et le besoin n'en a pas ete prouve), 1'adoption de
la proposition equivaudrait a un retour en arriere puisqu'elle entrainerait la
suppression du groupe actuel des pilotes de port dont les fonctions se limitent
aux mouvements .

L'argument selon lequel les pilotes de fleuve sont trop fatigues pour
accoster un navire apres un trajet fluvial n'est valable que dans un nombre
restreint de cas, puisqu'il ne s'applique ni aux navires en transit ni aux
trajets vers 1'aval . Meme pour les trajets vers 1'amont, il n'a que peu de
valeur maintenant qu'une rel'eve des pilotes est obligatoire a Trois-Rivieres.

On a suggere que, lorsque le port est encombre, en avril et en novem-
bre, 1'existence de deux groupes de pilotes ayant des taches distinctes et bien
definies nuit a 1'efficacite des operations portuaires du fait que des retards
qui pourraient, autrement, etre evites se produisent lorsque des changements

de derniere minute dans la destination des batiments obligent d'affecter des
pilotes de fleuve au lieu de pilotes de port . Cette situation se presenterait
chaque fois qu'il faut envoyer des batiments a Lanoraie parce que le
mouillage de Longue-Pointe est entierement occupe .

Cependant, il ne devrait pas y avoir de retard de cette nature . C'est
d'abord une question de liaison convenable entre 1'autorite du port ou le
controle du trafic maritime et 1'autorite de pilotage et, pour celle-ci, une
simple question d'affectations . Lorsqu'il regle les operations portuaires, le
capitaine de port ou le controleur du trafic maritime, selon le cas, devrait

connaitre la situation au mouillage de Longue-Pointe et prevoir le moment

ou il deviendra necessaire d'utiliser Lanoraie, hors de la competence des

pilotes de port. Si 1'autorite portuaire et le controleur du trafic maritime

tiennent 1'autorite de pilotage au courant, il ne devrait se poser aucun
probleme. Cependant, si cette situation risque de se presenter, il incombe a

1'autorite de pilotage de prendre des'mesures pour qu'un` certain nombre de

pilotes soient constamment disponibles pour repondre aux besoins eventuels .
Le pilotage est un service ; ~il faudrait donc 1'organiser en vue de repondre
aux exigences que creent les conditions locales qui ne dependent pas des

navires . En. outre, on n'a fourni aucune statistique sur Ia' frequence de tels'
cas, mais il semblerait-qu'ils sont - rares .
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La proposition, dont 1'application entrainerait la suppression de la

releve des pilotes a Trois-Rivieres, souleve la question de l'opportunite
d'accroitre la duree des affectations aux trajets fluviaux dans la partie infe=
rieure de la circonscription en ajoutant 32 milles de chenal difficile, jusqu'a
Lanoraie, point de releve propose .

A la demande de la Federation des armateurs, le capitaine Catinus,

alors surintendant regional des pilotes ; prepara un tableau indiquant le
temps mis par 12 -navires, pris au hasard, pour couvrir la distance entre
Quebec et Sorel . Tous ces batiments accosterent a Sorel, mais la duree de

1'accostage et de 1'appareillage etait approximativement egale au temps qu'il
eut fallu pour parcourir la distance entre Sorel et Lanoraie . Les durees indi-
quees semblent donc assez precises (piece 962) .

Nom du navire Quebec-Sorel Sorel-QuBliec

World Cavalier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 7:55 6:15

Runswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 :40 7:30

Fixos. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . c . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 :00 6 :55

Metohija . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 :45 6 :39

Regina. . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7:40 6:30

Helga Oldendorff. . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . 7:25 7:15
Praunheim . . . . . . . . . . . . : . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . .. 8:55 8:20

Hajduk . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 :00 11 :00
Les•ozavodsk . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . : . : . : . . . . . . . . . .. 7:50 7:00

Justinian. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . , . 8:15 6:45
Dorset. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . ' 7:10 6:50
Propontis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. : .. . . . . . . . . 10:40 9:1 5

Cependant, ce tableau ne pent dormer une idee exacte de la situation,
du fait qu'on n'y tient pas compte des batiments a passagers, beaucoup plus

rapides, ni des caboteurs et batiments d'eaux 'interieures, generalement plus
lents .

La Federation des armateurs declara que le mouillage de Lanoraie serait
une zone Wale pour la rel'eve des pilotes, le chenal etant, a cet endroit, .
large et rectiligne sur trois a quatre milles, libre de tout obstacle, avec un

courant d'une vitesse reguliere de 1,7 neeud. Il serait preferable a Longue-
Pointe, car le chenal est deux fois plus large et le trafic y est moindre . .
Cependant, les pilotes ne sont pas de cet avis . Le pilote Orance Hamelin

declara, q'ue. Lanoraie n'est pas un endroit sur, car il est expose a des vents
particulierement violents . En vue de compenser leur action et de rester dans
le chenal, les navires seraient dans l'obligation de maintenir une vitesse de'

maneeuvre elevee, rendant ainsi' difl'icile "pour- le-'bateau-pilote ~de' venir le
long, du bord et ces vents constitueraient aussi un danger dans les -eaux du`
mouillage.
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Quant a 1'opportunite de confier a 1'autorite portuaire la fonction d'au-
torite de pilotage, la Commission a deja exprime son point de vue dans sa
recommandation generale 18 (Cf . Titre I, pp. 560 et suiv .) . Dans le regime

actuel, 1'autorite du port de Montreal ne satisfait pas aux exigences .

Cependant, lorsqu'on etudie les raisons qui inciterent les fonctionnaires
du port de Montreal a faire cette proposition, on s'apergoit qu'elles resultent
d'un sentiment de frustration (Cf. p. 701) .

Comme elle 1'a deja dit, la Commission estime que la legislation portuaire
devrait prevoir comme infraction le fait de ne pas obeir aux reglements de
controle du trafic portuaire ou aux ordres legalement donnes par les contro-

leurs du port, que le delinquant soit un officier de navire ou un pilote, et
habiliter 1'autorite portuaire a poursuivre directement le delinquant . L'autorite

portuaire etant responsable de la securite de la navigation dans les limites du
port, elle devrait avoir le pouvoir et les moyens d'enqueter sur tout sinistre,
accident ou incident affectant la securite de la navigation et 1'efficacite des
operations portuaires, et de prendre les mesures correctives qui s'imposent,
qu'un pilote soit implique ou non . ll faudrait etablir une meilleure liaison
entre 1'autorite portuaire, 1'autorite de pilotage et le controle du trafic

maritime. Un premier pas vers une meilleure collaboration serait que 1'autorite

de pilotage fut constituee par une commission ad hoc an sein de laquelle

1'autorite portuaire aurait un representant (Cf. Titre I, p . 561) .

4. PILOTE S

(1) NOMBRE DE PILOTES

Le reglement laisse a 1'autorite de pilotage le soin de fixer par decision
administrative, le nombre de pilotes necessaire, apres consultation avec le
•comite des pilotes concerne (quant a la legalite de cette disposition, cf .

Titre I, pp. 286 et suiv .) . Il n'existe aucun critere legislatif ou administratif .

Chaque fois que des vacances se produisent ou que les pilotes demandent
1'accroissement de leur nombre, la question est remise a 1'etude, methode
qui cause bien des desaccords et des sentiments de frustration et une grande

perte de temps pour tous les interesses .

Precedemment, le reglement de la circonscription determinait un critere

legislatif . En 1927, c'etait une moyenne de 60 trajets (transits complets)
par pilote (50 pilotes pour chaque 3,000 trajets annuels) . En 1949, on
porta ce nombre a 70 par an, calcule d'apres la moyenne des trajets effectues

les trois annees precedentes, ce qui permettait de tenir compte de fluctua-
tions non periodiques . Le critere devint bientot lettre morte, a tel point que
lorsqu'il devint definitivement inapplicable par suite de la division adminis-

trative de la circonscription a Trois-Rivieres en 1959, on n'eprouva pas le
besoin de supprimer ou de modifier la disposition pour satisfaire aux nou-

veaux besoins . Elle fut abrogee dans la codification du reglement en 1961 .
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Pour une etude plus complete de la question, les commentaires et re-
commandations de la Commission, on se referera aux pages 251 a 257 .
Les tableaux des pages 656 et suivantes et des pages 808 et suivantes donnent
les statistiques sur 1'evolution de 1'effectif des pilotes .

(2) RECRUTEMENT ET FORMATION DES PILOTE S

Le mode de recrutement des candidats pilotes et la formation requise
pour l'obtention du brevet de pilote dependent de la nature du service de
.pilotage et de la mesure dans laquelle les candidats possedent deja les

qualites requises . Les conditions exigees des pilotes de fleuve et des pilotes
de port different donc notablement .

a) Recrutement et formation des pilotes de fleuve

ttant donne 1'etendue des connaissances locales et 1'experience requises

pour devenir expert en navigation dans le chenal maritime entre Quebec et
Montreal, y compris les deux ports, et en accostage et appareillage de navires
thins ces ports et autres ports de la circonscription, et par .suite du nombre
;insuffisant de marins -qualifies ayant 1'experience de ces eaux, parmi lesquels

on pourrait choisir ceux susceptibles de devenir pilotes, il a fallu, dans la
circonscription de Montreal, adopter un systeme de longue formation (Cf .

Titre I, p . 282) .

Les methodes de recrutement, les exigences d'apprentissage, les disposi-
tions concernant la surveillance et le choix des candidats et des pilotes sont,
a quelques details pres, les memes que dans la circonscription de Quebec

(Cf. pp. 244 et suiv. pour un expose detaille) . En fait, le systeme de Quebec

fut inspire de 1'experience de Montreal . Les premieres reformes significatives,
adoptees en 1956 (C .P. 1956-1499), ont introduit l'obligation d'etudes theo-
riques a 1'Institut de marine de Rimouski, mais ce n'est qu'a la revision du
reglement en 1961 qu'on mit en vigueur le remaniement du systeme conqu

par les pilotes et approuve par le comite consultatif en 1959 .

Comme a Quebec, on provoque les candidatures par des annonces dans
la presse. Le choix des candidats et des pilotes, et la surveillance de la
formation des aspirants pilotes sont confies au jury d'examen, compose de

representants de 1'autorite de pilotage et des pilotes . En regle generale, les

'aspirants pilotes sont recrutes parmi des . candidats preselectionnes ayant

suivi un cours de deux ans dans une ecole de marine approuvee par 1'autorite

et obtenu le diplome sanctionnant ce cours, et ayant servi comme officier de

pont durant la periode requise (anterieurement 12 mois, portee a 36 mois en

1967) . Le- jury d'examen fixe le nombre d'aspirants pilotes en prevision

des besoins futurs en pilotes. Les brevets d'aspirants pilotes sont attribues

par ordre d'anciennete sur la Este des candidats qualifies tenue par le jury

d'examen. La duree minimale de 1'apprentissage est de trois ans . En plus
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-du nombre. de • trajets a accomplir dans toute la circonscription, 1'aspirant

pilote doit, au cours de chacune .des trois premieres annees de son appren-
tissage, suivre un cours de formation pratique a bord d'un batiment choisi
par le jury d'examen et un cours d'enseignement theorique etabli par et
donne dans une ecole de marine, et passer un examen ecrit . Des echecs

repetes a 1'examen ou le fait de ne pas satisfaire aux autres exigences de
1'apprentissage entrainent 1'annulation du brevet de 1'aspirant pilote . Celui
qui a satisfait a toutes les exigences pout, s'il est titulaire d'un certificat de
competence de lieutenant an cabotage (sans limitation de jauge), on d'un
grade superieur, subir 1'exarrien du brevet de pilote lorsqu'il se produit une

vacance et qu'arrive son tour sur la liste d'admissibilite . Un aspirant pilote
titulaire d'un brevet temporaire de pilote'a la priorite . Un candidat admissible
ayant reussi a 1'examen de pilote devant le jury d'examen et qui remplit
les conditions d'aptitude physique et mentale regoit un brevet de stage .

Les differences majeures avec*le systeme de Quebec sont les suivantes :

(i) Possibilite de recruter directement des aspirants pilotes parmi les
marins' qualifies et experimentes qui n'ont pas atteint la limite
Wage. Cette disposition 'ajoutee en 1967 par une modification du
reglement porta, entre autres, la limite d'age de 30 a 35 ans . On
n'exige pas 1'instruction de base de la onzieme annee ni le diplome
qui sanctionne le cours de navigation de deux ans dans une ecole

de marine approuvee, mais les normes de competence sont plus
elevees : pour devenir aspirants pilotes, ces marins doivent etre
titulaires d'un certificat canadien non inferieur a celui de capitaine
de navire a vapeur d'eaux interieures, ou de premier lieutenant
d'un caboteur a vapeur, ou de second lieutenant au long cours, et

avoir servi an minimum 36 mois comme officier de quart a bord
d'un tel batiment . Par contre, les candidats choisis ne sont pas
tenus de detenir un certificat de competence pour etre admis
a 1'apprentissage, mais ils doivent l'obtenir dans les trois mois qui
suivent les trois ans d'apprentissage . Le minimum requis est un

certificat de premier lieutenant d'un caboteur a vapeur (sans

limitation de jauge) . Les 36 mois de service comme officier de

pont, et qu'ils doivent reunir avant 1'obtention du brevet d'aspirant

pilote, peuvent s'accomplir a bord d'un navire quelconque . Cette

disposition fut certainement ajoutee pour prevenir une penurie de

candidats selectionnes ayant acquis la qualification requise au

regard des besoins anticipes en aspirants pilotes .

A Quebec, un candidat selectionne ne peut obtenir un brevet

d'aspirant pilote avant de s'etre qualifie comme officier et la date

de son certificat de competence est egalement celle ou il devient

aspirant pilote, ce qui n'est pas le cas, comme on 1'a deja vu ,
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'a Montreal. Les exigences de Quebec semblent plus logiques . Un
pilote est un specialiste de la navigation; il : semble donc normal

qu'il soit un marin pleinement qualifie avant le debut de sa
formation specialisee .

(iii) Le reglement : de Montreal prevoit qu'un troisieme echec a l'examen
final entraine -automatiquement la -suppression du brevet d'aspirant
pilote ; les .pilotes . - de Quebec .1'ont egalement demande, mais
jusqu'ici cette disposition n'a pas ete inseree dans le reglement de
Quebec .

(iv) Les cours d'instruction durant chaque annee d'apprentissage sont

imposes par le reglement et, en consequence, obligatoires . Le
fait de n'y pas satisfaire peut entrainer 1'annulation du brevet

d'aspirant pilote : (C'est une caracteristique essentielle que Pon

devrait ajouter an reglement de la - circonscription de Quebec,

meme si elle implique que 1'autorite .de pilotage doit assumer la
responsabilite de ces cours par 1'entremise du jury d'examen . ) *

Le programme, d'instruction des aspirants pilotes, etabli par le jury

d'examen, est le suivant :

(i) Premiere annee-connaissance technique du chenal maritime .

(ii) Deuxieme annee-amers situes le long du chenal maritime et regle-

ments des divers ports de la circonscription .

(iii) Troisieme annee-reglements sur le pilotage et autres reglements

connexes tels que ceux ayant trait a la prevention de la pollution

des eaux et le Reglement sur la securite de la navigation sur le

fleuve Saint-Laurent ; la procedure relative au compte rendu des

sinistres maritimes ; les etudes speciales relatives a Fart de manoeu-

vrer les navires, et les particularites du chenal maritime telles que

les zones de mouillage interdites .

Ce cours d'instruction officiel est donne a 1'Institut de marine, transfere

maintenant a Quebec, par le corps enseignant de cette ecole, et par des

.pilotes de Montreal .

Les aspirants pilotes ne recoivent aucune remuneration officielle, situa-

tion .a laquelle les'pilotes de Montreal ont aussi recommande de remedier .

Comme dans la circonscription de Quebec, . .les pilotes recoivent, d e

-certains batiments, une remuneration officieuse, conformement a des arrange-

ments conclus par la Federation des armateurs avec ses memtires : $12 par

trajet complet pour un aspirant pilote• de premiere annee et $15 par la suite.

-La situation est la meme que dans la circonscription de Quebec (Cf .

pp. 250-251) avec cette difference que les aspirants pilotes ne peuvent choisir

-les navires, mais sont affectes sur la . base du tour de role et des arrivees de
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navires (a 1'exception des batiments transportant des passagers) . Un aspirant
pilote ne peut done pas choisir les navires qui paient la remuneration
officieuse .

Le 5 janvier 1966, les pilotes de fleuve de Montreal soumirent a

1'autorite de pilotage un memoire dans lequel ils demandaient que les
aspirants pilotes pergoivent une remuneration officielle et declaraient qu'il
etait dans 1'interet du service de les remunerer . Ils denongaient 1'iniquite du
.regime en vigueur qui laissait cette remuneration a la merci des contributions

facultatives que leur versaient seulement quelques batiments parmi ceux
qui employaient des pilotes et qui, de toute fagon, ne constituaient qu'une
remuneration beaucoup trop faible . Dans leur memoire, ils recommand'erent
que les aspirants pilotes regoivent de 1'autorite de pilotage un traitement
minimal annuel de $3,000 dont le cout serait couvert par une majoration de
5% des droits de pilotage .

(Pour les remarques de la Commission au sujet de cette proposition,
on se referera aux pages 274 et 275 . )

Au moment des audiences de la Commission, le capitaine Catinus,
surintendant regional, estimait que le nouveau regime d'apprentissage etait
efficace, que le jury d'examen s'acquittait de ses fonctions et que ce regime
assurait un nombre suffisant de pilotes qualifies et competents . Sa seule cri-
tique fut 1'insuffisance de douze mois d'experience en mer, surtout du fait que
le but recherche etait d'elever les normes de qualification . Comme on 1'a vu
precedemment, on a remedie a cette lacune en 1967, en portant a 36 mois
1'experience en mer requise .

Le capitaine J . J . Gendron emit 1'opinion que pour obtenir des pilotes
competents et habiles, la formation devrait debuter tot, car la vocation du
pilotage <<ne s'acquiert pas soudainement a 1'age de 45 ans :~ . ll se declarait
done oppose au recrutement de pilotes parmi les capitaines ou les officiers
de navires .

COMMENTAIRE

Pour le commentaire et les recommandations de la Commission au

sujet du mode actuel de recrutement et de formation des pilotes, on se
referera aux pages 273 et suivantes .

On ne tient pas compte, pour la formation des aspirants pilotes, de la

division de fait de la circonscription a Trois-Rivieres et la limitation admi-

nistrative correspondante de la competence des pilotes de fleuve soit au

.secteur inferieur, soit au secteur superieur de la circonscription . La Com-

mission est d'avis qu'en ne tenant pas compte de cette situation de fait on

impose aux aspirants pilotes une tache inutile, ce qui ne contribue pas a

1'acquisition de normes elevees de competence . Seules des difflcultes legisla-

tives empecherent la division legale de la circonscription, mais on a etabl i
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une division de fait en repartissant Jes pilotes en deux groupes dont chacun
est affecte exclusivement a l'un des deux secteurs . Bien que 1'autorite de

pilotage ait continue de delivrer des brevets sans limitation quant au terri-
toire, elle manquerait a ses responsabilites en permettant le transfert d'un
pilote d'un secteur a 1'autre soit temporairement, soit en permanence, sans
exiger de lui un nouvel entrainement dans 1'autre secteur et de subir a

nouveau un examen portant sur la connaissance des lieux . Pour demeurer

expert, il ne suffit pas qu'un pilote reussisse a 1'examen requis, mais encore
faut-il qu'il conserve, par une pratique constante, sa connaissance des lieux
et son habilete a naviguer dans le chenal maritime de son secteur . C'est

pourquoi Particle 336 de la Loi sur la marine marchande prevoit la suppres-

sion automatique du brevet d'un pilote apres 2 ans de non-usage . Cela

etant, la Commission estime que la formation des aspirants pilotes dans le
chenal maritime devrait se limiter a l'un des deux secteurs comme si chacun

d'eux se trouvait dans une circonscription distincte .

Brevets temporaires

D'apres la legislation pertinente, il devrait y avoir deux types de brevets

temporaires pour les pilotes de fleuve de Montreal : les brevets temporaires

delivres en vertu de 1'article 338 de la loi et les brevets temporaires pour

faire face a une situation d'urgence .

Un pilote de fleuve de Montreal, titulaire d'un brevet' permanent, a
le droit de se faire delivrer en vertu de Particle 338, a condition d'etre
physiquement et mentalement apte, un brevet temporaire valable un an et
renouvelable jusqu'a ce qu'il atteigne 1'age de 70 ans, puisqu'aucun regle-

ment n'a ete etabli en vertu de 1'article 329(i) de la Loi sur la marine

marchande pour prevoir la mise a la retraite obligatoire a 1'age de 65 ans .

L'article 3 des «Reglements regissant la Caisse des pensions des pilotes

de Montrealn qui fixe 1'age normal de la retraite a 65 ans est une disposi-

tion qui ne concerne que la gestion de la caisse de retraite et qui, en cas

de retraite volontaire, permet d'accorder une pension a 1'age de 65 ans

(Cf. Titre 1, p . 298) .

En fait, c'est la pratique suivie a Montreal . Les pilotes sont autorises

a prendre leur retraite a 65 ans mais, s'ils choisissent de continuer a

piloter, on leur delivre des brevets temporaires . On voit, d'apres le rapport

annuel de 1963, qu'un pilote alors age de 68 ans etait encore en activite

avec un brevet temporaire .

L'article 34 du reglement prevoit la delivrance, en cas d'urgence, de

brevets temporaires a des. aspirants pilotes qualifies . Cette disposition legis-

lative donne la souplesse necessaire dans un regime de pilotage dirige ou le

nombre des brevets permanents est limite a celui qui permet de satisfaire

a la demande de service prevue (Cf . Titre I, p . 303, pour plus de details) : .
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Le reglement ne prevoit pas la delivrance de brevets provisoires (de`

stage) et, contrairement a la pratique encore suivie dans'la circonscription
de Quebec, le .premier brevet attribue est- permanent.

COMMENTAIR E

Le systeme des classes pourrait etre encore ameliore en y incorporant
le brevet de stage. On devrait d'abord delivrer un brevet de stage d'une
duree suffisante pour permettre a 1'autorite de pilotage d'evaluer 1'habilete
et les connaissances : pratiques de chaque nouveau pilote.

Systeme de'classes des pilotes

L'attribution aux pilotes de classes correspondant a leur competence
legale (Cf. Titre I, p . 295) a piloter des batiments suivant leur taille et
leur type, etait une caracteristique necessaire du pilotage qui fut introduite
lors de la suppression du regime des pilotes speciaux . Autrefois, la legisla-
tion sur le pilotage contenait une disposition statutaire particuliere a la
circonscription de Montreal . prevoyant 1'attribution de classes, mais dans
une -mesure beaucoup plus restreinte . Une modification a 1'Acte de pilotage
de 1879 permit a 1'autorite- de pilotage de Montreal d'attribuer des brevets
de seconde classe et de fixer des taux inferieurs pour les services des
pilotes de seconde classe. Cette disposition fut abrogee lors de 1'adoption
de la Loi sur la marine marchande de 1934 .

Le systeme des classes fut declare illegal par les tribunaux sous le ..
regime de la loi actuelle (Cf. p. 270) ; mais cette irregularite a ete tempo-
rairement couverte pour la circonscription de Montreal par 1'article 7 de la
modification apportee en 1969 a la . Loi sur la marine marchande (Cf . p . 604) . .

Le regime des pilotes speciaux qui existait anterieurement dans la
circonscription de Montreal fut toujours une source de desaccord avec les .
armateurs et de friction entre les pilotes, car il etait incompatible avec celui
d'un pilotage dirige. Depuis que les pilotes de Montreal ont etabli et dirige
leur propre mode officieux de tour de role pour ceux qui n'etaient pas
pilotes speciaux, ils ont toujours rencontre les memes- difficultes que dans la

circonscription de Quebec. En 1959, les armateurs et les pilotes en vinrent

finalement a un accord avec 1'autorite de pilotage sur la• necessite d'abolir

le regime des pilotes speciaux . On adopta le systeme de classes pour rem- :
placer le choix qu'exereaient anterieurement les armateurs "qui, par la nomi-

nation de pilotes speciaux, avaient 1'assurance que seuls des pilotes tres

experimentes seraient autorises a prendre en charge les batiments a passagers

et les grands navires . Apres conclusion de 1'accord, on proceda immediate-

ment aux changements par une modification au reglement en date du 14

avril 1959 (Cf. p. 649), soit un an avant 1'application d'un systeme analogue

dans la circonscription de Quebec .
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Le systeme- est fondamentalement le meme= que celui . qu'adopta Ia cir-
conscription de Quebec en 1960 . Les quelques differences etaient necessaires,
par suite des plus grandes difficultes de navigation et des limites du chenal•
maritime dans la circonscription de Montreal . On porta la duree du stage

dans la classe C a 3 ans, au lieu de 2, et la competence de la classe B,

limitee initialement a 7,000 tjn, fut portee, en 1967, a 8,000 tjn au lieu

de 10,000 tjn a Quebec .

Suivant le nouveau regime, les pilotes furent classes en trois grandes

categories :

(i) Une premiere periode mini male de trois ans, correspondant a la :

classe C, elle-meme subdivisee en trois stages d'un an corres-

pondant respectivement aux classes Cl, C2 et C3, la limite de la

competence du pilote quant a la taille du batiment etant respec-

tivement 1,500 tjn, 2,500 tjn et 4,000'tjn .

(ii) La classe de base d'un pilote pleinement qualifie, la classe B,

donnant competence jusqu'a 7,000 tjn, a laquelle pouvaient etre

promus les pilotes de la classe C apres avoir termine leur stage

dans Ia classe C, a condition d'avoir reussi a un examen quant a

la competence.

(iii) La classe A, sans limitation de competence quant a la dimension

et au type de navire qu'accorde, a sa discretion, 1'autorite de

pilotage aux pilotes de la classe B ; on reclassait automatiquement

dans la classe B les pilotes de la classe A qui atteignaient 1'age de

65 ans, ou qui etaient retrogrades pour manque de competence

pour Ia classe A, ou qu'on jugeait non qualifies pour cette classe .

Le reglement prevoyait aussi, a titre de inesure transitoire, que tous Ids

pilotes alors titulaires d'un brevet seraient automatiquement promus a' la'

classe B . La limite de 7,000 tjn avait ete fixee . apres consultation avec les'

armateurs, et les pilotes devaient s'assurer que seuls . ceux qui etaient tres

experimentes seraient affectes aux plus grands batiments . 26 pilotes obtinrent

alors la classe A .

En 1961,,on apporta certaines modifications pour ameliorer Ie systeme :

(i) On exigea un etat de services satisfaisant pour 1'octroi d'une pro-

motion et Pon supprima 1'examen requis pour l'obtention de la

classe B .

(ii) A 1'age de 65 ans ou ulterieureinent, et seulement sur sa demande,

un pilote 'de la classe A pouvait etre reclasse dans la classe C au

lieu de la classe B.

(iii) La competence des classes C1 et C2 fut portee respectivement a

2,000 tjn et 3,000 tjn .

71`5 '



Circonscription de pilotage de Montrea l

L'objectif majeur de la modification de 1961 etait d'insister sur le fait
qu'une promotion n'etait pas automatique apres la periode prescrite, mais
conditionnee par des services satisfaisants. De fait, en de nombreuses oc-
casions, une promotion fut retardee par un mauvais dossier . Apres 1'echoue-
ment du m/v Beechmore dans le port de Montreal, le 5 aout 1961, on
retarda la promotion du pilote de la classe C a la classe B jusqu'a 1'expiration

de 2 annees apres le sinistre, comme 1'avait recommande le fonctionnaire
enqueteur (piece 1332) . Le pilote responsable du heurt du quai Victoria
par le Inga Bastian, le 11 octobre 1962, fut avise qu'il ne serait pas promu

de la classe C2 a la classe C3 avant qu'il n'ait effectue avec succes 25
rnouvements dans le bassin Victoria, car on estima, en raison du courant
qui y regne, qu'il avait besoin de plus d'experience pour y maneeuvrer les
navires . Ti ne fut pas retarde dans sa promotion du fait qu'il satisfit a ces
exigences avant la date a laquelle il aurait ete promu .

En 1963, par suite de 1'accroissement du nombre des grands batiments,
il devint difl'icile de repartir equitablement le travail entre les pilotes a cause
du nombre limite des pilotes de classe A . Deux solutions etaient possibles :
1'.augmentation du nombre des pilotes de classe A, ou celle de la limite de
la jauge des batiments dans une mesure suffisante pour retablir 1'equilibre .

Le comite des pilotes choisit la seconde solution et proposa a 1'autorite
de pilotage que la limite de jauge pour les pilotes de classe B flat port6e
de 7,000 a 8,000 tx . Le comite des pilotes avait la conviction que tous les
pilotes de classe B possedaient la competence voulue pour prendre en charge
des batiments quelque peu plus grands et d'autre part, qu'il etait preferable
de ne pas augmenter le nombre des pilotes de la classe A . En fait, c'etait la
seule solution logique, mais il est douteux que 1'augmentation a 8,000 tjn
soit suffisante. Cependant, la solution proposee etait conforme aux principes
du regime de classes, dans lequel la classe B est celle des pilotes pleinement
qualifies qui accomplissent la plus grosse partie du travail de pilotage, alors
que Pon reserve les quelques affectations les plus difficiles ou exceptionnelles
a un petit groupe selectionne de pilotes de classe A, particulierement habiles .
La solution etait aussi la seule compatible avec un mode de mise en commun
exigeant que le partage entre la majorite des participants se fonde sur une

part egale .

La Federation des armateurs, consultee sur ce projet, s'y opposa mais,
apres une etude plus poussee et compte tenu des rapports du surveillant
local et du surintendant regional sur les difficultes d'affectations qu'entrainait
la limite de 7,000 tx, 1'autorite de pilotage porta la limite de la classe B a
8,000 tjn par une modification en date du 10 janvier 1964 .

Etant donne que les batiments relevant de la competence exclusive des

pilotes de classe A n'etaient pas soumis, comme dans la circonscription de

Quebec, a une majoration des droits de la classe A, 1'extension de la comp6-

tence des pilotes de classe B n'exigeait pas une revision du tarif .
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En . 1967, en plus de 1'etat de services satisfaisant, on exigea une
periode de 8 ans de service actif comme condition prealable a une pro-
motion de la classe B a la classe A, et le droit d'un pilote d'etre reclasse dans
une classe inferieure a la classe B fut accorde a partir de 1'age de 60 ails et
etendu aux pilotes de la classe B .

En plus d'exiger un etat de services satisfaisant, on modifia la duree
des trois stages dans la classe C . On la porta a 6 mois ou 100 affectations, la
plus tardive de ces conditions, dans la classe Cl ; 12 mois et 18 mois res-
pectivement dans les classes C2 et C3, et Pon porta la jauge maximale pour

la classe C3 a 5,000 tjn . (Au sujet de 1'erreur faite dans la redaction de la
nouvelle disposition relative a la classe Cl, cf . note 1 de la p . 603, et pour

d'autres remarques sur le regime de classes, cf. p . 271 . )

b) Recrutement et formation des pilotes de por t

La seule difference de qualification requise des pilotes de port et des
pilotes de fleuve est que, pour les premiers, la connaissance des lieux et
1'experience de la maneeuvre des navires ne s'exercent que dans une zone
d'eaux restreintes relativement petite, soit 12 .5 milles marins de la 'section
superieure du port de Montreal comprise entre 1'ecluse de Saint-Lambert et
1'extremite est de File de Montreal . Donc, comme on peut s'y attendre, des
marins experimentes et-qualifies peuvent acquerir une connaissance suffisante
des lieux an cours d'une periode de formation beaucoup plus courte .

Une periode officielle de formation sous la direction de 1'autorite de
pilotage, c .-a-d . d'apprentissage, est une condition prealable a 1'obtention d'un

brevet de pilotage, a moins que 1'autorite ne puisse disposer d'un nombre
appreciable de marins qualifies ayant effectue constamment la manoeuvre,
1'accostage et 1'appareillage de navires dans les eaux locales . Tel n'est pas le

cas dans le port de Montreal ; il a donc fallu etablir un regime d'apprentis-

sage . Malheureusement, la reglementation du pilotage ne tient pas compte,
comme,il se devrait, de cette situation de fait .

En 1957, lorsqu'on decida la creation d'un groupe de pilotes de port
(Cf. pp. 662 et suiv .) ayant pour seule responsabilite d'effectuer les mouvew-

ments dans le port de Montreal, 1'autorite avait a faire face a la difficulte de

recruter, parmi les marins qualifies, des candidats pour le pilotage portuaire

et de s'assurer qu'ils acquerraient la formation locale necessaire avant d'etre :

brevetes . Les pilotes de fleuve de la circonscription de Montreal s'etaient

fortement opposes a la proposition de la Federation des armateurs que les•

nouveaux pilotes fussent recrutes parmi eux, mais ils s'offrirent a donner aux

marins recrutes a cette fin par 1'autorite de pilotage une formation intensive .

Le probleme du financement de la formation du premier groupe de candidat&

fut regle lorsque la Federation des armateurs offrit d'en assumer le cout .

A la suite de ces accords, an debut de mai .1957, 1'autorite de pilotage!

constitua un comite de selection compose de representants de tous les inte-.
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resses, notamment le capitaine de port . La 'presence de :representants des
.armateurs ne fut que temporaire .

138 candidats repondirent a 1'annonce qui exigeait un certificat de
capitaine au long cours ou d'eaux interieures, avec, en plus, de '1'experience
comme commandant . 12 d'entre eux furent choisis apres que le comite de
selection eut examine leurs titres et references et leur eut fait passer un
examen professionnel .

Comme aucun des candidats choisis n'avait 1'experience- du pilotage dans
-le port, il fallait organiser un programme de formation . La Federation des
armateurs entreprit de l'organiser en collaboration avec 1'association des pilotes
"de fleuve appelee United Montreal Pilots; le capitaine Matheson, de la Fede-
ration des armateurs, en fut charge .

Le programme fut reparti sur deux periodes. La premiere consistait en
un. mois d'instruction theorique donnee par deux pilotes de fleuve, MM . A .
Tremblay et R. Grenier, qui y furent affectes par la United Montreal Pilots.
.Leurs . cours portaient sur leg caracteristiques physiques du port, . ses divers
quais, le chenal maritime, les reglements et autres sujets devant etre familiers
,a. un pilote de port . Ces cours furent suivis d'une semaine de visites et d'etudes

toutes les eaux du port a bord d'un remorqueur, sous la direction des deux
instructeurs pilotes . A la suite de ce stade theorique, les candidats subissaient
un examen destine a constater leurs progres. Tous, sauf un, reussirent a
1'examen et furent admis a suivre le second stade de formation . Le pilote qui
echoua dut suivre un autre mois de formation theorique .

Le second stade consistait en une periode indefinie de formation dans le

port, consacree a la manceuvre, a 1'accostage et a 1'appareillage en compagnie

et sous la direction des pilotes de fleuve regulierement affectes aux navires et
qui conservaient la responsabilite des mouvements . L'entrainement debutait
avec des navires de faible tonnage et continuait progressivement avec des

navires de plus en plus grands . Au cours de ce dernier stage de formation,
1es eleves que 1'on considerait aptes a piloter recevaient un brevet temporaire

revocable, limite quant a la competence . On delivra trois brevets de ce genre
:le 29 juillet, quatre le 9 aout, trois le 23 aout, un le 23 septembre et un le
26 octobre .

La duree de cette formation pratique variait selon les candidats . C'est
.ainsi que trois candidats, anciens pilotes de la circonscription Montreal-

Kingston-Ottawa regurent leur brevet permanent de pilotes de port le 26

aout 1957, tandis que les neuf autres durent continuer pour obtenir le leur : 4
furent brevetes en septembre 1957, ' 2 en octobre, 2 en novembre et le dernier
en decembre . Avant d'obtenir leur brevet, tous les candidats durent reussir

.a un autre examen de theorie et suivre un cours de perfectionnement obliga-

.toire au. cours ,de la saison d'hiver de 1958. . '
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Cette formation'acceleree `fut un succes complet puisque dans un temps
-relativement -court elle avait permis de preparer le nombre - voulu de _pilotes

:de port, avec• .une formation pratique etendue, sans difliculte serieuse . Le

: pilote Chas . B . . Lavoie, l'un des- premiers pilotes de port brevetes ; declara
'que ce ne fut qu'au printemps 1959 qu'il se sentit a 1'aise pour piloter dans

-le port . Il emit 1'avis que la courte formation qu-'ils avaient reeue ne serait
plus suffisante, par suite de 1'accroissement du nombre des grands navires
et de 1'evolution considerable du trafic depuis 1'ouverture de la Voie maritime.

La Federation des armateurs finanga ce premier programme de formation
-par des contributions volontaires de ses membres, equivalentes a une majora-
tion de 25% des •droits 'de mouvements effectu'es par les •candidats dans le

port . Ce supplement fut pereu par 1'autorite de pilotage . Les depenses reelles

s'eleverent' a$6,696 .12; chiffre relativement faible du . fait que la Federation

Aes armateurs et les pilotes . de fleuve de Montreal . assurerent gratuitement la

-formation et 1'administration qu'elle entrainait . Les instructeurs ne pergurent

-une, remuneration que, pour le cours de perfectionnement donne pendant

Thiver . Voici la-ventilation de ces depenses .:

RemunBration payee pendant le stage de formation aux 1 2
candidats du groupe initial . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . : . . . . . . . . : . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . $ 4,650 .00

MmunBration du candidat recrute en 1958 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 820 .00
RemunBration des instructeurs pour le cours de perfec-

tionnement de 1'hiver 1958 . . . . . : . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . 780 .00
Fournitures de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228 .12
Assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 .00

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 6,696 .1 2

L'a rticle assurance repiesente la prime payee pour 1'assurance contre les

risques de responsabilite civile de tous les interesses pour les accidents attri-
buables a fa faute des stagiaires .

Le produit de la contribution volontaire de 25% atteignit $8,579.71,

laissant un excedent net-de $1,883 .59 qui fut remis par 1'autorite de pilotage
a la Federation des armateurs lorsque le programme de formation fut termine .

Depuis cette ep'oque, le programme de formation est reste fondamentale-
ment le meme, mais les brevets des pilotes sont maintenant attribues avant
le stade de 1'entrainement et ni la Federation des armateurs ni les pilotes de
fleuve n'assument aucune responsabilite pour la selection et le recrutement

des pilotes de port. Ces fonctions sont exercees par 1'autorite de pilotage qui

les . delegue an. jury d'examen compose comme le stipulent les regleinents,

ainsi que par les pilotes de port . L'article 48 du reglement de la circonscrip-

tion porte que le jury d'examen se compose d'un president ; le surintendant

regional ou quelqu'un designe a sa place par 1'autorite de pilotage, de trois

membres du comite des pilotes de port et d'un' . fonctionnaire du ministere des
. . . . . . .

Transports. ; , . - . : . . . .

:7-19



-Circonscription de pilotage de Montreal

Les pilotes se sont toujours opposes a la representation directe des
armateurs au sein du jury d'examen. Ce ne fut seulement qu'en raison de sa
contribution administrative et financiere que la Federation des armateurs eut
un representant direct au comite . provisoire d'organisation et de selection, et
par la suite, jusqu'en 1961, elle eut une representation de facto an jury
d'examen parce que la composition en etait laissee en partie a la decision
administrative de 1'autorite de pilotage (art . 58 du reglement ajoute par
C.P. 1957-987) . C'est dans 1'exercice de son pouvoir discretionnaire que
1'autorite de pilotage demanda a la Federation des armateurs d'envoyer un
representant au jury d'examen . Cependant, la possibilite d'une telle repre-
sentation indirecte fut supprimee lors de la revision du reglement en 1961
(art . 48) .

En 1959, on porta a 16 le nombre des pilotes de port, a la demande de
la Corporation des pilotes de port, a cause de 1'augmentation du volume de
travail resultant de 1'accroissement du trafic apres l'ouverture de la Voie
maritime. Pour diminuer les risques d'opposition a leur proposition, les
pilotes de port ne demand'erent pas une majoration des taux de mouvements
et s'engagerent a financer la formation des candidats sur leur fonds commun .
Les stagiaires touchaient $15 par jour pendant la duree du stage de formation
theorique. Pendant le stage de formation pratique, ils ne constituaient plus
ime charge financiere car on avait modifie la procedure d'attribution des

brevets, de maniere a leur accorder un brevet de stage immediatement apres

le stage theorique .

Le nombre des pilotes de port fut augmente de nouveau en 1965 et

porte a 18 a la demande des pilotes et avec l'accord de la Federation des

armateurs . On convint en meme temps de majorer les taux de mouvements

de 10% dont 4 .5% devaient fournir des revenus supplementaires aux pilotes

de port, et 5 .5% financer la formation des deux candidats .

Lorsqu'une annonce sollicitant de nouvelles candidatures fut publiee en
1965, le jury d'examen avait etabli une liste de candidats dont les titres etaient

en regle et l'on choisit parmi eux les deux stagiaires . En 1966, les pilotes

demand'erent de nouveau que l'on choisisse deux pilotes de plus parmi les

noms restant sur cette liste . On satisfit a cette nouvelle demande malgre Fop-

position de la Federation des armateurs . Cela porta leur nombre a 20, jus-

qu'au debut de 1969 lorsqu'un pilote prit sa retraite .

Les dispositions pertinentes du reglement sont tres 'incompletes et n'in-

diquent pas avec la precision voulue la procedure a suivre :

(i) L'article 47 etablit les conditions prealables a 1'attribution des bre-

vets, a savoir citoyennete canadienne et residence au Canada, cer-

tificat de competence non inferieur a celui de capitaine d'eaux

interieures (sans limitation de jauge) ; experience comme capitaine

ou experience du pilotage, dans une mesure laissee a la discretion
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de 1'autorite de pilotage ; aptitude physique, mentale et morale et
succes a un examen passe devant le jury d'examen .

(ii) L'article 48 fixe la composition du jury d'examen .

(iii) L'article 49 stipule certains sujets sur lesquels doit porter 1'examen
theorique : connaissance locale du port de Montreal, reglements de
port relatifs au pilotage, «maneeuvre des navires avec ou sans
1'aide de remorqueursn et tous autres sujets et questions que le jury
d'examen jugera se rapporter aux fonctions d'un pilote de port . Le

candidat doit aussi subir un examen medical sur son aptitude phy-
sique et mentale .

(iv) L'article 50 porte que le premier brevet doit etre un brevet de
stagiaire valable un an, et que le brevet permanent est delivre
ensuite si le stagiaire est juge apte au service de pilotage . Au cours
de la periode de stage, le pilote doit recevoir la remuneration fixee
par 1'autorite de pilotage apres consultation du comite des pilotes

de port. -

Toutefois, la pratique et la procedure actuellement suivies sont les . sui-

vantes (piece 1539h) :

(i) Recrictement . On provoque les candidatures pour le service par
des annonces dans les journaux a intervalles reguliers, tous les deux

ans. Cet intervalle correspond 'a la periode de validit6 de la Este
d'admissibilite . A 1'expiration de cette periode on suit de nouveau
la meme procedure .

(ii) Selection . On trie les demandes reques sous le rapport des exi-
gences fondamentales, c .-a-d. 1'age, la citoyennete, la qualification

technique (certificat de competence), etc . A ce stade, les candidats

juges acceptables sont convoques devant le jury d'examen et su-
bissent des examens ecrit et oral . Selon les resultats, on etablit une

liste des candidats heureux dans 1'ordre d'admissibilite, et l'on pre-
sente cette liste a 1'autorite, pour approbation . Les candidats choisis
sont appeles dans l'ordre de cette liste lorsqu'on a besoin de nou-

veaux aspirants pilotes .

(iii) Formation. Un aspirant pilote est tenu d'accomplir un apprentis-

sage de 4 mois pendant lesquels it doit se familiariser avec chaque

section du port. A cet effet, il est tenu d'effectuer un minimum de

12 mouvements par semaine en compagnie d'un pilote brevete, en

vue d'etudier tous les quais et toutes les zones de mouillage .

(iv) Examen du brevet . A la fin des 4 mois d'apprentissage, 1'aspirant

pilote subit un examen oral portant sur la connaissance locale, en
particulier sur le chenal, les courants, les aides de navigation, les

quais, la manoeuvre des navires avec on sans remorqueurs et les

reglements locaux .
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(v) - Brevet de stage . Si ..le. jury d'examen estime qu'un aspirant pilote
a fait preuve des connaissances et de .1'experience necessaires pour
etre,un pilote de port, 1'autorite de pilotage lui delivre un brevet
de stage valide un* an . Bien que le reglement ne prescrive, aucune
limitation de jauge, la competence d'un pilote stagiaire est res-
treinte aux batiments ne depassant pas 3,000 tjn au cours des
quatre premiers mois et 5,000 tjn pendant les huit autres mois .

(vi) . Remuneration . Pendant_ .la periode d'apprentissage, les aspirants
pilotes regoivent une remuneration journaliere de $20, payee sur
le fonds commun. La remuneration d'un pilote stagiaire est egale
aux deux tiers d'une part de pilote titulaire d'un brevet permanent .

(vii) Brevet permanent. A 1'expiration du stage et sur preuve de services
satisfaisants, le stagiaire regoit un brevet permanent . La preuve des
services satisfaisants est donnee sous forme d'un rapport du sur-
veillant de la circonscription et redige apres consultation du comite
des pilotes quant a 1'aptitude du stagiaire .

Bien que le. brevet de stage corresponde en fait a la classe C des pilotes
de fleuve, aucune disposition du reglement ne prevoit la selection d'un petit
nombre de pilotes correspondant a la classe A.

Comme le reglement ne contient aucune disposition etablie en vertu de
1'article 329(i) de la loi, le pilote de port a le droit d'obtenir le brevet tem-
poraire renouvelable prevu par 1'article 338 lorsque son brevet permanent
expire, a condition d'etre apte pour le service.

Il existe une lacune dans le reglement ; on n'y prevoit pas la delivrance
de brevets temporaires a des candidats qualifies, pour faire face a des situa-
tions d'urgence .

COMMENTAIR E

La methode actuelle de formation differe completement de. la formation

theorique et pratique poussee que 1'experience avait revelee necessaire . A une

.epoque ou les fonctions des pilotes sont devenues plus astreignantes, alors

qu'il faudrait exiger des normes de qualification toujours plus elevees, la

Commission consid'ere avec apprehension cet abaissement des exigences de

formation et n'ecarte pas 1'idee que la question du financement de la forma-

tion des candidats peut avoir ete le facteur determinant et que le systeme

actuel represente un compromis entre 1'interet public et le montant que les

pilotes consentent hpayer .

La Commission estime necessaire une reevaluation soigneuse - de la

valeur et de la convenance du programme de formation, et d'y apporter

toutes 'les corrections necessaires si l'on doute qu'il .puisse donner aux can-

didats le degre d'habilete requis pour la surete et 1'efficacite des operations

portuaires .
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Comme 1'exige la loi (Cf. Titre 1, pp.'281-282) ; et parce que 1'interet
public est en cause, - les conditions que doivent" remplir les candidats pour
devenir d'abord aspirants pilotes, puis pilotes, ainsi que les details des mo-
dalites de recrutement et de formation des aspirants pilotes devraient We
bien precises dans les reglements . On devrait aussi fixer dans ces. derniers
le montant de la remuneration des aspirants pilotes et indiquer qu'elle fait
partie des frais d'exploitation de la circonscription imputables a 1'autorite
de pilotage, payee normalement sur le total des recettes de pilotage .

En depit du petit nombre des pilotes, on devrait adopter le systeme des
classes et prevoir dans les reglements une classe A a titre temporaire, c .-a-d .

j a selection de quelques pilotes parmi les mieux qualifies pour s'acquitter
des affectations les plus difficiles on exceptionnelles . La classe C devrait cor-
respondre a la periode du brevet temporaire et 1'avancement etre accorde en
.tenant compte du temps passe dans cette classe, du .nombie et du genre des
affectations ainsi que 1'etat des services .

(3) ORGANISATIONS DE .PILOTE S

Outre la corporation publique des pilotes de • 1850, la Xorporation des
Pilotes pour le havre de Quebec et au-dessus;~, qui ne prit jamais forme
(Cf. pp. 622 et suiv.), les pilotes de fleuve de Montreal etaient, a 1'epoque

des audiences de la Commission, groupes en deux associations distinctes et
.de leur creation: -

La United Montreal Pilots (Cf . Titre I, p. 95) constituait un contrat de
societe dont le principal objet etait la mise en commun et le partage des
gains des pilotes, mais qui servait aussi a promouvoir les interets profes-
sionnels du groupe . Cette association a participation facultative, 'groupait tons
•les pilotes de fleuve de Montreal . Elle fut dissoute lorsque le contrat ne fut
-pas renouvele a son expiration, le 31 decembre 1968, date ultime fixee dans
1'acte pour in prorogation du contrat .

La Corporation des pilotes du Saint-Laurent Central est une organisa-
tion professionnelle constituee en vertu de la Partie II de la Loi federale sur
les compagnies (Cf. . Titre I, .pp. 98-99) qui exergait deja les fonctions de

1'association et qui, depuis le le7 janvier 1969, est la seule organisation

groupant les pilotes de fleuve de Montreal. Elle n'est pas encore pleinement

representative parce que quelques pilotes de fleuve ont refuse• d'y adherer.

La division administrative, aux fins d'affectations, des pilotes de fleuve

'de Montreal . n'entraina pas une division de leurs organisations . Les pilotes

de fleuve des deux secteurs continuerent a faire partie' des memes organisa-

tions et _leur division de fait est tres pen marquee .dans la structure de la

corporation. :

Les pilotes • de -port ont leur propre association professionnelle : Pen

apres la creation du groupe des pilotes de port, la «Corporation des -pilote s
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du port - de Montrealn fut creee par lettres patentes delivrees le 2 janvier
1958, en vertu de la Partie II de la Loi federale sur les compagnies (Cf .
Titre I, pp. 98-99) . Tous les pilotes de port en font partie .

Comme on 1'a deja vu, les deux groupes de pilotes sont egalement re-
presentes par leurs propres comites de pilotes, organismes distincts prevus
par le reglement de la circonscription de pilotage . Cependant, en pratique,
leurs fonctions sont exercees par le conseil d'administration des corporations
respectives .

La Corporation des pilotes du Saint-Laurent Central et la Corporation
des pilotes du port de Montreal font partie des groupements membres fon-
dateurs de la Federation des pilotes du Saint-Laurent . Sans doute a cause
des pilotes de fleuve dissidents, la United Montreal Pilots demanda aussi,
le 11 janvier 1960, son admission comme groupement membre, qui lui fut
accordee (piece 1461f), mais son affiliation prit fin automatiquement lors-
que la United Montreal Pilots cessa d'exister ; de ce fait, les deux pilotes dis-
sidents ne sont plus ipso facto, membres actifs de la federation (piece 1539i) .

Le fait que la United Montreal Pilots et la Corporation des pilotes
du fleuve etaient des groupements membres de la federation et que, mis
a part les dissidents, les deux organisations se composaient des memes
membres, n'entraina pas une double representation an sein de la federation .
D'un point de vue pratique, les deux organisations furent considerees, aux
fins de la representation et des cotisations, comme n'en constituant qu'une
seule.

Les membres delegues (1 a raison de 10 membres actifs) sont choisis
par le conseil d'administration de la corporation . Selon la pratique suivie,
les membres du conseil d'administration de la corporation sont d'office
membres delegues . En outre, les candidats non elus au conseil d'adminis-
tration deviennent aussi membres delegues a moins que 1'assemblee generale
n'en decide autrement .

a) The United Montreal Pilots

En depit de leurs efforts incessants, les pilotes de la circonscription
de Montreal ne reussirent jamais a obtenir une loi de constitution en
corporation telle que celle qu'on accorda aux pilotes de Quebec en 1860 .
Cependant, d'es 1873, ils parvinrent officieusement au meme but en renon-
igant volontairement a la libre entreprise et en organisant leur propre mode
d'affectations et de mise en commun de leurs revenus de pilotage (Cf .
pp. 626 et suiv.) . Il apparaitrait neanmoins que le premier acte officiel

d'association est celui qu'ils signerent le 27 decembre 1918, sous le nom de
United Montreal Pilots . Cette decision semblerait avoir ete prise a la suite

de la critique de la Commission Robb au regard de la pratique suivie par

les pilotes de Quebec et de Montreal pour la mise en commun de leurs

revenus de pilotage .
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L'acte de 1918, d'une validite de 25 ans, fut proroge pour un second
terme de 25 ans par un accord signe par tous les pilotes le 25 - janvier

1943, apres quoi il ne fut pas renouvele le 27 decembre 1968 (pieces
771 et 771A) . Cet acte etait analogue, quant a sa nature ef son contenu, a

celui de 1'«Association des Pilotes licencies pour le Havre de Quebec et

en aval», a 1'etude duquel on- se referera (Cf. pp . 280 et suiv .) . (Quant

aux buts de 1'association, cf . un extrait de 1'acte, Titre I, p . 96 . )
; Comme a Quebec, la corporation fut creee dans 1'inteiition de la sub-

stituer a 1'association, et pour la meme raison que certains, pilotes (8 sur

123) refuserent de s'y affilier, 1'association ne fut pas . dissoute mais, par

le meme mecanisme, ses activites se limiterent a la tenue de 1'assemblee

generale annuelle, procedure de pure forme . Cependant, 1'association fut,

par la suite, dissoute automatiquement a 1'expiration de son terme, le

27 decembre 1968, n'ayant pas ete prorogee. Il en resulta une situation

legale difficile pour les deux derniers dissidents (Cf . p. 730 Finances de la

corporation), .

La procedure fut la meme qu'a Quebec. Par decision majoritaire, on

a pretendu modifier 1'acte de societe pour faire que ses dispositions s'identi-

fient avec celles -des reglements de la corporation, dont les decisions et les

actes seraient ipso facto presumes etre ceux de la societe, sauf en cas de

disposition contraire.

b) La Corporation des Pilotes du Saint-Laurent Central

Depuis 1952-1953, par suite de 1'accroissement du nombre de pro-

blemes concernant 1'exercice de leur profession, leur remuneration et leurs

conditions de travail, les pilotes envisageaient de modifier substantiellement

leur contrat de societe et peut-etre de transformer celle-ci en corporation

professionnelle . Au cours des reunions de negociations avec les representants

des armateurs et 1'autorite de pilotage, les pilotes se rendirent compte de la

necessite d'avoir des representants pleinement mandates pour parler et de-

cider au norn du groupe sur les questions de nature professionnelle .

Le 21 janvier 1958, apres audition des rapports sur les etudes prelimi-

naires faites sur ces questions par le conseil d'administration et par les ex-

perts consultes, les pilotes, lors de 1'assemblee generale annuelle de 1'asso-

ciation, voterent en faveur de la constitution en corporation et de la creation

d'une federation (piece' 778) . A 1'assemblee generale du 29 decembre 1958,

on -forma tin comite ad hoc de 14 membres, comprenant 5 administrateurs

de 1'association et 9 pilotes, dont 6 du groupe du secteur superieur et 3

du. groupe du secteur infericur, qui regut pour mandat de rediger un projet

de la charte et des reglements necessaires et de se reunir avec les represen-

tants;des autres pilotes du Saint-Laurent en vue de constituer une federation.-
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La Federation des armateurs considerait avec beaucoup d'apprehension
la creation possible d'une corporation des pilotes et, plus encore, une fede-
ration groupant tous les pilotes du Saint-Laurent, et fit tout ce qu'elle put
pour empecher: leur formation (Cf : pp. 703-704) . Cette opposition . n'ame='
liora pas les : relations ._ deja . tendues entre les deux groupes .

A 1'.instigation de la Federation des armateurs, 1'autorite de pilotage
tenta de dissuader les pilotes de mettre leur plan a execution . A la suite d'une
decision prise a 1'echelon superieur du ministere, l'un des hauts fonctionnaires
du ministere se rendit a Montreal pour rencontrer le conseiller juridique des
pilotes . Sa mission etait d'exprimer a celui-ci et aux representants des pilotes
la desapprobation du Ministre a 1'egard de leur projet de constitution en
corporation .

La charte de la nouvelle corporation-La Corporation des pilotes du
Saint-Laurent Central-fut accordee par le Secretaire d'$tat du Canada le
2 fevrier 1959 .

La charte, les reglements et la structure de la corporation sont en sub-
stance les memes que ceux de la Corporation des Pilotes du bas Saint-
Laurent dont 1'etude figure aux pages 290 et suivantes .

On a apporte aux reglements 14 modifications, la derniere en date
etant celle du reglement no 2 par le reglement no 16 qui fut depose au
ministere de la Consommation et des Corporations-le 19 novembre 1969 .
Le reglement no 14 est une modification prevoyant le vote par procuration
aux elections des administrateurs de la corporation, pour les pilotes qui ne
peuvent y assister en personne du fait qu'ils sont occupes a piloter des
batiments . Cela devint necessaire par suite de 1'accroissement constant de
la navigation d'hiver ; 'il devint evident que la presence de tous les pilotes a-
1'assemblee geneiale annuelle se traduirait par un arret total du travail .'
Cependant, cette modification, :bieri que deposee an ministere de la Con-
sonnnation et des, Corporations, ne prit effet qu'en janvier 1970, apres son

approbation a 1'assemblee generale de la corporation, conformement a 1'exi-

gence de 1'article 85 du reglement general (piece 773) ; la tenue de cette
assemblee provoqua en fait un arret de travail, ce qui ne devrait pas se

produire maintenant que cette modification a ete ratifiee .

La corporation est, entre autres, censee exercer le plein controle des

gains des pilotes et le reglement pretend interdire a un pilote affilie de s'en

retirer de sa propre volonte tant qu'il demeure un pilote brevete, mais il peut

en etre expulse par decision du conseil d'administration .

La composition du conseil d'administration reflete la division de fait
des pilotes . Il comprend 8 administrateurs, soit un president, deux vice-

presidents, le president sortant, membre d'office, et 4 administrateurs . Le
president est choisi' une annee parmi les pilotes d'un secteur et 1'annee sui-
vante parmi les pilotes de 1'autre secteur . Le premier vice-president es t
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choisi parnii les pilotes du secteur auquel' le president n'appartient pas et le
second vice-president est choisi parmi les pilotes de Pautre secteur . Les 4 ad-
in.inistrateurs sont choisis a raison de deux dans chaque groupe . Le president
fait partie du conseil d'administration pendant deux annees, la premiere a
ce titre' et la seconde a titre de membre d'office, comme president sortant ; les
administrateurs sont elius pour deux ans, a raison de deux par- an ; le mandat
des vice-presidents est d'une annee . A 1'exception du president et de 1'ex-
president, dont les mandats en tant que tels ne peuvent etre renouvel6s, tons
les autres sont reeligibles .'

Les differences majeures' entre ce conseil d'administration et celui de
1'association sont la regle d'ineligibilite du president et de l'ex-president, et
le nombre different de membres du conseil-8 au lieu de 5 .

Les administrateurs sont remuneres pour le temps qu'ils consacrent aux
affaires de la corporation de la meme fagon qu'a Quebec, c .-a-d. qu'on leur'
accorde des tours fictifs .

On ne choisit pas necessairement parmi les administrateurs le secretaire-
tresorier on le secretaire et le tresorier, qui peuvent meme ne pas etre mem-
bres : Ils sont nommes avec le reste du personnel que le conseil d'adminis-
tration estime necessaire pour administrer la corporation. En fait, le secretaire

actuel adeux comptables ne sont pas pilotes .

L'un des 8 pilotes dissidents a 1'epoque des audiences de la Commission ;
le pilote Laurent Hamelin, temoigna devant la Commission et fournit des

explications . Les raisons qu'ils invoquent sont les memes que celles des dissi=
dents de la circonscription de Quebec . Ils etaient satisfaits du contrat de
societe, mais contestaient le controle absolu qu'exercerait la corporation sur
leurs gains personnels ainsi que les larges pouvoirs discretionnaires accorde s
au conseIl d'administration :

Its etaient egalement degus par la discrimination dont . ils avaient ete
1'objet lors des reunions, preliminaires de la formation de' la corporation,
lorsqu'ils avaient tente de communiquer leur point de vue a leurs collegues .,
Lorsque le premier projet de constitution en corporation cut ete soumis aux :
pilotes, le pilote Hamelin et deux autres'pilotes consulterent,'a leurs frais,
tin conseiller juridique independant . Son avis fut defavorable a la proposition

(Cf . Titre I, p . 104) . Lors de la reunion suivante,. ils demand'erent que leur

conseiller juridique Hit autorise- a prendre la .parole, afin : que. leurs collegues

beneficiassent de son avis . Le president rejeta cette demande bien que le
conseiller juridique de 1'association, promoteur de la constitution en corpo-

ration, fut present . Ils estimaient que 1'attitude'des tenants de celle-ci corro-
borait les objections et 1'apprehension exprimees par- leur conseiller juri-
dique . Apres cela, le pilote Hamelin decida' de ne pas perseverer dans son

opposition, - car ses moyens financiers ne lui permettaient pas de s'opposer

aux dirigeants 'de 1'association qui . . etaient en faveur de la constitution en

corporation .
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Apres la constitution de la corporation, au cours de 1'hiver 1959, les
pilotes dissidents regurent une invitation a assister a la reunion de 1'associa-
tion mais non a celle de la corporation qui devait avoir lieu la veille . Sur
1'avis de leur conseiller juridique, le pilote Hamelin et deux autres dissidents
essayerent d'assister a cette derniere, mais le president leur enjoignit de
sortir etant donne qu'ils n'etaient pas membres. Le jour suivant, ils assisterent

a la reunion de 1'association et demand'erent une explication des divers ar-
ticles a l'ordre du jour. Cependant, les autres pilotes qui avaient assiste a
la reunion de la corporation la veille s'opposerent a la reouverture du debat
sur des questions deja etudiees et reglees au cours de cette reunion . Apres
cette experience decevante, ils cesserent d'assister aux reunions de 1'associa-

tion.

Le pilote Hamelin se plaignit que 1'administration de la corporation
coutait beaucoup plus cher que celle de 1'association (Cf . pp. 735-736) .

Il objecta les changements apportes par la corporation au regime de
mise en commun et affirma que la classification des pilotes quant a la com-

petence creait des dissensions du fait que le fonds commun n'etait plus divise

a parts egales puisque 1'on n'effectuait la repartition qu'apres le paiement des

bonis revenant aux pilotes de classe A .

It se plaignit que les etats financiers donnes aux pilotes par la corpora-
tion sont incomplets et indiquent seulement le montant paye a chaque pilote

sur le fonds commun au cours de l'annee, mais non le montant verse au

fonds commun pour les services du pilote et que les pilotes ne peuvent done

verifier, d'apres ces etats, le cout reel du fonctionnement de la corporation

(Cf. p. 713 et pp . 848-849) .

Le pilote Hamelin declara neanmoins qu'aucune discrimination n'a ete

faite a 1'egard . des dissidents et l'on n'a jamais exerce de pression sur eux

pour les faire changer d'avis .

Il etait oppose a la recommandation de la Federation des pilotes visant

a confier 1'administration du service de pilotage aux pilotes eux-memes par

1'intermediaire de leur corporation, parce que les pilotes ne sont pas des
hommes d'affaires et que, de plus, leur travail ne leur laisse pas de temps

pour d'autres occupations .

I1 participa a la greve de 1962, non pas tellement par conviction mais

pour eviter des difficultes avec ses collegues .

c) La Corporation des pilotes de port de Montreal
. A la fin de 1957, les 12 pilotes nouvellement brevetes formant le groupe

des pilotes de port de Montreal decid'erent de former une association profes-

sionnelle et, suivant en cela 1'exemple donne 1'annee precedente par les

pilotes de Saint-Laurent-Kingston--Ottawa, parmi lesquels certains d'entre

eux avaient ete recrutes, ils opterent pour une corporation .
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Les lettres patentes furent emises par le Secretaire d'ttat, le 2 janvier
1958, les constituant en corporation en vertu de la Partie II de la Loi fede-

rale sur les compagnies (piece 792) .

La nature de cette corporation et ses buts sont les memes que ceux de
la Corporation des pilotes du bas Saint-Laurent (Cf . pp. 286 et suiv .) et

de la Corporation des pilotes du Saint-Laurent Central.

Bien que, comme pour les autres corporations du meme genre, 1'affilia-
tion ne soit pas automatique, tous les brevetes a titre de pilotes de port

s'afHlierent a leur corporation d'es l'obtention de leur brevet . Chacun d'eux
signa aussi une procuration an nom de la corporation, 1'autorisant a recevoir
pour son compte, de 1'autorite de pilotage, toutes les recettes de pilotage lui

revenant (piece 793) .

La corporation est administree par un conseil d'administration de 5
membres, soit un president, un vice-president et trois administrateurs elus
pour un an. La Este des membres du bureau et des administrateurs de la
corporation entre 1958 et 1964 indique'que presque tous les pilotes de port
eurent la possibilite de faire partie du conseil d'administration de leur asso-
ciation professionnelle : 14 sur 16 avaient alors ete administrateurs pendant
au moms une annee .

Ni le secretaire ni le tresorier n'ont besoin d'etre pilote . En fait, depuis
la creation de la corporation, ces deux postes ont ete confies a un courtier
en assurances, M. Jacques R. Saucier, comme occupation a temps partiel .

M. Saucier est egalement secretaire-tresorier des deux autres corporations du
meme genre, la Corporation des pilotes du fleuve Saint-Laurent et de la Voie

maritime et la Corporation des pilotes du haut Saint-Laurent . Son bureau

particulier sert de siege d'affaires de la corporation .

COMMENTAIR E

Comme ce fut le cas dans les autres corporations de pilotes, tous les

pilotes de port de Montreal brevetes depuis la formation de leur corporation

s'y sont affilies . volontairement. Au regard des autres corporations, la ques-

tion fut soulevee de savoir si les nouveaux pilotes brevetes sont vraiment

en position de decider librement . II est peu probable qu'ils aient eu 1'occasion

d'obtenir des details sur toutes les consequences que 1'affiliation implique et

ils subissent une pression morale considerable du fait qu'ils ne sont pas en

position de s'opposer fermement au groupe . A ce moment, leur motivation

doit etre d'encourager leurs collegues a les reconnaitre et a les accepter .

Dans le cas des pilotes de port de Montreal, la pression morale est plus

accentuee du fait de la procedure d'admission dans le service ; on leur accorde

'd'abord un brevet de stage et un pilote stagiaire doit sentir qu'il serait tout
' a fait malavise de froisser ses coll'egues en refusant de s'affilier a la corpora-

.tion, alors que leur appreciation favorable de ses services professionnels ser a
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-un facteur determinant quand viendra le temps d'obtenir son brevet perma-
nent . 11 semblerait donc que la liberte de decision reste purement theorique
et que le nouveau pilote n'ait aucun choix en dehors de l'affiliation . Une fois
. affilie a la corporation, le reglement pretend lui denier le droit d'en sortir .
Il en -resulte qu'en pratique la corporation est une association professionnelle
obligatoire . Bien que le resultat soit fort desirable, la Commission estime le
procede mauvais ., La situation sera redressee si, comme la Commission le

. recommande, chaque groupe de pilotes forme une corporation professionnelle
.statutaire (Cf . Titre I, recommandation generale 25, p. 603) .

' d) Finances

Bien que la Corporation des-pilotes de fleuve et celle des pilotes de port
fonctionnent comme si elles etaient des associations aux fins de la mise en
coinmun, leur methode comptable et leurs etats financiers ne sont pas com-
parables, car elles ont adopte des modes differents de mise en commun. En
outre, bien qu'en pratique leurs methodes de remuneration des pilotes soient
en general les memes, c .-a-d. un mode de mise en commun gere par la Corpo-
ration des pilotes, la legislation pertinente est differente .

Leur comptabilite et leurs registres respectifs sont verifies par des comp-
tables agrees qui certifient leurs etats financiers annuels .

Corporation des Pilotes du Saint-Laurent Centra l

Comme c'est le cas pour la Corporation des pilotes de Quebec, les ope-
rations financieres de la Corporation des pilotes de fleuve de Montreal
portent sur deux domaines distincts, a savoir les propres operations finan-
cieres de la corporation et la gestion et 1'administration du fonds commun .
Cependant, le reglement de Montreal reconnait a l'association professionnelle
des pilotes de fleuve de Montreal le droit de recevoir les recettes de pilotage
pour le compte des pilotes de fleuve, acceptant ainsi indirectement leurs
regles de mise en commun .

Un autre probleme, mise a part la question de la legalite du reglement,
se posa du fait qu'on ne modifia pas celui-ci pour prevoir, lorsque la United
Montreal Pilots cessa d'exister a la fin de 1968, que les gains des pilotes
seraient desormais verses a la Corporation des pilotes . Lorsque celle-ci com-
menga a fonctionner en 1959, elle assuma an lieu et place de 1'association,
la gestion du fonds commun. Le reglement, cependant, ne fut pas modifie,
probablement parce que la corporation n'etait pas, contrairement a 1'asso-

-ciation, pleinement representative . L'autorite de pilotage continue a emettre
;les cheques payables a la United Montreal Pilots qui n'existe plus, et la
Corporation des pilotes du Saint-Laurent Central a du avoir recours a 1'arti-

fice (d'une legalite pour le moins douteuse) d'un compte bancaire special an

nom de la «Corporation des pilotes du Saint-Laurent Central in trust pour
la United Montreal Pilots3. afin de pouvoir encaisser les cheques et prendre

.possession des gains des pilotes (piece 1539i) . Du fait de la legalite dou-
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.teuse, de . cette disposition du reglement, temporairement couverte par la
-legislation transitoire de 1'article 7 de la modification apportee en 1969 a
la Loi sur la marine marchande (Cf: p. 604), 1'autorite de pilotage n'a

pas 1'intention de faire la modification necessaire avant que la -nouvelle loi

sur .le pilotage prevue ne soit adoptee (piece 1539j) .

Cependant, la disparition de 1'association a complique - la gestion du

fonds commun, limitee maintenant aux membres de la Corporation puis-
qu'elle est uniquement regie par le reglement no 2 de celle-ci . A chaque dis-

tribution, les deux derniers pilotes dissidents regoivent les droits qu'ils ont
;gagnes par leurs services, deduction faite de la cotisation obligatoire a la
caisse de retraite et d'une contribution, au prorata des gains, aux frais
d'administration de la corporation . On ne les fait pas contribuer aux autres

depenses du groupe, c .-a-d . les cotisations a la federation, puisqu'ils n'en

font plus partie, ni aux primes de 1'assurance-groupe dont ils ne beneficient
.plus . Ces deux pilotes sont cependant regis par la meme procedure d'affec-
tations, mais ne beneficient pas des prestations de maladie prevues par les
regles de mise en commun (piece 1539i) . C'est, entre autres choses, pour

des situations de ce genre que la Commission a fait sa recommandation
generale 25 (Cf . Titre I, p . 603) .

Les operations de la corporation sont financees de la meme fagon qu'a

Quebec. Bien que Particle 74 du reglement no 1 de la corporation prevoie

-la methode normale de financement, c .-a-d. par les droits reguliers et spe-
ciaux, les operations financieres sont faites comme si la corporation etait

1'association de mise en commun : elle acquitte en priorite ses propres de-

penses administratives sur le fonds commun . Les remarques faites aux pages

297-298 s'appliquent ici .

La procedure differente adoptee pour les operations financieres resulte

d'un mode de mise en commun fondamentalement distinct . Neanmoins, les

deux circonscriptions utilisent la meme methode pour leurs etats financiers,

mais celle-ci, bien adaptee au systeme adopte par la Corporation des pilotes

de Quebec, ne 1'est pas a la procedure suivie par la Corporation des pilotes

de Montreal ; il en resulte donc une grande confusion .

Tandis que la methode de determination des droits an partage est en

~principe la meme, c .-a-d. fondee sur les tours, la valeur de base d'un tour

et le mode de financement de la distribution sont totalement differents . On

fonde le partage sur 1'argent effectivement disponible et non sur le montant

,des droits gagnes ; en d'autres termes, sur les recettes et non sur le revenu .

Le seul avantage de cette methode est 1'absence de di ficultes pour financer

la distribution puisque l'on dispose de fonds pour le paiement immediat .

(Pour. d'autres remarques sur la valeur d'un tel mode de mise en commun,

cf. pp. 843 et suiv .) Il Wy a ni avances ni distributions provisoires, chaque

paiement :etant complet et definitif. Il en resulte que la valeur d'un tour vari e

73.1



' Circonscription de pilotage de Montreal

d'une distribution a 1'autre au cours de la meme annee et qu'il y -a autant
de periodes de mise en commun que de distributions . Avec ce mode de mise
en commun, les etats financiers reels se rapportent a chaque distribution,
mais ne sont pas les etats annuels de la corporation .

Un etat des Encaissements et Debours semblerait etre la methode con-
venable pour comptabiliser cc genre d'operations de mise en commun . L'etat

- des Revenus et Depenses, qu'on etablit a la place, est non seulement vide
de sens en 1'occurrence, mais cree de la confusion en indiquant de fo rts
montants de gains non distribues qui, tous les fonds disponibles 1'ayant ete,
correspondraient aux comptes a recevoir, c .-a-d. aux droits gagnes mais non
encore pergus a la date de la distribution .

Comme il faut garder de l'argent en caisse pour couvrir les' depenses

administratives periodiques ou prevues, ce mode de mise en commun oblige

"a etablir des reserves que l'on deduit des fonds partages . La confusion est

encore aggravee du fait qu'en regle generale les fonds qui restent disponibles
. apres constitution de ces reserves ne sont pas entierement partages, le mon-

tant du pa rtage etant fixe par decision administrative du conseil d'adminis-

tration de la corporation .

En fait, la procedure suivie est ce lle d'une societe par actions, mais ne
•convient ni a une corporation creee en vertu de la Partie II de la Loi fede-

-rale sur les corporations ni a la gestion d'une mise en commun . Les admi-

nistrateurs de la corporation traitent les gains des pilotes comme etant des

gains de la corporation sur lesquels elle aurait des pouvoirs illimites . Le
total des gains non distribues (especes et comptes a recevoir) est appele le

Fonds de la corporation>>, et les parts des pilotes prennent la forme de

dividendes distribues sur les propres benefices de la corporation a 1'entiere
discretion de son conseil d'administration (c'est la raison du chiffre rond
d'une part maximale sur le fonds commun ; p. ex., le montant global de
toutes les distributions fut en 1966 de $16,050 ; en 1967 de $16,000; en
1968 de $15,475) . Il est certain que c'est la raison pour laquelle certains

pilotes se sont plaints que la corporation n'avait pas rendu des comptes

veritables et complets de leurs gains (Cf. pp. 727-728) .

La piece 567, p . ex ., est le rapport financier qui fut envoye aux pilotes

et suppose rendre compte du partage du fonds commun «pour le mois de

mai 1963>> . Cc rapport contient trois etats :

(i) un etat de 1'actif et du passif indiquant la situation financiere au

31 mai, apres la distribution ;

(ii) un etat des revenus et depenses indiquant les revenus gagnes et
les depenses engagees au cours de la periode de mise en commun

qui, dans ce cas, correspondait au mois de mai ;

( iii) -une ventilation par ~pilote de la distribution regu li ere» .
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L'etat Actif et Passif constitue le «bilan~ au 31 mai qui, apres distri-

bution, indique un actif de $200,710, ventile comme suit :

Fonds disponibles (en caisse ou en banque) . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . $ 2,067 .64
Comptes A recevoir-

Droits perrus par 1'autorite de pilotage . . . . . . . . . . . . . . $ 73,937 .62
Droits gagnes mais non pergus . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . $ 112,510 .06 186,447 .6 8

Dep&t-Hydro-Quebec . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . 25 .00
Valeur des meubles moins reserve pour depreciation . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . 12,169 .6 8

Actif total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . $ 200,710 .0 0

L'etat du passif se presente sous la forme suivante (les rubriques en
italiques ne figurent pas sur 1'etat, elles ont ete ajoutees par la Commission
pour plus de clarte) :

Passif de la Corporatio n
Comptes A payer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 6,582.90

Reserve pour frais d'administration. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000.00

Reserve pour achat de meubles . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (7,221 .56)

A ctif appartenant aux pilotes
(appele le Fonds de la Corporation) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198,348 .66

Passif total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . $ 200,710 .00

L'etat des Revenus et Depenses indique dans la colonne des revenus
les gains des pilotes pendant le mois, soit $206,849 .03 (dont la majeure
partie se retrouve dans les $186,447 .68 de comptes a recevoir indiques au
bilan) . La colonne des depenses indique le montant total des frais d'admi-
nistration, soit $5,932 .07, sans aucun detail . Elle indique aussi le montant
total des sommes ne rentrant pas au fonds commun, payees aux pilotes ; le
montant paye a la caisse de retraite et la distribution de 1'argent du fonds
commun (appelee <<distribution regulierez) paye aux pilotes. Le total en
etait de $130,127 .49, laissant un surplus pour le mois de $70,789 .47 (ajoute
au <<Fonds de la Corporationz, cc qui le porte au total de $198,348 .66
indique dans le bilan) . Le <<Fonds de la Corporationn ne fut pas partage
entre les pilotes auxquels il appartenait, par suite du manque d'argent dis-
ponible pour faire une distribution plus importante . Le «Fonds de la Corpo-
ration» consistait surtout en droits de pilotage gagnes mais non encore pergus
au 31 mai .

Le troisieme document donne les details des paiements faits aux pilotes
et appeles <<distribution regulieren, c .-a-d. la part payee a chaque pilote a
meme le montant net du fonds commun . La procedure suivie par le conseil
d'administration pour fixer le montant d'une <<distribution reguliereb donnee
consiste, conformement a la procedure de dividendes, a etablir le montan t
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de la part maximale a payer, -en ce cas $930 . Le montant des parts frac-
tionnaires est determine par la classe du pilote et par le mode de partage
des tours . Le detail des autres gains de pilotage non verses au fonds com-
mun, mais payes directement aux pilotes (mouvements, retenues, annulations,
indemnites de transport et bonis de la classe A) ne figure ni dans cet etat
ni dans les autres sections des rapports de distributions periodiques . Seul le
montant global de chaque article est indique dans 1'etat des Revenus et
Depenses .

Le rapport financier arinuel (piece 785) se presente sous la forme de
quatre documents etablis selon la meme procedure :

(i) Un bilan, c .-a-d. un etat de 1'Actif et du Passif, indique la situation
financiere au dernier jour de 1'annee financiere . L'annee financiere
coTncidait auparavant avec 1'annee civile, mais depuis 1968 elle se
termine le 30 novembre . Il s'ensuit qu'en comparant les chiffres
de 1968 avec ceux des annees precedentes, il faut se rappeler que
1'etat financier de 1968 ne couvre que 11 mois d'operations .

Cet etat indique donc, au dernier jour de 1'annee financiere,
1'argent disponible ; les divers comptes a recevoir, repartis selon
1'annee ou ils ont ete gagnes ; la valeur des biens meubles moins
la depreciation . Le passif indique la reserve gardee pour faire face
aux frais administratifs anticipes de la corporation, la reserve pour
depreciation des biens meubles et, enfin, le Fonds de la Corpo-
ration2- qui, au 31 decembre 1967, etait de $474,130 .12. L'argent
en caisse et en banque etait alors de $125,482 .06, somme dont la
majeure partie aurait pu et, conformement aux regles de mise en
commun, aurait du etre partagee entre les pilotes puisqu'il ne
restait aucun compte a payer .

(ii) Un second etat etablit le surplus en caisse a la fin de 1'annee fi-
nanciere . Il indique le surplus au debut de 1'annee plus 1'augmen-
tation ou la diminution des deux reserves mentionnees ci-dessus et
le surplus ou le deficit des operations pour 1'annee courante .

(iii) Le troisieme etat, celui des Revenus et Depenses, indique le mon-
tant des droits gagnes par les pilotes et les autres postes de revenu
portes au credit des pilotes et de la corporation au cours de 1'annee
ainsi que les depenses engagees pendant 1'annee .

Le deficit apparaissant ci-dessous n'est pas reel puisque 1'actif

non distribue a la fin de 1967, apres deduction de ce deficit, indique
un solde non distribue de $474,130 .12 (dont $125,482.06 en
disponibilites) . Cc chiffre, vide de sens, resulte de 1'adoption, pour
les etats financiers, de' la;procedure normale de rapports des opera-
tions financieres d'une corporation a meme ses propres actifs alors

que ces etats sont supposes rendre compte de la gestion du fonds
~commun.
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Pour 1967, les revenus etaient les suivants :
Droits gagnes par les pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2,523,010 .41
Valeur des tours fictifs payes par ]a Federation des pilotes . . 13,422 .90
Interets sur les depots . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 772.34

Revenu total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 2,537,205 .65

Les depenses comprenaient:
Administration (details fournis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . $ 64,911 .52
Depenses de groupe (cotisations a]a Federation, primes

d'assurance-groupe) . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98,437 .37

Paiements aux pilotes :
Distributions regulieres. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2-,095,668 .40
Droits non mis en commun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. :. .. . 170,012 .21

Cotisations obligatoires a la caisse de retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253,788 .8 7

Deficit . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ($ 145,612 .72)

(iv) Le quatrieme etat indique ce qui a ete paye effectivement a chaque
pilote au cours de 1'annee financiere et la nature de ces paiements,
c .-a-d. ses parts de distributions dites «regulieres7o et le montant
perqu des droits non mis en commun qu'il a gagnes . 11 indique
aussi le nombre des tours de partage au credit de-chaque -pilote a
la fin de 1'annee, le nombre de mouvements et de trajets de classe A
qu'il a effectues, le nombre de retenues et d'annulations, ainsi que
le nombre de fois qu'il a eu droit a 1'allocation de transport pour
embarquer ou debarquer a 1'ecluse, de Saint-Lambert . En 1967, le
montant total- maximal des parts du fonds commun fut -de . $16,000
et le montant total maximal paye a un pilote, de $19 ;072.90, sans

compter les sommes payees pour son compte, soit les-cotisations a
la caisse de retraite, a 1'assurance-groupe et a la federation . .

La confusion entre Ies operations financieres de la corporation et celles
du fonds commun a porte a croire que 1'admiriistration sous'le regime de la
corporation a coute substantiellement plus cher que sous celui de, l'association .
Cependant, une etude de 1'etat annuel des Revenus et Depenses dissipe
facilement cette impression . Contrairement a 1'etat correspondant du rapport .
financier de la Corporation de Quebec, on detaille et on ventile les divers

postes de depenses, .si bien qu'il est facile de distinguer ceux qtii se rapportent

a 1'administration de la corporation de ceux qui concernent les depenses de
groupe et les paiements aux pilotes .

Afin d'etablir le cout reel des operations de la corporation, il est neces-
saire aussi d'obtenir la valeur monetaire des tours fictifs accordes aux
administrateurs et autres •pilotes 'pour le .temps consacre aux affaires de la
corporation et a des occupations benefiques `aux pilotes en tanY que groupe .
Comme a Quebec, la pratique des tours fictifs est apparue avec la corporation .
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Le nombre des tours fictifs attribues chaque annee figure au tableau de la
page 846 . Il indique la moyenne annuelle de la valeur pecuniaire de ces

tours parce qu'aucun detail n'en a ete garde et qu'elle varie d'une distribution
a 1'autre par suite de la maniere dont les pilotes de fleuve gerent leur fonds
commun.

Le tableau suivant indique, pour les annees 1955 a 1968 les depenses
de 1'association et de la corporation, ventilees de maniere a indiquer separe-
ment les depenses engagees pour les pilotes en tant que groupe et les
depenses afferentes aux operations de la corporation, avec la valeur des tours

fictifs, afin d'indiquer avec precision le montant des frais administratifs de la
corporation .

Annie

Total des D6penses administratives
depenses a
1'exclusion Depenses Valeur

des paiements autres que p8cuniaire
aux pilotes les depenses des

et a la caisse adminis- tour s
de retraite tratives* Depenses fictifs Tota l

Association
1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,807.76 3,950 .64 21,857.12 - 21,857 .12
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,977 .93 4,913 .88 26,064 .05 - 26,064 .05
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 47,159 .11 5,663 .28 41,495 .83 - 41,495 .83
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,389 .25 5,328 .00 43,061 .25 - 43,061 .25

Corporation
1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,208 .47 9,685 .07 49,523 .40 - 49,523 .40
1960. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 67,132.29 16,892.50 50,239 .79 11,065 .56 61,305 .35
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,374 .97 21,166 .00 43,208 .97 8,221 .46 51,430 .43
1962. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86,188 .25 36,925 .00 49,263 .25 14,677 .16 63,940 .41
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 117,020 .35 71,557 .30 45,463 .05 20,858 .18 66,321 .23
1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 107,738 .28 63,633 .64 44,104 .64 12,040 .50 56,145 .14
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127,860 .98 67,023 .92 60,837.06 n/a n/a
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138,854 .07 75,794 .68 63,059 .39 n/a n/a
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 163,348 .89 98,437 .37 64,911 .52 n/a n/a
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . 159,057 .48 100,079 .35 58,978 .13 32,486 .16 91,464 .29

'A l'exclusion du coQt d'achat de meubles, mais y compris la part de la rdserve pour leur d8-'
pr6ciation .

Le total des depenses, a 1'exclusion des paiements aux pilotes et a la
caisse de retraite, s'est accru considerablement au cours des 14 dernieres

annees (516.3% ), mais il est evident, d'apres le tableau precedent, que cet

accroissement resulte des depenses faites pour le compte des pilotes, soit les
cotisations a la federation et les primes d'assurance-groupe, qui sont passees
de $3,950.64 en 1955 a$100,079 .35 en 1968. Au contraire, les frais
administratifs accusent un faible accroissement normal depuis les debuts
de la corporation .
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Le tableau de la page 738 donne, pour quelques annees donnees, la
ventilation des depenses du fonds commun avant les paiements aux pilotes
et a la caisse de retraite .

Ce tableau montre que les depenses administratives se sont accrues a
un rythme normal compte tenu de 1'infiation, de 1'augmentation du nombre
des pilotes et des nombreux problemes professionnels qui ont requis 1'atten-
tion de la corporation . La comparaison avec les depenses de la Corporation
des pilotes de Quebec montre que 1'augmentation au cours de la meme pe-
riode de 14 ans a ete beaucoup plus forte a Quebec-Corporation de Quebec,
298 .6% contre 169 .8% pour la Corporation des pilotes de fleuve de
Montreal .

Le poste Statistiques represente les depenses engagees par la corpora-
tion pour tenir des donnees precises et detaillees . La corporation mit fin a
ce projet en 1967 a cause des frais et du temps necessaires et aussi parce
que le service d'ordinateur du ministere des Transports fournit maintenant

les renseignements voulus .

Le montant et le nombre de categories des depenses de groupe ont
cependant augmentes . Le poste Cotisations aux associations ne comprend
maintenant que les cotisations annuelles et les contributions speciales a la Fe-

deration des pilotes (1'affiliation obligatoire a la Guilde de la marine mar-
chande du Canada cessa en 1966) . A l'origine, les pilotes n'avaient aucune

assurance-groupe mais, en 1963, ils contracterent une assurance-groupe
contre les risques de deces, d'accidents ou de maladie et, en 1966, une assu-

rance de protection contre la suspension ou la perte du brevet .

Le commentaire de la page 305 s'applique ici mutatis mutandis. On se
referera aussi a la page 852, pour le commentaire sur le mode de mise en
commun.

Corporation des pilotes de port

Les operations financieres et la procedure de financement de cette cor-
poration sont les memes que celles de la Corporation des pilotes de fleuve,

mais leurs etats financiers ne sont pas comparables parce que les modes de

mise en commun different et les rapports reguliers de la corporation ont ete

elargis pour inclure un compte complet et precis des operations du fonds

commun .

Bien que, la corporation n'impose pas de cotisations (autorisation du

reglement no 1 de la corporation, art . 37, et du reglement no 3, art. 9
[piece 792]), les nouveaux membres sont soumis a un droit d'entree de

$150, conformement a Particle 37(a) du reglement no 1 de la corporation

(modification en date du 24 octobre 1960) . Ces droits sont verses au fonds

commun et partages avec les autres revenus de ce fonds . Le fondement de

ce droit est que les nouveaux membres devraient contribuer a la depense
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Preuve

faite par les autres pilotes pour organiser la corporation, sous forme d'un
remboursement partiel verse au fonds commun . Jusqu'ici, ce droit d'entree
a ete impose a quatre reprises .

Du point de vue de la legislation en vigueur, il existe aussi une autre
difference : non seulement le reglement ne reconnait pas a la corporation le
droit d'encaisser les gains des pilotes, mais il fixe le mode de remuneration
des pilotes de port, soit un mode de mise en commun fonde sur la disponi-
bilite pour le service, devant etre gere par 1'autorite de pilotage (reglement,
art . 46) . A l'origine, on suivit cette procedure, qui fut abandonnee lorsque
1'autorite regut une procuration signee par chaque pilote 1'autorisant a payer
pour son compte a la corporation les droits qu'il avait gagnes (piece 1501a) .
Depuis lors, 1'autorite de pilotage a remis a la Corporation des pilotes de
port tous les droits pergus pour les mouvements dans le port de Montreal,
effectues ou non par des pilotes de port, en laissant a la corporation le soin

de leur distribuer les gains suivant leur propre mise en commun .

Les operations du fonds commun etant combinees avec celles de la cor-
poration, les etats financiers normaux de la corporation ne signifieraient a

peu pres rien s'ils n'etaient accompagnes de deux etats qui, contrairement a

ceux de la Corporation des pilotes de fleuve de Montreal, fournissent des

details complets sur le mode de mise en commun par lequel s'effectue la

repartition de tous les gains . Cela est possible parce que les pilotes de port
ont adopte une procedure de veritable mise en commun identique a celle en

vigueur dans la circonscription de Quebec, sauf en ce qui conceme les moda-

lites de paiement aux pilotes de leur part de la distribution . La periode de
mise en commun correspond 'a 1'annee civile ; le nombre des unites de par-
tage est determine par le nombre de tours, c .-a-d. en proportion du travail
accompli ; la valeur de ces unites de partage est etablie sur la base des droits

de pilotage gagnes au cours de la periode de mise en commun, mais les parts

ne sont payees qu'au fur et a mesure de la perception des droits partages .
En consequence, les operations d'une periode de mise en commun ne sont

closes que lorsque les derniers droits de pilotage correspondant a cette pe-

riode ont ete pergus ou rayes des comptes a titre de mauvaises creances .

Le rapport financier annuel (piece 802) comprend trois etats :

(i) un bilan arrete a la fin de 1'annee financiere ;

(ii) un etat des encaissements et debours pour 1'annee financiere avec,

a l'appui, un tableau ou figurent en detail les sommes versees a
chaque pilote sur sa part et .sur les autres montants qui lui sont

dus pour la periode courante de mise en commun et sur tons les
soldes impayes des distributions anterieures ;

(iii) un etat financier complet, equivalant a un etat des Revenus et De-

penses, expliquant les operations de mise en commun avec deux
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documents a 1'appui, un etat detaille du passif du fonds commun
et un etat indiquant pour chaque pilote les sommes auxquelles il a

droit sur le fonds commun, ce qu'on lui a paye au cours d'une

periode de mise en commun et la partie non soldee a la fin de

cette periode .

Le premier etat est un bilan indiquant la situation en ce qui concerne

1'actif et le passif de la corporation a la fin de 1'annee financiere, soit au 31

decembre . Les seuls postes de la colonne de l'actif sont «Argent disponible»

et «Comptes a recevoir» . Du fait des arrangements speciaux que la corpora-

tion a pu conclure, elle ne possede ni mobilier de bureau ni biens meubles .

Le travail d'administration et de secretariat, d'un volume relativement faible,

est effectue a temps partiel par le secretaire-tresorier de la corporation dans

son bureau personnel . La corporation ne conserve ni fonds corporatif ni

reserve. $tant donne les modalites de chaque distribution, les comptes a

recevoir sont ventiles par periode de mise en commun . Au 31 decembre

1968, 1'actif porte au bilan etait le suivant :

BILAN

Act if

Argent disponible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . $ 3,013 .46

Comptes A recevoir pour droits gagness :
Saison 1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 36 .80

Saison 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 297 . 66

Saison 1968 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 39, 310 .43
39,644 .8 9

Actif total : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . S 42,658 .3 5

La section du passif reflete le mode de mise en commun et la methode

de financement. La mise en commun se fonde sur les gains et les dettes . Les
dettes contractees au cours d'une periode de mise en commun donnee et non
payees a la fin de cette periode ne sont reglees que par prelevements sur les
encaissements de gains concernant cette periode. Les depenses administra-
tives viennent en priorite sur le solde a payer de la distribution generale .
On ne conserve aucune reserve pour les depenses d'exploitation qui seront
engagees au debut de la periode suivante de mise en commun ; celles-ci sont
reglees par des prelevements sur 1'argent disponible et que l'on rembourse
d'es que l'on encaisse des fonds suffisants qui se rapportent a la periode con-
cernee . Comme tous les gains entrent dans le calcul des parts des pilotes ,
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on ne reporte aucun montant non distribue sur la periode suivante de mise

en commun, mais seulement des comptes a payer.

Le passif a la fin de 1'annee financiere 1968 etait le suivant :

Passif

Comptes A payer pour d6penses administratives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . $ 492.98

Comptes A payer aux pilotes sur :
Sommes non mises en commun, saison 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. $ 8 .47
Sommes non mises en commun, saison 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,153 .93
Sommes vers6es au fonds commun en 1964 . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193 .50
Sommes versees au fonds commun en 1966 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 .70
Sommes vers6es au fonds commun en 1967 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,885 .00
Sommes vers6es au fonds commun en 1968 . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . 35,818 .77

42,165 .37

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 42, 658 . 3 5

Le second document est un etat des encaissements et d6bours pour
1'annee financiere dans lequel on ne tient donc compte que des operations

de caisse .

La section des encaissements indique d'abord 1'argent disponible au
premier jour de i'annee, et ensuite les droits de pilotage encaisses par
1'autorite de pilotage et remis a la corporation an cours de cette annee,
ventiles suivant la periode de mise en commun a laquelle ils se rapportent .
Les encaissements pour 1'annee 1968 etaient les suivants :

Disponibilit8s au 1e7 janvier 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 26,446.97

Encaissements, saison 1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 112 .5 0
saison 1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 72. 45
saison 1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,310 .42
saison 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228,930 .70

254,426 .0 7

Total . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . $ 280, 873 .04

L'etat des debours indique les paiements de depenses administratives
faites an cours de 1'annee ou restant a payer pour 1'annee precedente, les
paiements de depenses de groupe, soit les cotisations a la federation et
1'assurance-groupe, divers paiements aux pilotes sur le solde de leurs parts
et d'autres sommes qui leur reviennent pour diverses p6riodes°de mise en
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commun; enfin, les fonds disponibles a la fin de 1'annee . Les debours pour
1968 etaient les suivants :

D6penses administratives :

Paiements de comptes dus de 1'annee prec6dente . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . $ 1,447 .31

D6penses courantes . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 10,174 .2 9

D6penses de groupe :

Cotisations 6L la f8deration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 3,500.00

Assurance-groupe . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11, 681 .56
- 15,181 .56

Paiements aux pilotes :
Retenues, 1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 6 .00

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . .. .. 3.45

1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 3,494 .97

1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,534 .60
- 19,039 .02

Net, fonds commun 1967. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 45,017 .40

Net, fonds commun 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187,000 .00
232,017.40

Total des d8bours. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 277,859 .58

Disponibilit6s au 31 decembre 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. $ 3,013 .4 6

Deux documents a 1'appui donnent le detail des paiements faits a chaque
pilote on pour son compte au cours de 1'annee sur ce qui lui revenait pour
la periode courante de mise en commun et sur les soldes des periodes
vrecedentes .

Un troisieme document donne le calcul et la repartition de la mise en
commun courante, effectues sur la base des recettes et debours. 11 indique
toutes les recettes de pilotage, y compris celles qui sont versees au Receveur
general du Canada (frais de location des radiotelephones) pour la periode

de mise en commun, laquelle correspond 'a 1'annee civile . Cc resultat est
obtenu en additionnant toutes les factures envoyees par 1'autorite de pilotage
pour les droits de pilotage payables pour les mouvements dans le port de
Montreal et les droits accessoires gagnes par les pilotes de port, soit les
retenues et les annulations . On obtient le montant net du fonds commun en
deduisant les recettes qui n'y entrent pas, c .-a-d. les frais de location des
radiotelephones, les droits de retenues et d'annulations qui appartiennent
aux pilotes concernes, et les depenses administratives engagees au cours de
1'annee . La somme qui reste constitue le montant net du fonds commun sur

1equel on etablit les parts . des pilotes . L'un des documents a 1'appui . est la
-liste de ces parts .
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En 1968, le revenu net mis eli commnn s'elevait a$238,000 .33, ce qui
donnait a chaque pilote une part de $1 1 ;900:00 plus-1 ou 20 . Le calcul en

etait le suivant :

Recettes, 1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 269,946 .13
Moins :

Frais de location de radiotel6phones . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . $ 1,590 .00
Droits de retenues et d'annulations . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 19,688 .53
D6penses administratives. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 10, 667 .2 7

Revenu net mis en commun. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . $ 238,000 .3 3

Suit une section qui indique le montant paye sur le revenu net mis en
commun aux pilotes ou pour leur compte, et le solde du . Les documents a

1'appui donnent la ventilation par pilote . Voici les chiffres pour 1968 :

Paiements effectues :
Pour le compte des pilotes (primes d'assurance et cotisations a la fed6-

ration) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . $ 15,181 .56
Aux pilotes . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187, 000 .00
Solde du fonds commun net, a titre de comptes a payer aux pilotes . . . . . . . . . . 35,818.7 7

Revenu net mis en commun . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 238,000 .33 '

Les etats financiers de la Corporation des pilotes de port separent

clairement les depenses de groupe payees sur le fonds comm .un pour le compte

de chaque pilote et les depenses administratives . Cependant, pour faciliter

les comparaisons, on les a groupees ici de la meme fagon qu'aux pages 299
et 736. Pour etablir le cout reel de 1'administration, on a indique et inclus
la valeur des tours fictifs dont beneficient les administrateurs de la corporation .

Le tableau est etabli sur la base du passif (et non des depenses) .

Passif du fonds commun Cofit de 1'administratio n

Annee•

Autre que le Valeur des
Total cout de Passif tours fictifs

avant Ia 1'adminis- adminis- aux adminis-
distribution tration tratif trateurs** Total

1959/60 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . 16,808.46 10,602.45t 6,206 .01 n8ant 6,206.01
1960/61 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,141 .32 9,633 .26 4,508 .06 1,332.09 5,840 .15
1961$ . . . . . . . . . . . . . . .. . . . : . . . . . . . . . . . . 15,715 .40 10,514 .40 5,201 .00 819.54 6,020 .54
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,850 .89 10,642 .88 6,208.01 2,537.60 8,745 .61
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,750 .17 11,794 .53 8,955 .64 4,130.28 13,085 .92
1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 .570,22 11,778 .28 9,791 .94 3,185 .52 12,977 .46
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,513 .02 17,579 .80t 8,933 .22 2,133 :81 11,067 .03
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,245 .32 19,659 .48t 9,585 .84 1,739 .99 11,325 .83
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 25,206 .94 15,224 .41 9,982.53 . 1,764 .85 11,747 .38
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,848 .83 15 ,181 . 56 10,667.27 3,631 .88 14,299 .1 5

•L'ann de 19584959 ne figure pas par suite de l'insuffisance de renseignements .
"Cf. tableaux pp . 736 et 770 : .
tY compris les salaires des aspirants pilotes .
$1/3/61-31/12/61, substitution de 1' ann6e civile a 1' an nee financi8re.
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La nature et le montant des divers articles de depenses d'exploitation sont
a peu pres constants d'une annee a 1'autre . Voici une ventilation des depenses
de la corporation pour 1968 :

Frais administratifs :
R6mundration du secr6taire-tr8sorier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. $ 4,600.00
Conseillers juridiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,177.10
Surveillance des mouvements libres . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 202.00
Frais de r6unions . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 .59
Frais pay6s aux administrateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 934 .19
Frais de congres . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 425. 85
Fournitures de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 .44
T616phone et t6l6grammes . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 48. 49
Timbres . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 .00
Frais bancaires . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15. 30
Commission royale d'enquete . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 51 .50
Cadeaux de Noel et fleurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 271 .81
Verification des comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 450.00
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 5 .00

$ 10,667 .2 7

Autres d6bours sur le fonds commun :
Primes d'assurance . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 11, 681 . 56
Cotisations et congres de la f6d8ration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 3,500 .00 15,181 .5 6

Total des debours sur le fonds commun avant ]a distributio n
aux pilotes . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .$ 25, 848 .83

Un autre poste de depenses n'est pas frequent : la remuneration des
aspirants pilotes . II a toujours ete d'usage de remunerer les candidats au

pilotage portuaire au cours de leur courte periode de formation . Les fonds

necessaires pour remunerer le premier groupe, en 1957 et 1958, furent
fournis par les membres de la Federation des armateurs (Cf. pp. 717 a 719)

et pour les groupes ulterieurs les pilotes de port les prirent sur le fonds

commun, a titre de depenses administratives (Cf . p. 720) . Jusqu'a ce jour
les pilotes ont paye : $1,890 en 1959/1960-$4,800 en 1965-$4,180 en
1966.

La remuneration du secretaire est de 1 .25% des droits perc"us. Le
poste «Surveillance des mouvements libres» represente la remuneration

accordee chaque annee au pilote ayant la responsabilite d'etablir les

mouvements qui ont ete effectues sans pilote par des navires soumis au

paiement obligatoire des droits .

Le commentaire de la page 305 s'applique mutatis mutandis . Pour
1'etude de la procedure de mise en commun et .les remarques de la Com-
mission, se referer aux pages 857 et suivantes .
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(4) CONFLITS ENTRE LES PILOTES, LES ARMATEURS

ET L'AUTORITE DE PILOTAG E

La tension et les malentendus qui regnent depuis un certain nombre
d'annees proviennent surtout des causes fondamentales suivantes :

(i) la defaillance du gouvernement et de 1'autorite de pilotage a se
rendre compte que les principes sur lesquels se fonde la legislation
sur le pilotage ne correspondent plus aux besoins modernes d'un
service de pilotage efficace et sur ;

(ii) les efforts incessants des armateurs pour conserver des principes
desuets comme la libre entreprise, la liberte d'exercice de la
profession de pilote, le droit absolu d'un capitaine de choisir son

pilote, la confusion de 1'interet des armateurs avec 1'interet public,
le regime des pilotes speciaux et 1'opposition au droit des pilotes
de se grouper en une corporation professionnelle ;

(iii) l'insistance des pilotes, en depit de 1'evolution et du conflit possible
avec 1'interet public, a assumer la direction et la responsabilite du

service de pilotage .

11 en est resulte un climat qui fut la cause de conflits de plus en plus
nombreux qui aboutirent a des menaces de greve, et meme aux greves de

1898 et de 1962, et qui eurent aussi des repercussions defavorables sur la
qualite et 1'eff'icacite du service. La Commission a etudie et analyse l'histo-

rique de ces conflits et autres evenements analogues dans d'autres cir-
conscriptions et, se fondant sur cette etude, a formule ses recommandations

generales (Cf . Titre I, pp. 503 et suiv .) .

Depuis 1850, les pilotes ont tente d'obtenir 1'entiere direction de la

fourniture des services de pilotage et de 1'exercice de la profession de
pilote dans la circonscription de Montreal . En substance, les demandes des

pilotes restent aujourd'hui les memes que lorsqu'ils demand'erent leur cons
=titution en corporation par une loi du Parlement en 1850 et firent, par la

suite et a plusieurs reprises, de vaines tentatives qui aboutirent finalement

a la greve de 1898 . Bien que les dispositions de la legislation soient restees,

quant au fond, les memes, la situation de fait est completement differente en
ceci, que 1'autorite de pilotage a reconnu la necessite d'un service entiere-
ment dirige et, dans 1'interet public, en a assume la responsabilite .

Pour les details sur les conffits entre 1850 et 1954, se referer aux
pages 620 et suivantes .

Les pilotes ont garde une impression defavorable de leurs relations avec

la Federation des armateurs avant 1956 . Le pilote Orance Hamelin se plai-
gnit de 1'attitude autoritaire et paternaliste des armateurs a cette epoque .
Il se plaignit du fait que cette federation agissait comme si elle etait 1'autorite

de pilotage, en cc qu'elle convoquait les pilotes a des reunions en vue d'etu-
dier des problemes de pilotage et des questions de tarif, sans leur donner l a
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possibilite de presenter leur point de vue et en imposant ensuite ce qu'elle
avait deja decide d'avance . 11 declara que cette situation s'est produite parce
que les pilotes n'etaient pas organises en tant que groupe et venaient a ces
reunions sans connaissance suffisante des problemes a discuter . Bien que se
livrant entre eux aux etudes necessaires, ils n'arrivaient pas a leurs fins paree
qu'ils manquaient de conseils d'experts . Ces reunions etaient generalement
tenues dans les locaux de la Federation des armateurs et Pon y voyait aussi
des representants du ministere des Transports qui arrivaient souvent avant
ceux des pilotes . Ce fut au cours d'une de ces reunions qu'un representant
de la Federation des armateurs aurait, dit-on, reproche aux pilotes de se pre-
senter sans etre convenablement organises et sans porte-parole designe . C'est
a cette epoque que les pilotes decid'erent de ne jamais plus assister aux reu-
nions sans etre accompagnes de quelqu'un capable de parler en leur nom .

Les pilotes de Montreal commencerent alors a etudier serieusement leurs
problemes et demand'erent 1'avis d'experts . 11 en resulta un memoire qu'ils
presenterent a 1'autorite de pilotage le 8 mars 1957 et qui marqua un tournant
dans les relations entre les pilotes, la Federation des armateurs et 1'autorite
de pilotage . Dans ce memoire, les pilotes prirent 1'initiative de proposer la
division de la circonscription de Montreal en trois circonscriptions de pilo-
tage distinctes et autonomes, 1'abolition du regime des pilotes speciaux et une
majoration importante des taux . Apres de longues et laborieuses negociations
entre les pilotes, la Federation des armateurs et 1'autorite de pilotage, on
aboutit a un compromis sur deux des points : on accorda la moitie de ]a majo-
ration des taux demandee et ]a division des operations de pilotage telle qu'elle
existe aujourd'hui, c .-a-d . la creation d'un groupe de pilotes de port et la
reconnaissance, aux fins des affectations, de la division de fait de la circons-
cription a Trois-Rivieres .

Dans un nouveau memoire presente en 1958, les pilotes demand'erent
une nouvelle structure du tarif, mais la Federation des armateurs s'y opposa
sur le motif que la complication des changements proposes ne permettait pas
de les etudier a fond avant 1'ouverture de la saison de navigation et qu'il en
resulterait, suivant des estimations preliminaires, une augmentation injustifiee
des revenus du pilotage . Les pilotes et 1'autorite de pilotage furent d'accord
pour remettre 1'etude de la proposition a la fin de la saison de navigation
suivante et evaluer les consequences des changements proposes . On convint
en outre, a titre de mesure transitoire, d'une legere majoration des taux de
base et d'une modification de la disposition relative a la retenue .

En 1958, a la suite des recommandations de la Federation des arma-
teurs, be Comite consultatif de Montreal fut cree, principalement pour servir

d'assemblee de negociations entre les parties en cause. Un grand nombre
de questions furent debattues, dont quelques-unes avec succes, p . ex., 1'abo-

lition du regime des pilotes speciaux et 1'institution des classes pour les pilotes .

L'utilisation du Comite consultatif comme assemblee de negociations fu t
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abandonnee, car les pilotes et la Federation des armateurs firent directement,
sans 1'intermediaire du comite, des propositions a 1'autorite de pilotage a

Ottawa. La derniere reunion eut lieu le 27 fevrier 1959 . (Pour un resume
des activites du comite et de la deterioration progressive des relations entre
les parties en cause, on se referera aux pages 701 et suivantes . )

Le principal facteur ayant provoque le changement d'attitude de la

Federation des armateurs a 1'egard des pilotes semble avoir ete l'intention
de ces derniers de se grouper en une corporation professionnelle, proposition
a laquelle la federation essaya de s'opposer par tous les moyens dont elle

disposait, a partir du moment ou elle en eut connaissance . Le 7 janvier 1959,
dans une lettre adressee a M. Cumyn, directeur des Reglements de la marine,
la federation demanda que le ministere des Transports prit des mesures pour
empecher la constitution en corporation proposee, pretextant que 1'existence
d'une telle corporation autorisee a mettre en commun les gains des pilotes,

aboutirait en fait a la creation d'un iatelier fermen (closed shop), car un
pilote n'aurait d'autre option que celle de devenir membre de la corporation .
La federation craignait que la creation d'une corporation n'ait pour effet
de concentrer 1'autorite dans les mains d'une petite minorite, le conseil d'ad-
ministration, qui agirait au nom du groupe, et que 1'autorite qu'elle exercerait

sur les recettes des pilotes ne lui donne la possibilite d'exercer des pressions
indues sur les membres de la corporation . En outre, la federation craignait

que la creation d'une corporation ne restreigne serieusement 1'efficacite du
controle de 1'autorite de pilotage sur le cout du service et sur la discipline

des pilotes . Comme moyen d'obvier a la menace de constitution en corpora-
tion, la Federation, des armateurs recommanda que les pilotes devinssent des

employes du gouvernement . Il semblerait que ce" soit .la premiere fois que

cette proposition ait ete faite .

Le ministere des Transports ne disposait d'aucun moyen legal d'empe-

cher les pilotes de se grouper en une corporation du type envisage, c .-a-d .

creee en vertu de la Partie II de la Loi federale sur les compagnies, telle que

celle qu'on avait accordee a d'autres groupes de pilotes mais, comme on 1'a
deja dit (Cf. pp. 725-726), ce fut en vain qu'il tenta d'en dissuader les

pilotes .

A cette epoque, la Federation des armateurs subit d'autres desappointe-

ments ; en depit de son opposition, on accorda une majoration de 6%, et
1'autorite de pilotage fut legalement incapable d'obliger les pilotes de fleuve
a terminer ou commencer un trajet fluvial a 1'ecluse de Saint-Lambert et
ceda a 1'exigence des pilotes pour un supplement de droit afin de compenser

1'allongement du trajet sur le fleuve (Cf . p. 665) .

En aout 1959, la Corporation des pilotes de fleuve demanda une majo-
ration de 50% pour les trajets effectues pendant la partie de 1'annee ou les
conditions de navigation sont habituellement mauvaises, soit entre le 1°'

novembre et le 30 avril . Cette proposition fut consideree inacceptable. En
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fin de compte, on aboutit a un compromis, mais seulement apres de difficiles
negociations au cours desquelles on craignit que les pilotes n'eussent recours
a la greve . Cette menace amena 1'autorite de pilotage a chercher 1'appui
des armateurs pour se preparer a une telle eventualite . Un decret en conseil
du 3 decembre 1959 approuva une solution de compromis qui accordait, a
concurrence de $25, une remuneration horaire de $3 pour chaque heure

supplementaire d'un trajet excedant 10 heures entre Quebec et Trois-Rivieres
ou entre Trois-Rivieres et Montreal pendant la periode de 1'annee oil la
navigation risque fort d'etre genee par les glaces, soit du 14 decembre au
8 avril .

En 1960, les parties resterent plus encore sur leurs positions. Les
pilotes etaient devenus plus conscients de leur force et, en vue de presenter

un front uni, ceux des circonscriptions de pilotage du Saint-Laurent se
grouperent en federation . La Federation des pilotes du Saint-Laurent obtint
sa charte le 5 novembre 1959 et joua un role tres important .

D'autre part, les representants des armateurs acquirent la conviction
que le revenu des pilotes etait devenu exagerement eleve et qu'etait venu le
temps de resoudre le probleme . Deux faits contribuerent a leur donner cette

impression . Premierement, les revenus bruts du pilotage s'etaient accrus

considerablement en 1959 . De fait, cette annee avait ete exceptionnelle .
L'ouverture de la Voie maritime avait entraine un accroissement important
du trafic maritime qui s'etait traduit par une augmentation de 33 .76% du
total des gains des pilotes de fleuve et de 90.53% de ceux des pilotes de
port, au lieu des 6 et 12% vises lorsque, a la suite d'une demande des
pilotes, 1'autorite de pilotage, en depit de l'opposition des armateurs, avait

majore les taux 1'annee precedente . La Federation des armateurs,
determinee a eviter le renouvellement de telles erreurs de calcul, decida que,
dans les negociations futures sur les taux, il faudrait d'abord etablir un
revenu a atteindre (target income) et ajuster ensuite les tarifs pour y par-
venir . La Federation des armateurs se rendait compte enfin que, contraire-

ment a la position qu'elle avait adoptee jusqu'alors, le statut des pilotes

n'etait pas celui d'entrepreneurs independants mais bien d'employes ou

d'employes de facto de 1'autorite de pilotage . Leur remuneration serait donc

un salaire obtenu directement, ou indirectement par la voie du revenu a

atteindre (Cf. Titre I, pp. 159 et suiv .)-systeme deja adopte au Royaume-

Uni a la suite du rapport du comite Letch (Cf . Titre I, p . 888) . A partir

de 1960, la Federation des armateurs concentra tous ses efforts pour faire

accepter ce point de vue, allant meme jusqu'a rechercher 1'appui de 1'opi-

nion publique .

La, pretention de la Federation des armateurs etait appuyee par les

statistiques du ministere des Transports relatives aux gains et au volume de

travail des pilotes dans les diverses circonscriptions de pilotage et qu'il avai t
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commence a publier cette annee-la . Ces statistiques, en particulier les

chiffres relatifs aux pilotes en activite, donnaient une idee fausse du . volume

de travail et des gains individuels des pilotes, au det riment de ces derniers

(Cf . Titre I, pp . 162 et suiv .) . Comme on pouvait s'y attendre, ces statis-

tiques etant tenues pour averees par les armateurs et 1'autorite de pilotage,

mais contestees par les pilotes, les negociations non seulement etaient vouees

a 1'echec mais risquaient d'aggraver encore les relations entre les parties .

Le 21 janvier 1960, au cours d'une entrevue privee avec le sous-

ministre des Transports, la Federation des armateurs fit part de son appre-

hension. E lle exposa la necessite d'etablir des cri teres pour fixer la remune-

ration des pilotes, et 1'avantage de tendre vers une certaine egalisation du

revenu des pilotes dans les diverses circonsc riptions. E lle estimait que la

question de la remuneration des pilotes devrait etre etudiee dans son en-

semble, et non d'une fa qon fragmentaire comme on 1'avait fait jusqu'alors .

L'experience avait montre qu'une augmentation du niveau du revenu des

pilotes dans une circonscription, a la suite d'une majoration des taux ou

d'une modification de la structure tarifaire adoptee sous la pression des

pilotes, aboutissait inevitablement a des demandes des pilotes des autres

circonscriptions pour des modifications de leurs taux en vue de porter

leurs revenus au meme niveau. L'impression produite au ministere fut,

semble-t-il, favorable .

Au cours des reunions ulterieures dont la premiere eut lieu le 4 fevrier

1960, les negociations avec les pilotes au sujet des taux furent menees au

niveau regional . La Federation des armateurs tenta, sans succes, de faire

accepter la notion de revenu a atteindre . .

En depit du fait que la plupart des propositions des pilotes furent

rejetees ou differees, les armateurs furent desappointes de n'avoir pas re cu

1'appui de 1'autorite de pilotage. En reponse a la lettre du sous-ministre du

25 mars 1960, 1'informant des decisions de 1'autorite de pilotage au sujet

des propositions des pilotes, la Federation des armateurs exprima, dans une

lettre adressee ' au sous-ministre, son mecontentement general (piece 726) * .

=J'ai ete charge d'exprimer le desappointement eprouve par nos membres a la
lecture de votre let tre, notamment en cc qui concerne un certain nombre de points
sujets a d'ulterieures discussions entre les armateurs et les diverses circonscriptions
de pilotage du Saint-Laurent . Nos membres estiment que toute incertitude de la
part du ministere ne peut qu'aboutir a des difficultes et, en fait, au meme genre de
differends et de difficultes qui nous ont harceles au cours' de la saison 1959 . Si le
ministere juge qu'il ne peut actuellement prendre une position ferme et definitive
sur ces questions, nous demandons instamment et respectueusement que toutes
futures discussions ou negociations avec les pilotes soient differees jusqu'a la cloture
de la saison de navigation de 1960, ce qui correspond a la po litique precedemment
pronee par votre ministere . ,

* Traduction .
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Dans cette lettre, la Federation des armateurs reiterait ses propositions

de 1957 pour la creation d'un Comite central du pilotage affranchi de toute
pression politique, qui agirait comme conseiller de 1'autorite de pilotage sur
des questions concernant le pilotage . En cas de refus de cette proposition,
la federation demandait la creation d'une commission royale d'enquete
chargee d'enqueter sur les problemes de pilotage dans la region du Saint-
Laurent . Le dernier paragraphe de la lettre explique le point de vue des
armateurs a cette epoque :

=Vous vous rappellerez qu'au cours des quelques dernieres annees la Fede-
ration a, de temps a autre, entretenu votre ministere de la necessite d'une direction
plus adequate du pilotage en general, et aussi affranchie que possible de pressions
politiques . La Federation est convaincue que le temps est venu pour 1'honorable
ministre des Transports, en sa qualite d'autorite de pilotage; de mettre fin, d'une
fagon ou d'une autre, a une situation qui se deteriore rapidement par suite du
refus evident des pilotes d'accepter une forme quelconque de direction appropriee,
comme le montre leur determination persistante a reclamer des retributions et
conditions deraisonnables . =

Les armateurs avaient la conviction que les fonctionnaires du ministere
des Transports partageaient leur point de vue et qu'il n'avait pas prevalu
en raison des pressions politiques qu'avaient fait exercer les pilotes sur le
Ministre qui avait, en fin de compte, la responsabilite des decisions . Ce fut
apparemment pour cette raison que la Federation des armateurs decida d'en

appeler a l'opinion publique .

Au printemps de 1960, la Federation des armateurs publia et distribua
une brochure (Cf. p. 367, et Memoire 27, vol . II, Annexe [49]) demandant

instamment la creation immediate d'une commission royale d'enquete pour
enqueter sur les problemes de pilotage dans la region du Saint-Laurent et
dormant les faits et les arguments sur lesquels s'appuyait cette demande .
Fondant ses arguments sur les statistiques fournies par le ministere des
Transports, la federation se plaignait du niveau exagerement eleve auquel

on avait laisse monter les revenus des pilotes, et denongait la procedure
suivie pour etablii les taux, c .-a-d. le fait de permettre aux pilotes de parti-

ciper aux negociations sur les taux du tarif au lieu de limiter leur inter-
vention a la fixation du montant de la remuneration annuelle qu'ils de-

vraient recevoir, soit le revenu a atteindre (target income) . La federation
soutenait en outre que le service de pilotage etait organise de telle fagon
qu'un petit groupe de pilotes pouvait, par des intrigues et des contacts avec

leurs deputes, soumettre le ministre des Transports, en sa qualite d'autorite
de pilotage, a des pressions politiques indues .

La publication de cette brochure provoqua une vive reaction de la

part des pilotes : ils distribuerent . a la presse des communiques exposant
leur propre point de vue et accusant la Federation des armateurs de

denaturer les faits .

C'est dans cette situation tendue que les negociations reprirent en
1960 . Les pilotes etaient devenus extremement susceptibles a toute allusion
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a leurs gains . Dans un nouveau memoire a 1'autorite de pilotage, la Fede-
ration des pilotes attaqua les methodes utilisees par le ministere des

Transports pour etablir les, statistiques relatives au pilotage et enumera
six probl'emes pour lesquels elle reclamait des solutions :

(i) pilotage etranger dans les eaux canadiennes ;

(ii) representation des armateurs au jury d'examen ;

(iii) negligence de 1'autorite de pilotage de reajuster le tarif pour
compenser la perte de revenu officieux des pilotes de Quebec a

la suite de 1'abolition du regime des pilotes speciaux et de 1'adop-
tion du regime de classes ;

(iv) insuffisance de certains taux de mouvements dans le port de

Montreal ;

(v) retards indus dans la perception des droits de pilotage ;

(vi) retards apportes par 1'autorite de pilotage au reglement de certains

problemes de pilotage .

On dit que lorsque la Federation des armateurs regut copie du

memoire le representant des pilotes 1'avisa que ceux-ci avaient informe le
sous-ministre qu'ils recourraient a la greve si, dans un delai raisonnable de
deux semaines, leurs reclamations n'etaient pas satisfaites .

L'autorite de pilotage ne ceda pas aux pressions des pilotes et, dans
une lettre adressee a la Federation des pilotes le 9 septembre 1960, le
ministre des Transports confirma les decisions precedemment prises sur ces

divers points, sauf en ce qui concerne les taux de mouvements dans le port

de Montreal, qui seraient examines d'es que 1'on disposerait des statistiques

de 1960.

Les pilotes poursuivirent cependant leurs efforts et reussirent a obtenir

satisfaction sur la plupart de leurs demandes apres la nomination d'un

nouveau ministre des Transports, ce qui evita la greve (Cf . pp. 363 a 374

pour plus de details) .

En prevision des reunions devant avoir lieu pendant 1'hiver 1961 et au

cours desquelles on devait etudier le tarif des circonscriptions du Saint-

Laurent, la Federation des armateurs presenta le 14 decembre 1960 a

1'autorite de pilotage un memoire contenant 5 recommandations fondamen-

tales (piece 688)* :

a(1) QUE les pilotes des circonscriptions du Saint-Laurent deviennent fonc-
tionnaires, ou bien

(2) QUE Pautorite de pilotage permette a 1'industrie maritime et aux pilotes
d'etablir, par voie de negociations collectives et a leur mutuelle satisfaction, un
niveau de revenu pour les pilotes de chaque circonscription et que, ce niveau
etant alors garanti par le gouvernement, le tarif requis pour produire ce revenu
garanti soit ensuite negocie entre 1'industrie maritime et .1'autorite de pilotage.

* Traduction.
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(3) QUE des mesures soient prises pour supprimer les corporations groupant
les divers pilotes des quatre circonscriptions du Saint-Laurent ou, si ces corpora-
tions continuent d'exister, que 1'autorite de pilotage exerce sur elles une surveillance
tres stricte et fasse verifier et inspecter la gestion des fonds communs qu'elles
assurent actuellement .

(4) QUE l'office de commissaire aux epaves soit retabli dans son ancienne
forme en vue de tenir des enquetes publiques sur les sinistres maritimes sur le
Saint-Laurent et les eaux avoisinantes .

(5) QUE 1'industrie maritime puisse se faire representer au sein des jurys
d'examen et de selection des pilotes . =

Son memoire n'ayant pas re~u 1'appui qu'elle attendait de 1'autorite
de pilotage, la Federation des armateurs, apres consultation de la Dominion
Marine Association et de la Canadian Shipowners Association, decida qu'il
etait preferable de ne pas assister a la reunion d'hiver prevue pour le 3
janvier 1961 .

La federation fut informee du resultat de la reunion d'abord par un
telegramme du Ministre, en date du 13 janvier 1961, puis par une copie
des proces-verbaux de la reunion qu'on lui adressa plus tard . Comme on
pouvait s'y attendre, son point de vue n'avait pas prevalu .

Dans une nouvelle tentative de faire accepter ses propositions, la
Federation des armateurs decida de presenter directement des doleances au
Ministre . La reunion eut lieu le 7 fevrier 1961 . Le Ministre ne croyait pas
a la possibilite d'apporter des changements fondamentaux au systeme exis-

tant mais se montra plus favorable a 1'etablissement d'un revenu a atteindre
et d'un revenu annuel garanti. On fit remarquer que, dans un tel systeme,
les negociations sur des postes mineurs du tarif ne seraient plus possibles .

Le 17 mars 1961, au cours du congres annuel de la Federation des
pilotes, le Ministre rappela a ces derniers que si la fourniture de leurs
services devait etre soumise a des conditions deraisonnables et inaccep-
tables, on si la fagon dont ces services etaient fournis ne donnait pas satis-
faction aux usagers, les interets -des pilotes pourraient etre menaces, car

on devait s'attendre a ce que, dans ces conditions, les armateurs cherchent
une autre solution .

A ce moment, 1'autorite de pilotage commen~a a accepter le principe
de la proposition de la Federation des armateurs et, dans une lettre en date
du 24 mai 1961, le Ministre informa cette federation que, dans les nego-
ciations ulterieures, les demandes des pilotes au sujet des articles du tarif

ne seraient plus considerees sauf lorsque, p . ex., une question de conditions
de travail ou d'heures de travail interviendrait.

En decembre 1961, la Federation des pilotes proposa a la Federation

des armateurs de tenir des reunions preliminaires avant les reunions nor-

males d'hiver . Neanmoins, elles n'eurent pas lieu, car la Federation des

armateurs ayant pose comme condition prealable 1'acceptation par les pilotes

du principe d'un revenu annuel garanti, ceux-ci n'avaient pas repondu .
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En fevrier 1962, la Federation des armateurs prit 1'initiative de se
reunir avec des hauts fonctionnaires du ministere des Transports . An cours
de cette reunion, le sous-ministre l'aurait informe que le ministere etait

d'accord au sujet de la proposition du revenu a atteindre et qu'apres etude
a 1'echelon ministeriel, on en etait arrive au chiffre de $12,000 pour le
revenu annuel d'un pilote.

Une reunion de toutes les parties interessees eut lieu a Montreal, les

26 et 27 fevrier 1962 . La Federation des pilotes presenta, pour chacune
des circonscriptions de pilotage du Saint-Laurent, un memoire demandant

une autre revision du tarif en vue d'une augmentation des recettes brutes
de pilotage dans chacune d'elles. Les representants du ministere des
Transports demand'erent instamment aux pilotes d'accepter, a la place, le
principe d'un revenu annuel garanti, mais leurs efforts se heurterent a une

forte opposition de la part des pilotes qui refuserent de faire de cette ques-

tion un sujet de negociation. On ne parvint a un accord que sur les ques-

tions non incompatibles avec le revenu garanti ; sur les autres questions, les

negociations aboutirent a une impasse et la seance fut levee .

Dans une lettre au sous-ministre, en date du 9 mars 1962, la Federation

des armateurs insistait pour que 1'on prit des mesures visant a resoudre les

questions relatives a la methode de calcul des statistiques des pilotes en

activite et a 1'acceptation d'un revenu annuel garanti .

Entre-temps, la Federation des armateurs tentait de parvenir a un

accord avec les pilotes de port de Montreal par negociations directes . Lors

d'une reunion tenue le 8 mars 1962, les pilotes de port proposerent que si

leur demande de majoration des taux de mouvements etait accordee, ils

accepteraient en retour un blocage des taux durant 2 annees an cours des-

quelles ils prendraient en consideration la proposition du revenu a atteindre

et du montant a garantir . Le 14 mars, la Federation des armateurs repondit

par une contre-proposition : les taux de mouvements seraient releves comme

demande, a condition que les pilotes donnent immediatement leur approba-

tion an principe d'une remuneration stable fondee sur un revenu a atteindre .

Ces negociations directes echouerent parce que 1'autorite de pilotage, a 1'insu

de la Federation des armateurs, avait deja approuve la demande des pilotes

de port .

Le 20 mars 1962, au cours d'une reunion privee avec le sous-ministre,

la Federation des pilotes adopta pour les autres groupes de pilotes la propo-

sition des pilotes de port, c .-a-d. que si l'on faisait des concessions pecu-

niaires les diverses corporations de pilotes consentiraient a un blocage des

taux durant deux annees an cours desquelles elles etudieraient la proposition

de-la Federation des armateurs . Le jour suivant, le ministere des Transports

transmit la proposition .a la Federation des armateurs en lui demandant
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instamment de se reunir an plus tard le leridemain avec la Federation des
pilotes pour des discussions . La Federation des armateurs declina la demande
parce qu'elle avait deja obtenu une reunion avec le Ministre pour le 27 mars .

La reunion des representants des armateurs avec le Ministre fut prece-
dee, dans la matinee du 27 mars 1962, d'une reunion avec les hauts fonc-
tionnaires du ministere . La Federation des armateurs presenta de nouveau
la contre-proposition qu'elle avait faite aux pilotes de port . La federation
accepterait les concessions financieres a condition que sa proposition de
revenu a atteindre soit acceptee immediatement . Aucun accord ne fut conclu .
Au cours de la derniere reunion avant la greve, on discuta principalement
de ]a formule a adopter pour le calcul du revenu des pilotes et des statistiques
du volume de travail .

Il n'y eut pas d'autres evenements entre le 27 mars et le 4 avril, alors
que la Federation des pilotes fit savoir au Ministre, par telegramme, qu'une
assemblee generale extraordinaire de tous les pilotes avait ete convoquee
pour le 5 avril a minuit et que, pendant la duree de la reunion, aucun pilote
ne serait disponible pour le service . En d'autres termes, les pilotes se met-
taient en greve (au sujet de la participation des pilotes de Quebec, cf . pp .
374 a 383) .

Le jour suivant, le ministre des Transports exposa la situation a la
Chambre des communes . Il revela les gains courants des pilotes et l'impor-
tance des augmentations demandees, entre autres, une augmentation de 6%
pour les pilotes de port de Montreal et de 15% pour les pilotes de fleuve .

Cependant, les propositions des pilotes-legerement modifiees-devaient
1'emporter . Le Ministre, par une lettre en date du 5 avril adressee au conseil-
ler juridique des pilotes, indiqua qu'il etait dispose a faire certaines conces-
sions pecuniaires en echange d'un blocage du tarif pour une periode donnee .

Le 6 avril, par telegramme adresse au Ministre, les pilotes reitererent
leur proposition .

Le 8 avril, 1'autorite de pilotage adressa a chaque pilote un telegramme
ordonnant la reprise du travail, mais en vain .

La greve menagant d'etre longue, le ministere des Transports et la Fede-
ration des armateurs, lors d'une reunion tenue le 9 avril, decid'erent de
prendre des mesures pour retablir, malgre la greve, le trafic maritime .

Le 10 avril, le ministre des Transports informa la Chambre des com-
munes qu'il etait temps d'instituer une commission royale d'enquete chargee
d'enqueter a fond sur le pilotage . Cette enquete devait avoir une portee plus
grande que celle proposee par la Federation des armateurs, qui se serait
limitee aux probl'emes de pilotage dans les circonscriptions du Saint-Laurent .

La Federation des armateurs avait instamment demande a l'autorite de
pilotage et an ministere des Transports de ne faire aucune concession pecu-
niaire aux pilotes . Pour sa part; elle ferait tout ce qui etait possible pou r
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retablir et assurer la navigation sur le fleuve, ce qui fut fait . Lorsqu'elle se

rendit compte que de nombreux batiments faisaient route sans pilote, la
Federation des pilotes riposta en adressant a tous les batiments aux Escou-
rnins on y arrivant, un telegramme les avertissant qu'aucun pilote brevete

n'etait disponible et qu'a cette epoque de 1'annee, 1'absence de bouees rendait
dangereuse la navigation sans pilote. Simultanement, elle chercha a obtenir

1'appui des membres de la Guilde de la marine marchande du Canada en
demandant aux capitaines et officiers canadiens de refuser de deroger a leurs
fonctions normales pour assurer la navigation des batiments retenus par la

greve .

Le 11 avril, les representants de la Federation des pilotes, accompagnes
de leur conseiller juridique, rencontrerent le ministre des Transports et lui
soumirent des propositions nouvelles et modifiees .

Le 12 avril, le sous-ministre des Transports rencontra a Montreal les
representants de la Federation des armateurs afin de discuter les nouvelles

propositions des pilotes . 11 les informa que pour faire cesser la greve, le

Ministre envisageait d'accorder aux pilotes certaines majorations de taux en
echange d'un gel des taux de trois ans et d'instituer une enquete publique

sur le pilotage .

Apres le depart du sous-ministre, les responsables de la Federation des
armateurs reexaminerent la situation et decid'erent d'informer le Ministre

(ce qui fut fait) que leur position restait inchangee, c .-a-d. que, dans les

circonstances presentes, il ne fallait faire aucune concession aux pilotes .

Cependant, si le Ministre en decidait autrement, la Federation des arma-
teurs se conformerait a sa decision, mais elle demandait a etre informee de

1'intention du Ministre avant qu'on ne prenne aucune mesure .

Le Ministre rencontra les representants de la Federation des armateurs .

Celle-6 tenta vainement de dissuader le Ministre de faire une concession
quelconque en vue de faire cesser la greve . Elle argua du bon fonctionne-
ment de son comite technique pour affirmer qu'il etait capable de maintenir
le trafic des navires d'un bout a 1'autre des circonscriptions touchees par la

greve, bien que plus lentement qu'avec les pilotes, mais que la greve ne le
bloquerait pas . La lettre suivante que le Ministre ecrivit le 13 avril 1962 a
M. Marc Lalonde, conseiller juridique des pilotes, enumere les modalites
de 1'accord (piece 761) :

=Ottawa, le 13 avril 1962 .
Cher monsieur Lalonde ,

Faisant suite aux rencontres que nous avons eues dernierement, je veux vous
informer des differents items que j'ai l'intention de proposer a chacun des Comites
des pilotes du fleuve St-Laurent .

Items generaux pour le fleuve:
1 . Calcul du revenu net

En ce qui concerne le . .calcul du revenu net, nous sommes disposes a
accepter la formule par laquelle chaque pilote pourra avoir une allocatio n
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de trente jours d'absence maladie ou de conge sociaux annuellement, afin
d'en arriver au nombre de apilote-effectifsp .

2 . Enquete publique
J'etablirai une enquete publique au sujet du pilotage afin de permettre a

tous les interesses de soumettre leurs problemes respectifs, et de cette

fagon j'espere que les problemes pourront etre resolus .

3 . Nous comprenons que chacun des Comites concernes s'engage a ne pas
demander de changements au tarif des droits de pilotage pour une periode
de trois ans .

Items particuliers :

Kingsto n

1 . Nous prendrons les mesures appropriees afin que les pilotes de cette
circonscription n'aient plus a faire de voyages sur le lac Ontario .

2 . Les mesures necessaires seront prises en vue de modifier la base de

remuneration dans cette circonscription, en remplargant la base actuelle

de remuneration a la journee par une base se referant au nombre de

voyages accomplis et nous esperons que les mesures disciplinaires actuelles

de ce groupe combattront les abus qui pourraient survenir .

Cornwall
1 . Mon departement developpera un plan d'apprentissage de nouveaux

pilotes et ce plan sera en vigueur en 1963 .
2 . Le tarif des droits de pilotage sera amende de fagon a porter le tarif

de $145 .00 a $160.00.

Port de Montrea l
Le tarif des droits de pilotage sera amende de fagon a apporter une

augmentation de $985 .00 aux remunerations nettes des pilotes en ajou-

tant a 1'echelle existante deux items pour les navires au-dessus de 2,000

tonnes de jauge nette .

Montreal

1 . Le tarif des droits de pilotage sera amende de fagon a apporter une

augmentation de $925 .00 aux remunerations nettes de chaque pilote, et

consideration sera donnee au fait que quatre pilotes ont ete ajoutes a ce

district . Cette augmentation sera repartie egalement sur le tonnage et le

tirant d'eau .

De plus, le tarif concernant les deplacements pour les ports intermediaires
sera amende afin que le tarif des deplacements dans le port de Quebec
soit ajuste an niveau du tarif des deplacements pour le port de Quebec
tel que decrit dans les reglements de Quebec .

2 . Quatre pilotes additionnels ont ete alloues a cette circonscription et six
pilotes de classe =C= ont deja regu une licence temporaire de classe =B= .

Quebe c

Nous acceptons de mettre de cote la suggestion faite par le Conseil du
Tresor visant a utiliser une partie des frais de pilotage pour couvrir
certains frais d'operation de bateaux-pilotes et de pilotage . Ces frais sont
presentement assumes par le Gouvernement et nous rediscuterons de cette
question avec le Conseil du Tresor .
Les modifications de tarif entreront en vigueur le 15 avril 1962 .

Bien a vous;
Leon Balcer . ,
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(5) DIFFEREND ENTRE LES PILOTES DE PORT DE MONTREAL ET

LES PILOTES DE CORNWALL AU SUJET DU POINT DE RELEVE

A L'ECLUSE DE SAINT-LAMBERT (Piece 1331 )

De nombreux temoignages sur ce differend furent presentes a la Com-
mission, car le probleme etait nouveau a cette epoque et aucun accord qui

satisfit les parties en cause n'etait encore intervenu . Comme on 1'a vu (Cf .

p. 664), le nceud du probleme etait 1'incapacite de 1'autorite de pilotage a

imposer une decision en raison de 1'absence d'une limite ouest legalement

definie pour la circonscription de pilotage de Montreal .

Apres 1'ouverture de la Voie maritime, les batiments descendants avaient

accoutume de proceder au changement de pilote a 1'ecluse de Saint-Lambert

et les batiments montants a leur premier arret, soit au mur d'approche si le

batiment devait s'y amarrer ; sinon, dans 1'ecluse meme.

Cette procedure constituait un compromis realiste entre les fonctions

des pilotes de Cornwall, qui comprenaient 1'eclusage des batiments, et les

interets des transports par eau exigeant que les batiments ne soient pas,

dans la mesure possible, obliges de stopper a seule fin d'embarquer ou de

changer le pilote . Les pilotes de Cornwall suivaient cette procedure qu'ils

avaient acceptee. Un differend survint a partir de 1962, alors que les pilotes

de Cornwall refuserent de relever les pilotes de port de Montreal a bord des

batiments au mur d'approche, les obligeant ainsi de rentrer les batiments

dans 1'ecluse, qu'ils se soient ou non amarres au mur d'approche. Le diffe-

rend ne portait donc que sur les batiments montants pilotes par des pilotes

de port . On suivait, dans tous les cas, la procedure normale pour les bati-

ments descendants et, pour les batiments montants, seulement lorsqu'ils

etaient pilotes par des pilotes de fleuve .

La mesentente survint du fait que les pilotes de Cornwall n'etaient par-

fois pas encore arrives lorsque des batiments montants qui s'etaient amarres

au mur d'approche devaient entrer dans 1'ecluse . La raison majeure de ces

retards peut avoir ete le manque d'amenagements d'attente pour les pilotes

(ou station de pilotes) a proximite de 1'ecluse, auquel on remedia par la

suite. En ce cas, afin de ne pas retarder les navires et les operations de la

Voie maritime, on demandait an pilote de Montreal qui avait amarre le

navire au mur d'approche d'effectuer 1'eclusage . Les pilotes de port exigeaient

cependant que ce fut considere comme un second mouvement et faisaient

signer au capitaine une seconde fiche de pilotage, ce qui se traduisait par

deux droits de mouvement . Cette pratique des pilotes de port continua

jusqu'au 19 septembre 1959, alors qu'une compagnie de navigation refusa

de payer le droit supplementaire, exemple que suivirent peu apres les autres

compagnies .

757



Circonscription de pilotage de Montreal

Dans ces conditions, 1'autorite de pilotage decida que si les armateurs
refusaient de retribuer les pilotes de po rt pour le service supplementaire du

mouvement d'un batiment montant, du mur d'approche dans 1'ecluse, les
pilotes de port ne devraient p as etre tenus de 1'assurer . Pendant le reste de la
saison 1959 et jusqu'au debut de la saison 1962, la pratique ini tiale fut

reprise, les pilotes de port quittant les batiments montants d'es qu'ils etaient
amarres et les pilotes de Co rnwall les remplagant, que les batiments fussent
au mur d'approche on dans 1'ecluse .

Cependant, les pilotes de Cornwall , bien que se soumettant a la decision,
la consideraient comme une simple mesure transitoire et continuaient a re-
clamer que, lorsque des pilotes de port de Montreal etaient en cause, la
releve s'effectuat d ans 1'ecluse meme . Leur insistance porta, et le 27 avril
1962, le surintend ant du pilotage a Ottawa ecrivit au su rveillant de la cir-
conscription pour 1'informer qu'il reformait sa decision ante rieure et que

1'ecluse de Saint-Lambert serait, d ans tous les cas, le point de releve des
pilotes de port de Montreal, que les batiments mont ants eussent ou non a
s'amarrer an mur d'approche, et sans aucune remuneration supplementaire .
Voici le texte de la partie pertinente de sa lettre (Compte rendu, Vol. 44A,
p. 5099) * :

=En ce qui concerne le differend sur la releve des pilotes a 1'ecluse de Saint-
Lambert et les deux reunions tenues a Montreal par les deux groupes concernes,
nous regrettons de voir qu'un arrangement mutuellement satisfaisant ne peut etre
conclu . Apres un examen approfondi de ce probleme, it a ete decide que ]a releve
des pilotes se ferait dans 1'ecluse de Saint-Lambert meme, ou le pilote de port de
Montreal sera remplace par le pilote de la circonscription de Cornwall, ou vice
versa.

Vous devez appliquer cette regle d'es reception de cette lettre et en informer
les deux corporations. =

Pen de preuve fut apportee quant aux raisons de 1'attitude p rise par

chaque groupe de pilotes et aux evenements qui provoquerent le changement

des instructions de la part de 1'autorite de pilotage. Le capitaine F . S .

Slocombe declara que ce tte decision fut prise parce que les pilotes de Corn-

wall avaient, an cours de 1'hiver 1961-1962, ave rti 1'autorite de pilotage qu'a

1'avenir ils ne respecteraient plus la decision anterieure et ne prendraient plus

en charge les navires montants qui auraient des pilotes de port a bord, an

mur d'approche . En outre, les autorites de pilotage et le ministere des

Transports etaient profondement preoccupes par des conflits beaucoup plus

importants qui aboutirent, an debut de la saison, a la greve generale dans

toutes les circonscriptions du Saint-Laurent. La Federation des armateurs

declara que la decision de 1962 avait ete p rise en depit de son opposition .

Dans un memoire en date du 17 mai 1962, le surintendant du pilotage

dit qu'a son avis, du moins an debut, ce ne fut pas un differend veritable

* Traduction.
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opposant les deux groupes de pilotes, mais une action concertee pour forcer
1'autorite de pilotage a accorder aux pilotes de port la remuneration supple-
mentaire qu'ils exigeaient .

Cela expliquerait aussi pourquoi les pilotes de Cornwall n'adopterent
pas la meme attitude a 1'egard des batiments pilotes par les pilotes de

fleuve de Montreal . Ces derniers ne pouvaient s'attendre a aucun gain pecu-

niaire ; d'abord, ils avaient deja obtenu une majoration importante des
droits de trajets ainsi que des frais de transport lorsqu'un trajet sur le fleuve
commengait ou finissait a 1'ecluse de Saint-Lambert (Cf . p . 835) ; ensuite,

ils ne pouvaient recevoir un droit de mouvement pour amener un navire

dans 1'ecluse a partir du mur d'amarrage puisque les mouvements dans le

port de Montreal etaient hors de leur competence .

Voici un extrait pertinent du memoire :
rIl semble que recemment un certain nombre de pilotes de port auraient alors

demande un paiement supplementaire pour des mouvements qui n'avaient pas ete
effectues sans interruption. Cette suggestion officieuse fut ensuite adoptee par
1'ensemble des pilotes, avec ce resultat que les pilotes de Cornwall decid'erent qu'a
1'avenir ils ne se rendraient pas plus bas que 1'ecluse no 1 afin que toutes les
releves aient lieu dans 1'ecluse meme . L'arret general de travail se produisit entre-
temps et Fun de ses resultats fut que les pilotes de port obtinrent une augmentation
d'environ $985 par pilote, a la condition qu'il n'y ait plus de demandes de majoration
de tarif pendant les trois annees suivantes dans aucune des circonscriptions du
Saint-Laurent. Les pilotes de port de Montreal se rendaient evidemment compte
que par suite du changement de circonstances il leur serait difficile d'avoir gain de
cause quant a leur intention initiale de demander une majoration de tarif, et
desiraient maintenant revenir a 1'ancienne formule de releve au mur en aval de
1'ecluse . Cependant, les pilotes de Cornwall se montrerent intransigeants dans leur

refus d'accepter la proposition de continuer a suivre 1'ancienne pratique . Dans cette
conjoncture, le ministere fut oblige d'intervenir et, apres plusieurs reunions, au
cours desquelles le capitaine Gendron s'efforea en vain d'amener les deux groupes
a s'entendre, le ministere emit 1'ordre formel que les releves entre les pilotes de
port et les pilotes de Cornwall aient lieu dans 1'ecluse . =

Neanmoins, les pilotes de port ne consideraient pas le differend comme

regle et, tout en suivant les instructions recues, ils renouvelerent leurs

efforts pour revenir a 1'ancienne pratique a moins qu'on ne les retribuat

pour le service supplementaire . Il s'ensuivit une correspondance volumi-

neuse et de nombreuses reunions entre toutes les parties en cause au cours

de la saison de navigation de 1962 et de 1'hiver suivant . En 1963, cc

probleme menaga de degenerer en crise importante .

Telle etait la situation au moment des audiences de la Commission .

D'apres la preuve obtenue, la position de chacune des parties en cause

etait celle qu'exposent les paragraphes suivants .

. Les pilotes de port demandaient le retablissement de 1'ancienne pratique

qui avait ete constamment suivie par les pilotes de fleuve de Montreal . Cette

demande fit 1'objet de l'une des . propositions faites par la Federation des

pilotes, an nom . des pilotes de port, dans son memoire a la Commission .
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Cependant, il etait evident d'apres la preuve apportee a 1'appui que l'objec-
tion reelle des pilotes de port etait I'absence de remuneration pour ce qu'ils
consideraient comme un service supplementaire, bien qu'il n'en fut pas ques-
tion dans leur proposition parce qu'ils se rendaient compte de la faiblesse
de cet argument tant en droit qu'en fait . Le tarif etait gele pour trois ans et
ils pressentaient que, dans ces conditions, une telle proposition ferait l'objet
d'une opposition vigoureuse de la part des armateurs, meme si l'on pouvait
pretendre que c'etait une situation nouvelle survenue depuis le reglement de
la greve . Il y avait, d'autre part, en faveur de l'adoption pure et simple de
la recommandation, un argument irrefutable a savoir 1'absence de definition
de la limite ouest de la circonscription (Cf . p. 597), qui enlevait a 1'autorite
de pilotage la possibilite de faire appliquer son ordre du 27 avril 1962 .

Quant aux pilotes de Cornwall, ils s'opposaient a la recommandation et,
pour d'autres raisons de droit, etaient en mesure d'imposer leur point de vue
a 1'autorite de pilotage. Contrairement aux pilotes de port de Montreal, ils

n'avaient pas in possibilite d'attaquer avec succes en droit la validite d'un
ordre de 1'autorite de pilotage les obligeant a relever les pilotes de port au
mur d'amarrage puisqu'on ne pouvait mettre en doute, du point de vue legal,
le fait que celui-ci etait situe bien en-dedans de la circonscription de Cornwall
(Cf. p. 925), mais ils disposaient d'un argument juridique analogue en ce qui

concerne le point de releve a 1'extremite ouest de la circonscription de Corn-
wall, qu'on ne pouvait mettre en question, dut 1'autorite de pilotage prendre
position contre eux dans le differend de 1'ecluse de Saint-Lambert .

Pour des raisons d'un caractere international, la limite commune des

circonscriptions de Cornwall et de Kingston fut etablie a Saint-Regis ou la
frontiere du Canada et des $tats-Unis passe au milieu du Saint-Laurent .

Comme Saint-Regis est un point absolument incommode pour la releve

des pilotes, on prit in judicieuse decision de faire effectuer la releve a

1'ecluse Snell, a environ 6 milles en amont . . Cette solution a dispense d'or-

ganiser et d'entretenir un service couteux de bateau-pilote a Saint-Regis,

et a permis aux transports par eau d'eviter a la fois le paiement d'un droit

supplementaire pour cc service et le retard des batiments en route . On ne

pouvait cependant obliger les pilotes de Cornwall a piloter au dela des

limites de la circonscription pour laquelle ils sont brevetes, et le fait que

les 6 milles de chenal entre Saint-Regis et 1'ecluse Snell sont des eaux

communes au Canada et aux Etats-Unis soulevait apparemment des difflcultes

insurmontables pour le deplacement de in limite ouest de la circonscription
de Cornwall jusqu'a 1'ecluse Snell, bien que cet arrangement eut ete accepte

par toutes les parties a titre de convention verbale sans obligation legale .

La Federation des armateurs, en tant que representante des usagers des

services de pilotage, s'estimait directement concernee dans l'affaire de 1'ecluse

de Saint-Lambert . Elle craignait surtout que le reglement ne se fit aux depens
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des armateurs et s'opposait a toute solution qui se traduirait par une majora-

tion des taux . Dans son memoire a la Commission, la Federation des armateurs
suggerait le compromis suivant* :

a . . . Une solution possible an probleme serait de permettre aux pilotes de
port de Montreal, en cas d'encombrement a 1'ecluse, de quitter leur batiment an
mur de 1'ecluse ou, si trois ou quatre batiments attendent leur tour, chaque pilote
restant a bord risque d'etre retenu durant 3 on 4 heures, mais de placer au mur
d'approche un pilote de port de Montreal charge de manceuvrer chaque batiment
lorsque vient son tour d'entrer dans 1'ecluse no 1, ce qui libererait les 3 on 4 autres
pilotes qui devraient, autrement, rester a bord des batiments attendant leur tour . =

Il est interessant de remarquer que la Federation des armateurs ne se
faisait aucune illusion sur la solution eventuelle (Cf . memoire de la Federation

des armateurs, p . 95) .

Le ministere des Transports se trouvait dans une situation fort delicate
du fait qu'il ne pouvait imposer une solution, mais devait rechercher un

compromis possible .

Cette situation dura jusqu'a ce que les pilotes de port informent 1'auto-,
rite de pilotage, par lettre en date du 15 mai 1963, qu'a partir du 27 mai
ils cesseraient d'effectuer les mouvements entre le mur d'approche et 1'ecluse,
invoquant a 1'appui de leur decision la disposition legale de 1'article 361

de la Loi sur la marine marchande.

A la demande du sous-ministre, les pilotes de port retard'erent d'une
semaine la date fixee et convinrent d'assister a une reunion a Ottawa avec
les pilotes de Cornwall et des fonctionnaires du ministere des Transports . Au

cours de cette reunion, un compromis propose par le sous-minisre fut accepte
par les representants des deux groupes de pilotes, sous reserve d'approbation
par les deux corporations de pilotes . Le ministere des Transports devait faire
proceder a une etude du trafic fluvial entre le port de Montreal et 1'ecluse

de Saint-Lambert en vue d'ameliorer, si possible, le mode d'affectations des

pilotes et de reduire les periodes d'attente des pilotes de port au mur d'ap-

proche. Le ministere devait aussi etudier, pour le compte des pilotes de

Cornwall, la possibilite d'obtenir des autorites americaines 1'autorisation

d'effectuer les releves des pilotes de Cornwall et de Kingston au mur

d'approche en aval de 1'ecluse Snell . D'autre part, les releves a 1'ecluse

de Saint-Lambert seraient regies par les arrangements suivants* :

II incomberait aux pilotes de port de Montreal de conduire les batiments
montants jusqu'au premier poste du mur d'approche, on jusqu'a 1'interieur de

1'ecluse si elle etait inoccupee et prete a 1'arrivee ; les pilotes de port deplaceraient

egalement les navires d'un poste a un autre le long du mur d'approche jusqu'au

poste no 1 ; les pilotes de Cornwall assureraient la releve soit dans 1'ecluse, soit
au poste no 1 du mur d'approche .

Ce compromis fut approuve par la Corporation des pilotes de port, mais

la Corporation des pilotes de Cornwall imposa une condition que les pilotes

de port jugerent inacceptable : elle reclamait les memes arrangements pour les

*Traduction .
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batiments descendants . En d'autres termes, les pilotes de port seraient tenus

de relever les pilotes de Cornwall au mur d'approche en amont lorsque les
navires n'auraient pas directement acces a 1'ecluse de Saint-Lambert .

L'autorite de pilotage ne tint pas compte de cette exigence des pilotes de
Cornwall et decida d'imposer le compromis qu'elle avait propose . Les pilotes
de Cornwall s'y conformerent puisque, aux termes du compromis, la nouvelle
procedure devait etre temporaire et ne s'appliquer que jusqu'a la fin de 1'etude
sur laquelle on s'etait precedemment entendu . Cette etude fut confiee a la
societe G.T.R. Campbell & Co ., architectes navals, hydrographes et consul-

tants, qui etudia le trafic dans 1'approche de la Voie maritime et le mode
d'affectation existant . Dans son rapport, en date du 17 octobre 1963 (piece

917), elle soumit de nombreuses recommandations en vue d'ameliorer la
coordination entre les divers services de pilotage, le bureau du capitaine de
port et les differents services de la Voie maritime du Saint-Laurent . Au regard
de la procedure de rel'eve des pilotes de Cornwall et de Montreal, elle recom-
manda la reprise de la procedure anterieure avec cette difference, cependant,
que Pon accorde une remuneration supplementaire aux pilotes de Cornwall

lorsqu'ils seraient requis de relever les pilotes de port au mur d'approche
en aval.

Les fonctionnaires du ministere des Transports n'approuverent pas cette
solution, la jugeant inacceptable pour les pilotes de Cornwall et craignant que,
par represailles, ces pilotes ne refusent de respecter 1'accord verbal sur la
releve a 1'ecluse Snell . 11 est evident aussi qu'on n'avait pas l'intention
d'accorder une remuneration supplementaire a Pun ou 1'autre des groupes de
pilotes . On fit remarquer que c'etait a cause du volume de travail moindre
des pilotes de port de Cornwall que le ministere avait decide au debut de
faire effectuer la releve dans 1'ecluse meme .

En consequence, dans une lettre en date du 2 decembre 1963, le sous-
ministre des Transports informa les presidents des deux corporations de

pilotes de son intention de conserver le systeme adopte en 1963 . La decision

de 1'autorite de pilotage fut mal regue par les pilotes de port de Montreal et,
le 2 decembre 1963, ils informerent 1'autorite de pilotage qu'ils n'acceptaient

la decision que comme une solution temporaire puisque sujette a revision

par la Commission royale d'enquete sur le pilotage, et ils declarerent que

leur position restait inchangee . La decision ne satisfit pas non plus les pilotes

de Cornwall dont 1'attitude ne fut pas aussi conciliante et qui declarerent

qu'ils n'accepteraient pas de relever les pilotes de port de Montreal en aval

de 1'ecluse de Saint-Lambert .

L'attitude intransigeante des pilotes de Cornwall obligea le ministere des

Transports -A revoir la question . Il arriva a la conclusion qu'il etait inutile de

tenter de les faire changer d'avis et qu'une autre solution s'imposait . On decida
d'en revenir a celle de 1962 avec certaines modifications, c .-a-d. que le s
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pilotes de port seraient tenus de rentrer les navires dans 1'ecluse et qu'on leur

accorderait la remuneration supplementaire demandee au debut .

On pensait que cette solution serait tres acceptable pour les deux grou-
pes de pilotes, mais que le montant de la remuneration supplementaire don-

nerait peut-etre lieu a une negociation. On pensa d'abord qu'une legere ma-

joration de $3 a$5 de 1'indemnite horaire de retenue pour les retards a
1'ecluse serait suffisante . On ne consulta pas la Federation des armateurs dont

l'opposition etait bien connue .

Le 17 mars 1964, 1'autorite informa la Federation des armateurs et
les deux groupes de pilotes de la decision mais, a la grande surprise de 1'au-
torite de pilotage, elle fut rejetee par les pilotes de port de Montreal qui
demandaient que la decision anterieure reste en vigueur . On se trouvait donc
de nouveau dans une impasse . On decida alors d'en referer au Ministre
lui-meme pour decision. Celui-ci convoqua les representants des deux grou-
pes de pilotes a une reunion dans 1'espoir de parvenir, a l'amiable, a une
solution . En prevision de la reunion, on demanda a chaque groupe de pilotes
de preciser par ecrit sa position . On parvint, au cours de cette reunion, tenue
au debut d'avril 1964, au compromis espere . Les pilotes de Montreal accep-

terent la derniere decision a condition qu'on augmente le supplement de
remuneration propose .

Apres des negociations avec les pilotes de port, 1'autorite de pilotage
convint de fixer le supplement de remuneration, pour entrer un navire dans
1'ecluse de Saint-Lambert a partir d'un poste d'amarrage au mur d'approche,

a$20, plus $5 l'heure apres la premiere heure comptee a partir du premier

amarrage du navire au mur d'approche ou, si le pilote embarquait a ce der-
nier, a compter de son embarquement, jusqu'a l'amarrage dans 1'ecluse . Cette
derniere partie de la remuneration supplementaire n'etait pas consideree

comme une indemnite de retenue . Les modifications au tarif furent sanction-

nees par le C.P. 1964-644, en date du 30 avril 1964, ce qui mit fin a cette

longue dispute . On ne put parvenir a une solution qu'aux depens des arma-

teurs parce que 1'autorite de pilotage ne pouvait legalement imposer une d 6-

cision que n'avaient pas acceptee d'avance les deux groupes de pilotes en

cause, comme le prouve le nombre incroyable de reformes de decisions par

1'autorite de pilotage . La question ne serait pas encore reglee si les represen-

tants des armateurs avaient attaque en cour la validite de la disposition du

reglement de 1'autorite de pilotage de Montreal fixant la remuneration sup-

plementaire, en invoquant que cette disposition est ultra vires puisque 1'auto-

rite de pilotage de Montreal n'est pas en iriesure d'etablir que 1'ecluse de

Saint-Lambert se trouve dans les limites de la circonscription de Montreal .

Depuis la mise en vigueur du nouveau regime, les armateurs se sont

plaints - d'etre parfois obliges de payer deux droits de retenue pour une meme

periode, Fun au pilote de port a bord du batiment montant attendant au mur
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d'approche son tour d'entrer darts 1'ecluse, et un second droit au pilote de
Cornwall qui attend 'a 1'ecluse pour prendre la releve apres 1'entree du na-
vire dans 1'ecluse.

Dans une lettre en date du 3 juillet 1964, la Federation des armateurs
s'eleva contre cette situation dans les termes suivants* :

all apparait qu'en de nombreuses occasions les pilotes de port de Montreal
et les pilotes de Cornwall sont retenus en meme temps a 1'ecluse de Saint-Lambert
pour les memes navires et il en resulte un double droit de retenue pour les bati-
ments . II est difficile d'imaginer un cas plus net d'inefficacite administrative et
de mauvais emploi du temps des pilotes . =

A 1'appui de cette plainte, on informa la Commission que dans le cas
de la compagnie de navigation Colley Motorships Limited on imposa ce dou-
ble droit a ses batiments a dix reprises entre le 19 juin et le 9 juillet 1964
(piece 1420) .

En reponse a la Federation des armateurs, dans une lettre en date du
3 juillet, le sous-ministre des Transports indiqua qu'on examinerait de nou-
veau le probleme au debut de la saison 1965 . Depuis lors, cependant, les
dispositions pertinentes du tarif de la circonscription de Montreal n'ont pas
ete modifiees mais, en juin 1965, la disposition du reglement de Cornwall

relative a la retenue le fut de maniere que le temps d'indemnisation compte
apres une heure d'attente au lieu de deux comme auparavant . Au premier
abord, cela semblerait aggraver plutSt que corriger la situation .

La plainte des armateurs n'est pas fondee en droit, puisque le taux

horaire payable au pilote du port n'est pas une indemnite mais simplement

l'un des deux elements du taux de mouvement special, du mur d'approche a

1'ecluse, soit un droit de $20 pour la premiere heure et de $5 pour chaque
heure ou fraction d'heure supplementaire . Le fait que le pilote de Cornwall

peut avoir droit a une indemnite de retenue pour le temps d'attente entre
1'heure d'affectation et 1'heure de presentation a bord dans 1'ecluse, pour des

raisons independantes du navire, est une question qui releve de la circons-

cription de Cornwall et resulte d'un abus d'application du droit de retenue,
qui devrait etre corrige .

La decision de 1964 n'a subi aucune modification depuis (sauf le rele-
vement des taux resultant de la majoration generale) . Cependant, les droits
de retenue des pilotes de Cornwall ont ete considerablement reduits grace a

des affectations plus precises .

La situation en ce qui concerne 1'embarquement et le debarquement des

pilotes dans la zone de 1'ecluse de Saint-Lambert est done la suivante (piece
1539k et m) :

(i) Le pilote de Montreal (pilote de port ou de fleuve) embarque a

bord d'un batiment descendant dans 1'ecluse meme bien que, dan s

* Traduction .
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le cas d'un trajet, le pilote de fleuve puisse ne pas prendre le navire
en charge avant d'etre sorti de la Voie maritime (Cf . pp. 665-666) .

(ii) Le pilote de Montreal (pilote de port ou de fleuve) debarque d'un
batiment montant qui ne prend pas un pilote de Cornwall d'es que
le batiment s'amarre, meme si c'est an dernier poste d'amarrage en
aval de 1'ecluse, et le batiment maneeuvre a partir de la sans 1'aide

d'un pilote .

(iii) Dans le cas d'un batiment montant qui prend un pilote de Cornwall :

- S'il est sous la direction d'un pilote de fleuve de Montreal, le
pilote de Cornwall prend la releve lorsque le batiment s'amarre
pour la premiere fois, meme au dernier poste d'amarrage en

aval de 1'ecluse . Ce batiment n'est deplace du mur d'approche
dans 1'ecluse ni par le pilote de fleuve ni par un pilote de port
de Montreal, mais par le pilote de Cornwall .

- Si le batiment est sous la direction d'un pilote de port, la rel'eve
a lieu dans 1'ecluse meme . Si le batiment s'amarre au mur
d'approche, il est deplace jusque dans 1'ecluse par. le pilote de
port, qui recoit alors la remuneration mentionnee ci-dessus, en
plus du droit de mouvement normal .

(Au sujet de la non-disponibilite des pilotes au moment voulu, cf . pp. 803
et suiv .)

(6) CONGES

A) Pilotes de fleuve

a) Regles regissant les conges

Les conges, pour les pilotes de fleuve, sont strictement reglementes
depuis 1961, mais seulement quelques regles figurent dans le reglement . Les
autres furent etablies par les pilotes eux-memes et acceptees par 1'autorite de

pilotage. Elles sont appliquees, quant aux affectations, par le surveillant de
circonscription, par suite de leur inclusion dans les regles administratives
regissant les affectations, et par la Corporation des pilotes qui les a incluses

dans les dispositions reglementaires regissant la gestion et le partage du fonds
commun.

Les seules dispositions legislatives se trouvent a Particle 17 de la Partie I
du reglement general de la circonscription, qui donne au surveillant de cir-
conscription le pouvoir d'accorder un conge sur demande, et reconnait aux
pilotes le droit d'obtenir automatiquement un conge de maladie pour toute
periode d'incapacite due a la maladie ou a une blessure. Les seules conditions
a remplir sont d'informer immediatement le surveillant, qui pourra exiger un
certificat medical et, a sa discretion, demander un second avis medical .

Jusqu'en 1961, il n'y avait pas d'autres regles et la pratique en usage

datait de 1'epoque de la libre entreprise . La seule raison pour laquelle le
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surveillant pouvait refuser un conge (sauf en cas d'incapacite pour cause de
maladie ou .de blessure) etait une penurie de pilotes, existante on prevue .

Par suite de 1'application sans restriction de la regle de perequation des
trajets, ce droit non reglemente d'obtenir des conges preta a des abus de la
part de certains pilotes . Par exemple, les absences etaient souvent nombreuses
durant les week-ends, atteignant jusqu'a 20% pour une meme periode .

$tant donne qu'un refus de conge ne pouvait se justifier qu'en cas de
prejudice au service par suite de penurie de pilotes, on n'appliquait pas

strictement la regle imposee par le reglement quant a l'autorisation prealable,

et 1'on n'en faisait pas une question de discipline. De ce fait, 1'autorite de
pilotage n'avait a vrai dire aucun controle sur la disponibilite des pilotes a

un moment donne .

Cette situation nuisait a 1'efficacite du service et, de plus, la large appli-

cation donnee a la regle de perequation influait sur la securite de la navigation

du fait que les pilotes risquaient de se surmener pour rattraper leurs tours

lorsqu'ils reprenaient leur service apres une longue periode d'absence .

La situation devint telle que 1'autorite de pilotage decida d'intervenir .
Elle avertit le Comite des pilotes que si ceux-ci ne prenaient eux-memes les

mesures necessaires pour reglementer les conges, elle se verrait dans 1'obli-

gation d'en prendre l'initiative et d'imposer les regles voulues .

En 1961, la Corporation des pilotes redigea une serie de regles qui
furent approuvees par 1'autorite de pilotage . Voici leurs caracteristiques prin-
cipales :

(i) exclusion des periodes d'absence de 1'application de la regle de
perequation des trajets ;

(ii) conges payes reguliers et periodiques ; .

(iii) conges de maladie automatiques avec remuneration totale on

partielle, ou sans remuneration ;

(iv) exemption du service de pilotage, sans perte de remuneration, durant

le temps consacre aux affaires de la corporation ou a rendre des

services aux pilotes en tant que groupe ;

(v) perte de remuneration pour les absences pour d'autres motifs, avec

ou sans autorisation .

En vue d'atteindre ces objectifs, on etablit un mode equitable fonde sur
les tours d'affectation . Le principe de perequation des trajets cesse de s'ap-

pliquer en cas d'absence, en inscrivant au credit du pilote concerne, le cas
echeant, le nombre des tours qu'il a manquess, c .-a-d. la moyenne des tours

pris pendant son absence par les pilotes qui etaient disponibles pour le ser-
vice. On lui accordera une remuneration totale ou partielle en ne deduisant
pas de sa part entiere tout ou partie de la valeur des tours qu'il n'a pas pris
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selon que le prevoient les regles de mise en commun et on le privera de re-
muneration en diminuant sa part de la valeur totale de ces tours .

La seule exception a ces regles concerne 1'absence du pilote pour des
raisons independantes de sa volonte, c .-a-d . le deces de son epouse ou d'un

proche parent, la naissance d'un enfant ou une citation a comparaitre devant
un tribunal . Dans tous ces cas, le pilote conserve le privilege de perequation,

a condition qu'il le demande et qu'il reussisse a rattraper les tours manques
avant la fin de la quinzaine de mise en commun qui suit .

Un pilote qui manque une affectation parce qu'il n'a pas pu arriver a
temps n'est pas considere comme absent si le retard n'est pas de sa faute .
Il est place an deuxieme rang sur le tour de role a son arrivee et conserve

son privilege de perequation .

b) Conges reguliers et vacances annuelles

L'autorite de pilotage a approuve un regime de conges reguliers fonde

sur le principe qu'un pilote a droit a un certain nombre de jours de repos au

cours de la saison de navigation, et a un long conge annuel devant etre pris

apres la fin de la saison . Les pilotes proposerent d'abord deux jours par mois

entre le ler mai et le 30 novembre, mais 1'autorite de pilotage n'accepta pas

pour le motif qu'il en aurait resulte une rotation trop frequente des pilotes a

1'effectif, et l'on parvint a une formule modifiee plus conforme a la nature

du service . Elle prevoyait 3 periodes de repos entre le 1er avril et le 31 de-

cembre (on n'accordait aucun conge regulier au debut et a la fin de la saison

normale de navigation, parce que la demande de pilotage est generalement

tres forte) : un conge de 3 jours entre le leL mai et le 30 juin, un de 5 jours
entre le ler juillet et le 31 aout et un de 3 jours entre le ler septembre et le

31 octobre . On y substitua, par la suite, trois periodes de 6 jours chacune .

Ces conges sont obligatoires et pris suivant la liste etablie par la Corporation

des pilotes, sur consultation de ses membres, avant l'ouverture de la saison

de navigation . Pour 1'etablissement de cette liste, on tient compte du fait

que les pilotes sont repartis en deux groupes et l'on s'arrange pour que le

meme nombre de pilotes de chaque secteur soient en conge en meme temps .

La piece 569 (conges reguliers accordes en 1963) montre que les conges

sont repartis de faqon aussi uniforme que possible . Le nombre de pilotes

ayant beneficie de ces pe'riodes de repos etait le .suivant : en avril, novembre et

decembre, aucun; en mai, juin, septembre et octobre, 3 dans chaque secteur ;

en juillet et aofit, 5 dans chaque secteur . .

Pour assurer 1'equite et eviter d'accorder un nombre inegal de tours

pour des periodes d'absence .de meme duree prises' a des periodes differentes

d'activite de pilotage, le nombre de ces tours a ete fixe arbitrairement . De

2 tours, au debut, pour chaque conge de 3 jours et de 3 tours pour les con-

ges de 5 jours, il est maintenant . de 3 tours pour chaque conge . de .6 . jours .
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Cc ne sont que des regles administratives qui ne conferent aucun droit
et les pilotes continuent d'etre regis par le reglement . Ils peuvent done 8tre
appeles en service en cas de penurie . Cependant, a 1'epoque des audiences
de la Commission cela ne s'etait jamais produit .

On a signale que le regime des conges, depuis sa creation en 1961,
avait donne d'excellents resultats et qu'il constituait, entre autres, le facteur
principal de la forte diminution de 1'absenteisme .

Les vacances annuelles d'un mois et demi sont prises par la moitie des
pilotes a la fois au cours des mois d'hiver, lorsque la demande de services
de pilotage est la plus faible . Les pilotes de chaque secteur sont repartis en
groupes egaux, l'un en vacances et 1'autre disponible pour le service . La moi-
tie des pilotes sont en vacances du 20 decembre au 8 fevrier et 1'autre moitie
du 8 fevrier au 31 mars . La corporation dresse la liste .

c) Conges de maladie et conges au service de la corporation

Pour les absences dues a la maladie, les regles prevoient 1'attribution
d'un tour pour le premier jour, si c'est l'un des deux premiers jours non con-
secutifs d'absence autrement qu'en conge regulier, et la moyenne journaliere
pour les jours suivants .

Comme pour la circonscription de Quebec, on accorde des tours fictifs
pour compenser le temps que consacrent les administrateurs aux affaires de
la corporation, et d'autres pilotes au benefice du groupe, sauf pendant les
mois d'hiver, a raison d'un tour par jour ou fraction de jour .

On accorde automatiquement des tours fictifs pour les absences a 1'oc-

casion des reunions du conseil d'administration ou de celles des comites de la

corporation ou de la faderation . Dans tous les autres cas, une resolution du

conseil d'administration on du comite de regie est requise .

Le tableau de la page 846 indique le nombre de tours fictifs accordes

depuis la creation de la corporation, en 1959, ainsi que le nombre de pilotes

qui en ont beneficie (piece 782) .

B) Pilotes de port

a) Absences et regime des conges

Du point de vue legislatif, la seule 'difference au regard des conges pour

les pilotes de port est prevue a 1'article 51 du reglement qui permet un conge

de maladie maximal de 15 jours retribues par saison de navigation, dont 7 au

maximum peuvent etre accordes sans certificat medical . En pratique, on

n'applique pas cette disposition, bien qu'elle corresponde au mode de remune-

ration des pilotes de port prescrite a 1'article 46 du reglement, c .-a-d. que

1'autorite de pilotage est censee les remunerer suivant un mode de mise en

commun fonde sur la disponibilite pour le service . Comme on 1'a vu prece-

demment, la situation de fait est tout a fait differente puisque les pilotes ou t
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adopte, pour le fond, le mode de leurs coll'egues, les pilotes de fleuve de
Montreal et ceux de la circonscription de Quebec, et qu'ils 1'appliquent par

1'intermediaire de leur corporation . Ils ont etabli leurs propres regles d'affecta-

tions et de mise en commun en cc qui concerne les absences (piece 570) . Les

regles relatives aux affectations doivent etre approuvees par 1'autorite de
pilotage, puis elles sont appliquees par le surveillant de circonscription.

A 1'instar des pilotes de fleuve de Montreal, le principe de perequation
des affectations est normalement limite aux periodes de disponibilite pour le

service. En consequence, aux fins des affectations, on credite un pilote, a son

retour, des tours perdus pendant son absence . Cette. regle comporte deux

exceptions . La perequation s'applique :

(i) facultativement pour les tours perdus pendant une absence due a la
maladie ou a une blessure jusqu'au maximum de 15 jours par

saison de navigation ;

(ii) aux absences en cas de deces ou de maladie grave d'un proche
parent du pilote .

Il y a les conges reguliers, periodiques et obligatoires, et ceux-ci doivent

etre pris conformement a une liste preparee au debut de chaque saison de
navigation par le conseil d'administration de la corporation . En 1963, ces

conges etaient d'un jour de repos par semaine pendant les mois de mai, juin,

juillet et novembre, deux jours par semaine pendant les mois d'aout, septem-

bre et octobre; il n'y en avait pas au cours des mois d'avril et decembre ; soit

un total d'environ 45 jours par saison de navigation . On leur a substitue

depuis des periodes de repos de 3 jours tous les dix jours . Les regles des

affectations de 1969 prevoient qu'on creditera un pilote d'un tour par jour

de conge regulier .

Les pilotes de port en conge regulier restent disponibles pour le service

et on peut leur, donner une affectation en cas d'urgence, comme . cela s'est

parfois produit .

En ce qui concerne 1'absence pour cause de maladie ou de blessure, le

conge est automatique et les seules conditions sont 1'obligation pour le pilote

de signaler qu'il ne sera pas disponible et, plus tard, si 1'absence dure plus de
7 jours, la production d'un certificat medical .

En ce qui concerne les affectations, les tours perdus pendant une telle
absence ne seront credites que si le pilote refuse de les rattraper ; en d'autres
termes, on le laisse libre d'opter ou non pour la perequation . Comme on le

verra plus tard, les regles de mise en commun des pilotes de port ne prevoient

aucune indemnite pour les tours perdus pendant une telle absence . On leur

donne donc la possibilite de rattraper les tours perdus afin d'eviter une perte
de revenu. Cependant, 1'assurance-maladie de groupe donne aux pilotes le

droit de percevoir, perequation ou non, certaines indemnites (Cf . p. 845) .
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b) Tours fictifs

Lorsque les administrateurs de la corporation s'absentent pour assister
aux reunions du bureau au cours de la saison de navigation, on leur accorde
un tour avec un droit au partage par jour ou fraction de jour d'absence . C'est
le mode adopte par les autres corporations . La federation, comme dans le cas
des autres corporations, paie egalement au fonds commun ]a valeur des tours
accordes aux pilotes de port qui assistent, a titre de president, vice-president
ou secretaire, aux reunions de son conseil d'administration. La saison de
navigation des pilotes de port commence a 1'ouverture de la Voie maritime et

se termine a sa cloture .

Le tableau suivant indique le nombre des tours fictifs accordes dans ces
conditions .

PILOTES DE PORT DE MONTREAL-TOURS FICTIFS ADMINISTRATIF S

Pour la Corporation Pour la Federation

Annee

Montant
paye par ] a

Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de F8d6ration
tours pilotes tours pilotes et la Guild e

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . n6ant n6ant

1960 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 57 5

1961 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 29 5

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 80 5

1963 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ] 32 5

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 104 5
1965 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 63 5
1966 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 5
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 47 5
1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. 98 5

neant n6ant neant
11 11 11

9 1 $288.00

1 1 33.36

5 1 169.35

neant neant nean t

11 11 11

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : 1959-1962, piece 801 ; 1963-1968, piece 802 ; et piece 1539bb .

Toutes les absences (sauf les tours fictifs accordes aux administra-
teurs) entraInent une perte de revenu, relative ou absolue selon qu'on donne

ou non au pilote le droit a la perequation . Il n'y a pas de compensation auto-
matique etant donne qu'on n'accorde pas de droits an partage .

(7) SINISTRES MARITIME S

La repetition de certains types de sinistres maritimes indique les diffi-
cultes inherentes a la navigation dans cette section du Saint-Laurent et mon-
tre clairement les differences fondamentales de la navigation dans la cir-
conscription de Montreal et de celle dans la circonscription de Quebec .

770



Preuve

. 11 n'existe pas . de longues etendues d'eaux libres ni, par consequent,
d'accidents attribuables soit a la negligence, soit a une fausse interpretation
des indications du radar . Les accidents sont dus aux dangers que presente la
navigation dans les chenaux dragues, sinueux et relativement etroits, aggraves
par des courants traversiers ; p. ex., des echouements, des abordages resul-
tant du croisement ou du depassement dans des eaux restreintes ou de 1'effet
de suction des rives; le talonnement dans le chenal par suite d'un charge-
ment excessif on d'une erreur de calcul de la maree en aval de Trois-Rivieres .

De plus, les sinistres dans la circonscription de Montreal sont generale-
ment moins spectaculaires que dans la circonscription de Quebec, car dans
la plupart des cas les navires en avaries peuvent etre echoues facilement et
rapidement et, en outre, la vitesse maximale permise dans ces chenaux n'est
jamais superieure a la vitesse de manoeuvre maximale . Un autre facteur qui
contribue peut-etre a reduire le nombre des sinistres graves au cours de la
navigation, c'est que celle-ci s'effectue dans des chenaux qui exigent de la
part des pilotes une attention constante pour verifier leur position .

Au cours des dernieres annees, aucun sinistre grave ne s'est produit au
cours de la navigation dans le port de Montreal, en depit du tra fic traversier
considerable des navires a destination ou en provenance de la Voie maritime .
Cette heureuse situation est due surtout a la reglementation du tra fic etablie
par 1'auto rite portuaire et au con trole administratif du trafic que cette auto=
rite exergait anterieurement et qui incombe maintenant au Centre de con-
trole du trafic maritime de Montreal, et aussi a la fermeture du canal de La-
chine, qui a reduit le trafic dans la section la plus difficile du port, le courant
de Sainte-Marie .

De 1959 a 1968, les pilotes de port n'ont ete impliques dans aucun si-
nistre survenu en cours de navigation dans le po rt , mais seulement dans des
incidents mineurs survenus au cours des accostages, des appareillages et des
mouillages . Les dossiers des pilotes de fleuve, en ce qui concerne ce dernier
type d'accidents, n'est cependant pas comparable a celui des pilotes de port
parce que leurs activites ne sont pas limitees au port de Montreal, mais qu'ils
manceuvrent aussi des navires dans les po rts intermediaires et dans le port de
Quebec.

Le fait qu'un pilote soit implique dans un sinistre maritime ne signi fie
pas necessairement que celui-ci lui est attribuable . Au cours de la periode
1959°a 1968, il y cut 16 sinistres majeurs ( sans compter le naufrage de la
drague Manseau 101, dans lequel un pilote n'etait implique que tres indirec-
tement [Cf . p . 774]) . Dans 5 de ces cas, la co ll ision on 1'echouement furent
attribues a une panne de 1'appareil a gouverner ; dans un . cas, la collision fut
la consequence directe des dangers de la navigation d'hiver (Cf. p. 211) ;
d'autres survinrent a la suite de circonstances independantes de la volonte du
pilote (Cf. p. ex ., p. 772) . Certains furent cependant la consequence directe
de la negligence et de fautes de navigation de la part . des pilotes .
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Comme dans le cas de la circonscription de Quebec, l'analyse detaillee
de ces accidents ou sinistres maritimes doit a toutes fins pratiques, se restrein-
dre aux desastres majeurs et autres cas graves ayant donne lieu a une enquete
officielle en vertu de la Partie VIII de la Loi sur la marine marchande .

Les appendices IA et IIA concernent les sinistres, accidents et inci-

dents impliquant des pilotes de fleuve et de port, qui furent signales comme
sinistres maritimes (selon la definition du terme donnee a Fart. 551, Loi sur

la marine marchande) au cours de la decennie 1959-1968 . L'appendice

IA comprend une analyse des cas pour les annees 1965 et 1966, et 1'appen-

dice IIA, pour les annees 1959 et 1968 . Ces annees ont ete choisies parce

qu'elles sont respectivement celles pendant lesquelles se sont produits le plus

grand et le plus faible nombre d'accidents au cours de cette periode de 10

ans. On se referera au Titre If, pages 96 a 99, pour la classification adoptee

dans ce rapport pour ce qu'on d :,nomme sinistres maritimes .

A) Enquetes formelle s

De 1955 a 1969 inclusivement, deux enquetes formelles furent tenues

sur des sinistres maritimes impliquant un pilote de Montreal (piece 1539q) .

a) Abordage du m/v Transatlantic et du m/v Hermes, le 10 avril 1965

(pike 1468 )

La collision s'est produite sur le lac Saint-Pierre, dans le chenal drague,

immediatement en aval de la zone de mouillage, a la courbe de Yamachiche
formee par 1'elargissement, au sud, du chenal drague dont la largeur passe de

550 pi . A 2,000 pi . Le m/v Hermes faisait route vers 1'aval a la vitesse

maximale de manoeuvre et, en quittant la zone de mouillage, abattit brusque-

ment sur babord et aborda le m/v Transatlantic qui montait le fleuve et qu'il

etait sur le point de croiser . Sous le choc, le m/v Transatlantic prit feu et, en

depit du fait qu'on 1'echoua, fut une perte totale et entraina la mort de trois

membres de son equipage. Le m/v Hermes fut gravement endommage .

L'accident survint du fait que le Hermes, en entrant dans le chenal, passa trop

pres de la rive sud du chenal drague, a tribord, et sous 1'effet de succion de la

rive, ne repondit pas a la barre et embarda brusquement sur babord .

Les conditions atmospheriques et la visibilite etaient bonnes, mais les

aides flottantes normales n'etaient pas encore en place et aucune n'indiquait

1'entree sud-est du chenal drague . Celui-ci s'incurve legerement vers le sud

dans la zone de mouillage, son axe etant censement indique, a 1'entree et a la

sortie de la courbe, par deux alignements, les feux d'alignement de Riviere-

du-Loup en amont de la courbe et les feux d'alignement de Pointe-du-Lac en

aval de la courbe, installes tous les quatre sur des jetees baties dans le lit du

lac en dehors du chenal .
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Le pilote du Hermes effectuait son premier trajet de la saison dans ces

parages . En 1'absence de bouees, il se servit, comme il est d'usage, des feux

d'alignement comme amers et, comme d'habitude, il modifia legerement la
route vers le sud au point d'intersection des deux alignements dans la courbe
de Yamachiche . C'etait un fait bien connu que les feux d'alignement de
Pointe-du-Lac n'indiquaient pas 1'axe du chenal parce que la jetee de 1'amont
avait ete deplacee vers le sud-est, quelques annees auparavant . 11 etablit donc
sa route en consequence, comme il 1'avait toujours fait jusqu'alors . Cette fois,
cependant, cette route mena le navire beaucoup plus an sud et trop pres de la
rive parce que, au cours des hivers de 1964 et 1965, la jetee s'etait encore
deplacee vers le sud-est, sans que le fait ait ete rapporte . Le 3 avril et le
9 avril, le m/v Manchester Commerce et le s/s Carinthia n'avaient pas re-
pondu momentanement a la barre, au meme endroit et pour la meme raison,
mais ces incidents n'avaient pas ete portes a 1'attention des autres pilotes .

La cour conclut que la Division des aides de navigation du ministere des
Transports etait la principale responsable de 1'accident du fait qu'elle avait
omis de verifier 1'alignement des feux .

Elle conclut qu'aucune faute ne pouvait etre imputee an Transatlantic
ni a son pilote, mais qu'une negligence ayant contribue a 1'accident devait
etre imputee au pilote du Hermes qui :

=a ete imprudent en decidant de rencontrer le Transatlantic dans la partie etroite
du chenal alors qu'il aurait pu le rencontrer dans la partie large de 1'ancrage de
Yamachiche et qui a ete en faute :
a) en s'engageant a pleine vitesse dans la partie etroite du chenal alors qu'il

devait y rencontrer cc navire ;

b) en tentant cette manmuvre alors que la bouee 51L qui devait lui servir
de guide pour indiquer 1'entree du chenal etroit n'etait pas . en place ;

c) en suivant la ligne donnee par les amers de Pointe du Lac en ligne alors
qu'il savait depuis 1'annee derniere que 1'amer du bas n'etait pas a la bonne
place ;

d) en procedant a pleine vitesse alors que c'etait la premi'ere fois en 1965 qu'iI
descendait cette partie de la riviere comme pilote d'un navire ;

e) en negligeant de se servir de son radio-t616 phone . ,

La cour, cependant, ordonna seulement une suspension de 3 mois du
.brevet du pilote en raison de ses bons etats de services anterieurs et du fait
que le ministere des Transports etait le principal responsable .de l'accident .

En ce qui concerne le pilote du rti/v Hermes, cette decision fut reformee
en appel par la Cour de 1tchiquier qui conclut que le pilote n'etait aucune-
ment a blamer . La cour conclut que, d'apres la .preuve, il semblait n'y avoir
aucune raison valable pour etayer la pretention que le Hermes naviguant
vers 1'aval aurait du, stopper ou reduire de vitesse afin de croiser le Trans-
atlantic dans la zone de mouillage plutot que dans le chenal drague . Le pilote
etait'fonde de croire que- son navire croiserait normalement'le Transatlantic
par babord sans difliculte . La vitesse du Hermes etait de 15 neeuds, qui n'etaat
pas sa vitesse maximale mais seulement la vitesse maximale de manoeuvre .
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:Le chenal de 550 pi . de large laissait un espace largement suffisant pour la
navigation, compte tenu de la dimension des deux navires, et n'etait donc pas
un chenal etroit . La pratique normale de corriger la situation creee par le
deplacement connu du feu anterieur de 1'alignement etait, pour un navire
descendant, de tenir 1'alignement des feux, qui plagait le navire a droite de
1'axe du chenal ; pour un navire montant, d'ouvrir vers le nord 1'alignement
arriere, ce qui maintenait le navire du bon cSte de 1'axe reel du chenal et
permettait aux navires de se croiser sans danger par babord . Le pilote n'avait
aucune raison de supposer que les conditions avaient change depuis la saison
de navigation precedente puisque le ministere des Transports n'avait emis
aucun avis a ce sujet, et qu'il n'y avait aucune preuve que le pilote eut quelque
autre raison de supposer un tel changement . Quant an fait de n'avoir pas
utilise le radiotelephone, la cour conclut qu'avant 1'embardee soudaine et
imprevisible du m/v Hermes, les deux batiments etaient chacun du bon cote
du chenal et a une bonne distance l'un de 1'autre, et qu'aucun d'eux n'etait
tenu de faire des signaux quelconques ni d'utiliser le radiotelephone jusqu'a
1'embardee soudaine et imprevue sur babord et qu'il etait alors trop tard pour
.discuter par radiophonie . La cour analysa le sens de 1'expression «wrong-
ful act or default>> figurant au paragraphe 568(1) (version anglaise) de la
Loi sur la marine marchande (Cf . Titre I, pp. 438 et 439) .

b) Naufrage de la drague Manseau 101, le 30 septembre 1966 (piece 1529)

La drague Manseau 101 coula, le 30 septembre 1966, a trois quarts de
mille a l'ouest du pont de Quebec alors qu'elle etait remorquee au pont par
trois remorqueurs de Montreal et qu'ils tentaient de traverser vers le nord
pour se mettre a 1'abri des lames soulevees par des vents violents . Dix
hommes a bord de la drague se noyerent . Un pilote fut mis en cause indirecte-
ment du fait que l'on pretendit que la drague avait coule par suite du remous
provoque par le s/s Franconia qui descendait le fleuve et qui, selon les alle-
gations, marchait a une vitesse illegale et dangereuse dans les circonstances .

La cour conclut que la cause du sinistre etait le mauvais etat de navi-

gabilite de la drague. Bien que le pilote aurait du et aurait pu reduire la

vitesse pendant qu'il la depassait, ce qui aurait attenue le remous cree par le

passage du Franconia, la cour ne put conclure que ce remous etait la cause

du desastre ni meme une cause contribuante . La cour ne pensait pas que les

remous provoques aient ete excessifs ni qu'ils pussent avoir une action quel-

conque sur la drague si elle avait ete en bon etat de navigabilite et qu'elle

n'ait pas eu d'ouvertures sur le pont .

B) Enquetes en vertu de l'article 579 de la lo i

On a tenu aussi des enquetes sur la conduite des pilotes a la suite de

deux sinistres ayant eu lieu pendant la meme periode (1955 a 1969 inclu-

.sivement ) .
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.a) Echouement du m/v Beechmore, le 5 aout 1961 (pike 1332 )

Le 5 aout 1961, un pilote de fleuve titulaire d'un brevet de la classe C
(competence alors limitee aux batiments ne depassant pas 2,000 tjn) embar-
qua a bord du m/v Beechmore a 16 h 00 au quai de la Shell Oil, en aval du

mouillage de Longue-Pointe, dans le port de Montreal, pour un trajet vers
l'aval . Le temps etait clair, sans vent . La premiere manoeuvre consistait a
faire eviter le navire puisqu'il etait amarre tribord 'a quai . Le pilote ne de-
manda pas 1'aide d'un remorqueur . 11 tenta d'abord, sans succes, de faire
abattre le navire sui• babord au large du quai en s'aidant des remous pres de
terre, mais le navire deriva simplement en travers vers 1'aval . Il fit alors
route contre le courant jusqu'a un poste d'evitage a l'extremite en aval du
mouillage de Longue-Pointe ou il tenta encore d'eviter en se tenant sur les
feux d'alignement de Tetreaultville mais, au cours de 1'evitage, 1'arriere heurta
la rive et le gouvernail et 1'helice furent endommages .

Ce fut l'un des cas ou 1'on institua une cour d'enquete en vertu de
1'article 579 de la loi pour prendre des mesures disciplinaires a 1'egard d'un
pilote. Le pilote fut accuse de n'avoir pas apporte le soin et la diligence pour
la conduite sure du batiment dont il avait la charge, contrairement a la dis-
position de 1'article 39 du reglement de la circonscription de pilotage de
Montreal (Cf. Titre 1, pp. 458-459, et 465 a 469) . La cour conclut que le
sinistre etait d"u au manque d'habilete du pilote et ne put comprendre pour-

quoi il avait estime necessaire de faire eviter le navire sur 1'alignement alors
qu'au nord du chenal il avait un ample espace et la profondeur d'eau voulue
pour un batiment de ce tirant d'eau, en 1'absence de navire au mouillage et

de trafic susceptibles de le gener . Meme 1'evitage sur 1'alignement eat ete
une manoeuvre suffisamment sure avec un navire de cette taille si le pilote
avait apporte 1'attention voulue . La cour demanda combien de temps ce pi-
lote <<serait autorise a s'exercer sur des navires couteux appartenant a autruin,

car c'etait la seconde fois qu'il etait implique dans un accident de ce genre .

Cela ne fut cependant pas juge suffisant pour justifier 1'annulation de son

brevet et l'on estima aussi qu'une suspension n'aurait guere d'effet . En con-

sequence, 1'enqueteur suggera de retarder la promotion du pilote de la

classe C a la classe B jusqu'a expiration d'un delai de deux ans apres la
date du sinistre, recommandation qu'approuva le ministre des Transports .

b) Echouement du m/v Timna, le 19 aoiut 1961 (piece 1470p )

Ce batiment avait quitte Trois-Rivieres le 19 aout 1961, calant au moins

36'6", et avait atteint Saint-Nicolas a maree basse . 11 s'echoua alors dans le

chenal, subissant des avaries considerables. Le surintendant regional des pi-

lotes qui fit une enquete administrative, avait recommande une enquete for-

melle . Le Ministre decida de proceder en vertu de 1'article 579 . L'avis d'en-

quete signifie au pilote le 21 septembre 1961 1'informait, entre autres, qu'iI

etait requis d'assister a 1'enquete et qu'il pouvait se defendre lui-meme ou
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autrement, et presenter de la preuve ou faire une declaration . C'est un autre
cas de la tenue d'une cour d'enquete en vertu de 1'article 579 pour la pour-
suite d'une violation d'un reglement sur le pilotage, et ou l'on confondait
les deux competences legates du ministre des Transports, competence en
tant que tel, en vertu de 1'article 579, et en tant qu'autorite de pilotage

(Cf . Titre I, pp. 458 a 460, et 467-468) .

L'ordre du 20 septembre 1961 instituant la cour se lit comme suit* :

=Considerant que, d'apres 1'expose de 1'affaire ci-joint, il y a lieu de croire
que . . ., le titulaire du brevet de pilote . . . dans la circonscription de pilotage de
Montreal, est pour cause d'inconduite, inapte a exercer ses fonctions ;

EN CONSh`QUENCE, en vertu de Particle 579 de la loi sur la marine mar-

chande du Canada, le capitaine G . W. R. Graves, du ministere des Transports a
Ottawa, est par les presentes nomme pour tenir une enquete sur la conduite de

X . . . le 19 aout 1961, sur le fleuve Saint-Laurent dans les parages de Saint-

Nicolas, P .Q ., alors qu'il etait en service de pilotage a bord du m/v Timna, et

M. R . R . Macgillivray, conseiller juridique adjoint du ministere des Transports est

par les presentes nomme a titre de procureur a 1'enquete . =

L'expose de 1'affaire se lit comme suit :

oII est allegue que, sarnedi 19 aout 1961, M . . . . , en service en qualite de
pilote a bord du m/s Timna, sur le fleuve Saint-Laurent, n'a pas apporte le soin
et la diligence voulus a la conduite sure du batiment dont il avait la charge, en ce
qu'il n'a pas pilote ledit batiment en vue d'eviter son echouement, contrairement
aux dispositions de 1'article 39 du reglement de la circonscription de pilotage de
Montreal . ,

Les conclusions et recommandations de la cour d'enquete furent les

suivantes :

_(1) Je ne peux formuler aucune opinion quant a cc qu'etait le tirant d'eau reel
du navire .

(2) 11 semble y avoir peu de doute que le navire s'echoua sur 1'alignement de la
Pointe a Basile, juste en aval des bouees 18Q et 19Q, dans le chenal a
travers le haut-fond de Saint-Augustin . Pour reprendre une expression utilisee
par un temoin, le navire a=laboure son chemin= dans le chenal . . .

(3) Il y avait 35 pieds d'eau dans le chenal, au haut-fond de Saint-Augustin,
rapportes an zero de la carte . Le pilote dispose de 1'annuaire des marees et,
pour le jour considere, 1'annuaire indique la maree basse a Quebec a 19 h 15,
I'heure d'ete de 1'Est, avec une hauteur de 1 .2 pied au-dessus du zero . . . C'est
la seule information sur laquelle le pilote pouvait se fier et il pouvait facile-
ment 1'obtenir. De plus, on 1'avait avise que le navire calerait 35 pieds 7
pouces . Cela lui donnait une hauteur libre sous la quille de 7 .4 pouces . 11 se
basa sur un tirant d'eau de 36 pieds et une hauteur d'eau de 37 pieds, soit
12 pouces d'eau sous la quille . Cela m'amene a la conclusion que le bien-fonde
des allegations de 1'expose de 1'affaire est etabli, que cc pilote . . . a, de fait,
failli a apporter le soin et la diligence voulus a]a conduite sure du batiment
dont il avait la charge et qu'il a failli a piloter le Timna en vue d'eviter son
echouement. Il semble que la mesure evidente et prudente a prendre dans un
tel cas eut ete de mouiller et d'attendre qu'il y ait plus d'eau .

(4) . Mes conclusions se fondent sur une etude du compte rendu de la preuve et
des pieces produites ainsi que sur mon observation des temoins . . .

• Traduction .
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RECOMMANDATIONS:-
(1) Je recommande que le brevet de pilote de M . . . soit suspendu pour un e

periode de deux mois a compter du 1°' avril 1962 .
(2) En cc qui concerne les frais, je dirais que M . . . fut requis de se presenter

et invite a presenter sa defense en personne, ou autrement . Il choisit de
prendre un avocat mais, cc choix etant le sien, je n'estime pas que ses frais,
ou ceux de son avocat, devraient etre supportes par le ministere . ,

Le 29 mars 1962, l'avocat du pilote se presenta devant la cour et plaid'a
verbalement. Le 3 avril, le ministre des Transports, en sa capacite d'au-
torite de pilotage (et non en tant que ministre des Transports, en vertu de
1'art . 579) rendit la decision suivante* :

=LOI SUR LA MARINE MARCHANDE DU CANADA-CIRCONSCRIPTION
DE PILOTAGE DE MONTREA L

En 1'affaire : (Nom du pilote)
M. S . =TIMNA =
Echouement dans le fleuve Saint-Laurent
19 aout 1961 .

ORDONNANCE DE L'AUTORITE DE PILOTAGE.
Sur le rapport du capitaine G. W. R. Graves, a la suite d'une enquete tenue

par lui au sujet de 1'echouement du M .S . «Timna., dans le fleuve Saint-Laurent
dans les parages du haut-fond de Saint-Augustin le 19 aout 1961, je conclus que
le pilote du navire, M . . . , pilote brevete de la circonscription de pilotage de
Montreal, a failli a apporter le soin et la diligence voulus pour conduire• sans
danger ledit navire, contrairement aux dispositions de 1'article 39 des Reglements
de la circonscription de pilotage de Montreal alors en vigueur, du fait qu'il a fait
route a 1'heure ou aux environs de la maree basse dans une section relativement
peu profonde du chenal navigable avec un navire qu'il savait caler beaucoup,
alors qu'il eft ete prudent de mouiller et d'attendre une plus grande hauteu r
d'eau .

J'ordonne que le brevet de pilote delivre au nom de . . . soit suspendu pour un
mois, la suspension devant debuter a la date de remise dudit brevet au surveillant
des pilotes de la circonscription sur dcmande a cet effet .

Pour parvenir a cette decision, j'ai tenu compte du fait que la~responsabilite
de 1'echouement du M .S . 4Timna= doit etre partagee par le capitaine du navire, et
du long etat de bons services du pilote . . . avant 1'echouement .

Fait a Ottawa cc 3° jour d'avril 1962 .

(Signe) Leon Balcer
Autorite de pilotage pour

la circonscription de
pilotage de Montreal .a

L'app lication de cette sentence fut differee a la demande de l'avocat du
pilote pour lui permettre d'en appeler de la decision . Entre-temps, le ministere
des Transports soumit 1'affaire an ministere de la Justice pour obtenir un avis .
Le 21 janvier 1963, le sous-ministre de la Justice donna 1'avis demande, dont
voici la partie pertinente :

~ . . . Le pouvoir de suspendre un pilote pour infraction a toute disposition
reglementaire contenue dans le reglement general est confere a I'autorite d e

* Traduction .
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pilotage par le paragraphe (2) de 1'article 51 dudit reglement . Cet article prevoit
en outre dans son paragraphe (5) que le surintendant doit donner au pilote la
possibilite d'etre entendu en personne et de presenter sa defense par ecrit . Autant
que je sache, le surintendant n'a jamais donne au pilote dans cette affaire la possi-
bilite d'etre entendu en personne on de presenter sa defense par ecrit, et en fait,
il n'a pas tenu d'enquete sur cette affaire.

Bien qu'il soit a peu pres certain que le pilote a eu pleine et entiere possibilite
d'etre entendu par une personne nommee en vertu de 1'article 579 de la Loi sur
la marine marchande dtt Canada, cette personne a pretendu, d'apres le compte
rendu, tenir une audience en vue de savoir s'il y avait eu infraction a 1'article 39

du reglement. A mon avis, une enquete en vertu de l'article 579 sur la conduite

d'un pilote vise a permettre au Ministre, et non a 1'autorite de pilotage, de prendre

des mesures disciplinaires contre un pilote s'il est convaincu, a la suite de 1'enquete,

de Fun des motifs enumeres aux alineas (a) (b) (c) et (d) du paragraphe (5)

de 1'article 579 .

Je ne pense pas que les faits qui constituent une infraction a 1'article 39 du
reglement soient necessairement l'un des motifs stipules au paragraphe (5) de .
1'article 579 .

Dans 1'affaire presente, rien ne permet de dire que le Ministre a meme agi

en vertu de cc paragraphe ou que le Ministre a agi parce que la suspension avait

ete decidee par 1'autorite de pilotage et non par le Ministre .

En consequence, je ne pense pas que ]a suspension soit valable a moins que

nous puissions demontrer que toutes les dispositions de ce reglement relatives a

une audience telles que le paragraphe (5) de 1'article 52, avaient ete respectees

et je ne pense pas que nous en soyons capables .

Au regard de la demande d'une autre enquete en vertu de la Loi sur la
marine marchande du Canada, je ne comprends pas l'objet d'une autre enquete
mais il me semble qu'une autre enquete en vertu de la loi n'aurait aucune utilite
a moins que le Ministre ne soit dispose a prendre des mesures disciplinaires contre
le pilote en vertu de la disposition de la Loi sur la marine marchande du Canada
et non en sa qualite d'autorite de pilotage en vertu des dispositions du reglement .=

L'appel n'ayant pas encore ete interjete, le ministre des Transport s

decida de corriger le defaut de forme resultant du fait que la decision avait ete

rendue par 1'autorite de pilotage . Donc, un an plus tard, le 4 avril 1963, la

meme decision fut rendue mais, cette fois, signee par le ministre des Trans-

ports en tant que tel . Cette decision ne prit jamais effet parce qu'une petition

de certiorari fut presentee a la Cour de 1'Echiquier . Les motifs de la petition

etaient les memes que ceux qu'avait invoques 1'avocat du pilote dans la

petition de certiorari qu'il avait presentee quelques mois auparavant dans

1'affaire d'un pilote accuse d'etre ivre alors qu'il etait en service a bord du
m/v Arrow (Cf. pp. 405 et suiv .), et qui etait encore pendante .

La Cour de 1tchiquier ne rendit jamais de decision, un desistement

d'action lui ayant ete produit le 4 septembre 1963 . A la suggestion du minis-

tere de la Justice, les deux affaires firent l'objet d'un reglement extra-judiciaire,

le ministre des Transports et 1'autorite de pilotage ayant convenu de ne

pas poursuivre plus avant les procedures disciplinaires dans les deux cas

(Cf. p. 408) .
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c) Enquetes preliminaires

Entre 1955 et 1967, a part les affaires soumises a une cour d'enquete
formelle ou reglees par une enquete en vertu de i'article 579, il y cut 20
enquetes preliminaires sur des sinistres maritimes impliquant des pilotes de

Montreal . Voici la liste de ces sinistres et leurs causes telles qu'etablies par les

enquetes (piece 1539q) :

a) Echouement du batiment Vercharmian sur le haut-fond de Saint-

Augustin, le 24 septembre 1955 ; il n'y eut pas de defaut de

fonctionnement du navire et c'est le pilote qui etait fautif .

b) tchouement pres de Grondines du batiment Troisdoc, le 25 septem-

bre 1955 ; la cause de 1'accident etait le manque de soin et de

diligence du pilote . Son brevet fut suspendu du 16 novembre

1955 au 15 fevrier 1956 ;

c) tchouement du batiment Pindar au Cap a la Roche, le 19 avril

1956 ; la cause en etait une mauvaise appreciation de la dis-

tance parcourue depuis in derniere position connue, par le

pilote qui n'avait pas fait le changement de cap necessaire ; les

conditions etaient difficiles . Son brevet fut suspendu pour

2 semaines ;

d) L'echouement au Cap a in Roche du batiment Georgian Flame, le

19 avril 1956 . La cause en etait le manque relatif d'habilete

du pilote dans la manceuvre du batiment . Son brevet fut

suspendu pour un mois (piece 1470p) . Le batiment subit des

avaries considerables (Cf . pp. 782-783) .

e) Abordage sur le fleuve Saint-Laurent des batiments Restigouche et

Manchester Port, le 21 novembre 1957 . On parvint a la con-
clusion que le sinistre etait du au manque de diligence, de pre-

voyance et de prudence de la part des deux pilotes dont les

brevets furent suspendus pour une periode de- 14 jours, au

debut de la saison de navigation .

f) Triple collision dans le port de Quebec, le 15 avril 1960, entre

les batiments Avery C. Adams, Innstein et Roonagh Head . Le

capitaine et le pilote de 1'Avery C . Adams furent declares

fautifs .

g) ;vchouement du batiment R . Bruce Angus dans les parages de Port-

Saint-Frangois, le 12 juin 1960 . Le pilote fut declare respon-

sable et condamne a une amende de $200 .

h) Abordage des batiments 'Belle Isle II et Holmside dans le lac

Saint-Pierre, le 19 aout 1960 . Les deux pilotes furent decla-

res fautifs .
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i) Pchouement dans le port de Montreal du batiment Weyburn, le
13 septembre 1960. Le pilote de port fut declare fautif et son
brevet fut suspendu pour 2 semaines .

j) Echouement du Manchester Fame dans le port de Montreal, le
10 octobre 1960, par la faute du pilote .

k) Abordage des batiments Prins Mauritz et Middlesex Trader au
large de Saint-Nicolas, le 6 avril 1965, par suite de 1'etat
mauvais et imprevisible des glaces (pour details complets,
cf . p. 211) .

1) Abordage des batiments Eastern Shell et Mont Blanc dans les pa-
rages du Cap a la Roche, le 3 septembre 1965, avec un pilote
a bord de 1'Eastern Shell ; cause non indiquee .

m) Abordage des batiments Surama et Sommaro dans la Voie mari-
time du Saint-Laurent en aval de 1'ecluse de Saint-Lambert,
le 22 octobre 1966, avec des pilotes de port sur les deux na-
vires ; cause non indiquee .

n) Abordage des batiments Photonia et Katarina au large de la pointe
de la Confederation, le 9 novembre 1966; cause non indiquee .

o) tchouement du batiment Sylvania dans la courbe de Becancour,
le 15 juin 1967, par suite de la negligence du pilote .

p) $chouement du batiment Yasushima Maru pres du quai de Saint-
Antoine, le 5 decembre 1967 ; cause non indiquee .

q) tchouement du batiment Tuscany au large du Cap a la Roche,
le 10 janvier 1968 . L'accusation de negligence portee contre
le pilote fut rejetee .

r) Abordage des batiments Riviera et Patignies alors qu'ils manceu-

vraient aux sections 58 et 59 du port de Montreal, le 19 sep-
tembre 1968 . 11 y avait un pilote de fleuve a bord du Riviera ;
cause : difficultes de manceuvre .

s) tchouement du batiment Atticos dans les parages de Lanoraie, le

4 decembre 1968 ; cause non indiquee .

t) tchouement du batiment Aristanax, le 11 decembre 1968, par le

travers des feux de Becancour sur le eSte nord du chenal au

cours d'une tempete de neige ; cause : mauvaises conditions .

D) Affaires portees devant la Cour d'Amiraute et
la Cour de l'Echiquier

Abordage du petrolier Britamlube et du Prins Frederick Willen,

le 20 juin 1958, dans le port de Montrea l

La collision se produisit au milieu du chenal dans la partie superieure

du port entre le navire descendant Britamlube et' le navire montant Prins
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Frederick Willen qui, apres avoir quitte le poste d'amarrage 24 ou il etait
accoste par tribord, etait en train de traverser le chenal afin de remonter le
courant sur sa gauche, usage courant dans cette partie du port en vue d'evi-
ter la violence du courant de Sainte-Marie .

La cour d'Amiraute (1959, Cour de l1chiquier, 205) conclut que le

sinistre etait uniquement d"u a la negligence du pilote du Prins Frederick
Willen qua, alors que la vue du trafic descendant etait genee et tres limitee,
tenta de traverser le chenal sans avertir et sans prendre des precautions
raisonnables pour assurer cette manceuvre sans risque de collision avec les
navires descendants .

Le juge ajouta* : ula preuve ne laisse dans mon esprit aucun doute qu'au
moment de quitter le quai, le pilote avait l'intention de traverser et de monter
le chenal a sa gauche. On serait tente de justifier cette route du fait que c'est
une pratique courante pour les batiments de se croiser par tribord dans cette
section du chenal . J'ai cependant ete informe que, bien que cette pratique
soit suivie dans une certaine mesure lorsque des batiments descendants et
des batiments montants se croisent, cela ne se fait que lorsque les batiments
qui se croisent ont echange des signaux et se sont mis d'accord sur cette
manceuvre . 3.

La decision fut partiellement reformee du fait que la Cour de 1tchiquier
(1960, Cour de 1'Echiquier, 274) jugea en appel que le pilote du Britamlube

etait egalement fautif . Elle conclut que le fait de n'avoir pas obtenu du capi-

taine de port de Montreal l'autorisation d'entrer dans un chenal dangereux
et encombre a partir du canal de Lachine, d'avoir fait route au milieu du
chenal, d'autant plus que la vue etait genee par deux long-courriers amarres
aux postes 18 et 19, et de n'avoir pas emis le signal phonique en passant

«la tour marine~, en conformite des reglements du port, constituait autant de
negligences de la part du pilote en charge du Britamlube et qu'elles avaient
contribue a 1'abordage .

Un abordage analogue, dans les memes circonstances, se produisit le
3 decembre 1963, lorsque le s/s Manchester Merchant qui descendait de la
partie superieure du port entra en collision avec le m/v Lionel qui montait
apres avoir quitte la Voie maritime . A la suite de ce dernier sinistre, les regle-
ments du trafic portuaire furent modifies pour interdire aux navires de se
croiser dans le courant de Sainte-Marie et exiger que les navires venant de la
Voie maritime et qui se rendent dans la partie superieure du port commencent
par descendre en aval du courant de Sainte-Marie avant d'eviter contre le
courant (Cf . p. 674) .

E) Discipline

Au regard de la discipline et de la reevaluation de la competence des
pilotes, la situation est la meme que celle que l'on a decrite dans la circons-

* Traduction .

0

781'



Circonscription de pilotage de Montreal

cription de Quebec et, bien que dans une moindre mesure, les pilotes ont fait
appel devant les tribunaux des mesures disciplinaires prises, p . ex. dans
1'affaire du Timna . Les pouvoirs disciplinaires ont ete centralises a Ottawa
et le surintendant local fut prive des pouvoirs limites qui lui etaient censement
conferes anterieurement, ce qui 1'amena a recourir dans certains cas a une
punition indirecte en enlevant du tour de role le pilote et en le privant du
privilege de perequation .

La meme attitude de passivite prevalut a Montreal (Cf. Titre I,

p. 474) comme le montre la suite donnee a deux plaintes portees le meme

jour contre le meme pilote par les capitaines de deux navires .

Le 6 juillet 1963, vers 17 h 35, le capitaine du Thors-Carrier signala a

1'autorite de pilotage qu'il refusait le pilote X . . . affecte a son navire pour le

motif qu'il etait en etat d'ivresse et, de ce fait, inapte a piloter . Le meme jour,
vers 22 h 30, la meme mesure fut prise pour la meme raison par le capitaine

du Sterno . La premiere plainte ne fut pas communiquee au surveillant local
parce que Pun des preposes aux affectations prit sur lui de decider que la
plainte n'etait pas fondee lorsqu'il vit le pilote dans le bureau de pilotage

apres l'incident. Ce ne fut qu'apres la reception de la seconde plainte que l'on

informa le surveillant local . On se contenta de rayer de la liste le nom du

pilote . Mais, 2 jours plus tard, on l'inscrivit de nouveau, car le surveillant
estima qu'il n'avait aucun motif raisonnable de croire que le pilote avait ete
sous 1'influence de l'alcool, fait qu'on aurait pu etablir avec certitude en

s'assurant de 1'etat du pilote d'es la reception des plaintes . L'interpretation

donnee par le surveillant a 1'expression <<motifs raisonnablesb (art . 14[3] du

reglement) etait evidemment erronee ; deux plaintes identiques portees a

quelques heures d'intervalle par les capitaines de deux navires constituaient

une presomption grave et non une simple coincidence (pieces 723 et 746) .

Comme 1'etat du pilote n'avait pas ete verifie immediatement (comme on

aurait d"u le faire), les seules preuves etaient les temoignages des personnes

.a bord des deux navires, mais on ne pouvait les convoquer rapidement puis-

que ces derniers avaient appareille . Si les navires n'etaient pas revenus, on

n'aurait pu, faute de preuves, donner suite a ces plaintes graves . 11 fallut

3 mois pour terminer 1'enquete . Elle se fit sous forme de declaration obtenue

des capitaines et d'autres officiers qui avaient ete temoins de 1'etat dans lequel

se trouvait le pilote . Apres 1'enquete sur les plaintes, on adressa au pilote con-

cerne une <<mise en demeure de se justifier~ (show cause letter) . Un mois

plus tard, son brevet fut suspendu pour le reste de 1'annee, du 15 novembre

au 31 decembre 1963 (piece 1539s) .

La sanction disciplinaire prise contre le pilote implique dans 1'echoue-

ment du Georgian Flame au Cap a la Roche, le 19 avril 1956, est un exemple

de la procedure de «mise en demeure de se justifierb, procedure suivie a cette

epoque (Cf . Titre I, p . 463) . L'enquete preliminaire sur ce sinistre abouti t
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a la conclusion (piece 1470p) que le pilote avait failli a exercer une habilete
raisonnable et que, bien que les circonstances ne fussent pas favorables,

aucune raison ne justi fiait 1'echouement du batiment qui subit des ava ries

estimees a$250,000 . L'enqueteur avait propose que le brevet du pilote fat

suspendu pour un mois . C'etait alors la coutume de suivre la procedure de

la «mise en demeure de se justifier>> chaque fois qu'elle etait possible . Le

12 juin 1956, la <<mise en demeure de se justifier>> suivante fut adressee par

le directeur des Services de la marine au pilote en cause :

-Cher Monsieur ,
Le rapport de 1'enquete preliminaire tenue dans les circonstances qui ont

entoure 1'echouement du navire a vapeur GEORGIAN FLAMED le 19 avril 1956,
a Cap-a-la-Roche, alors que vous pilotiez le navire, constate que cet accident a
resulte par votre manquement de manceuvrer le navire avec un degre raisonnable
d'habilete .

Je comprends que le «GEORGIAN FLAMED avec le plein chargement qu'il
transportait a cc moment-la demandait une manoeuvre attentive . Toutefois comme
le navire est un ancien navire Park, vous devriez etre plus an courant des capa-
cites de manceuvre .

Le cout direct des reparations du dommage cause au navire par 1'echouement
s'est eleve a$250,000 et en tenant compte des facteurs susmentionnes 1'Autorite
de pilotage voit cet accident d'un tres mauvais ce il .

Avant qu'une decision finale soit prise en cette affaire, il vous est par les
presentes'accorde 1'occasion de soumettre votre defense et je vous prierais de le
faire par ecrit dans les dix jours de la reception de ]a presente lettre .

Votre tout devoue . =

Le 19 juin 1956, le pilote repondit que 1'accident etait inevitab'e et qu'il
etait du a un concours de circonstances qu'il expliquerait dans une defense

ecrite qui devait suivre . Cette defense fut produite par son avocat, le 29 juin .

Le conseiller du Ministre en matiere de pilotage, .qui etudia 1'affaire a la
lumiere de la defense produite, parvint a la meme conclusion que 1'enqueteur,
et le surintendant local des pilotes regut d'Ottawa des instructions lui ordon=
nant de faire comparaitre le pilote devant lui et de lui infliger une suspension

d'un mois, ce qu'il fit .

Dans un telegramme du 20 aout 1956, l'association United Montreal

Pilots protesta et demanda une enquete officielle . Le 22 aout 1956, la Guilde

de la marine marchande adressa egalement un telegramme' de protestation

declarant qu'il etait absolument injuste, de la part de 1'autorite de pilotage, de

se prevaloir de 1'article 370 de la loi pour suspendre un pilote sans enquete

officielle, et exigeant cette enquete en vertu de 1'article 555 . L'affaire fut

officiellement classee le 27 aout, date a laquelle le sous-ministre repondit que

la suspension n'avait pas ete imposee par application de 1'article 370, mais

pour violation par le pilote des articles 39 et 51 du reglement de la circons-

cription qui portent qu'un pilote commet une infraction lorsqu'il n'apporte

pas le plus grand soin et la plus grande diligence dans la conduite d'un

batiment dont il a la charge .
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5. OPERATIONS DE PILOTAGE

(1) STATIONS DE PILOTES ET STATIONS D'EMBARQUEMENT DES PILOTES

Comme la circonscription de Montreal est la seconde d'une serie de

circonscriptions contigues le long de la voie navigable du Saint-Laurent et

des Grands Lacs, il a fallu etablir des stations d'embarquement sur l'itineraire

et aux extremites des deux subdivisions de fait de la circonscription, ou
s'effectuent les rel'eves des pilotes :

a) a Quebec dans les limites de la zone commune aux circonscriptions
de Montreal et de Quebec, sur le fleuve, au milieu du port, au large
de la station des pilotes de Quebec ;

b) an large de Pointe-des-Ormes, juste en amont de Trois-Rivieres, a
la ligne de separation de fait des deux secteurs de la circonscription
de Montreal ;

c) dans la zone de 1'ecluse de Saint-Lambert, a l'ouest de Montreal .

De plus, une sous-station d'embarquement existe aux deux mouillages
du port de Montreal et de la Voie maritime : Lanoraie et Longue-Pointe . La
premiere permet a un capitaine de debarquer le pilote de fleuve s'il s'attend
a rester longtemps au mouillage ; la seconde permet la rel'eve d'un pilote de
fleuve par un pilote de port lorsqu'un batiment montant y mouille pour
quelque raison et pour un certain temps . Tout mouvement vers 1'amont, de
Longue-Pointe a un point quelconque du port et jusqu'a 1'ecluse de Saint-
Lambert, lorsqu'il ne fait pas partie d'un trajet fluvial ininterrompu, est
exclusivement reserve aux pilotes de port . En outre, les pilotes de fleuve
embarqueront ou debarqueront a n'importe quel poste de la circonscription
lorsque c'est le point de destination on de depart du navire, p . ex., dans les

ports de Quebec, de Trois-Rivieres, de Sorel et de Montreal, y compris

Contreceeur .

La station d'embarquement de Quebec (Cf . pp. 430 et suiv .) et la zone
d'embarquement de 1'ecluse de Saint-Lambert (Cf . pp. 664 et suiv .) ont
deja ete etudiees .

Il existe 3 stations de pilotes :

a) la station de pilotes de Quebec commune aux circonscriptions de

Quebec et de Montreal . Les pilotes de Montreal y sont censes etre

sous la juridiction du surveillant de la circonscription de Quebec

qui, a cette fin, deviendrait un delegue de 1'autorite de la circonscrip-

tion de Montreal aux ordres du surveillant de celle-ci . Cependant,

il n'y a ni delegation ecrite de pouvoirs de 1'autorite de pilotage de
Montreal, rLi aucun texte dans la legislation lui attribuant un pouvoir

quelconque de surveillance, de direction on de discipline sur les

pilotes de Montreal (Cf . pp. 224 et suiv.) . La partie des frais

d'administration de la station de pilotes de Quebec qui est imputabl e
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aux pilotes de fleuve de la circonscription de Montreal n'est ni

ventilee ni estimee . Le coat global de la station figurant dans les
etats financiers est impute a la circonscription de Quebec .

b) La station de pilotes de Montreal etait dans 1'edifice des quais

du ministere des Transports situe sur le quai Sutherland, mais elle
se trouve maintenant (1970) au 16 ' etage de 1'edifice de la Chambre
de commerce, Beaver Hall Hill . Elle sert de station de pilotes

commune aux pilotes des circonscriptions de Montreal et de Corn-
wall, bien que, pour ces derniers, elle ne soit ni un lieu de reunion
ni un centre oa ils soient tenus de se presenter, mais simplement
celui ou sont etablies les affectations . La station est placee sous la
responsabilite du surveillant de la circonscription de Montreal qui
cumule les fonctions de surveillant de la circonscription de Corn-
wall . Les pilotes de fleuve du secteur superieur de la circonscription
de Montreal, les pilotes de port de Montreal et les pilotes de
Cornwall sont affectes a partir de ce centre . Le surintendant regional

y a aussi son bureau . Depuis 1968, le bureau de pilotage de
Montreal est administre par 22 fonctionnaires et employes du
ministere des Transports, non compris le surintendant regional des
pilotes, a savoir le surveillant des pilotes de la circonscription, un
surveillant adjoint, 12 preposes aux affectations, 6 comptables et
2 commis (comparativement a un personnel total de 15 personnes,
y compris un surveillant de circonscription, pour la circonscription

de Quebec) . Auparavant, le personnel comprenait aussi celui du

service de signalisation dont les fonctions sont maintenant exercees

par le personnel du systeme de controle du trafic maritime du

Saint-Laurent .

c) La station de pilotes de Trois-Rivieres est situee a Pointe-des-

Ormes, pres de la zone d'embarquement. Elle est commune aux

pilotes de fleuve des deux secteurs . Une station de pilotes est neces-

saire a Pointe-des-Ormes puisque, depuis la division de fait de la

circonscription de Montreal, il a fallu faire une rel'eve de pilotes

a Trois-Rivieres

. Avant 1949, lorsqu'un pilote embarquait soit a Montreal pour 1'aval, soi t

a Quebec pour 1'amont, il restait a bord jusqu'a ce que le navire atteigne sa

destination dans la circonscription de Montreal ou la limite de la circonscrip-

tion dans le cas d'un transit. En 1949, on decida qu'un pilote terminant un

long trajet serait remplace par un .autre pilote a Trois-Rivieres ou la rel'eve

avait lieu dans le port soit a quai, soit sur le fleuve . Ce systeme fonctionna

jusqu'en 1957, alors qu'on 1'etendit a tous les trajets de pilotage (Cf . p. 653) .

Les caracteristiques physiques du chenal au large des quais dans le port de

Trois-Rivieres ne presentaient pas des conditions Wales pour une statio n
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d'embarquement et lorsque les embarquements et les debarquements de pilotes
devinrent plus frequents, la zone au large de Pointe-des-Ormes, a 3 milles 2 en
amont, s'avera beaucoup plus satisfaisante. Le deplacement de la station
d'embarquement fut porte a la connaissance de tous les interesses par un avis

aux navigateurs en date du 27 mai 1957 . Le ministere des Transports fit alors
construire uri quai, termine en 1960 au cout de $99,762, pour le service des

bateaux-pilotes, ainsi qu'une station de pilotes pour les pilotes et pour le
service des affectations .

A Trois-Rivieres, c'est une sous-station de pilotes dont le fonctionne-
ment, place sous le controle du surveillant de circonscription de Montreal, est
assure par 9 employes : 8 commis aux operations sous 1'autorite d'un commis
principal.

Les pilotes trouvent maintenant des chambres et des pensions dans le
voisinage immediat de la station, entre autres, dans un hotel construit par Fun
des coproprietaires des vedettes assurant le service de bateau-pilote, a 1'usage
principal de leurs employes, mais aussi des pilotes .

Jusqu'en 1967, une sous-station fonctionnait a Sorel, maintenue surtout
pour le service de signalisation. On la supprima d'es la creation du systeme de
controle du trafic maritime .

Les demandes de pilotes aux autres points d'embarquement sont satis-
faites a partir de ces stations de pilotes, principalement Montreal . D'es que les
pilotes debarquent, ils passent sous la direction de 1'une des trois stations de
pilotes et doivent se rendre, par voie de terre, aux points d'embarquement,
entre autres, Sorel, Contrecoeur, 1'ecluse de Saint-Lambert et les bases
d'amarrages des bateaux-pilotes aux mouillages de Lanoraie et de Longue-

Pointe .

COMMENTAIR E

L'etablissement de communications et de moyens de transport fiables

a ameliore les conditions de travail des pilotes en reduisant considerablement
leurs periodes d'attente aux stations d'embarquement ou aux stations de

pilotes . En l'occurrence, 1'organisation interne de ces stations a ete notable-

ment modifiee mais parfois au detriment de 1'efiicacite et de 1'interet public,

car on a perdu de vue la nature et les exigences fondamentales du service .

Le pilotage etant un service institue pour les transports par eau, 1'exi-
gence fondamentale est la disponibilite sans delai de pilotes aux temps et lieux

ou l'on demande leurs services; en d'autres termes, a 1'arrivee des navires .
C'est done une exigence professionnelle pour les pilotes d'etre immediatement

disponibles pour le service, a moins d'etre deja affectes, en conge, ou au repos
entre des affectations . Les periodes de deplacement, de disponibilite et

d'attente pour 1'arrivee des navires fait partie de leur service tout autant que

le temps consacre au pilotage (et l'on devrait en tenir compte pour fixer la
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remuneration des pilotes ayant le statut d'employes ou d'employes de facto
[Cf . Titre III, pp . 220 a 224]) . Les pilotes avaient raison de critiquer les

statistiques du temps de service etablies par le ministere des Transports sans
tenir compte ni de leur temps d'attente ni de leur temps de deplacement .
Cette restriction est aussi l'une des lacunes de leur mode de mise en com-
mun, fonde simpleinent sur le nombre d'affectations plutot que sur la dispo-
nibilite pour le service .

Autrefois, tous les pilotes de Montreal disponibles pour le service de-
vaient rester a Quebec, dans le voisinage de la zone d'embarquement, afin
d'etre sur place a 1'arrivee des navires montants dont ils veillaient 1'apparition
en aval de la pointe Levis . La regle etant alors pour les navires en transit
d'employer le premier pilote qui les helait, les pilotes depassaient souvent les
limites de leur circonscription, en aval, aussi loin que la station de pilotes du
Bic, afin d'etre les premiers a offrir leurs services . Depuis cette epoque, leurs
conditions de travail se sont considerablement ameliorees . En premier lieu, les
affectations dirigees supprimerent la concurrence mais, comme il n'y avait
encore aucun moyen convenable de signaler 1'arrivee des navires attendus, les
pilotes devaient rester disponibles durant leurs periodes de repos et assurer
une veille constante, de la station de pilotes, afin d'etre sur place immediate-
ment (ce systeme existe encore dans certaines circonscriptions telles que
Saint-Jean [T.-N.] [Cf . Titre III, p. 570] et jusqu'a recemment, Sydney
[Cf. Titre III, pp. 300-301]) . En second lieu, les radiocommunications per-

mettent maintenant de prevoir longtemps d'avance les besoins en pilotes et de
planifier les affectations en vue de ne garder en disponibilite immediate que le
nombre necessaire de pilotes . Enfin, les communications telephoniques et la
rapidite des transports ont etendu le concept de station de pilotes a une zone

ou les pilotes peuvent rester chez-eux, ou dans une residence temporaire dans

une autre localite, en attendant de se rendre a leurs affectations .

Cependant, les exigences du service et les circonstances particulieres
dictent certaines limites .

Si Pon supprime une station de pilotes, au sens initial du terme, il fau-

drait prevoir des moyens de fournir aux pilotes les plus recentes informations

sur toutes les questions concernant la conduite sure des navires qu'ils vont
piloter . De plus, tout en etant un lieu oil les pilotes attendent 1'arrivee des

navires auxquels ils ont ete affectes, la station de pilotes devrait procurer les

renseignements a jour interessant la securite de la navigation ; p. ex., les
derniers avis a la navigation, les aides de navigation non fiables, les condi-
tions de temps et de trafic . Lorsqu'on autorise les pilotes a se rendre directe-

ment de leur residence au point d'embarquement, ils ne peuvent obtenir les

renseignements necessaires que s'il existe une procedure adequate d'informa-
tions . Dans 1'interet de la securite, il devrait etre obligatoire qu'avant leur

embarquement les pilotes aient connaissance de tout ce qui peut concerner l a
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securite de la navigation, y compris les particularites des navires (Cf. pp. 433
et suiv .) . L'experience a montre que lorsque le navire fait route le pilote
embarque peut n'avoir ni le temps ni la possibilite d'obtenir ces renseigne-

ments parce que les communications en tres haute frequence ne sont pas d'une
utilisation immediate .

On devrait maintenir une station normale de pilotes lorsque, par suite
des circonstances locales, la dispon :ibilite des pilotes requis pour servir les
navires attendus ne pent etre autrement garantie et a fortiori lorsque 1'interet
public est en jeu . Les possibilites de retard augmentent avec la distance que
les pilotes ont a parcourir par voie de terre . Plus ils vivent pres du point .
d'embarquement, plus les risques d'interruption du trafic sont faibles et plus
il est facile, an besoin, d'obtenir un remplagant .

Dans cette perspective, le grand Montreal est une station de pilotes tres
etendue a 1'interieur de laquelle les pilotes se rendent directement de leurs
residences aux divers points d'embarquement . Ils sont obliges parfois de
parcou:rir de longues distances, avec une circulation dense et par mauvais
temps; de ce fait, ils ne peuvent garantir la ponctualite . Jusqu'a l'ouverture
de la Voie maritime en 1959, la non-disponibilite occasionnelle d'un pilote
a 1'heure d'affectation etait acceptable parce qu'elle n'entrainait qu'un retard
de 1'appareillage a 1'epoque ou il n'y avait que quelques petits navires en
transit dont la plupart n'employaient pas de pilotes . En outre, le point d'em-
barquement pour le trafic en transit etait 1'entree du canal Lachine, an cur
de la cite . La Voie maritime du Saint-Laurent a cree une situation totalement
differente . L'ecluse de Saint-Lambert, situee a 1'extremite est du pont Vic-
toria, est devenue un point d'embarquement tres actif pour les pilotes des
circonscriptions de Montreal et de Cornwall . Les consequences de 1'indis-
ponibilite de pilotes sont plus graves ici que partout ailleurs dans le port,
car elles entrainent des retards dans les operations de la Voie maritime, qui
se repercutent en serie . Il est donc imperatif que 1'autorite de pilotage
etablisse une procedure propre a eviter dans la zone de 1'ecluse de Saint-
Lambert tout retard des navires d"u a 1'indisponibilite de pilotes .

La solution semble etre l'installation, pres de 1'ecluse, d'une station
normale de pilotes ou un certain nombre d'entre eux resteraient disponibles
en cas d'urgence . Les retards des pilotes a se presenter a 1'ecluse ont pose un
probleme majeur qu'on ne peut apparemment resoudre autrement (Cf . pp .
803 et suiv. ) .

Les stations de pilotes constituent essentiellement une question d'orga-
nisation interne relevant des responsables des services de pilotage et ne
devraient comporter aucun inconvenient pour les navires (Cf . Titre II, p.
100) . On a done tort d'imposer aux navires qui embarquent on debarquent

un pilote dans une zone d'embarquement donnee des frais supplementaires du

fait de son eloignement d'une station de pilotes, p . ex., 1'indemnite de de-
placement payable an pilote qui embarque ou debarque dans la zone de
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l'ecluse de Saint-Lambert . En outre, ces frais supplementaires entrainent une
discrimination alors qu'on n'impose pas de frais analogues pour les autres

points d'embarquement de la circonscription, en depit du fait qu'ils impliquent
un deplacement plus long par voie de terre, p . ex., Sorel, Contrecoeur et
Portneuf . Les frais de deplacement des pilotes ne concernent pas les batiments
qui utilisent leurs services et ne devraient figurer qu'indirectement dans les
taux, c .-a-d . A titre de frais generaux de la circonscription dont on tient compte
dans 1'etablissement de ces taux .

(2) SERVICE DE BATEAU-PILOT E

Un service regulier de bateau-pilote existe dans les zones oil les pilotes
embarquent normalement a bord des batiments faisant route ou au mouillage,
p. ex ., aux stations d'embarquement de Quebec et de Pointe-des-Ormes et aux
sous-stations d'embarquement des mouillages de Lanoraie et de Longue-

Pointe . Les exigences occasionnelles du pilotage dans d'autres zones sont

satisfaites par d'autres moyens de transport . La circonscription de Montreal

presente cette particularite que ces services reguliers ne sont assures ni par le

ministere des Transports, ni par 1'autorite de pilotage, ni par les pilotes en

'tant que groupe, mais par des entrepreneurs prives .

Cesservices sont organises par les armateurs par 1'intermediaire de leur

federation qui a negocie directement les taux avec les exploitants des vedettes

assurant le service . L'autorite de pilotage y reste completement etrangere en

s'abstenant de delivrer aux bateaux-pilotes les pemiis exiges par la loi (Cf .
Titre 1, pp . 345-346) et de fixer le tarif des droits . En consequence, les droits
de bateau-pilote ne font pas partie des droits de pilotage et ne sont ni factures

.ni pereus par 1'autorite de pilotage. Le defaut de fourniture du service de

bateau-pilote par les pilotes rend inapplicable le regime de paiement obligatoire

(Cf . p.. 448) .

Le service de bateau-pilote a la station d'embarquement de Quebec, qui

dessert les pilotes des deux circonscriptions est decrit aux pages 445 et

suivantes .

Le service de bateau-pilote dans la zone d'embarquement de Trois-

Rivieres est assure par la Three Rivers Boatman Limited, compagnie privee

que dirige un pilote de fleuve de la circonscription de Montreal, M . Robert

Houde .

En plus du service de bateau-pilote, la compagnie assure un service

general de transport par eau de passagers et de marchandises et elle 1'assure,

y compris le transport des pilotes, en vertu d'un permis de la uRegie des

services publics>> qui fixe aussi les tarifs de tous ces services . L'ordonnance

'du 9 septembre 1960 fixait les taux suivants pour le transport des pilotes :

$7 a$10 avec un taux special de $25 du 1°' decembre a la cloture de l a
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saison de navigation et de 1'ouverture de la saison de navigation jusqu'a ce
que le fleuve soit libre de glaces (piece 738) .

En 1963, le service de bateau-pilote etait assure par quatre vedettes
autorisees a transporter 6, 8 et 12 passagers en plus de deux membres d'equi-
page . La plus grande avait ete specialement construite pour le transport
d'hiver, mais se revela impropre a 1'assurer . Dans un memoire en date du
30 aout 1965 adresse a 1'autorite de pilotage, la Federation des pilotes se
plaignit, entre autres, de l'insuffisance du service de bateau-pilote a la station
de Pointe-des-Ormes pendant les mois d'hiver (piece 1461n) . Par la suite, le
ministere des Transports envisagea de transferer a Trois-Rivieres l'un des deux
bateaux-pilotes ordinairement en service aux Escoumins si la compagnie
Three Rivers Boatman Limited etait incapable de fournir un bateau satis-
faisant pour le service d'hiver (piece 1461q) .

A la suite des plaintes des pilotes, la compagnie mit en service un bateau
neuf, plus grand, specialement construit a cette fin et qui se revela approprie
au service d'hiver .

Elle assure un service ininterrompu de jour et de nuit, a partir d'un
bureau situe dans un batiment presque vis-a-vis de la station de pilotes .

La compagnie reste en etroite liaison avec la station de pilotes en vue
de s'assurer de 1'heure d'arrivee des batiments qui changeront de pilote . Un
employe de son bureau assure la veille et avertit le pilote d'es qu'un navire
est en vue . La compagnie adresse directement ses factures aux agents ou aux
armateurs . Elle negocie les majorations de tarif avec la Federation des arma-
teurs avant leur approbation par la «Regie provinciale des transports>> .

Le service de bateau-pilote de Longue-Pointe est assure par une autre
compagnie privee, la Montreal Boatman Limited, constituee en corporation
aux termes de la Loi provinciale sur les compagnies, et que dirige M . Eugene
Houde, frere du principal actionnaire de la Three Rivers Boatman Limited .

La compagnie assure le transport par eau des passagers et des mar-
chandises a destination ou en provenance des navires mouilles a Longue-

Pointe . Le transport des pilotes represente a peu pres un cinquieme du

total de ses operations . Le service ne fonctionne pas pendant les mois

d'hiver parce que les navires ne mouillent pas, mais se rendent directement
a leurs postes d'amarrage .

Elle detient un permis de la Regie provinciale des transports et un

second permis du Conseil des ports nationaux. Le permis du Conseil des

ports nationaux autorise la compagnie, entre autres choses, a utiliser, contre

paiement d'un loyer specifie, un emplacement du port pour etablir son bu-
reau et construire un quai .

En 1961, une demande de la compagnie Montreal Boiler Scaling and

Ship Repair, a 1'effet de fournir le meme genre de services dans le port de

Montreal, . fut rejetee par la Regie provinciale des transports lorsque, apres
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une audience publique, la Regie conclut que la necessite d'accorder un
second permis de ce genre pour le port de Montreal n'avait pas ete
demontree .

Les taux sont egalement approuves par la Regie provinciale des trans-
ports. En 1963, le tarif de transport des pilotes etait de $3 .50 a 1'aller ou
au retour, le meme que pour les autres passagers, a 1'exception des marins
qui ne payaient que $1 . Pour porter les amarres d'un navire au quai (une
vedette et deux hommes), le prix etait de $35 (piece 739) .

La compagnie exploite 5 vedettes, dont 2 sont affectees exclusivement

au transport des pilotes et des passagers . Les trois autres assurent le trans-
port de marchandises et d'autres services portuaires . Deux des vedettes uti-
lisees par les pilotes sont autorisees a transporter 20 passagers et equipees
de radiotelephones reserves a leurs communications avec le bureau de la
compagnie .

Les pilotes qui embarquent a Longue-Pointe se rendent par voie de
terre au bureau de ]a compagnie, au poste 83 .

Il existe aussi un service regulier de bateau-pilote au mouillage de
Lanoraie pendant la saison normale de navigation . Il est exploite par un
proprietaire de vedettes, M . E. LaPointe, de Lanoraie, en vertu d'un per-
mis provincial obtenu en 1962 . Le mouillage de Lanoraie est utilise par
les navires qui attendent un poste d'amarrage a Contrecoeur ou Tracy, et
par les navires qui doivent s'amarrer a Montreal ou entrer dans la Voie
maritime lorsqu'il n'y a pas de place disponible au mouillage de Longue-
Pointe . Lorsqu'un batiment se rend au mouillage de Lanoraie pour toute
raison autre qu'un cas d'urgence ou de mauvais temps, un pilote peut,
conformement aux regles d'affectations, rester a bord pendant 24 heures au
maximum, mais peut demander a etre releve d'es que le batiment a mouille
(piece 1539n) .

(3) SERVICE DE REMORQUEURS

Quebec et Montreal sont les seuls ports oiI Pon utilise des remor-

queurs pour 1'accostage et 1'appareillage . Les quais de Sorel et de Trois-

Rivieres sont facilement accessibles sans remorqueurs . On a deja etudie le

service des remorqueurs a Quebec (Cf . pp. 449 et suiv .) .

La McAllister Towing Limited assure le service a Montreal et se spe-

cialise dans le remorquage des <<navires morts>> sur le fleuve et . dans la

Voie maritime. En 1963, elle exploitait 10 remorqueurs d'une puissance

variant entre 750 et 1,440 H.P .

- La plupart des capitaines de remorqueurs ont acquis une longue expe-

rience a Montreal, tant pour le remorquage que pour l'aide a la manoeuvre

des batiments . Mises a part de rares plaintes qui se rapportent a des cas

oii il est souvent difficile de determiner qui est fautif, les capitaines de re-

morqueurs sont reputes tres competents . .
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En regle generale, c'est le capitaine d'un navire qui decide de la neces-
site de recourir a 1'aide de remorqueurs pour 1'accostage et 1'appareillage
et, dans 1'affirmative, de leur nombre, mais il s'en rapporte surtout aux
conseils du pilote, car il ignore generalement le facteur dominant, les con-
ditions locales .

Exceptionnellement, lorsque la securite de ]a navigation entre en jeu,
le capitaine de port a le pouvoir d'annuler la decision du capitaine et
d'ordonner le nombre de remorqueurs necessaires (Reglement A-1 du Con-
seil des ports nationaux, art . 36), ce qu'il fait occasionnellement .

Une demande de remorqueurs passe normalement par 1'intermediaire
de l'agent maritime, mais le pilote la fait parfois directement, en particulier
lorsqu'on a besoin, a la derniere minute, de remorqueurs supplementaires .
l✓ tant donne qu'il n'existe qu'une seule compagnie de remorqueurs a Mont-
real, on ne rencontre pas de difficultes telles que celles suscitees a Saint-

Jean (N.-B.) (Cf . Titre III, p . 107) .

11 se produit parfois un desaccord sur le nombre et la puissance des
remorqueurs necessaires mais, comme c'est une question d'habilete, l'opi-
nion du pilote 1'emporte generalement . On fournit souvent au pilote un
nombre plus grand de remorqueurs qu'il ne juge necessaire, parce que
1'agent les a commandes sans le consulter . Les agents savent par experience

les zones ou un. navire peut avoir besoin de 1'aide de remorqueurs pour
accoster ou appareiller, et prennent souvent 1'initiative de commander le
nombre de remorqueurs qu'ils estiment necessaires .

Les communications entre le pilote et les remorqueurs au cours des

manceuvres se font normalement par 1'intermediaire du reseau de radio-

phonie en tres haute frequence du controle du trafic maritime sur la frequence

speciale reservee a cette fin dans le port de Montreal (tous les remorqueurs
sont equipes en consequence) . Cependant, un systeme de signaux phoniques

reste necessaire parce que quelques pilotes de fleuve et de port preferent

encore transmettre leurs ordres aux remorqueurs a 1'aide de ces signaux,

mais surtout comme moyen supplementaire de communication en cas de

panne de radiophonie (piece 1539p) .

La McAllister Towing a pour principe d'organiser une reunion avec

les pilotes au debut de chaque saison de navigation afin de discuter leurs

problemes communs et de recueillir leurs suggestions d'ameliorations . Le

nouveau code de signaux fut adopte a 1'une de ces reunions .

Dans le cas d'un remorqueur et d'un remorque (generalement un

«navire mortO sur un trajet fluvial, Particle 22(2) du'reglement de la
circonscription autorise le surintendant a affecter un pilote de fleuve a

chaque batiment et, dans ce cas, il determinera lequel des deux pilotes

aura la conduite . 11 n'y a pas de disposition analogue pour les pilotes de

port . Un seul pilote est affecte a la manceuvre dans le port de Montrea l
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d'un <<navire mort>> et il dirige les manceuvres de la passerelle de celui-ci.
On estime sage cette pratique puisqu'un marin ayant une connaissance par-
faite du port et des manoeuvres d'accostage et d'appareillage doit toujours
etre sur la passerelle d'un <<navire mort» remorque.

Pour un trajet fluvial avec un «navire mort>>, on utilise jusqu'a 3 re-
morqueurs . La vitesse moyenne est de 5 nceuds . On n'emploie pas de pilote
pour le remorquage de petits navires. S'il en faut, on en affecte deux qui
dirigent, a tour de role, les operations de la passerelle du remorqueur de
tete .

Les «navires morts» sont remorques sur le fleuve de nuit et de jour,
mais les pilotes ont parfois demande d'interrompre le remorquage la nuit
pour des raisons de securite de navigation . La question fut discutee lors
d'une reunion entre les pilotes et les representants de la compagnie qui
parvinrent a un compromis : le remorquage serait interrompu la nuit lors-
qu'il y aurait des raisons de croire que la securite de la navigation serait
en jeu, p . ex., en cas de tangage du «navire mort>> . Au cours des cinq an-
nees qui preced'erent les audiences de la Commission, le remorquage de
nuit n'avait ete interrompu qu'une seule fois pour cette raison : le remor-
queur et le remorque resterent au mouillage de Lanoraie .

La compagnie effectue egalement le remorquage des <<navires morts»
d'un bout a 1'autre de la Voie maritime du Saint-Laurent . On y affecte alors
2 pilotes, chacun dirigeant a tour de role les operations . M. James McAl-
lister, directeur general de la McAllister Towing Limited, s'est plaint du fait
que, en cas d'affectation de 2 pilotes, le plein tarif est facture pour chaque
pilote . 11 recommanda une simple majoration de 50% des taux normaux
(C. p. 1021) .

(4) MODE D'AFFECTATION

A) Mode d'affectation des pilotes de fleuv e

Comme pour ]a circonscription de Quebec, les pilotes de fleuve sont
affectes selon un mode de tour de role fonde sur la regle de perequation des
tours . Ce mode fut adopte a 1'origine en raison du regime des pilotes spe=
ciaux qui rendait impossible 1'adoption d'un veritable tour de role, et aussi
a cause du refus de l'autorite de pilotage d'etablir . et de gerer un mode de

mise en commun comme base de remuneration des pilotes (Cf . pp. 450

et suiv .) .

La legislation pertinente est en substance ]a meme que pour la cir-

conscription de Quebec . Le surveillant est charge des affectations et doit
tenir compte'de la classe des pilotes et respecter le principe de perequation

des tours . Un seul pilote doit etre affecte a un navire sauf en hiver et pour

les unites de navigation exigeant 1'affectation de deux pilotes .
. . Ces principes tres generaux devaient etre appliques par voie de deci-

sions ou de regles administratives . Au debut, il n'existait que des regle s
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non ecrites, modifiees et adaptees selon les besoins mais, avec 1'augmenta-
tion du nombre des pilates, il devint necessaire de rediger certaines de ces
regles et de les afficher dans les stations de pilotes ou ceux-ci pouvaient les
consulter. Vers 1960, un comite de pilotes fut nomme par la corporation
pour reviser et codifier ces regles . Le nouvel ensemble prepare par le co-
mite fut approuve par 1'autorite de pilotage et adopte ensuite par 1'assem-
•blee generale des pilotes .

Le surveillant declara que la codification avait eu d'excellents resultats
et mis fin a la plupart des discussions des pilotes sur la procedure a suivre
dans certains cas, car les regles definissaient clairement les points contestes .

Ces regles sont souvent modifiees, generalement a la demande du
comite des pilotes, afin d'y introduire des ameliorations ou de faire face a
des situations nouvelles (piece 565) . C'est pourquoi dans cet expose on
s'est limite aux generalites sans entrer dans les details .

a) Secteurs inferieur et superieur

Pour la fourniture des services de pilotage (a 1'exception des mouve-
ments dans les anciennes limites du port de Montreal) la circonscription
est divisee en deux secteurs de pilotage : le secteur superieur, de Montreal a
Trois-Rivieres, et le secteur inferieur, de Trois-Rivieres a Quebec, le port
de Trois-Rivieres constituant la zone commune .

Les pilotes sont repartis en deux groupes, un pour chaque secteur .
Le nombre de pilotes dans chaque groupe est calcule pour egaliser autant
que possible le volume de travail par pilote dans chaque groupe . C'est ce
qui explique le nombre plus eleve de pilotes dans le secteur superieur . En
1969, il y avait 72 pilotes dans le secteur superieur et 68 dans le secteur
inferieur-soit 140 au total . Cette difference etait justifiee du fait que le
volume de travail total est quelque peu plus eleve dans le secteur superieur
a cause du nombre assez important de trajets vers des ports intermediaires

tandis que presque tous les trajets dans le secteur inferieur sont des transits .

Lorsqu'un pilote reqoit son brevet, il est affecte au secteur ou existe

une vacance mais, s'il y en a une dans les deux secteurs, il choisit celui
qu'il prefere. Un pilote detenant deja un brevet temporaire a la priorite de
choix sur un pilote nouvellement brevete . Les pilotes ne sont pas, norma-
lement, transferes d'un secteur a 1'autre, mais cela s'est produit dans

quelques cas au cours de la premiere annee du brevet . On estimait pouvoir
autoriser ces transferts du fait que les pilotes concernes venaient de ter-

miner leur apprentissage, qui couvre l'ensemble de la circonscription .

11 y a, a 1'extremite de chaque secteur, une station de pilotes qui sert

egalement aux pilotes du secteur ou de la circonscription contigus .

L'affectation des pilotes se fait par voie d'un mode de tour de rol e

fonde sur la regle de perequation des trajets et en tenant compte de leur
classe .
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b) Tour de rol e

Les pilotes sont affectes seulement a des trajets simples par la station
oii Hs se sont presentes et, lorsque le trajet se termine, ils passent, quant
aux affectations, sous la responsabilite de la station la plus proche.

Chacune des trois stations etablit une nouvelle liste tous les jours a

10 h 00 : Quebec pour les affectations vers 1'amont des pilotes du secteur

inferieur; Montreal pour les affectations vers 1'aval des pilotes du secteur

superieur ; Trois-Rivieres etablit deux listes : 1'une pour les affectations vers

1'aval des pilotes du secteur inferieur et l'autre pour les affectations vers
1'amont des pilotes du secteur superieur. Toutes ces listes sont etablies sur

la base suivante :

(i) Les pilotes arrivant a la station avant minuit sont inscrits con-
formement au principe de perequation des trajets, c .-a-d. en fonc-

tion du nombre de tours d'affectations a leur credit, ceux qui en
ont le moins ayant priorite afin qu'ils puissent effectuer le meme
nombre de tours pour la meme disponibilite . Pour ceux qui reu-

nissent le meme nombre de tours, la priorite est accordee suivant
1'heure d'arrivee a la station .

(ii) Les pilotes qui arrivent apres minuit ne participent pas a la pe-
requation et sont places en fin de liste dans 1'ordre de leur ar-

rivee. Cette procedure assure un temps de repos suffisant a un
pilote qui vient de terminer une affectation, et elle evite aussi le
derangement du tour de role car, autrement, un pilote ne reunis-
sant pas assez de tours pourrait etre appele avant 1'expiration de
ses dix heures de repos et aurait alors le droit de refuser 1'affec-
tation .

(iii) Un pilote qui rentre de conge est place sur la liste comme s'il
etait revenu d'une affectation a 6 h 00 le jour de son retour, avec
cette difference, qu'il beneficie de la perequation a partir de 1'eta-
blissement de la liste a 10 h 00 .

Ces regles comportent cependant deux exceptions :

1° Le pilote en tete de la liste du tour de role au moment de 1'eta-
blissement de la nouvelle liste reste en tete de cette derniere . On

procede de la meme fagon pour le deuxieme sur la liste lorsque

le premier est un pilote de classe C .

2° Un pilote transfere d'une station a une autre ne beneficie pas de

la perequation lors de 1'etablissement de la nouvelle liste s'il est

encore a la station, mais il conserve le rang qu'il avait sur la liste

precedente .

c) Tours d'afjectation s

Le mode d'affectation a ete congu de fagon a egaliser le volume de
travail des pilotes, calcule d'apres le nombre de trajets effectues au cour s
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d'une periode de disponibilite et sans tenir compte de leur duree reelle . Il
en resulte parfois une inegalite considerable du temps total consacre au
pilotage et, lorsque le regime des pilotes speciaux etait en vigueur, ce mode
d'affectation aboutissait a un volume de travail bien superieur pour les
pilotes du tour de role (Cf. p. 626) . Les annulations et les mouvements ne
sont pas inclus, sauf indirectement, dans 1'etablissement du tour de role .

La repartition du volume de travail quant aux trajets s'effectue, de
cette fagon, par le moyen des tours d'affectations (Cf . p. 120) . Ils com-
prennent :

(i) Tours effectues . A cette fin, chaque secteur est divise en deux
zones; un transit dans un secteur ou un trajet comprenant les deux zones
d'un secteur compte pour un tour. Un trajet effectue en totalite dans une
zone compte pour un 2 tour, a moins que le pilote n'ait eu a voyager
par voie de terre pour embarquer ou pour retourner a sa station de pilotes
apres son debarquement, auquel cas son affectation compte pour un tour .

(ii) Tours non effectues. Par contraste avec la procedure fautive de

la circonscription de Quebec quant a 1'application du principe de perequa-
tion des trajets, les pilotes reunissant, par suite d'absence, un plus petit
nombre de tours ne beneficient pas de la priorite sur le tour de role . Pour
y remedier, on les credite, aux fins du tour de role, soit de la moyenne des
tours inscrits, au cours de leur periode d'absence, au credit des pilotes qui
etaient disponibles pour le service, soit du nombre de tours fixe dans les
regles pour certaines absences speciales . Les tours non effectues deviennent
des tours perdus, des tours fictifs, des tours de conge ou des tours d'indem-
nisation selon qu'ils donnent ou non droit au partage .

On ajoute aussi des tours non effectues chaque quinzaine, le 15 et le
dernier jour du mois, a tous ceux dont le total des tours d'affectations est
inferieur de plus de deux a la moyenne a cc moment-la, ce qui limite encore
1'application du principe de perequation des trajets . Cette regle comporte
trois exceptions (piece 773) :

1° Un pilote de classe Cl beneficie de la perequation complete si la
difference provient d'un manque de navires revenant a sa classe .

2° Si les tours non effectues sont dus a une absence pour cause de
deces d'un parent, de naissance d'un enfant ou a une citation a
comparaitre devant un tribunal, le- pilote ; cdncerne beneficie de
la perequation malgre ces absences, mais ce privilege cesse a
1'expiration de la quinzaine suivante .

3° Depuis 1965, on a etendu le privilege de la perequation aux pi-
lotes obliges de s'absenter pour se presenter devant un conseil
ou une commission, ainsi qu'a ceux qui ont ete rayes preventive-
ment du tour de role a la suite d'un sinistre maritime, a condition
qu'ils n'aient pas ete trouves coupables de faute on de negligence
et qu'ils aient rattrape leurs tours manques avant la fin de 1'annee
fiscale .
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d) Classes
Comme on 1'a vu precedemment, on etablit le tour de role sans tenir

compte de la classe des pilotes . Dans chaque station, tous les pilotes figu-

rant sur le tour de role y sont inscrits suivant la procedure exposee ci-

dessus . On ne tient compte des classes que pour les affectations .

Les pilotes sont affectes d'avance, d'apres leur rang sur la liste, dans

1'ordre chronologique des E .T.A. des navires en transit et des E .T.D . des
navires au port, a condition que les navires soient dans les limites de leur

classe ; sinon, 1'affectation revient au pilote de classe appropriee figurant au

tour de role. On fait exception a cette regle pour les pilotes des classes A et

C1. La classe C1 etant la classe provisoire des pilotes nouvellement nom-
mes, devant etre promus a la classe superieure apres une periode relative-
ment courte, et ne representant qu'une faible fraction de 1'effectif total, le
tour de role risque peu d'etre derange par cette exception . Les regles rela-

tives aux affectations prevoient que, lorsqu'un pilote de classe Cl est en
tete du tour de role, le pilote de classe B qui le suit doit, s'il faut un rem-
pla~ant, etre considere comme le premier sur le tour de role .

Bien que les pilotes de classe A puissent etre affectes, sans restriction,
a des navires de tous types, leur nombre limite exige qu'ils soient affectes
avec soin afin d'en garder suffisamment en disponibilite en vue de satisfaire
les demandes des navires qui relevent exclusivement de leur competence,

c .-a-d. ceux de 8,000 tin et plus . Les affectations des pilotes de classe A

devenaient encore plus compliquees du fait que, suivant les propres arran-
gements des pilotes pour la mise en commun, une affectation de classe A
donnait au pilote effectuant le service droit a un boni de $15 a$25 qui lui

etait paye sur le fonds commun avant le partage . Cc boni fut supprime
lors de la modification de ces arrangements quant a la remuneration des

pilotes, en septembre 1969 . En vue de repartir les affectations de classe A
aussi equitablement que possible entre les pilotes de cette classe, on etablit
pour eux un tour de role supplementaire sur lequel leur rang depend du
nombre des affectations de classe A qu'ils reunissent . Lorsqu'on a besoin

d'un pilote de cette classe, 1'affectation revient a celui qui reunit le plus
petit nombre d'affectations de classe A d'apres la liste supplementaire, quel
que so-it son rang sur le tour de role principal, a condition d'etre disponible .

Sinon, on donne 1'affectation au pilote suivant sur la liste supplementaire .

Pour assurer sa disponibilite, on reserve son tour durant une periode allant

jusqu'a dix heures avant 1'heure estimee d'arrivee ou de depart de son na-

vire . Si 1'on ne reserve pas son tour, un pilote de classe A conserve son

rang sur le tour de role principal et il est affecte comme s'il s'agissait d'un

pilote de 'classe B.

e) Periodes de repos entre les affectations (trajets )

Apres chaque trajet, un pilote a droit a une periode de repos de

10 heures durant laquelle ii n'est pas tenu d'accepter une nouvelle affec-
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tation. Pour les trajets qui se terminent aux stations de pilotes de Quebec

et de Trois-Rivieres, ou a l'extremite ouest de la circonscription de Mont-

real, soit dans le port de Montreal ou dans 1'ecluse de Saint-Lambert, la
periode de repos commence au moment du debarquement du pilote . Lorsque
les trajets se terminent dans un port intermediaire, la periode part du mo-

ment ou il arrive ou aurait du arriver a la station de pilotes ou il doit se

presenter .

Bien qu'on ait pour principe d'evite,r de demander aux pilotes d'accep-

ter de nouvelles affectations avant la fin de leur periode de repos, on y fait

occasionnellement exception lorsque ]a demande de service de pilotage est
elevee .

f) Changement de rang sur le tour de role et dispositions diverses

On laisse aux pilotes une certaine marge quant au rang sur la liste .
On les autorise a permuter par consentement mutuel, a condition que les

deux pilotes concernes aient pris leurs 10 heures de repos et soient de la

meme classe et que, sauf en•ce qui concerne les pilotes de classe A, la dif-
ference entre leurs tours d'affectations n'excede pas 2 .

Les regles relatives aux affectations contiennent aussi un certain nom-

bre de dispositions traitant des affectations en hiver et de situations telles

que 1'impossibilite d'atteindre un pilote pour lui communiquer l'ordre d'af-
fectation ou le retard d'un pilote a se presenter . C'est aussi, pour un pilote,
une infraction au reglement que de ne pas rester disponible ou d'etre en

retard pour une affectation, sans excuse valable .

g) Mouvement s

Les mouvements ne comptent pas pour des tours aux fins des affecta-

tions ou de la mise en commun . Ils n'ont jamais represente qu'une faible
fraction du volume de travail total, a fortiori depuis que les pilotes de port

de Montreal constituent un groupe distinct . Les pilotes disponibles pour le

service dans une station sont tenus d'effectuer les mouvements occasionnels

dans la zone .

Conformement a la pratique courante, les pilotes de Montreal ne sont

pas tenus d'effectuer des mouvements dans le port de Quebec, bien qu'il soit

prevu dans le tarif de Montreal des taux pour ces mouvements . Ceux-ci
sont effectues exclusivement par les pilotes de la circonscription de Quebec .
Cependant, on impose un droit de mouvement au lieu d'un droit partiel de

trajet lorsqu'un trajet vers 1'amont s'interrompt inopinement avant qu'un

navire ait franchi les limites ouest du port . Dans ce cas, 1'usage a ete de n'im-
poser que le droit le moins eleve (Cf: p. 832) . En 1'occurrence, il n'y a pas

confusion d'affectations parce que le pilote a bord a ete affecte a un trajet

et non a un mouvement .
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La creation du groupe de pilotes de port de Montreal a eu pour re-
sultat de dispenser les pilotes de fleuve de la majeure partie des mouvements
dans leur circonscription . Ils doivent les effectuer dans les autres ports ou
points de debarquement, principalement a Sorel et Trois-Rivieres .

Lorsqu'un pilote effectue un mouvement, il conserve son rang sur le
tour de role principal a moins que pendant ce temps ne vienne son tour
de recevoir une affectation . Dans ce cas, il prend le deuxieme rang sur la
liste principale d'es son retour du mouvement .

Les mouvements sont effectues surtout par des pilotes qui se sont
portes volontaires pour ce travail supplementaire et on ne recourt a une
designation d'office qu'en cas de penurie de volontaires. A cet effet, on
tient une liste speciale pour les mouvements aux stations de pilotes de
Trois-Rivieres et de Montreal . Dans la mesure du possible, les mouvements
dans le port de Trois-Rivieres sont eff.ectues par les pilotes du secteur infe-
rieur . Lorsqu'un pilote arrive a]a station et se porte volontaire pour effec-
tuer des mouvements, on place son nom au bas de la liste des mouvements
et on 1'en raye d'es qu'il arrive quatrieme sur la liste principale . On charge
d'un mouvement le pilote en tete de la liste des mouvements, a condition
qu'il soit disponible . Si aucun pilote de la liste des mouvements n'est dis-
ponible, on y affecte le pilote au cinquieme rang de la liste principale . On
procede a peu pres de la meme maniere pour un mouvement exigeant un
pilote de classe A .

h) Planification des affectation s

La planification consiste a determiner a 1'avance, et meme anticiper,
l'importance et la nature de la demande de services et a prendre les dispo-
sitions necessaires pour assurer la disponibilite du nombre voulu de pilotes .

C'est par la planification qu'il est possible de reserver le tour des pilotes

de classe A pour une affectation de cette classe jusqu'a 10 heures a I'avance,
en vue d'assurer leur disponibilite et de transferer les pilotes d'une station

a une autre pour faire face a une penurie prevue . Les communications

radiophoniques tres modernes dont on dispose maintenant permettent une

planification precise, reduisant le temps d'attente des pilotes au minimum

et garantissant la disponibilite de pilotes de qualification voulue .

L'affectation des pilotes est une caracteristique inherente a un pilotage

dirige . Elie impose a 1'autorite qui assume ]a direction du service 1'obliga-

tion d'assurer son bon fonctionnement, et comporte en plus la garantie de

1'habilete, 1'aptitude physique et la fiabilite des pilotes affectes aux navires

(Cf. Titre 1, pp . 368-369) . L'autorite a maintenant la responsabilite d'as-

surer que des pilotes de qualification voulue seront disponibles, au moment

et a 1'endroit convenables et que les batiments qui se sont conformes a
1'exigence de la legislation ne seront pas retardes en raison d'indisponibilite

de pilotes . Comme on 1'a deja vu, cette responsabilite prend une autre di-
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mension dans la circonscription de Montreal lorsque 1'indisponibilite de
pilotes au moment voulu peut aussi nuire aux operations de la Voie mari-
time (Cf . pp. 788 et suiv .) .

Lorsque tous les brevets donnaient la meme competence et que les
pilotes disponibles pour le service etaient tenus de rester a leur station de
pilotes, la planification etait une tache relativement simple . La seule plani-
fication requise a cette epoque etait la determination du nombre necessaire
de pilotes en attente a la station en vue de satisfaire a la demande prevue,
mais elle devint plus difficile lorsque 1'autorite de pilotage entreprit d'af-
fecter des pilotes de leurs residences, car elle dut donner les ordres d'affec-
tations suffisamment a 1'avance pour leur allouer le temps necessaire pour
se deplacer. Ces difficultes s'aggraverent du fait de 1'introduction du systeme
de classes qui reduisit le choix des pilotes ayant la competence voulue . Un
service d'affectations efficace exige 1'obtention, bien a 1'avance, du detail
precis de la demande de services et de leur nature .

L'obtention de tels renseignements a 1'avance a toujours pose un pro-
bleme tant du point de vue legal (Cf . Titre 1, pp. 257 et suiv .) que du
point de vue pratique . Au sujet de la demande de pilotes, se ref.erer a la
page 465 .

En ce qui concerne la determination des besoins de pilotage, la cir-
conscription de Montreal se trouve dans une situation privilegiee, car 1'im-
portance du trafic entrant et sa nature sont connues bien a 1'avance puisque
les batiments passent d'abord par l'une des circonscriptions contigues . La
plupart des renseignements necessaires a une planification precise des affec-
tations sont maintenant fournis, ouo du moins devraient 1'etre, par le
systeme de controle du trafic maritime sur le Saint-Laurent, en liaison
avec le systeme analogue de la Voie maritime . Le systeme transmet a 1'au-
torite de pilotage les noms et la destination de tous les navires entrants
ainsi que leur position exacte de la derniere minute et la tient constamment
au courant de leur approche . Quant au service de pilotage, les navires sont
seulement tenus d'indiquer, en route, leurs besoins en pilotage . Pour les
navires en transit aux stations d'embarquement de Quebec et de Trois-

Rivieres, ou pour les navires qui descendent la Voie maritime, c'est, pour

le bureau des affectations, une simple question d'organisation interne et de
liaison en vue d'etablir avec une precision suffisante le moment oil le pilote

est requis. Dans le cas d'un depart, toutefois, ce bureau doit etre renseigne

par le navire ; on demande un preavis de 3 heures, mais il est parfois trop

court, en particulier pour les affectations de classe A . A titre de precaution

supplementaire, le bureau des affectations se tient au fait des navires ac-
costes ou au mouillage dans la circonscription ; avec les renseignements ob-
tenus des diverses autorites portuaires et, au besoin, de 1'agent du navire,

il peut etablir bien a 1'avance 1'heure d'appareillage prevue pour la plupart

des batiments .
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Bien que les pilotes doivent rester disponibles, quel que soit leur rang
sur la liste, il etait d'usage de les aviser d'es qu'ils arrivaient en tete de
liste sur le tour de role, on 1'equivalent selon leur classe . On a cesse cette
pratique devenue inutile. Un pilote peut maintenant ve rifier a tout instant
son rang sur le tour de role, ainsi que les E .T.A . et les E.T.D., grace a un
message telephonique enregistre donnant tous ces renseignements, mis a
jour toutes les deux heures . En outre, un pilote pout appeler le bureau des
affectations pour obtenir des details .

Les ordres d'affectations sont donnes aux pilotes avec un preavis suf-

fisant pour leur permettre de se rendre de leur lieu de residence au point

d'embarquement . Dans certains cas, ce preavis est precise d ans les regles
relatives aux affectations, p . ex., pour 1'embarquement a la station de Que-

bec, 2 heures avant 1'E .T .A. ou 1'E.T.D., sauf dans le cas d'un embarque-

ment dans le bassin Princesse-Louise, ou le preavis serait de 4 heures avant

la maree haute pour permet tre au pilote d'embarquer 2 heures avant 1'ou-
verture des portes ; pour 1'embarquement a Trois-Rivieres, le pilote re goit .
son ordre d'affectation lorsque le navire passe Tracy ou Batiscan ; pour un
navire en provenance de la Voie maritime, 1 h I avant son - heure d'arrivee
prevue a 1'ecluse de Saint-Lambert .

Les retards occasionnes par 1'indisponibilite occasionnelle de pilotes
a 1'ecluse de Saint-Lambe rt posent un serieux probl'eme. Pour les details .
et les remarques a ce sujet, se referer aux pages 803 et suivantes .

Tout ecart du vrai principe de la classe A est susceptible de creer les
memes difficultes que celles du regime des pilotes speciaux . Pour les remar-
ques, se referer aux pages 714-715 .

B) Mode d'afj'ectation des pilotes de por t

Il n'existe aucune legislation speciale relative aux affectations des pi-

lotes de port . Les quelques dispositions du reglement de la circonscription

concernant les affectations figurent dans la Partie I, Generalites, et s'appli-
quent egalement aux deux groupes de pilotes . 11 en ressort que les affecta-

tions incombent au surveillant des pilotes de la circonscription, qui doit

suivre un tour de role base sur la perequation . Une interpretation a la lettre
du reglement indiquerait que Yarticle 10(2) ne s'applique pas aux pilotes

de port puisqu'il a trait a la perequation des trajets et que les pilotes de,

port n'effectuent que des mouvements . Il est possible que ce fat l'intention

mais, dans ce cas, on aurait du 1'exprimer clairement. Toutefois, le fait

que l'on traite le sujet dans les dispositions generales applicables a tons

les pilotes indique que ce fut une simple erreur de correlation avec les dis-
positions speciales concernant-le nouveau groupe de pilotes de port qui

furent ajoutees sous le titre Partie III . . . .
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De plus, les pilotes de port ont aussi redige leurs . propres regles d'af-
fectations qui ont ete adoptees par 1'autorite de, pilotage (piece 570) .

Comme il n'y a qu'une seule station de pilotes et que ceux-ci sont tous de
meme competence par suite de 1'absence de classes (sauf dans les rares
et breves periodes ou un pilote peut detenir un brevet temporaire), ces re-
gles sont peu nombreuses et simples .

Elles prevoient les affectations selon un tour de role base sur la pere-

quation des tours. On etablit le tour de role chaque jour a midi et 1'on y
inscrit les pilotes suivant le nombre de tours a leur credit. ll n'y a pas de

Z tour. Un mouvement. compte pour un tour, quelle que soit la distance

parcourue ;, il en est de meme pour une annulation . Aux fins d'affectations,

le total des tours comprend les mouvements, les annulations, les tours fic-
tifs et les tours perdus . Si des pilotes reunissent le meme nombre de tours
d'affectations, on inscrit avant un autre celui • qui a beneficie de la plus

longue periode de repos . Lors de 1'etablissement de la liste, on n'y inscrit
pas les noms des pilotes qui effectuent des mouvements a ce moment, ni
ceux des pilotes qui, pour quelque raison, ne sont pas disponibles pour le

service .
A partir de ce moment, la liste est valable jusqu'au lendemain midi

comme un tour de role ordinaire et a mesure que des pilotes terminent leur

affectation, on ajoute leur nom au bas de la liste, dans 1'ordre chronolo-

gique . Par exception, on place deuxieme sur la liste un pilote ayant un,

retard de plus de 3 tours sur la moyenne, d'es qu'il a termine un mouvement .

En principe, la regle de Perequation ne s'applique qu'aux pilotes qui

reunissent -un nombre de tours inferieur a la moyenne correspondant a la

disponibiiite pour le service, mais sans tenir compte . des .tours perdus par

suite d'absence. Les deux exceptions a la regle concernent les tours perdus

par suite d'absence pour cause de deces ou de maladie de proches parents
du pilote, ou par suite de maladie ou de blessure de ce dernier, cas dans

lesquels le privil'ege de la perequation est facultatif .

Les pilotes de port ne sont pas tenus, pendant qu'ils attendent un na-

vire, de rester a la station de pilotes, ni de s'y presenter apres avoir termine .

une affectation . Les ordres d'affectations sont donnes par telephone. Le

preavis varie suivant le lieu d'embarquement du pilote . De meme, apres

avoir termine une affectation, le pilote doit, a moins qu'il ne rende compte

en personne a la station de pilotes, telephoner pour indiquer 1'heure a la-

quelle il a termine, afin de permettre de determiner son rang sur le tour de

role jusqu'a 1'etablissement de la liste du lendemain a midi .

Un pilote a le privilege de permuter de tour avec un autre pilote, : a,

condition que la difference entre leurs tours n'excede pas 3, entre 1'ouver-

ture de la saison de navigation et le 30 novembre inclusivement, et 1• par . .

la suite. ;
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C) Defaillances du mode d'affectation;
probleme de l'ecluse de Saint-Lamber t

Un mode d'affectation, comme tout autre systeme, risque de soulever
des difficultes, mais lorsqu'on en connait les causes, il est ordinairement pos-
sible d'y remedier en modifiant la procedure ou en corrigeant ses defauts .

Lorsqu'un cas de defaillance n'entraine de consequences que pour un,
seul navire ou un seul pilote, des mesures raisonnables pour empecher qu'elle
ne se renouvelle suffisent, mais lorsque les consequences sont d'une grande
portee, p . ex., si un pilote de la classe, de la circonscription ou du groupe
voulus n'est pas disponible au moment voulu a 1'ecluse de Saint-Lambert, cc
qui se traduit par le blocage de 1'ecluse et du trafic de la Voie maritime, les
mesures correctives qui s'imposent doivent etre prises, meme s'il doit en r~-;
sulter des modifications fondamentales du mode d'affectation .

L'etude des 21 plaintes portees en 1961 et 1962, et qui .ont donne lieu
a une enquete du _ surintendant regional des pilotes, revele que les princi-,
pales causes d'indisponibilite des pilotes a 1'ecluse de Saint-Lambert etaient
les suivantes : ,

a) planification defectueuse des affectations, parfois due, a une erreur ;~
mais surtout a 1'absence d'informations prealables precises sur la
demande :de services en :pilotage ;

b) omission de rendre compte, de la part des . pilotes :

On manquait d'informations precises prealables en -raison de l'absence
de liaison convenable entre 'les divers services en rapport avec les 'trans-
poits par eau et du fait que le bureau des affectations devait surtout se'
fier, pour determiner la demande, aux -avis envoyes par les batimerits . ,Cer-
tains d'entre eux n'en envoyaient' pas ou -1'envoyaient trop tard pour que le'
bureau des affectations put prendre les dispositions necessaires pour que le
pilote affecte atteigne le point d'embarquement en temps voulu . Il arrivait•
aussi que des capitaines, dabs 1'ignorance des dispositions internes du 'ser-'
vice, demandaient un pilote n'appartenant pas au groupe competent .

On prit diverses inesures en vue de resoudre ces problemes . Premiere='
ment, on simplifia la teneur de . Favis de demande de services en demandant
aux batiments d'indiquer seulement leur *E .T.A. au' poi.nt d'embarquement ;!
et leur destination . It incombait ensuite :au' bureau des affectations de de- i
cider de 1'affectation d'un pilote de port ou d'un pilote de fleuve. En second`
lieu, on etablit une liaison plus etroite entre tous les services en rapport avec-
les transports par eau, p. ex., le systeme de controle du trafic de la Voie'

maritime, les autorites portiiaires• et les bureaux' d'affectations de la cir-
conscription de Quebec, afin de suivre, dans .la mesure possible, la-position
des 'navires entrants, de prevoir la demande -et de planifier en:: consequence!
les affectations . L'experience a montre que les, avis de demande - :erivoyes ;
par les navires 'souffraient souvent .de retards dus 'a des .defaillances des cbm =
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munications radiophoniques, ou au .fait qu'ayant ete adresses par 1'interme-
diaire d'autorites portuaires, celles-ci omettaient de les transmettre imme-
diatement au bureau des affectations concerne .

Jusqu'a present, 1'amelioration la plus importante a ete la creation du
systeme de controle du trafic maritime qui a permis une planification pre-
cise des affectations, supprimant la cause majeure d'indisponibilite des pi-

lotes . Le reseau de tres haute frequence du systeme et le reseau analogue
de la Voie maritime fournissent de bonnes communications navire-terre .
Les renseignements sur le trafic fournis par le systeme donnent au bureau
des affectations un tableau complet du trafic fluvial sur 1'ensemble du Saint-
Laurent et de la Voie maritime, notamment certains details tels que le nom
et la destination de chaque navire et ses positions successives dans le
reseau . Les navires ne sont plus tenus d'envoyer a 1'autorite de pilotage leur
E.T.A. A la station d'embarquement, mais seulement d'indiquer, dans un

avis general qu'ils transmettent, en route, via le reseau de tres haute fre-
quence, avant d'entrer dans le systeme, leurs besoins en services de pido=

tage. D'es lors, il incombe aux diverses administrations de pilotage de suivre
la progression des navires, de determiner leur E .T.A. aux diverses stations

d'embarquement et d'assurer, a leur arrivee, la disponibilite des pilotes

voulus .
Il reste cependant une autre cause de retard, la faiblesse inherente au

mode actuel des affectations, et qu'on ne peut donc eliminer sans un chan-

gement radical . L'affectation des pilotes, de leur residence, ne peut etre

efficace que s'ils vivent dans le voisinage i7nmediat de la zone d'embarque-

ment : plus la distance a parcourir par voie de terre est grande, plus est
grand le risque d'une presentation a bord tardive et plus graves sont les
consequences d'un manquement du pilote a se presenter .

L'etude faite par le surintendant regional a montre que 4 cas sur 21
avaient eu pour cause 1'ormssion, de la part du pilote, de se presenter a
temps, en depit d'un ordre d'affectation adequat. Dans deux cas, les pilotes

etaient en retard de quelques minutes, dans le troisieme cas, de 20 minutes

parce que le pilote s'etait rendormi apres avoir requ son ordre. Le qua-

trieme cas resultait d'un differend entre les pilotes de Cornwall et les pi-
lotes de port an sujet du point de rel'eve dans la zone de 1'ecluse de Saint-

Lambert . Lorsqu'un pilote ne s'est pas presente au moment requis, il n'y

a aucun moyen de connaitre 1'importance du retard ni meme de savoir

qu'il ne se presentera pas du tout, et il faut au moins une heure pour

fournir un rempiagant .

L'autorite de la Voie maritime a signale (lettre en date du 23 de-

cembre 1969 [piece 1539o] ) qu'un grand progres avait ete accompli depuis,

la creation du systeme de controle du trafic maritime . Neanmoins, R se

produit encore des cas ou des pilotes ne se presentent pas en temps voulu

a 1'ecluse de Saint-Lambert. Le probl'eme est le meme qu'Il . s'agisse d'un
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pilote de Montreal ou d'un pilote de Cortiwall . En vue de reduire le retard;
des dispositions ont ete prises pour que, d'es que Pon constate qu'un pilote
n'est pas arrive 15 minutes avant 1'heure d'affectation, un rapport soit im=
mediatement fait par . telephone au bureau des affectations afin de lui per~
mettre de prendre d'autres dispositions le plus rapidement possible . En
outre, chaque cas fait ensuite 1'objet d'une enquete de la part de 1'autorite
de la Voie maritime et de 1'autorite de pilotage pour determiner la cause
et aviser, si possible, aux mesures correctives appropriees. -

La situation recente, d'apres les statistiques de la Voie maritime
(piece 1539o) est la suivante :

1967 1968 1969

a) Pourcentage de batiments descendants retard6s pa r
suite de 1'indisponibilite des pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 .878% 0.3450 0 .534% '

b) Pourcentage de batiments montants retardes pa r
" suite de I'indisponibilM des pilotes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 .209% 0.682% 0 .678%

c) Pourcentage de batiments indirectement concern8 s
par ces retards. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 0.414% 0.3950 0 .128 0

On, a signale qu'au cours de la saison 1969 il y eut environ dix cas
de retard des operations de la Voie maritime parce qu'on ne disposait pas
des pilotes en temps voulu. On se rend compte .que tous ces retards seraient
evites si les pilotes etaient tenus de se presenter a 1'ecluse avec une avance .
raisonnable, mais 1'autorite de pilotage est dans un dilemne, car il 1ui

incombe de determiner, a une heure pres, le moment ou les services seront

requis ; sinon, le pilote ne sera pas pret en temps voulu ou le navire devrtr

subir des frais de retenue a cause de 1'estimation erronee de 1'autorite' de

pilotage. Les reglements des circonscriptions de Montreal et de Cornwall

prevoient un droit de retenue lorsqu'un pilote doit attendre a 1'ecluse de
Saint-Lambert plus d'une heure apres 1'heure d'affectation . Le bureau' des

affectations fait donc de son mieux- pour determiner avec toute la precision

possible le moment ou les pilotes devront embarquer et etablit ses ordres

d'affectations en consequence .

- Le retard d'un pilote a se presenter peut etre du a plusieurs raisons:)

preavis insuffisant, difficultes de circulation imprevues, une affectation tar=,

dive par suite de retards dans la reception des . renseignements du centre:

d'information du trafic . On affecte un pilote de Montreal a un navire des-

cendant d'es . que 1'on signale que celui-ci quitte 1'ecluse C6te Saintei

Catherine. Cela donne au bureau des affectations tres peu de marge, car

le pilote doit disposer d'une heure a une heure et demie pour atteindre
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1'eoluse, selon les conditions . de la circulation. Tout retard dans la trans .;
mission des renseignements de la Voie maritime au bureau des affectations
par 1'intermediaire du centre d'information du trafic maritime empechera de
contacter le pilote a temps ; il en resultera un retard du pilote et, par conse-
quent, un retard inevitable a 1'ecluse .

COMMENTAIR E

M. J. R. Burnside, parlant au nom de 1'autorite de la Voie maritime,
exprima la grande preoccupation que leur causait la situation et demanda
instamment une plus grande souplesse du mode d'affectation des pilotes :
Comme _ remede possible, il suggera qu'en cas d'indisponibIlite d'un pilote
de rel'eve, le pilote deja a bord soit tenu de sortir le navire de 1'ecluse et de
le conduire a un mouillage ou a un poste ou il ne generait pas le trafic . Les
operations de la Voie maritime pourraient ainsi se poursuivre sans inter- ,
ruption .

Ce ne serait qu'une solution partielle etant donne qu'un nornbre appre-
ciable de batiments descendants, qui doivent utiliser les services de pilotage
dans la circonscription de Montreal, beneficient d'une exemption dans la
circonscription de Cornwall et n'ont done -aucun pilote a bord lorsqu'ils
atteignent 1'ecluse de Saint-Lambert . En outre, on ne devrait 1'adopter qu'en
dernier recours -a cause des consequences qu'elle entraine . Mises a part la
question d'organisation de la rel'eve d'un pilote lorsqu'il n'existe pas de
services de bateau-pilote ainsi que la perte de temps considerable pour
Te 'havire concerne, cette solution creerait de serieuses difflcultes tant sur le
plan legal que du point de vue pratique, parce qu'un pilote ne devrait pas
etre autorise a piloter dans des eaux qui ne lui sont pas familieres . Il fau-
di•'ait etendre la zone commune aux circonscriptions de Montreal et de
Cornwall, de fagon qu'elle comprenne les mouillages ou quais necessaires
de chaque cote de 1'ecluse de Saint-Lambert, et donner aux pilotes la for=
mation leur permettant de maneeuvrer dans ces nouvelles zones .

La Commission estime que la solution satisfaisante serait de modifier
le mode d'affectation pour assurer la disponibilite de pilotes de la quali-
fication requise .

Il est evident que les informations sur le trafic dont on dispose actuel-

lement permettent de determiner bien a 1'avance 1'importance et la nature

des demandes en services de pilotage a 1'ecluse de Saint-Lambert . La seule
cause probable de . retard est done la lenteur des transports routiers sur
de longues distances et dans de mauvaises conditions de circulation . La
seule mesure preventive est de fixer l'heure d'affectation avec une tres

grande marge qui, si le pilote affecte ne se presente pas a 1'ecluse a 1'heure

indiquee, donnerait au bureau des affectations le temps suffisant pour de-

signer un remplagant qui arriverait a 1'ecluse avant le navire . Ce qui veut
dire . que; le pilote affecte devrait recevoir ses ordres an moins 3 heures a
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3 h z avant 1'arnvee prevue du navire et qu'il devrait aussi aviser . imme=
diatement de son ari•ivee le bureau : des affectations par telephone ou toute

autre voie . II devrait arriver au moms 1 1 1 avant-l'arrivee prevue du navire .

Au cas ou le pilote ne signalerait pas son arrivee, .le bureau des affectations

designerait inlmediatement un nouveau pilote qui se rendrait immediate-
ment a 1'ecluse, pret a remplacer le premier pilote si celui-ci n'arrive pas a

temps .

D'autre. part, si le systeme de- controle du trafic maritime etait dans
1'impossibilite de fournir, sur le trafic et le pHotage, les renseignements
complets necessaires A 'la planification precise et anticipee .des affectations,

la seule solution serait d'etablir une station officielle de pilotes dans la zone
d'embarquement de 1'ecluse de Saint-Lambert . Il faudrait y maintenir en

permanence une reserve de pilotes des trois groupes . Ceux du groupe des
pilotes de fleuve de Montreal seraient de la classe B, sauf dans les rares
occasions ou l'on atteridrait 1'arrivee de navires de classe A .(Cf. pp. 788-789) .

Quelle que soit la procedure adoptee, la legislation pertinente et le
mode d'affectation devraient offrir suffisamment de souplesse pour pallier
les urgences, et il faudrait prendre des mesures en vue de disposer de

pilotes des deux groupes de Montreal . La disponibilite, a 1'ecluse de Saint-

Lambert, de . pilotes ayant la competence voulue pour lour affectation auk
navires ayant recours a leurs services est une question d'interet public qui
prime sur toute consideration d'organisation interne . Il s'ensuit quo le pre-
mier pilote disponible, physiquement We a remplir une " mission, devrait

pouvoir y e"tre_ .affecte, . quel que soit son rang sur le tour de role, nonob-

stant les regl.es relatives aux affectations et, . en ce qui concerne les pilotes
de Montreal, en depit de lour competence legale . Les deux groupes, pilotes
de fleuve et pilotes de port, ont la qualification voulue pour piloter des
navires de 1'ecluse a tout poste du port, et la zone des operations des pi-
lotes de port s'etend jusqu'au mouillage de Longue-Pointe . Si aucun pilote
de port de Montreal ne pout etre disponible a temps, 1'affectation devrait
etre donnee a tout pilote de fleuve disponible, de la classe voulue . La reci-

proque est vraie . Si un pilote de port doit prendre la place d'un pilote de

fleuve, il devrait piloter le navire jusqu'au mouillage de Longue-Pointe . et

de la etre releve par un pilote de fleuve pour le reste du trajet fluvial . Dans

ce cas, on ne devrait imposer au navire que les droits de pilotage normaux

qui auraient ete factures si le pilote voulu avait ete disponible .

Les clauses de retenue des reglements de Montreal et de Cornwall,

pour le temps passe par les pilotes dans la -zone d'embarquement de 1'ecluse

de Saint-Lambert en attendant 1'arrivee des navires, devraient We abrogees

en raison de lour incompatibilite avec la nature d'un droit de retenue, et

du fait qu'elles that confraires au principe de la responsabilite majeure des
pilotes, qui est de garantir lour disponibilite dans la zone d'embarquement

(Cf . pp. 788 et .suiv ., et;pp . 1038-1039) . Jusqu'a 1'abrogation de ces clauses, l e

807



Circonscription de pilotage de Montreal

bureau des affectations devrait resoudre, en faveur de 1'interet public, le
dilemme actuel dans lequel il se trouve : il est preferable que quelques na-
vires courent le risque de payer un droit de retenue plutot que d'interrompre
les operations de 1'ecluse .

(5) VOLUME DE TRAVAI L

Dans la circonscription de Montreal, on donne au volume de travail le
meme sens, la meme importance et il a souleve les memes problemes que
dans la circonscription de Quebec, parce que les services rendus pair les
pilotes de fleuve sont de meme nature et que la procedure de la fourniture
de ces services est basee sur les memes principes et regie par des regles
analogues . Le statut des pilotes et leur mode de remuneration sont egale-
ment les memes . Done, les rezllarques prelimin .aires sur le volume de travail
et les statistiques (Cf . pp. 468 a 471) s'appliquent, mutatis mutandis, aux
pilotes de Montreal .

A) Volume de travail des pilotes de fleuv e

Au cours du temps, les conditions de travail des pilotes de fleuve de
la circonscription de Montreal ont ete grandement ameliorees par des me-
sures telles qu'une plus grande eflicacite de la procedure d'affectation ; par
des communications plus modernes, de meilleures informations sur le trafic,
1'accroissement de la vitesse des navires, 1'abolition du regime des pilotes
speciaux incompatible avec le tour de role, la division de fait de la cir-
conscription, reduisant de moitie la longueur des trajets fluviaux, la creation
du groupe des pilotes de port dispensant les pilotes de fleuve d'effectuer des
mouvements dans le port de Montreal et, enfin, les reajustements periodiques
de 1'effectif en vue de maintenir le volume de travail individuel a un niveau
raisonnable. L'accroissement de fatigue des pilotes du a 1'augmentation du
nombre de grands batiments atteignant generalement le tirant d'eau maxi-
mal permis dans le chenal est compense dans une large mesure par les
ameliorations constantes apportees a ce dernier, la modernisation des aides
de navigation et les informations de derniere heure sur le trafic et autres
sujets relatifs a la securite de la navigation, que fournit le controle du trafic
maritime par 1'entremise de son reseau sur et efficace de radiophonie en
tres haute frequence . Neanmoins, une affectation a un trajet fluvial dans la
circonscription de Montreal est tres astreignante et ne laisse -au pilote au-
cune possibilite de se reposer, meme par beau temps clair . Il doit apporter

une attention constante aux details de la navigation au cours de son passage
dans le chenal drague, etroit et sinueux . C'est la raison majeure pour la-

quelle un transit complet dans la circonscription de Montr6al exige beau-

coup plus d'efforts qu'un transit complet dans la circonscription de Quebec,

bien que la distance parcourue soit sensiblement la meme, ce qui justifia

la division des trajets en transit a Trois-Rivieres (Cf. p. 785) .
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Lorsque Pon compare le volume de travail indique par les statistiques
sur le trafic (en termes de trajets ou de tours), avec celui qui correspond
aux statistiques de la circonscription de Quebec, il faut reduire de moitie
les chiffres de Montreal puisqu'un transit complet 'dans la circonscription
de Montreal compte pour 2 trajets ou 2 tours, alors qu'il ne compte que
pour- 1 trajet ou 1 tour dans la circonscription de Quebec (Cf . p . 118) . Le

trafic d'hiver est forcement moindre dans la circonscription de Montreal
etant donne que la Voie maritime est fermee et que tous les batiments a
destination ou en provenance de Montreal passent dans la circonscription
de Quebec dont le'trafic inclut aussi les batiments qui empruntent le Sa-
guenay et qui ne montent pas le Saint-Laurent en amont du port de

Qu6bec .

En outre, dans la circonscription de Montr&al, le volume de travail de
chaque pilote est reparti plus regulierement, par suite de 1'application plus
limitee et plus realiste de la regle de perequation des trajets (Cf . p . 793) .

Le tableau 'suivant indique le volume de travail annuel moyen, de
1955 a 1968, exprime en nombre de trajets et de mouvements par pilote

a 1'effectif moyen annuel . Trajet signifie ici trajet (affectation) ; en conse-

quence, un trajet (batiment) en hiver compte pour 2 trajets '(affectations)-
sauf avant 1960, alors qu'on ne tenait pas - compte du nombre d'affectations
d'hiver, d'un second pilote .-puisque la presence de ce dernier a bord resul-

tait d'une entente privee, non officielle, entre les pilotes et les armateurs .

PILOTES DE FLEUVE DE .MONTR$AL-MOYENNE DES TRAJETS, DES TOURS
ET DES MOUVEMENT S

Moyenne par pilote ;k 1'effectif moyen annuel

Trajets
Ann€e (affectations) Tours de partage Mouvement s

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .: . . . . . . . • 123 .1- . 123.1 55.3

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . 125.4 125 .3 56 .4

1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 147. 9 147 . 8 27 .0

1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . : . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 .0 151.6 6.5

1959. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 161 .0 161 .3 6.3

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 .7 .150.2 '6.2

1961 . . ; . . . . . . . . . . . : . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 148 ;4 154.3 8.9

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . 147.2 144.1 7.8

1963 . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 155.3 143.9 8.2

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .: . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 158 .7 152.0 9.8

1965 . . . . : . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 148 .7 148.7 11 .7

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 150.9 155.0 12.0

1967 . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 132.5 141 .2 . 7.7

1968 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 129.6 157 .2 n/a

SOURCES DE ReNSEicNesErrrs : tableaux, pages 655 et 657 .
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L'autorite de pilotage et les pilotes tenterent de maintenir la moyenne
annuelle du volume de travail par - pilote aussi constante que possible par
un ajustement du nombre des pilotes a la demande prevue . Le volume reel
de travail peut toutefois varier notablement a cause de certains facteurs
imponderables qui peuvent occasionner la fluctuation de la demande reelle,
et dont les plus importants ont ete, au cours des recentes annees, les greves
dans des industries' et services connexes' aux transports par eau . Un autre
facteur provient du mode de reajustement : on procede aux augmentations
d'effectif en attribuant des brevets permanents; en consequence, une dimi-
nution devenue necessaire ne pent s'effectuer que paT voie d'elimination
normale. Le tableau et le graphique suivants indiquent, sur la base des
tours de partage, le resultat du processus entre 1955 et 1968, par coTnpa-
raison des variations du volume de travail total, . de 1'effectif des pilotes en
termes de «pilotes a 1'effectif moyen annuel :~ et de la moyenne reelle du
volume de travail par pilote a 1'effectif moyen annuel .

Le processus a donne d'assez bons resultats et le volume moyen de
travail . des . pilotes est reste sensiblement constant depuis 1957, sauf en
1967 et 1968 ou le niveau' prevu du trafic . n'a pas ete atteint par suite de
greves telles que celles de la Voie maritime et des dockers qui ont porte
prejudice aux transports par eau .

PILOTES DE FLEUVE DE MONTR$AL-ACCROISSEMENT PROCENTUEL DE
L'EFFECTIF ET DES TOURS DE PARTAG E

Tours de partage

Ann6e

(Pilotes A 1'effectif
moyen annuel) Total

Moyenne par pilote
A 1'effectif moyen

annuel

Accroisse- Accroisse- Accroisse-
ment ment ment

procentuel procentuel procentuel
Nombre depuis 1955 Nombre depuis-1955 Nombre depuis 195 5

1955 . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 95 .5 0 11,756 0 123.1 0
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 105 .4 10 .4 13 , 205 12 .3 125 . 3 1 .8
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 .9 17 .2 16,537 40.7 147 . 8 20 .1
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 .8 17 .1 16,950 44 .2 151 .6 23 .2
1959. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 114 .5 19 .9 18 , 467 57 .1 161 .3 31 .0
1960. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 .9 23 .5' 17,714 50 .7 T50 .-2 22 . 0
196l . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . 118.5 24.1 18,288 55 .6 154 .3 25 . 3
1962. . : . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 123 .2 29.0 17 , 749 51 .0 144 .1 17.1
1963- . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 124 . 7 30 .6 17 , 947 52 .7 143 .9 16 .9
1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 123 .3 29 .1 18,740 59.4 152 .0 23 .5
1965 . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. : • 129 .6 35 .7 19,270 63 .9 148 .7 20.8
1966 . . . .

.
.

. . . . . . . .
. . . . .

.
. . . . . . . . . 133 .7 40 .0 20,726 76.3 155.0 25 .9

1967 . . . : . .
. . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 .1 47 .7 19 , 922 69 .5 141 .2 14.7
1968 . . . ..: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 .8 48 .5 , 22,284 89.6 157 .2 27 . 7

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS : tableaux, pages 655 et 657 :
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PILOTES DE FLEUVE DE MONTRf-AL
ACCROISSEMENT PROCENTUEL DEPUIS 1955 DU NOMBRE

DE PILOTES ET DU NOMBRE DE LEURS TOURS DE PARTAG E

Legends

Sffectif moyen annual

Nombre global de tours de partage .

_ Nombre moyen de tours par pilot e

1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968
,• : . .

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : tableau, page 810.
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Le volume de travail moyen, par pilote est maintenu au meme niveau
dans les, .deux secteurs de la circonscription, par le meme procede . Le nom-
bre des pilotes dans le secteur superieur est legerement plus eleve du fait
qine le volume de travail total est quelque peu his grand - (Cf. p. -794)

. Le critere de' fixation de 1'effectif requis ` n'est cependant, pas le volum e
de travail total annuel, mais celui que 1'on prevoit pour .les, periodes de pointe
dune certaine duree, ce qui,assure un nombre suffisant de pilotes disponibles
pour satisfaire la demande, tout en -evi :tant les retards de navires par Suite
d'une penurie de pilotes, ou leur surmenage, susceptible de-nuire a la secu-
rite:,de la navigation . Le graphique de 1'appendice I C indique la variation de
la' demande d'un mois a un autre pour les annees 1963 a 1968 . L'effet, de
1'accroissement de la navigation d'hiver se revele nettement . D'autre part,
pqobablement a cause des greves, la demande ne suit pas la :meme courbe
One 'annee a. l'autre .

;_ Les statistiques du ministere des Transports montrent que la duree
m;oyenne des trajets de pilotage, par secteur, c .-a-d. le temps passe en ser-
vice a bord des batiments, a vane de 6 h I en 1959 a 7 h en 1963 . C'est
ce que confirment'les dossiers tenus par les pIlotes eux-memes et qu'ils' ont
p iesentes a la Commission. On les etudier.a plus tard .

Ces chiffres moyens, du ministere donnent une We imprecise du~ vo-
lulne de travail des pilotes.. (ce qui est vrai dans- "toutes les circonscripti .ons,
ylcompris Montreal), car les affectations du meme'type sont d'une duree et
d ~une difficulte tres variables, en partie par suite de I a dimension et du type
des navires, mais surtout a cause des conditions atmospheriques . Les affecta-
tions de'pilotage sont effectuees a toute heure et 1'on ne peut done comparer
cc travail avec celui de professions ou de metiers exerces pendant des heures
relgulieres .

La Corporation des pilotes (Cf. p. 473) a procede a urte etude slit les
conditions climatiques en 1962 (tableau 1-A, p . 59, mem. de, la Federation
des pilotes [piece 671]) ; elle montre que :

(i) dans le secteur superieur, 47 .2% des trajets (affectations) se
sont effectues de nuit, 8 .9% par nuits tres noires ; il y eut de la
pluie au cours de 15.8% des trajets, de la brume au cour's de
14 .8%, de la glace et de la neige au cours de 2 .9%, du vent au

-cours de 14 .3% ;
(ii)' dans le secteur inferieur, 53 .4% de nuit, 7 .9% par nuit noire ;

il y eut de la pluie au cours de 16.2% des trajets, de la brume
au cours de 12 .5%, de la glace et de Ia neige au cours -de 1 .3%,
du vent au cours de 22 .7% .

Bien que cette etude revele que la mauvaise visibilite et le mauvais
temps sont moins frequents que dans la circonscription de Quebec, leurs
el~ets sont plus graves, par suite des difficultes plus grandes de navigation
dlans :le chenal drague-. etroit 'et sinueux sur presque touts -la longueur de la
circonsciiptiori .
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i

Le temps passe a piloter ne represente qu'une partie du temps que les

pilotes passent en service. La meme etude a etabli qu'au cours d'une se-

maine, 1'emploi . du temps passe en service par un pilote de Montreal etait

en moyenne le suivant :

(i) intervalle entre 1'heure a'laquelle un pilote a ete informe . de -'son

affectation et 1'heure a laquelle il doit se' presenter a bord (heure

d'affectation) : 8 h 33 mn dans le secteur superieur et T h 44 irin

dans le secteur inferieur (comparativement a 16 h 48 mn pour un

pilote de Quebec) ;

(ii) temps d'attente total entre 1'heure d'affectation et 1'appareiliage

(iii) temps total passe a bord piloter: 25 h 25 mn et 29 h'1

2 respectivement (pour un pilote de Quebec: 30 h 36 mn) ; .

(iv) temps passe en deplacement entre le batiment et la station, de,

pilotes, apres 1'arrivee du batiment : 2 h 59 mn et 56 mn (44 mn

pour un pilote de Quebec)

; (v) temps total entre 1'heure d'affectation et 1'heure d'arrive e

station apres terminaison du trajet : 31 h 6 mn et 31 h 17 -mn res-

pectivement (a Quebec : 34 h 22 mn) ;

(vi) pour les pilotes des deux secteurs ; temps total passe a des mouve=

ments : 19 mn, et a des regulations de compas: 10 mn ;

(vii) temps total passe en deplacements par voie de terre : 4 h 54 mn ,et'

3 h 40 mn respectivement ;

(viii) temps total passe a la station des pilotes hors du domicile, y com- ,

pris la periode de repos de 10 h entre les affectations : 45 het

54 h 4 mn respectivement .

-La demande de services de pilotage est irreguliere : les , mois les plus '

charges et les moins charges varient d'une annee a 1'autre . Pour les annees'

1962, 1963 et 1964, le tableau ci-dessous donne le nombre-'total de trajets,

effectues an cours de ces mois par le pilote le plus actif et par le pilote

B. Belanger-un pilote de . classe A du secteur superieur (Cf. p. 81,5 ) ,

Du fait de 1'application plus rationnelle du principe de la perequation des

trajets, la difference de volume de travail d'un pilote a 1'autre est faible„

en termes de nombre de trajets . Le pilote .le plus actif est celui qui reunit le:

total le plus eleve d'heures de service consacrees, au cours de ce mois, a des ;

operations quelconques de pilotage (trajets, mouvements, regulations de

compas, etc .), y compris le temps de retenue. C'est ce qui explique les dif-

ferences apparentes dans le tableau qui ne tient compte que du nombre de

trajets .

(heure de depart) : secteur superieur, 2 h 23 mn ; secteui inferieur;

59 mn ;
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Ann6e

Mois le Pilote le Mois le Pilote le
plus plus Pilote B. moins plus Pilote B .

charg6 actif Manger chargrr actif B8langer

1962. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . juillet 23 trajets 21 trajets sept . 20 trajets 18 trajets
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nov. 19 " 21 " mai 18 " 18
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . juillet 25 " 22 " sept. 21 " 21

La difference de frequence des trajets en transit dans le secteur infe-
rieur et dans le secteur superieur apparait nettement dans la ventilation des
trajets effectues par le pilote le plus actif. En deux occasions, en septembre
1962 et en juillet 1964, le pilote le plus actif etait du secteur inferieur et
tons ses trajets etaient des transits . Par contre, 6 des 23 trajets effectues
par les pilotes du secteur superieur en juillet 1962 n'etaient pas des transits
complets, mais des trajets entre des ports intermediaires et le port de Mont-
r6al ou la Voie maritime. En novembre 1963, la proportion etait de 7 sur
19 ;. en mai 1963, de 6 sur 18 ; en septembre 1964, de 5 sur 21 . La pro-
portion, pour le pilote Belanger, en juillet et en . septembre 1964 etait encore
plus forte : .11 sur 22 et 12 sur 21 respectivement . .

Ces chiffres ne donnent cependant qu'une We tres . imparfaite de la
facon dont les pilotes consacrent leur temps a 1'exercice de leurs fonctions
de pilotage. Its n'ont pas d'heures regulieres de service et peuvent etre re-
quis de prendre en charge, apres une periode de repos suffisante, un navire
a tout moment du jour ou de la nuit . A la fin des affectations qui les eloi-
gnent de leur station, its y retournent normalement par des affectations en
sens inverse et, du fait que la liste des affectations a la station oit ils debar-
quent est regie par les memes regles, its doivent y attendre des affectations
apeu pres autant de temps que lorsqu'ils sont chez eux . Par suite de l'irre-
gularite du trafic et du fait que de nombreux trajets dans le secteur supe-
rieur commencent ou se terminent a un port intermediaire, les pilotes de ce
secteur doivent souvent 'voyager par voie de terre pour se rendre au point
d'affectation ou en revenir . Pour certaines raisons, la duree d'un meme
trajet pent aussi varier considerablement .

En vue de donner une We exacte de 1'emploi du temps d'un pilote au
cours d'un mois donne, un pilote de classe A du secteur superieur, le pilote
Bernard Belanger, a tenu un journal de toutes ses activites de pilotage pour
les annees 1961 a 1964 (piece 781) . On a fait une analyse detaillee du
volume de travail de ce pilote pour les mois de juin 1962, 1963 et 1964,
parallelement a une analyse semblable faite dans la circonscription de
Quebec (Cf . p. 485) (Appendice I B(2) (a) ) : L'examen du graphique de la
repartition de son temps an cours de ces trois mois permet de tirer, entre
autres, les conclusions suivantes :

(i) Son emploi du temps sur une base de 24 heures etait le suivant :
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(ii) En juin 1962, il effectua 14 trajets en transit (dont un inter-

rompu a Lanoraie pour souter), 4 transits partiels (dont un

interrompu par un mouillage au large de Sorel, aucun quai n'etant

disponible) et un mouvement; il dut voyager 7 fois par voie de

terre entre des stations de pilotes (sans compter Saint-Lainbert),
dont une fois pour se rendre dans un port intermediaire on en

revenir. En juin 1963, ses 21 affectations concernaient des tran-

sits complets, dont Fun etait en cours a 0 h 00 le 1er juin . II n'y

eut aucun voyage par voie de terre entre des stations ou entre

des ports intermediaires et des stations . En juin 1964, il effectua

17 transits complets et 3 transits partiels, mais aucun mouvement ;

il voyagea une fois par voie de terre entre des stations et 4 fois
pour se rendre dans un port intermediaire ou en revenir .

(iii) Le temps total indique comme retenues ne comprend que le temps

d'inactivite a bord, en cours de route, par suite du mauvais temps

ou d'indisponibilite de poste d'amarrage a 1'arrivee ; il ne com-

piend pas le temps d'attente de l'appareillage d'un navire apres
1'heure de presentation a bord parce que les renseignements ac-

cessibles ne precisent pas 1'heure d'affectation .

(iv) Entre les affectations, il beneficia toujours d'une periode de repos

superieure aux 10 heures prescrites .

(v) Quant a 1'irregularite des heures de travail, en juin . 1962, il pilo-
tait 2 fois a minuit et 6 fois a midi ; en juin 1963, 8 fois a minuit
et 2 fois a midi ; en juin 1964, 2 fois a minuit et 10 fois a midi .

On trouvera a . 1'appendice une analyse semblable pour le pilote le plus

actif pendant les .mois les plus charges et les mois les moins charges .

La duree des trajets varie . considerablement pour certaines raisons,
p. ex., la vitesse des navires et la disponibilite de postes d'amarrage . Les

voyages vers 1'aval sont• generalement plus courts et les trajets a destination
on en provenance de 1'ecluse de Saint-Lambert, plus longs. Le tableau 'sui-
va nt indique la cluree et la frequence de divers types de trajets effectues au

cours des mois de juin 1962, 1963 et 1964 par le pilote Bernard Belanger

et par le pilote le plus actif au cours du mois le plus charge et du mois 1e

moins charge de ces annees-la .

COMMENTAIRE .

De 1'analyse precedente, il apparait que .les pilotes de fleuve de Mont-

real ne sont pas surmenes. Leur volume de travail est reparti-d'une maniere

plus ordonnee que dans la circonscription de Quebec et il n'existe aucun -
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risque de surmenage quand ils rattrapent leurs tours manques, du fait de

1'application logique du principe de perequation des trajets et de 1'applica-
tion uniforme, dans toutes les stations de pilotes, des regles qui regissent le
tour de role. Les pilotes arrivant d'une affectation apres minuit (0 h 00) ne

beneficient pas de la perequation; ils sont places au bas de la liste dans
l'ordre de leur arrivee. -

On pourrait reduire le temps des deplacements par voie de terre en

limitant la competence legale des pilotes de classe A aux affectations les
plus difficiles pour lesquelles on consid'ere generalement que les pilotes de

classe B n'ont pas la qualification voulue (Cf . p. 797) .

B) Volume de travail des pilotes de por t

Comme on 1'a deja vu, le groupe de pilotes de po rt de Montreal fut
cree en 1957 dans le seul but de les affecter aux mouvements des navires
dans le po rt de Montreal proprement dit, c .-a-d . jusqu'a sa limite en aval ,
a 1'extremite de File de Montreal . Cette zone d'operations etant restreinte,
ils ne sont jamais obliges de rester loin de leur domicile a a ttendre des
affectations . Apres avoir termine un mouvement, ils retournent soit a la

station de pilotes, soit a leur residence et dans ce dernier cas, ils rendent
compte par telephone a celle-la .

Les mouvements prennent beaucoup moins de temps que les trajets flu-

viaux, mais les pilotes de port re goivent un plus grand nombre d'affectations .
Cela explique leur emploi du temps different et la duree de leur conge re-

gulier, accorde sur une base hebdomadaire plutot que mensue lle comme
pour les pilotes de fleuve (Cf. p. 767) .

Tous ces facteurs influent sur la nature et la repartition de leur vo-
lume de travail, et rendent leurs conditions de travail tres differentes de
celles des pilotes de fleuve.

a) Volume de travail globa l

Pour evaluer le volume de travail global des pilotes de po rt , le minis-
tere des Transports a suivi la meme methode que pour les pilotes de fleuve,
c.-a-d . qu'il a limite les statistiques au nombre de mouvements et au temps

passe a les effectuer .

Le tableau suivant indique le volume de travail moyen annuel, exprime
en termes de tours d'affectations et de tours de partage par pilote a 1'effectif
moyen annuel, de 1958 a 1968 .

Les pilotes de po rt furent particulierement touches par les greves qui
desorganiserent les operations du port de Montreal et immobiliserent le

trafic des Grands Lacs, comme le montrent les variations de leur volum e
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de travail, en particulier la diminution importante, depuis 1966, du volume

de travail individuel . On corrigea partiellement cette situation en 1969,

lorsqu'on reduisit leur nombre a 19 en s'abstenant de remplacer un pilote

ayant volontairement pris sa retraite .

PILOTES DE PORT DE MONTR$AL-VOLUME DE TRAVAIL ANNUE L

Ann6e

Moyenne par pilote A 1'effectif moyen
annue l

Tours Tours de
(affectations ) partage

1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 421 .7 421.7

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 581 .2 570. 1

1960 . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 427.8 426.5

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 370.9 396.0

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 363.7 365.3

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 375 .9. 365. 3

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 458.2 453.6

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 502.8 450.2

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . .. . . 444:0 429.1

1967 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . ~ 362.6 355.9

1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . ' 290.9 321. 1

., . ' SOURCES DE ReNSeicrraMErrrs : tableaux, pages 655 A 657.

Les tours de partage donnent une idee plus complete du volume de
travail des pilotes du fait qu'ils comprennent non seulement les affectations

a des mouvements, qui comptent chacune pour un tour, mais aussi les

annulations et les tours fictifs accord6s pour les travaux benefiques a la

corporation .

Pour les memes raisons que les pilotes des autres groupes, les pilotes

de,port ont egalement conteste les statistiques etablies par le ministere des

Transports en soutenant qu'elles donnaient une We fausse-ou tout au,

moins incompl'ete-du temps*qu'ils passent en service . Cependant, lorsqu'on

consid'ere seulement ces chiffres a leur valeur, on en tire des renseignement s
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utiles et precis et 1'on pent, sur ces donnees, obtenir une idee sufl'isamment
complete du volume de travail en allouant une marge pour les autres fac-
teurs: le temps en deplacements, le temps d'attente avant 1'apparei llage et,
dans une moindre mesure, le temps p asse au domicile, en attente d'af-
fectations .

L'appendice II C(1) est un graphique indiquant les fluctuations men-
suelles de la demande globale pour la periode de 1963 a 1968 . Les pilotes de
po rt ont tres peu de travail an cours desmois d'hiver parce que, d'une part ,
la Voie maritime est fermee et que, d'autre part, le tra fic fluvial est relative-
ment faible, il n'y a pas d'encombrement dans le port et les navires viennent

directement a leurs postes d'amarrage et en repartent sous la conduite des
pilotes de fleuve .

D'apres les statistiques relatives aux pilotes en activite etablies par le
ministere des Transports, la duree moyenne du se rv ice quotidien d'un de
ces pilotes pour les annees 1960 a 1964 etait respectivement de 3 .2 h, 2 .8 h,
2.6 h, 2.8 h et 3 .3 h . L'etude faite par la Federation des pilotes du fleuve

Saint-Laurent en 1962 corrobore ces moyennes et ajoute certains . details :
Les resultats, fou rn is sous forme de totaux hebdomadaires, sont les suiv ants :

(i) duree totale entre la reception de 1'avis d'affectation et 1'heure
d'affectation-12 h 46 mn ;

(ii) duree totale entre 1'heure d'a .ffectation . et 1'heure d'appareillage-

7h8mn;

(iii) duree totale de pilotage, c .-a-d . entre 1'heure d'appareillage et
1'heure de debarquement-12 h 38 mn ;

( iv) duree des voyages par voie de terre-non indiquee .

Le temps que passe un pilote pour se rendre de sa residence a un
navire ou en revenir apres son affectation varie considerablement selon le

lieu de residence, le moyen de transpo rt et- les conditions de la circulation .

P. ex ., le pilote Lavoie, qui reside dans le nord de la ville, declara qu'il lui

faut en moyerine 2 h 2 pour se rendre de chez lui a un navire et en revenir

apres une affectation .

L'etude de la federation indique aussi que plus .de deux tiers des mou- .

vements s'effectuent de jour . Des 1,554 mouvements sur lesquels portait

1'etude, 469 seulement ( 30.3% ) s'effectuerent de nuit (mem. de la Fede-

ration des pilotes du fleuve Saint-Laurent, tableau 1-A, p . 59 [piece 671]) .

Les moyennes ne donnent une We valable que si les heures de travail

sont uniformement repart ies et constantes an cours de la periode consideree .

Ce n'est certainement p as le cas en matiere de pilotage . Afin d'etre en mesure

de se representer d'une faeon plus compl'ete la nature et l'impo rtance du .
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4

volume de travail d'un pilote et 1'irregularite de ses heures de travail, il faut

etudier des cas d'espece au cours d'un certain'laps de temps . En ce qui

concerne les pilotes de port, ces cas sont representatifs du -travail du groupe

du fait de la stricte application du principe
.
d'egalisation des affectations et

du systeme de conges des pilotes grace auquel la semaine de travail est l a

Comme ce lle des pilotes de fleuve, la demande des services des pilotes

de port est irreguliere et varie d'un mois et d'une annee a 1'autre ; cette irre-

gularite est due en gr ande partie a des facteurs imprevisibles . Pour les an

nees 1962, 1963 et 1964, le tableau de la page 822 resume les ienseigne-

ments pe rt inents tires du volume de travail du pilote le plus actif pendant le

mois 1e plus charge et le mois le moins charge de ces annees-la ( pieces 788

et 789) . Une affectation vers 1'amont compte pour un mouvement, qu'elle

se termine ou non par un deplacement le long- du mur d'approche, et la

duree :totale des mouvements pour les affectations vets 1'amont couvre toute

la periode de 1'affectation, soit de 1'appareillage du , navire au moment ou

le pilo:te de poi-t :: quitte le naviie dans 1'ecluse, y compris tout le temps de

deplacement du . navire le long du mur d'approche . Les : moyennes donnees

a la fin du tableau n'appellent pas d'exp lications .

b) Volume de travail du pilote J . J : : Menard

Le pilote J . ' J-. Menard donna des details sur son ; temps de pilotage

pour les mois de mai a septembre 1964. Le tableau de la page 823 • est un

resume des renseignements pertinents analogues a ceux qui ont ete tires des

donnees fournies par les pilotes;les plus actifs ( tableau p . 822) .

Bn vue de donner une mei lleure We du temps global de service et de

1'irreg 6 larite des affectations et des heures de travail, l'appendice II B(1) in-

dique !par un graphique ]a repartition reelle du temps de pilotage . du pilote

Meriaiid pour le mois de juin 1964. Le temps passe' a voyager par voie de

terre . de sa residence aux points d'affectation et vice versa n'y figure pas .

Contrairement a beaucoup d'autres pilotes, les pilotes de po rt de Montreal

n'attachent pas d'importance a ; la question du temps p ris -pour leurs depla-

cemen:ts par voie de terre : coinme il n'existe qu'une station de pilotes et

que. ,leur travail ne concerne que le port de Montreal, ils n'ont pas a se de-

placer;par voie de terre, d'une ;part entre des stations, et d'autre part entre

une: station de pilotes et un port intermediaire. La distance a couvrir par

voie de terre va rie considerabterrient 'selon 1'eloignement de leur residence

du po' . En consequence, bien ;que 1'on ait pris ce. facteur en consideration,

1'absence de renseignements complets s'oppose a 1'etablissement de statis-

tiques :precises et le temps de deplacements d'un pilote quelconque ; ne donne

aucune indication .

meme ;pour tous .
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De ce graphique, on peut tirer, entre autres, certains renseignements :
(i) 1'emploi du temps du pilote Menard, au cours du mois de juin

1964, sur la base de 24 heures, fut le suivant :

Moyenne

Affecta tio n

Mouvements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..
Annulations . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..
Retenuest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . ..
DurBe d'attente apres

embarquement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Cong6s r6guliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Au domicile entre les affecta-

tions $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Temps total . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DurBe totale

nbre h mn

48 76 30*
0
9 n/a

.44 39 30
4 96 00

,48 508 00 '

720 00 24 00

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi&e 1416.

'Pour la ventilation, cf. tableau pr8cddent.
tDurBe des retenues incluse dans celle des mouvements .
$Y compris la durBe des dt<placements par voie de terre du domicile aux lieux d'affectations et

vice versa .

(ii) On a inclus les retenues dans le laps de temps entre 1'heure de
presentation a bord et 1'heure d'appareillage, car l'insuffisance des
donnees accessibles ne permet pas de calculer leur duree :reelle.

(iii) La repartition du ; travail sur une . base journaliere fut la suivante ;

Nombre de jours de conges reguliers (1 jour par semaine) 4

Nombre de jours .de disponibilite sans affectation 2

Nombre de jours ; avec une affectation 3

Nombre de jours avec deux affectations 15

Nombre de jours ; avec trois affectations . . 6

(iv) Du point de vue de 1'irregularite des heures : de travail, les affecta-
tions sont reparties ainsi :

Entre 0 h 00 et 6 h 00 9

Entre 6 h 00 et 12 h 00 8

Entre 12 It 00 et 18 h 00 16

Entre 18 It, 00 et 24 h 00 14

(v) Les pilotes de port dependent, considerablement du trafic de la
Voie maritime. Sur les 48 mouvements effectues par le pilote
Menard en juin 1964; 34 furent des mouvements a destination

Unitaire Journaliere

h mn nbre h mn

1 36 1 .6 2 33

0 . 3

54 1 .5 1 19
24 00 3 12

10 35 . . . . .. 16 56
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ou en provenance de 1'ecluse de- Saint-Lambert, dont '9 vers
1'amont furent interrompus par un amarrage au mur d'approche .

La plupart des 14 autres furent des mouvements d'un mouillage
a un poste d'elevateur de grain ou entre des postes d'elevateurs,
et concernaient, pour la plupart, des batiments empruntant la

Voie maritime .

6. REVENU DE PILOTAGE ET TARIF

PREAMBUL E

Le tarif influe directement sur la remuneration des pilotes de Montreal
puisqu'il conditionne leurs gains de pilotage .

Les remarques faites au sujet du regime en vigueur dans la circonscrip-

tion de Quebec (Cf . pp . 488 a 491) s'appliquent ici, sauf les exceptions

suivantes :
a) Apres 1962, on a suivi la meme methode de majoration des droits

de pilotage, sans modification :'de la structure du tarif . Neanmoins,

le pourcentage des . majorations est different: _

(i) Pour les pilotes de fleuve, ]a majoration fut de 11% en 1965 : i

et passa successivement a 16% en 1966, 22% en 1967 et

31 .15% en 1969 .
(ii) Pour les pilotes de port, la majoration, de 10% en 1965

atteignit 15% en 1966, 21% en 1967 et 39 .15% en 1969 .
,,us enb) Dans les etats financiers, on ne ventile pas les droits perc

application du regime de paiement obligatoire puisque, pour les :

deux groupes de pilotes, ces droits sont verses, pour le partage,

aux fonds communs respectifs .
c) Le 'seul revenu provenarit des droits de pilotage verse a la caisse

de retraite des pilotes de fleuve provient de leurs cotisations obliga-

toires . Les pilotes de port n'ont ' pas de caisse de pilotes ' et 1'on
verse donc le montant total des droits percus (sauf les frais de

location des radiotelephones) a leur fonds commun .

(1) REVENU DE PILOTAGE ET TARIF-PILOTES DE FLEUV E

Le tableau suivant donne le detail des gains de pilotage des pilotes!
de fleuve pour 1955, 1959, 1962 et 1968 et, sous forme de pourcentages ;

1'importance generale relative de chaque poste de droits qui leur reviennent .

A) Droits de Ira jets

Le revenu provenant de ce type de services de pilotage a toujours

constitue la plus - grande partie des droits revenant aux pilotes, a fortiori

depuis 1958, alors que les pilotes de fleuve cesserent d'effectuer des mouve-

ments dans le port de Montreal . Les droits de trajets representerent 88 .1 %
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Preuv e

i

des gains totaux des pilotes en 1955 mais (droits pour services dans la Voie
maritime exclus) s'eleverent a 97 :6% . en . 1959 et representaient encore

96.5% en 1968 .

- La structure du tarif de la circonscription comprend trois types de
frais pouvant entrer dans le calcul des droits de trajets : les taux de base;

les droits pour services dans la Vole maritime et le tarif d'hiver . Pour les

«navires morts3,, les taux sont majores de 50% . Le tarif prevoit aussi une

allocation pour frais de voyage, pour 1'ecluse de Saint-Lambert, et qu'on
etudie a la page 835 .

Le tarif de 1927 prevoyait, pour les navires remorques, des tauX
speciaux qui furent supprimes au cours de la revision du tarif, en 1947 .

En 1950, on imposa une majoration de 50%, mais seulement sur les mouve-

ments . Ce ne fut qu'en 1961 qu'on 1'etendit au taux de trajets . Les etats
financiers ne permettent pas de determiner l'importance relative de la majora-
tion de 50% sur les droits de trajets des navires morts, car les revenus

provenant de cette source ne sont pas ventiles . 11 est raisonnable de presumer

qu'ils ne representent qu'un tres faible pourcentage .

Avant 1961, les droits de trajets n'etaient pas ventiles par element .

En 1962, les droits de trajets (droits pour services dans la Voie maritime
exclus) representaient 97 .8% des droits de pilotage revenant auk pilofes et
sur lesquels le taux de tirant d'eau constituait 73 .8%, le taux de jauge 21 .5%

et le tarif d'hiver 2 .5% . En 1968, en raison de 1'accroissement du nombre
de grands navires et de la disparition progressive des petits,' et aussi a cause

de la limitation du tirant d'eau maximal conditionne par la profondeur du
chenal, les droits sur la jauge accuserent un accroissement procentuel et les
droits sur le tirant d'eau ; une decroissance . Cette annee-la, les droits de

trajets (droits pour services dans ]a Voie maritime exclus) representerent

96.5% des gains des pilotes, se repartissant comme suit : 67.9% pour les

droits,de tirant d'eau, 24 .3% pour les droits de jauge et 4 .3% pour le tarif

d'hiver . Les droits pour services dans la Voie maritime ne representerent

que 0.3% . Ils sont inclus dans les droits de mouvements (Cf . pp. 830-831) .

a) Taux de base

Bien que la valeur des taux de trajets ait ete maintes fois modifiee,

leur structure est restee sensiblement la meme. Dans le tarif de 1927, qui

conservait les caracteristiques du passe, les taux de trajets etaient condi-

tionnes par trois facteurs : le tirant d'eau, le type de navire et la distance

parcourue . Le tirant d'eau etait le seul element de base, comme c'etai-t alors

la coutume generale . 'Le taux de tirant d'eau variait suivant le type de

navire, dans l'ordre suivant-navire remorque, d'eaux interieures, caboteur,

long-courrier; a voiles . P. ex ., le taux par pied de tirant d'eau pour un transit
complet de Quebec a Montreal pour ces types de navire etait respectivement

_$2, $3 .25, $3.50, $4 et $4 .20 (un trajet .vers,l'aval, pour un navire a voiles ,
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coutait beaucoup moins, $2 .80 ' par 'pied de tirant d'eau ) . Au regard de la
distance parcourue, le systeme etait le meme qu'aujourd'hui, la circonscrip-

tion etant divisee en 4 zones delimitees par Portneuf, Trois=Rivieres et Sorel .
Le taux de tirant d'eau augmentait avec le nombre de zones traversees au

cours d'un trajet, mais le taux de base fonde sur une zone decroissait a
mesure qu'augmentait le nombre de zones . Cette caracteristique a ete main-
tenue . On prevoyait un taux special pour les trajets limites a la quatrieme
zone (Sorel=Montreal) .

Le tarif de 1927 resta inchange jusqu'en 1935, alors qu'on y apporta
une reduction generale de 4% qui fut appliquee jusqu'en 1941 et ; de 1941
a 1947, une majoration generale qui, d'une annee a 1'autre, varia entre
10 et 25% .

En 1947, les !dispositions du tarif furent modifiees et simplifiees ; on
conserva la meme structure de base,-mais on supprima le droit special pour

la quatrieme zone ainsi que la categorie des voiliers, et 1'on majora les taux :
On apporta au tarif deux majorations de 10% et de 12% en 1948 et 1949
respectivement jusqu'a son remplacement en 1952 .

Le principal changement dans le tarif de 1952 fut 1'introduction, dans
le taux de base d'un taux . de jauge qui, contrairement au taux de tirant
d'eau, ne variait pas avec ]a Iongueur du trajet . On uniformisa le taux de
tirant d'eau pour tous les types de navires (sauf les navires remorques), mais
qui continua a varier avec le nombre de zones concernees .

En 1959, on fit aussi varier 1'element jauge selon le nombre de zones
considere, mais cette fois en fonction directe, de 5¢ pour une zone a t¢ pour
un transit complet .

Dans les tarifs precedents, on avait toujours prevu un droit minimal
et un droit maximal . En 1959, le plafond de jauge fut porte de 7,500 a
15,000 tjn .

Les taux de trajets actuels furent etablis en 1962 et aucune modifica-
tion, sauf les majorations, n'y a ete apportee depuis .

La structure actuelle des taux de trajets se fonde sur trois elements :
le taux de base, la distance parcourue et le type de navire .

-Le. taux de base comporte deux elements variables bases sur le
tirant d'eau et sur la jauge.,

-La distance parcourue est calculee conformement a 1'ancien systeme
des quatre zones dont les limites sont toujours Portneuf, Trois=
Rivieres et Sorel .

-Les navires sont repartis en deux categories : les petits navires
locaux, c .-a-d. les caboteurs et les navires d'eaux interieures ne
depassant pas 2,000 tjn, d'une part, et les autres . Le pilotage ou le
mouvement d'un <<navire mortp est soumis a une majoration de
50% des--tarifs normaux . : . _ . ^

f

828



Preuve

On tient compte de la .distance parcourue et du type de navire pour

fixer differents taux pour les elements du'taux de base, avec un droit minimal

et un droit maximal .

(i) Le taux de tirant d'eau est le meme pour tous les batiments, mais
varie comme suit selon le nombre de zones concernees: $3 .37,

$4.65, $5.93 et $7.21 par pied de tirant d'eau .

(ii) Le taux de jauge varie en fonction du type de navire et de la

distance parcourue. Pour les petits caboteurs et batiments d'eaux

interieures, un taux forfaitaire de $20.41 ; pour les autres navires,

fo par zone et par tonneau de jauge nette (10 pour un transit

complet . )

(iii) On prevoit un droit minimal et un droit maximal . Pour les petits

caboteurs et batiments d'eaux interieures, le droit minimal varie
en fonction du nombre de zones comme suit : $66.60, $75 .48,

$84.36 et $93 .24 respectivement . Pour les autres navires, on
applique un minimum pour chaque element . Le droit minimal de

tirant d'eau varie selon le nombre de zones : $53.98, $74 .40, $94 .91

et $115 .44, sans maximum. Le droit minimal de jauge, cependant,

est de $20.41, independamment du nombre de zones. Le taux

maximal de jauge est de $38.28 par zone, ce qui porte le droit

maximal de jauge a$153.12 pour un transit complet .

COMMENTAIRE

Bien qu'il soit vrai que la structure du tarif est conditionnee par la

nature .des divers services fournis et qu'elle ne puisse done etre exacte-
ment la meme pour toutes les circonscriptions, le principe fondamental reste

le meme. La Commission estime que la structure du tarif de la circonscrip-

tion de Montreal pour un droit de trajet est inutilement compliquee a certains

egards :

. (i) L'element tirant d'eau devrait etre supprime (Cf . Titre I, p . 194

et pp. 196 et suiv .) .

(ii) Sauf pour les <<navires morts>>, toutes les distinctions basees sur
le type de navire devraient etre supprimees . Un navire effectuant

un service regulier ne devrait pas etre oblige d'employer un pilote
a cause de sa dimension ou de la competence de son capitaine
ou autre(s) officier(s) en matiere de navigation locale, a moins
que ce navire ne constitue un risque pour la navigation (Cf . Titre I,

recommandations generales 22 et 23, pp . 584 et suiv .) . D'autre

part, si le capitaine d'un tel navire desire obtenir les services d'un

pilote, il devrait payer les taux normaux et l'on devrait etablir un

droit minimal . afin d'assurer au pilote une retribution raisonnable

:J, : :, . . . : : (Cf. Titre II, p . 375) .
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(iii) Le seul element du taux de base devrait etre la jauge brute maxi-
male (Cf. Titre I, pp. 196 et 202) .

(iv) II ne devrait pas y avoir de droit maximal et l'on devrait suppri-
mer le plafond de jauge .

Le taux plus eleve par zone pour des trajets plus courts semble consti-
tuer une mesure injuste a 1'egard des ports intermediaires. Aucun navire
ou port ne devrait recevoir un traitement moins favorable en raison de
l'organisation interne adoptee par ]'autorite de pilotage et par les pilotes
pour la fourniture des services . Au-dessus d'un taux minimal, on devrait
adopter le meme critere pour tous les trajets lorsqu'on determine le cout
aux armateurs, a moins que des services speciaux ne soient rendus dans une
localite determinee. Comme ]a majeure partie du trafic est en transit, on doit
s'attendre a ce que l'organisation des services de pilotage reponde a ce type
de demande avec le plus d'efl'icacite, c .-a-d. en maintenant aux extremites
du fleuve, en amont et en aval, une station de pilotes avec un nombre
suffisant de pilotes disponibles . Il est egalement logique de traiter, aux fins
d'organisation, les besoins particuliers peu nombreux des ports intermediaires
comme des cas d'exception, car il serait injustifiable de gaspiller le temps
des pilotes en y maintenant une reserve alors qu'ils peuvent facilement, an
besoin, s'y rendre par voie de terre de la station de pilotes la plus proche .
Cependant, .si la demande dans ces ports 'devenait importante, elle justifierait
1'etablissement d'une station de pilotes .

A plus forte raison, on ne devrait pas appliquer des taux differents
pour des trajets en transit .entre deux stations de pilotes parce que l'un d'eux
se termine ou commence a une station de pilotes intermediaire et que 1'autre
est un transit complet. C'est une caracteristique appartenant au passe et qui
n'a plus sa raison d'etre maintenant que la circonscription est divisee, de
fait, a Trois-Rivieres . Les taux devraient etre les memes pour un 'trajet en
transit dans l'un ou 1'autre secteur et un transit complet dans les deux secteurs
devrait comporter un droit double de trajet, et non un montant moindre :-

b) Droits pour services dans la Voie maritime

- Le tarif prevoit un droit forfaitaire de $20 qui s'ajoute au droit de
trajet lorsque celui-ci comporte un transit dans 1'approche de la Voie mari-
time, c .-a-d . entre 1'entree de cette derniere ; dans le port, et 1'ecluse de Saint-
Lambert . Ce droit n'est pas soumis a la regle de paiement obligatoire et n'est
applique que lorsque le pilote, a la demande du capitaine, a reellement pilote
dans ce secteur de la Voie maritime . Quant a 1'historique de cette curieuse
situation .dans une circonscription ou le paiement des droits est cense etre
obligatoire, se referer a la page 665 .

Le revenu provenant de cette source n'est pas ventile dans les donnees
statistiques fournies . dans les rapports annuels de 1'autorite de pilotage, mais
inclus dans le revenu provenant des mouvements. En 1968, il representait

830 .
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t

0.3% du revenu total: Le tableau suivant -indique, pour les annees civiles
1963 a 1968, le nombre de cas d'imposition d'un tel droit et le, montant
total du revenu (y compris les majorations) qui en provient (piece 1539t) :

Annee Nombre Revenu

$

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252 5,040,00

1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 272 5,440.00

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . 262 5,816 .40

1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 327 7,586 .46

1967. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 293 7,149.20

1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .:. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . 310 7,564 .00

En outre, les pilotes de . fleuve ont droit a une indemnite de -voyage,

de $3 (plus la majoration), chaque fois qu'ils embarquent ou debarquent . A

1'ecluse de Saint-Lambert, meme s'ils n'ont pas pilote ou ne piloteront pas,

dans 1'approche de la Voie maritime (Cf : p. 835) .

c) Tarif d'hiver et remuneration du pilote adjoin t

Bien que Ia remuneration du second pilote pour les trajets_ d'hiver ne

soit pas nouvelle, elle n'est prevue au tarif que depuis 1961, alors que 1'on
reconnut officiellement cette .pratique pour laquelle on pr.evit des taux spe-

ciaux. Comme dans la circonscription de Quebec, c'e'st une majoration

appliquee entre le ler decembre et le8 avril, qu'un ou deux pilotes soient

affectes . La majoration d'hiver est egale au . droit de trajet jusqu'a• concui--,

rence de $100 . Le taux d'hiver et son plafond, comme les autres postes du

tarif; ont ete releves, a partir de 1965, par la majoratiori generale, modifiee .

Par suite de 1'accroissement du nombre de navires naviguant en hiver, cc

poste a atteint 4 .3% des gains des pilotes en 1968 ; il ne representait que

2:5% en 1962 . Ces pourcentages ne concernant que la majoration d'hiver,

le total des droits gagnes a titre de trajets d'hiver atteindra un peu plus du

double. Les remarques faites aux pages 495 et 496 s'appliquent egalement

ici .

d) Autres elements .

Depuis 1963, on a ventile dans les 6tats financiers, comme element

distinct du droit de trajet, cc que l'on appelle majoration de jauge . En fait,

cc n'est pas un element ; il s'agit simplement d'un reajustement du jaugeage
des navires en mesures etrangeres sur le jaugeage calcule suivant les regles

britanniques (Cf . Titre I, p. 187) . C'est~ une partie du revenu provenant

de la jauge et qu'on ne devrait pas ventiler . Si,1'on juge souhaitable. d'indi-.

quer les gains provenant du reajustement, une note,en bas de ;page suffirait . .

En 1968, il representait 0 .3% du total des recettes .
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Comme 'on 1'a deja indique, on ne ventile pas la majoration de 50%
du droit de trajet des unavires morts3 . .

COMMENTAIR E

Dans la circonscription de Montreal, le tarif ne prevoit pas de categorie
telle que les batiments de la classe A, soumis a une majoration speciale dans
la circonscription de Quebec . Les navires relevant exclusivement de la
competence des pilotes de classe A (plus de 8,000 tjn) paient des droits
aux memes taux que les autres, mais le total en est plus eleve a cause du
droit de jauge. Actuellement, le tonnage maximal est fixe a 15,312 tx, soit
un droit maximal de $153 .12 pour un taux de 1¢ par tonneau . Comme on
1'a dit plus haut, la Commission estime que cc plafond devrait etre supprime .

La Commission estime aussi qu'a cet egard la structure du tarif de la
circonscription de Montreal est preferable a celle du tarif de la circonscription
de Quebec, qui prevoit une majoration pour la classe A . Il ne devrait y avoir
aucun rapport entre le tarif et la classe des pilotes, simple aspect interne
du service de pilotage visant a la selection d'un petit groupe de pilotes d'une
haute competence que l'on charge des affectations les plus difficiles .

B) Taux de mouvements

Depuis la creation du groupe des pilotes de port de Montreal en 1957,
la competence des pilotes de fleuve de Montreal ne s'etend plus aux mouve-
ments dans ce port . La competence territoriale des pilotes de port ne depasse
pas, en aval, 1'extremite de l'ile de Montreal ; elle ne couvre done pas 1'en-
semble du port, et le deplacement d'un navire dans le port de Montreal,
lorsqu'il commence ou se termine en aval de 1'extremite de 1'ile n'est pas,
aux fins du pilotage un mouvement, mais un trajet dans la quatrieme zone
de pilotage; p. ex., un trajet entre la partie superieure du port de Montreal
et Contreceeur .

Bien que le tarif de Montreal prevoie des taux de mouvements dans le
port de Quebec, ceux-ci sont exclusivement reserves aux pilotes de la
circonscription de Quebec, et seuls les quelques navires montants qui n'ont
pas depasse les limites du port, en amont, sont consideres, aux fins
de la facturation, comme ayant effectue un mouvement (Cf . p . 798) . Le
petit nombre de mouvements eflectues par les pilotes de fleuve de Montreal
le sont surtout a Trois-Rivieres et a Sorel .

Le revenu de pilotage provenant des mouvements s'eleva, en 1955,
a 10.8% des gains des pilotes, mais tomba a 1 .5% en 1959, apres la creation
du groupe des pilotes de port de Montreal . En 1968, il n'etait que de 1% .
Ces statistiques, a partir de 1959, sont trompeuses, car les revenus prove-
nant du droit non obligatoire de $20 pour la Voie maritime et du droit de
regulation de compas figurent, a tort, au titre des mouvements (Cf . pp. 830
et 837) .
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Les taux des pretendus mouvements dans le . port de Quebec furent
etablis en vue de les aligner avec les taux applicables dans la circonscription
de Quebec .

Pour les autres mouvements, on impose un taux forfaitaire de $16 . ou
de $25, le critere etant la disponibilite d'un pilote dans le port au moment
de 1'affectation . Ces taux sont soumis a la majoration generale de 1965, au
pourcentage en vigueur .

COMMENTAIR E

. La Commission estime illegale cette structure des taux, du fait qu'elle
aboutit a une discrimination au prejudice de certains - navires puisque le
montant des droits releve d'un critere, dependant de .la seule organisation
interne du service. Un navire ne devrait etre ni penalise ni~ avantage du seul
fait qu'il y ait ou non un . pilote disponible dans un port intermediaire :
Les frais de transports par voie de terre .des pilotes devraient faire . partie des
depenses administratives . du. service et entrer en compte an moment de la
fixation des taux, au prorata du nombre de mouvements (Cf . Titre I, p.,171 .) .

En outre, le taux de mouvement devrait etre base a la fois sur la nature
de,celui-ci et sur la dimension du, navire, p . ex . ;,sur sa jauge brute maximale
(Cf .• .Titre I, p ; 171) . . ' . . . .

c ) Retenue

Le revenu provenant des'retenues passa de 1% en .1955 et, 0 .8% en
1959 et 1962, a 2 .2% en 1968 par suite de la modification apportee en 1965
an reglement, poui augmenter le nombre des cas donnant lieu' .au droit de
retenue :

a) Retenue a bord d'un batiment :

(i) du 16 mars an 31, decembre, sauf si la- retenue est . due an
mauvais temps ou a un etat defavorable 'de .la;, maree ou des

. . glaces ;

(ii) entre- le,le7 janvier,et .le 15 mars, quelle qu'en soit la raison .

b)' Attente du pilote avant d'embarquer a bord d'un navire apres
1'heure d'affectation ou 1'heure de presentation a bord, si cett e
derniere est posterieure :

(i) en tout temps, lorsque le pilote attend d'embarquer a 1'ecluse
de Saint-Lambert ;

(ii) entre le ler janvier et le 15 mars :

-lorsque le pIlote attend un appareillage pre vu d'un, .quai

quelconque de la circonscription ;

-lorsque le pilote attend une arrivee,prevue a la station
de pilotes de Trois-Rivieres .
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Le taux est fixe a$3 1'heure jusqu'au maximum de $25 par jour ; il est
payable apres la premiere heure, sauf dans les deux derniers cas ou il n'est
payable qu'apres les six premieres heures . 11 est egalement soumis a la
majoration generale . I

COMMENTAIR E

Comme ailleurs, certaines des dispositions relatives a la retenue dans
la circonscription de Montreal decoulent du faux principe que le droit
impose est une sorte de remuneration pour le temps d'inactivite, alors qu'en
realite il s'agit simplement d'une indemnite payable pour rupture de contrat .
Apres qu'un pilote a embarque a bord d'un navire a l'heure d'affectation

ou lorsqu'un navire arrive a une station d'embarquement, il y a obligation
contractuelle implicite que le pilote conduise le navire a sa destination aussi
rapidement que le permet la securite . Si 1'agent maritime on le capitaine
1'en empeche, il devrait indemniser le pilote, mais si le retard est du a des
causes independantes de la volonte du capitaine ou de 1'agent, il s'agit d'un
cas de force majeure qui ne devrait donner lieu a aucune indemnite . Imposer
un droit de retenue dans ces cas equivaut a majorer le taux de trajet pour
inactivite a bord-mesure injustifiable dans un systeme ou la consideration
pecuniere du contrat de -pilotage se fonde sur la nature du service rendu
et non sur sa duree (Cf. Titre II, pp. 174 et suiv.) . Les retards en cours
de route pour toute autre raison sont des risques normaux dont on devrait
tenir compte lors de 1'etablissement des droits de trajets . Les trajets d'hiver
font cependant exception a la regle .

L'attente de 1'arrivee des navires a la station d'embarquement est inhe-
rente aux fonctions de pilote. Les E.T.A. que les navires doivent faire
parvenir ne sont qu'un des moyens visant a ameliorer les conditions de
travail des pilotes ; un navire ne devrait jamais etre penalise lorsqu'il est
en retard sur son E.T.A. par suite de circonstances independantes de la
volonte de son capitaine . Cela est particulierement vrai pour les E.T.A . A
1'ecluse de Saint-Lambert des navires descendants puisqu'il . se produit des
retards pour des raisons tout a fait independantes .de la volonte des capitaines,
d'autant plus que 1'heure d'affectation est maintenant fixee (ou devrait 1'etre)
par les preposes aux affectations, de 1'autorite de pilotage . Il n'y a aucune
raison particuliere de prevoir un droit de retenue a 1'ecluse de Saint-Lambert
et non aux autres points d'embarquement pour les navires en transit . Cette
disposition devrait etre supprimee. (Pour d'autres remarques, cf. pp. 786
et 807) .

La navigation d'hiver est un cas d'exception . Ici encore, comme 1'heure
d'affectation est fixee par le bureau des affectations de 1'autorite de pilotage

d'apres des renseignements du controle du trafic sur la marche du navire
et les conditions atmospheriques, les cas donnant lieu au droit de retenue
devraient etre rares a Trois-Rivieres, a .condition que le bureau des affecta-
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tions obtienne des rappo rts reguliers du controle . du trafic sur la marche du
navire et modifie en consequence les ordres d'affectations avant que le pilote
ne se presente . La derniere disposition du reglement sur ce sujet, ajoutee
en 1965 (C.P. 1965-1173), donna - effet a une recommandation de la Fede-
ration des pilotes, presentee a la Commission pour le compte des pilotes de
fleuve de Montreal .

D) Annulation

Le revenu provenant de cette source a toujours ete faible . En 1965, il
s'elevait a$608, soit 0.1% des gains des pilotes, et en 1968, a$920,
soit 0 .04% .

La disposition du-tarif relative aux annulations (art . 9) est identique
a celle de la circonscription de Quebec et les remarques a la page 500 s'y
appliquent .

Cette disposition fut introduite, comme celle qui concerne la retenue,
en 1937 .

E) Indemnite de voyage

En regle generale, les taux constituent la remuneration brute des pilotes
et couvrent tous leurs frais de voyage (sauf le service des bateaux-pilotes,
cf . p. 789) pour se rendre a bord d'un navire ou retourner a une station
de pilotes ou a leur residence apres le debarquement . Cela comprend les
frais de voyage entre les. stations lorsqu'ils se deplacent par voie de terre.
Les remboursements aux pilotes de leurs frais de voyage devraient etre pris

sur les revenus de pilotage bruts de la circonscription au titre de ses depenses
d'exploitation .

En 1959, on fit exception a la regle en ce qui .concerne les trajets dans la
circonscription de Montreal lorsque .les pilotes de fleuv.e embarquaient on
debarquaient dans la zone de 1'ecluse de Saint-Lambert . L'un des elements
de la solution de compromis adoptee dans le differend sur 1'allongement
des trajets fluviaux dans le cas, de navires en transit (Cf .p, 665) fut un
supplement de $3 qu'on ajoute au droit de trajet a titre d'indemnite de
voyage pour dedommager les pilotes des frais supplementaires qu'ils enga-
geaient pour se rendre a 1'ecluse ou en revenir . Alors que 1'autre 'remunera=
tion supplementaire de $20 ne s'applique que si le pilote exerce effectivement
ses fonctions dans cette partie de la Voie maritime, 1'indemnite de voyage
de $3 s'applique dans tous les cas . Ces Aroits sont egalement soumis a la
majoration generale .

Cc poste de revenu representait 0.3% des gains des pilotes en 1962
et 1968. •

COMMENTAIRE

La Commission estime - que cette indeinnite de voyage constitue une

exception que ne justifie pas la structure du tarif . 11 n'y a aucune raison
pour que les armateurs paient des frais lorsque des pilotes embarquent on
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debarquent a 1'ecluse de Saint-Lambert alors qu'on n'en impose pas en

d'autres lieux de . la circonscription tels que Sorel et Contrecoeur, ni meme
aux-quais de 1'extremite :du port de Montreal vers 1'aval . II est evident qu'il
s'agit . d'un'compromis : que 1'autorite de pilotage fut contrainte d'accepter, du
fait' .qu'elle ..ne pouvait :imposer, de decision, . faute de definition legale de la
limite vers 1'amont de la circonscription .

F) Regulation de compas

Le tarif de. Montreal prevoit a juste raison, pour les regulations de

compas, un droit special sous forme d'un taux forfaitaire actuellement fixe

a$25. La majoration generale s'applique egalement. ' -

Dans les etats financiers on ne ventile pas le 'revenu provenant de cette

source, mais on l'inclut a tort dans le revenu provenant des mouvements .

Cependant, il est de peu d'importance' comparativement- au revenu total .

On a cesse de ventiler les mouvements, mais anterieurement, les droits de

regulation de compas ne s'elevaient pas a plus de 1% du total .

G) Recettes 'non officielles

Comme a -Quebec jusqu'en . 1960, les recettes non officielles etaient

payees . aux pilotes en contravention de 1'article 372 de la loi . Il . s'agissait

de bonis payes aux pilotes speciaux et de =1a remuneration, officieuse du pilote

adjoint pour -les : :affectations- d'hiver:

Ces irregularites disparurent lors de 1'abolition du regime des -pilotes

speciaux et .de la reconnaissance officielle du besoin d'un second pilote pour

les affectations d'hiver . Actuellement; les: pilotes ne reqoivent aucune remune-

ration non officielle :' `

H)' Droits de pilotage payables au Receveur general du Canad a
. _:. , . . .. . . . .. .

Dans la circonscription de Montreal, . les seuls droits qui, confor-
- . ,,,, . . ~ . . . :
mement -aux reglements, sont pereus. pour le compte- du Receveur general

du Canada et.lui sont verses ; sont les frais de- .location des radiotelephones .

Depuis d'installation du reseau de tres haute frequence, les navires - pre-

nant des pilotes sont tenus d'etre equipes - d'installations de radiophonie

en tres haute frequence; sinon, le pilote embarque avec un radiotelephone

portatif que lui loue le ministere des Transports . Les frais de location sont

alors imputes au navire sous forme d'un droit de pilotage (ajoute en 1966)

de $15 pour un trajet et de $5 pour un mouvement . Ces taux ne sont pas

soumis a la majoration . generale . Pour les annees 1966, 1967 et 1968, ce

poste du tarif a rapporte au gouvernement $14,695, $29,765 ev $29,965

respectivement.
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Dans la circonsc ription de Montreal, comme on 1'a vu precedemment,
les services de bateau-pilote necessaires ne sont fournis ni par le gouve rne-
ment, ni par 1'autorite de pilotage, ni par les pilotes, mais par une entreprise
privee aux termes d'accords passes par les armateurs par 1'intermediaire de

la Federation des armateurs du Canada (Cf. pp. 789 a 791) . Les droits de

bateau-pilote sont pergus directement des agents par 1'exploitant des vedettes;

on ne les consid'ere pas comme des droits de pilotage et ils ne figurent pas

dans les etats financiers : Pour - les observations sur cette pratique, se referer

a la page 789 .

(2) REVENU DE PILOTAGE ET TARIF-PILOTES DE POR T

Les sources de revenu des pilotes de .port proviennent des mouvements,

des droits . supplementaires lorsque les rliouvements vers 1'amont sont inter-
rompus au mur d'approche de Saint-Lambert, des retenues et des annul'ations .

Les taux de toutes ces operations ont ete accrus .depuis 1965 de la majoi•ation

generale deja mentionnee . .

En outre, les navires non equipes de la radiophonie en tres haute

frequence sont astreints au -paiement des $5 de location pour 1'appareil
portatif que les pilotes apportent a bord . Cette location n'est pas soumise

a la majoration .

Le tableau suivant analyse les gains de pilotage des pilotes de port pour
les annees 1958, 1959, 1962 et 1968, suivant les statistiques financieres
contenues dans les rapports annuels de 1'autorite de pilotage . Ces statistiques
sont quelque peu trompeuses du fait qu'on n'y ventile pas le droit supple-

mentaire de $20 pour la premiere heure et de $5 pour chaque heure subse-
quente (Annexe, art . 5[1][e] et art . 11)."qui est ajoute au=droit normal de

mouvement quand celui-ci . s'effectue vers 1'amont et est interrompu par

1'amarrage . du navire an mur d'approche de Saint-Lambert . Cependant, on

ajoute encore a la confusion en incluant dans le revenu provenant des mouve-
ments, les droits -provenant du premier element de cc taux (le droit de $20
pour la premiere heure), et dans le revenu des retenues, les droits provenant

du second element du taux (les $5 pour chaque heure supplementaire) .

A) Taux de mouvements

Les gains provenant des mouvements representent la majeure partie
du revenu des pilotes de port : en 1958, 97 .2% et en 1968, 92.1% . La

diminution du pourcentage en 1959 fut la consequence d'une modification
au tarif qui accordait aux pilotes une indemnite de retenue lorsqu'ils
attendent pour embarquer a 1'ecluse de Saint-Lambert, ce qui fit passer le

revenu provenant de cette source de 0 .8% a 5% .

Lorsque le groupe des pilotes de port fut forme en 1957, leur remune-
ration etait regie par le tarif de 1952 dont ]a structure etait la meme qu e
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pour les taux de trajets, c .-a-d. basee sur des zones et les types de navires .
Le port, qui a-cette epoque~ne s'etendait pas en aval au dela de la pointe est

de l'ile de Montreal, etait divise en trois zones, les points de demarcation
etant le quai 19 et le quai 50. Le taux etait de $13 pour un mouvement

dans la premiere zone et de $1.6 dans la zone 2 ou la zone 3 et entre les

zones 1 et 2 . Pour les mouvements les plus longs, c .-a-d. entre les zones 1

et 3, les taux variaient suivant la classification du navire dans l'une des deux
categories speciales definies dans les taux de trajet, soit $20 pour les bati-

ments d'eaux interieures et les caboteurs ne depassant pas 2,000 tjn, et $32

pour tous les autres . La meme classification s'appliquait egalement aux

mouvements dont le point de depart ou d'arrivee etait les chantiers maritimes
Vickers, les taux etant alors respectivement de $16 et $25 :

En 1958, les taux de mouvements furent indirectement majores par
un droit uniforme de $2 a titre d'indemnite de voyage, qui fut porte en 1959
a$3 pour les mouvements dont le point de depart ou de destination etait

1'ecluse de Saint-Lambert, avec des taux de $20 et $32 suivant la categorie
du navire .

La reforme fondamentale eut lieu lors de la codification des reglements

en,1961 . Les dispositions relatives a la pretendue indemnite de voyage furent
supprimees et celle-ci fut compensee par la majoration indirecte resultant
de 1'abandon du systeme des zones et de 1'application a tous les mouvements
'du taux le plus eleve dans chaque categorie de navire .

On modifia de nouveau la structure du tarif en 1962 en creant deux
nouvelles categories de grands navires comportant des taux plus eleves, a

savoir $36 .50 de 3,000 a 5,000 tjn, et $41 pour les jauges superieures .

La seule autre modification fut le droit supplementaire impose- a la

suite de la solution de compromis portant sur le differend de 1'ecluse de
Saint-Lambert : pour un batiment deplace par un pilote de port, d'un poste

d'amarrage du mur d'approche a l'interieur de 1'ecluse au cours d'un mouve-
-ment a partir du port, on impose 'un* droit supplementaire de $20 pour la
premiere heure et de $5 pour chaque heure subsequente (Annexe, art . 5[1][e]

et art . 11 .) .

Tous ces taux ont subi, depuis 1965, la majbration generale deja

-mentionnee .

- Lors de leur deposition devant la Commission, les pilotes de port firent

-deux recommandations' : :
a) que le principe de la progression des droits de mouvements en

Jonction de-la jauge du navire soit etendu au dela de la limite de
5,000 tx, par 1'application d'un droit supplementaire pour chaque

1,000 tx en plus ;
b) que 1'indemnite de $3 pour les embarquements ou debarquements

a 1'ecluse de Saint-Lambert, qui n'a pas ete supprimee pour les
pilotes de fleuve, soit retablie .
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' La raison majeure avancee a 1'appui de la premiere recommandation
etait que le deplacement de grands navires est beaucoup "plus difficile et
prend plus de temps. Les pilotes suggererent que le droit supplementaire par
1,000 tx fut impose jusqu'au plafond de 15,000' tjn et presenterent, pour
1962, la ventilation des mouvements des navires de plus de 5,000 tjn . Le
total en etait de 1,210, representant 21 .4% de 1'ensemble des mouvements :

5,0004 6,000 tx . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 585
6,000 A' 7,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . : 209
7,000 A 8,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151
8,000 5. 9,000. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 37
9,000 A 10,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . 93

10,000 A 11,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . : . . . . . : . . . . . . .. . . . .. 25
11,000 A 12,000. . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 13
12,000 A 13,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 63
13,000 A 14,000. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 34

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .: . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . 1,210

L'argument a l'appui de la seconde recommandation etait que les pilotes
de port etaient defavorises par rapport aux pilotes de fleuve qui continuaient
a percevoir 1'indemnite . La Federation des armateurs y etait fortement
opposee par principe, estimant que 1'acceptation creerait un precedent entrai-
nant des ,consequences d'une grande portee . On fit remarquer que les indem-
nites generales dites de voyage, perques par les pilotes de port anterieurement
a 1961, etaient en realite des majorations, traitees comme telles par les
pilotes eux-memes qui les versaient au fonds commun et ne les avaient jamais
considerees comme appartenant aux pilotes ayant supporte les frais .

COMMENTAIRE

La Commission, d'accord sur le principe de la premiere recommanda-

tion des pilotes, estime que l'on devrait substituer an systeme des categories

un tarif d'une structure semblable a celle qu'elle a proposee pour les taux
de trajets, c.-a-d. un droit minimal applicable a tons les batiments au-dessous

d'une jauge brute donnee et, pour ceux d'une jauge superieure, un taux par
tonneau de jauge brute maximale, sans plafond, les navires etant tenus de

contribuer au financement du service de pilotage dans la mesure de leur
dimension .

D'autre part, la seconde recommandation est, de toute evidence, mal
fondee. La pretendue indemnite de voyage des pilotes de fleuve fut, a

l'origine, une erreur resultant du compromis que les circonstances impo-

serent a l'autorite de pilotage et qui devrait etre supprimee (Cf . p . 665) .
11 n'y a aucune objection au remboursement de leurs depenses de voyage
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aux pilotes, mais c'est une question d'organisation interne' qui ne concerne

pas les armateurs. Qu'un• pilote ait ou non a voyager .pour- se rendre en un
-lieu donne d'embarquement ou en revenir rel'eve de dispositions prises a cet

effet par le service, c .-a-d . s'il existe ou non des stations de pilotes et, dans

i'affirmative, de leur emplacement ; les navires et les localites ne devraient

pas etre defavorises a cet egard : Il faut tenir compte; lors de 1'etablissement

des taux, du total des frais que les pilotes doivent engager :dans 1'exercice
de leurs fonctions, de maniere que le produit anticipe des droits= donne aux
pilotes une remuneration nette adequate . Les frais des. pilotes feront ainsi

partie des , depenses de ]a circonscription et du service et seront equitable-

ment repartis entre tous les usagers .

B) Droits de retenue et d'annulation

• Les articles du tarif qui traitent de la retenue et de 1'annulation sont

les memes pour les pilotes de~ fleuve et les pilotes de port . Les' remarques

et commentaire, aux pages 833 a 835, s'y appliquent mutatis mutandis .

Comme on 1'a deja mentionne, ]a fausse impression que donnent les
etats financiers est due au fait que l'on a considere, a tort, coinrne un droit
de retenue, le taux horaire de $5 apres la premiere heure, ; applicable a la
partie d'uri mouvement comprise entre le mur d'approche et 1'ecluse de

Saint-Lambert . C'est une conception' fautive, car il ne s'agit pas d'une remu-
neration pour -l'e temps d'inactivite, mais pour services de pilotage rendus

durant le temps concerne ou partie de ce temps . Aucune raison ne per-

mettait de la faire figurer au titre de la retenue, puisqu'elle fait l'objet d'une

disposition distincte du tarif (att. 11) -alors que les dispositions concernant

la, retenue font 1'abjet de l'article 7 .

La confusion provient d'abord de la fa~on dont sont traits dans le tarif

les frais supplementaires imposes .pour un mouveinent vers 1'amont, inter-

rompu au mur d'approche . A la suite du compromis de 1964 (Cf . p. 763),

les "taux prevus pour un mouvement a destination de 1'ecluse de Saint-

Lambert etaient les suivants :

a) Si le' mouvement West pas interrompu et que le navire entre
directement dans 1'ecluse, seul est payable le droit de base qui
varie selon la dimension du navire comme le prevoient les alineas

(a) (b) (c) et (d) de 1'article 5(1) du tarif

b) Si un mouvement du meme genre est interrompu .au mur - d'ap-

proche, on impose des frais supplementaires . Dans ce cas, le facteur

temps devient important, car le laps de temps qui ~ s'ecoule entre

le moment' ou le navire s'amarre pour la premiere fois' au mur

d'approche et le moment ou il s'amarre finalement dans 1'ecluse

depend du trafic et peut etre tres long . I'1 etait donc normal que

la remuneration pour cet element du service de pilotage fut e n
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partie basee sur la duree . On adopta la solution suivante: 1'eclu-
sage est considere comme faisant partie du mouvement et la
remuneration afferente est incluse dans le taux de base applicable
au mouvement ; la serie de manoeuvres d'accostage et d'appareil-
lage, y compris les periodes d'attente entre chaque manoeuvre, est
consideree comme un service supplementaire dont la remuneration
a ete fixee, d'une maniere realiste, a$20 pour la premiere heure
et $5 pour chaque heure on fraction d'heure subsequente .

Il semble qu'aucun motif raisonnable n'explique qu'on ait inclus la
disposition tarifaire relative a la seconde partie des frais supplementaires
dans an article distinct (art . 11) au lieu de l'inclure dans la disposition
analogue qui traite de la premiere partie de ces frais et qui fut ajoutee, a
bon droit, a 1'alinea (e) du paragraphe 5(1), a moins que ce ne Hit un
artifice visant a masquer 1'incidence reelle de la concession faite aux pilotes
en depit de ]a ferme opposition des armateurs . L'etat annuel de 1'autorite
de pilotage ne mentionne pas le montant des revenus provenant de la pre-
miere partie des frais supplementaires, etant donne que les sommes percues
ont ete incluses dans le revenu total des mouvements . Le revenu provenant
de la seconde partie de ces frais supplementaires n'a ete ventile que pour
1'annee 1964, alors qu'il egala pratiquement le revenu provenant du veritable
droit de retenue (revenu des retenues-$8,925 ; revenus aux termes de 1'art .
11-$7,204) . Par ]a suite, il fut inclus a titre de retenue . En 1965, le
montant a plus que double, soit $19,001 (piece 1539r) .

COMMENTAIR E

La Commission estime que 1'on devrait rectifier la disposition tarifaire
en incorporant 1'article 11 a 1'article 5(1) (e) du tarif . Le revenu obtenu
aux termes de 1'article 11 devrait etre compte comme revenu provenant des
mouvements et non des retenues . ttant donne l'importance de la question,
il serait souhaitable, aux fins d'information, de ventiler le revenu provenant

des services rendus au mur d'approche et de l'indiquer comme poste distinct .

c) Revenus de la circonscription autres
que les droits de pilotag e

Ces revenus sont de trois types : droits d'examen, droits de brevet et
amendes . Le revenu en provenant est tres faible et n'est pas indique dans

les etats financiers de la circonscription qui concernent exclusivement les
droits de pilotage. Cependant, les amendes infligees sont enumerees, a titre

d'information, dans les observations generales jointes aux etats financiers .
Au regard des pilotes de fleuve, le reglement prevoit le paiement d'un

droit de $10 pour 1'attribution d'un brevet d'aspirant pilote (art . 28[1][d] )
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et d'un droit d'examen de $15 (art . 36[1]), mais on ne paie aucun droit
pour obtenir un brevet de pilote .

En ce qui concerne les pilotes de port, le reglement prevoit un droit

d'examen de $5 (art . 49[2]), un droit de $10 pour un brevet de stage
(art . 50[1]) et un droit supplementaire de $10 pour un brevet permanent
(art . 50[3]) .

An sujet de la legalite du droit d'examen, cf : Titre I, page 117 . La
Commission estime que la pratique d'imposer des droits de brevet, survi-
vance de la libre entreprise, ne se justifie plus dans un service de pilotage
entierement dirige et assure par une autorite de pilotage dont les pilotes

sont devenus, au moins de facto, les employes . On devrait abolir ces droits

(Cf. Titre I, p . 291) . Le montant total des amendes infligees aux pilotes
chaque annee est minime . P. ex., en 1968, on infligea 3 amendes, d'un total
de $75, aux pilotes de fleuve, mais aucune aux pilotes de port .

En 1'absence d'une caisse de depenses de 1'autorite de pilotage, les

droits de brevet et d'examen sont verses, d'es que percus, par 1'autorite de

pilotage au Fonds du revenu consolide du Canada (Cf . Titre I, pp. 111-112) .

On observe I'article 708 de la Loi sur ]a marine marchande au regard

de la disposition du produit des amendes . Celles qui sont infligees aux pilotes

de fleuve de Montreal" sont creditees a leur caisse de retraite, tandis que
celles qui sont infligees aux pilotes de port sont versees au Fonds du revenu

consolide du Canada 'puisque ces pilotes n'ont pas de caisse de pilotage.

7 . REMUNERATION DES PILOTES ET MISE EN COMMUN

(1) PILOTES DE FLEUV E

Depuis, 1918 (Cf . p . 639), la remuneration des pilotes de fleuve de

Montreal est basee sur les parts calculees -suivant un mode de mise en

commun que les pilotes ont toujours gere eux-memes . Contrairement a la

situation qui existait a Quebec, ces arrangements ont toujours ete officieux

et resultent d'accords prives entre les pilotes, parce qu'ils ne reussirent

jamais a obtenir le meme type de corporation publique que l'on accorda aux

pilotes de Quebec en 1860. De 1918 a 1968, 1'accord figurait dans un acte

d'association etabli a cette fin . L'association, a laquelle appartenaient tous

les pilotes de fleuve de Montreal, portait le nom de United Montreal Pilots

(Cf. p . 724) . Depuis que 1'association a cesse d'exister le 31 decembre 1968,

les regles de mise en commun se retrouvent dans- le reglement no 2 de la

Corporation des pilotes du Saint-Laurent Central . Elles equivalent a'un acte

tacite de societe confiant a la corporation la gestion du fonds commun (Cf .

Titre I, pp. 102-103) . Les operations de mise en commun ne s'etendent

pas aux pilotes dissidents qui, en 1969, ne s'etaient pas encore affilies a l a
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.corpora,tion (CL p. 731) . . . Les . regles de mise en commun font constamment
1'objet d'importantes modifications : 1'etude. suivante se limitera done au .x
principales modalites . -

- Pour les memes raisons qu'a Quebec, les pilotes de Montreal ont adopte
un .mode de mise en commun incomplet et complique qui leur est particulier
et 1'ont conserve en depit du fait, qu'a toutes fins pratiques, ils . sont mainte-
tenant en mesure d'avoir un fonds commun veritable et complet fonde sur
la disponibilite pour le service . Le regime des pilotes speciaux qui -s'opposait
au partage equitable du volume de travail a ete aboli en 1959, et 1'autorite
de pilotage. s'est montree, disposee a collaborer avec les pilotes en suivant
toute regle equitable. qu'ils desirent etablir en matiere d'affectations .

Le systeme est fondamentalement le meme que dans la circonscription
:de Quebec : perequation des trajets, tours fictifs, conge periodique obligatoire
et etablissement de "la valeur pecuniaire moyenne des trajets (Cf. pp. 507 et
suiv.) .

Les differences majeures entre les modes de mise en commun des
.pilotes de Quebec et des pilotes de fleuve de Montreal sont les suivantes :

a) Tandis que les droits de partage sont determines sur la base des
trajets effectues an cours de chaque periode de mise en commun,
la valeur d'une part entiere n'est basee que, sur la partie .des fonds
imputables au partage alors disponibles a la date de distribution,
que le conseil d'administration decide de distribuer (et non sur

la valeur des droits de trajets gagnes an cours de la periode de
de mise en commun) .

b) Chaque distribution (toutes les quinzaines pendant la saison nor-

male de navigation) est definitive et les parts des pilotes sont
integralement payees . Il y a done au cours de 1'annee autant de

distributions que de periodes de mise en commun et la valeur d'un

tour varie d'une distribution a 1'autre .

c) La methode de determination des fractions de part est differente

(Cf., p. 508) . Elle se fonde sur les tours d'affectations, apres

deduction d'un montant representant la valeur des tours qui ne

donnent pas droit a remuneration, et de la moitie de la valeur de

ceux qui donnent droit a une demi-remuneration .

Les tours non effectues donnent des droits de partage determines par

les regles de mise en commun applicables a chaque type de ces tours . Il y a

six types de tours non effectues donnant des droits de partage complets ou
partiels :

a) . les tours fictifs accordes pour 1'indisponibilite due au fait d'occupa-

tions pour le compte de: la corporation ou. du groupe ;

b) les tours de conge regulier;
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c) les tours fictifs accordes pour une periode de service prolongee
dans le cas d'un sinistre maritime; -

d) les tours manques pendant les deux premieres absences non conse-

cutives de 24 heures ;

e) les tours manques credites, aux fins de partage seulement, a condi-
tion qu'ils soient effectues au cours de la periode de mise en
commun suivante ;

f) les tours d'indemnite pour les absences dues a la maladie .

Le tableau de la page 846 indique les tours fictifs administratifs accordes
depuis 1959, lorsqu'ils furent prevus dans les reglements de la corporation . La

valeur pecuniaire du tour variant d'une distribution a 1'autre, la valeur indi-
quee dans le tableau a ete etablie sur la base de la moyenne annuelle, mais
pour les tours accordes aux,. pilotes qui se sont occupes des affaires de la

federation, le montant indique est celui qu'on a facture a la federation et

qu'elle a paye .

La corporation ne disposait pas des donnees necessaires pour etablir
les renseignements qui sont indiques comme «non accessibles~ (n/a), mais
la Commission estime que ceux qui figurent au tableau permettent une

appreciation raisonnable des frais administratifs qu'entraInent les tours fictifs .

A Quebec, on accorde aussi des tours : fictifs en compensation des tours
manques pendant une affectation exceptionnellement longue pour des raisons

independantes de la volonte du pilote, considerees comme des risques nor-

maux de sa profession . Cependant, a Montreal, : on les limite au cas ou un

pilote doit rester a bord d'un navire apres un sinistre maritime (reglement

no 2 de la corporation, a rt . 5[e] ) . La disposition- de Quebec est plus equitable
du fait qu'elle s'etend aux autres risques normaux tels qu'une greve autre

que de pilotage et autres- - evenements fortuits, corrigeant ainsi l'une des

injustices qu'entraine la mise en commun basee , sur le nombre d'affectations

de trajets et non sur la disponibilite pour le service.

En ce qui concerne les tours manques pendant les conges reguliers obli-
gatoires, les pilotes de Montreal ont decide d'accorder un nombre fixe de
tours tant pour les affectations que pour la mise en commun, quel que soit le

nombre reel de tours manques pendant la pe riode de conge . L'article 12 du

reglement no 2 prevoit que le nombre de tours accordes doit etre fixe par
le conseil d'administration . Celui-ci decide au debut de la' saison . En meme

temps, il fixe le nombre et la duree des divers conges- reguliers-obligatoires,

etablit la liste, des conges . On accorde maintenant 3 tours pour chaque

periode de conge de 6 jours (Cf. p. 767) .

L'article 10 : autorise aussi tin pilote a prendre an cours de 1'annee,

quand il le veut, 2 .jours de conge non consecutifs avec remuneration - com-

plete et sans changement de place sur le .tour de role . A cette fin, on lui

accorde, tant pour les affectations que pour la mise en commun, le nombre

845



Circonscription de pilotage de Montrea l

. . . o_, . . ~o
M

~ (0 N LNi ~'
C

m CO Cd
\

cl
\

m

~ ~o .D 7t; C C C C C t

O I~OT N
Y N 4. N

n~ ~ U w
'0 O~ ~%

~O c~ (C T V N h
No~N h

~ ~~ :t ❑ CmMd N

W,

o f9
N N

'[y 0
CIS

~
a (V ~~G aa ~

E
0
z

Ot~ G C Q en "r

~0o00 ~O' :vl ~

qb 7 U ~
00

1O~~~p~p
p O v"., «• O N

l
D o0 a

r
C. C 7

. .
NCI4

~
00

~ M.-- ~

Vo N a, ~a~ . s
° o w a oo co co co 00 co co co co

u o ~" a

E0
Z" :NmoO

W) 'n\" r-
'n °~ a- a a a M

~
4 7 L Q O~ ~
7 C

N m N r~ N O~ M"r 00
- h 00 0 O~ h M O~ V_

9

O 7 a7
00

mo~O o ~ ~ O
00 ~ LO ~ n

O,--

.C N O-~Nen vl~pho0

.d 01 O~ O~ O~ T O~ O~ O~ O~ O~

846



Preuve

moyen de tours effectues par les autres pilotes au cours de la periode con-

cernee. Cela s'applique aux deux premieres absences de 1'annee qui ne sont
pas des conges reguliers mais qui peuvent etre des absences pour cause de

maladie . Pour en beneficier, le pilote doit dormer un preavis au secretaire-

tresorier de la corporation .

En regle generale, la perequation ne s'applique que pendant une periode
de inise en commun et prend fin a chaque distribution' puisque celle-ci est

definitive . Comme on 1'a vu, pour enlever le benefice de ]a perequation a
un pilote qui a ete absent, on lui accorde, aux fins d'affectation, le nombre de

tours manques. On fait exception pour les absences de courte duree indepen-
dantes de la volonte du pilote, a savoir la mort de sa femme ou d'un proche

parent, ou une citation a comparaitre . A condition que le pilote en question

ait averti a 1'avance le secretaire-tresorier, on etend le .privilege de la pere-

quation jusqu'a la fin de - la periode de mise en commun suivante . Done,

s'il n'a pu rattraper les tours manques pendant la, periode de mise en commun
au cours de laquelle il s'est absente, on credite les tours manques, mais seule-
ment aux fins de la mise en commun, cc qui lui permet de recevoir une part

entiere comme s'il n'avait . pas ete absent . Il sera ensuite tenu de rattraper

les tours manques au cours de la periode de mise en commun suivante, sinon

sa part, lors de la distribution suivante, sera diminuee de la valeur des tours

non effectues .

La modification apportee en 1965 aux regles de mise en commun a
assoupli 1'application restreinte de la regle de perequation afin d'eviter qu'un
pilote'ne subisse une,perte pecuniaire par suite d'une absence forcee, p . ex .,

une suspension preventive ou sa presence au cours d'enquetes ou de pour-
suites disciplinaires, a condition qu'il ne soit pas, par la suite, reconnu cou-

pable de 1'infrac:tion ou de negligence . On lui remboursera le montant deduit

de sa part aux differentes distributions pour les tours qu'il a manques pendant

son absence forcee au fur et a mesure qu'il reussit a les rattraper, pourvu

qu'il le fasse dans le cours de 1'annee financiere .

Les arrangements relatifs a la mise en commun des pilotes de Montreal

prevoient egalement des prestations de maladie egales a la moitie de la

remuneration pendant une periode n'excedant pas 2 annees consecutives,

ainsi que pour d'autres periodes de meme duree, a condition qu'entre-temps

le, pilote ait ete, sans interruption, en service actif pendant 3 . mois, que la

maladie ou la blessure soient ou non dues au service . Si 1'absence pour

maladie se trouve etre ]a premiere ou la seconde absence de 1'annee, sans

compter les conges reguliers, le pilote touche la pleine remuneration le

premier jour . A cet effet, on accorde au pilote, pour chaque jour, la moyenne

des tours effectues par les pilotes qui etaient disponibles pour le service .

Lors de la distribution, on ne deduit rien pour le premier jour d'absence si

c'est Fun des deux pour lesquels le pilote a droit a la pleine remuneration .
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Pour tous les autres jours d'absence, les tours accordes sont payes moitie
de leur valeur, celle-ci etant determinee suivant une methode complexe qui
sera expliquee par la suite .

On continue a payer les prestations de maladie a un pilote qui a pris
sa retraite pour cause d'incapacite physique ou mentale, mais on en deduit

le montant de la pension qu'il re~oit de la caisse de retraite (reglement no 2,
art. 11[h], modification de 1968) . A cette fin, ainsi que pour les prestations
d'assurance-groupe, le- pilote reste membre de la corporation pendant la
periode requise, bien qu'il soit en retraite (reglement no 2, art . 7[c], modifi-
cation de 1968) .

Pour avoir 'droit aux prestations de maladie, le pilote est tenu d'en

faire la demande dans les 30 premiers jours de son absence, de fournir un
certificat medical et de passer une visite medicale si le conseil d'administra-
tion 1'exige. La decision du conseil d'administration est sans appel (regle-
ment no 2, art . 10[e] et 11) .

Pour les autres absences, la regle de mise en commun prevoit qu'au
moment de la distribution, le pilote concerne perdra, pour chaque jour
d'absence, la valeur du nombre moyen de tours effectues par les pilotes qui
etaient alors disponibles, sauf pour le premier jour, pour lequel on deduit
de sa part la valeur d'un tour complet, ce qui equivaut a une penalite
puisqu'un jour equivaut toujours en moyenne a une fraction de tour .

a) Mode de mise en commu n

Si les pilotes de fleuve de Montreal fondent leur mode de mise en
commun sur les_ memes principes generaux que les pilotes de Quebec, la
procedure suivie est cependant tres differente . Il en resulte que le mode
laisse beaucoup a desirer du point de vue de 1'equite, en ce qu'il n'assure
pas a un pilote un partage egal des droits de pilotage gagnes par ses services
et par ceux des pilotes .employes au cours de la meme periode .

La raison majeure d'une telle procedure est certainement la difflculte
d'obtenir des fonds suffisants pour couvrir chaque distribution . Un mode
equitable assure 1'entier partage de toutes les sommes gagnees an cours de
la periode de mise en commun, dans la mesure de la participation de chaque
membre au volume de travail, que celle-ci soit determinee suivant la disponi-
bilite pour le service (comme dans la circonscription de Colombie-Britan-
nique) ou suivant le nombre d'unites de travail effectue (comme dans la
circonscription de Quebec ou pour les pilotes de port de Montreal) . Comme
une partie assez importante des droits gagnes au cours de la periode
de mise en commun n'a pas encore ete perque au moment de 1'etablis-
sement des parts a la fin de cette periode, le probleme du financement
de la distribution se pose. On 1'a resolu de plusieurs fagons : les pilotes
de la Colombie-Britannique ont cree leur propre fonds de reserve (Cf .
Titre II, p . 198) ; les pilotes de Quebec paient le solde du sur les parts .
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a mesure de la rentree des recettes, apres avoir constitue une reserve
temporaire pour couvrir les dettes courantes, sans tenir compte .des periodes
de mise en commun auxquelles se rapportent les droits pergus; comme on
1'a vu, les pilotes de port de Montreal, plutot que de financer le solde du sur
les parts, effectuent des paiements a mesure que les droits gagnes au cours de

la periode de mise en commun concernee sont pereus .

Les pilotes de fleuve de Montreal ont adopte un mode dont le seul
avantage est la simplicite de ses arrangements financiers : bien que les droits
de partage soient fixes sur' la base du travail effectue pendant la periode
de mise en commun, la valeur d'une part est determinee par les disponibilites
du fonds commun, apres deduction d'une reserve pour les frais d'adminis-
tration ou de groupe prevus . Dans ce mode, la valeur de la part entiere n'a
donc aucun rapport avec la valeur moyenne du travail effectue par les pilotes
an cours de la periode de mise en commun . Ce manque d'equite s'aggrave
du fait que le montant qui sera partage est laisse a la decision arbitraire du
conseil d'administration de la Corporation ou du Comite de regie . L'article
8(b) du reglement no 2 laisse an conseil le soin de decider de la part des

fonds accumules qu'il juge prudent de partager. Il s'ensuit que les distribu-
tions sont, en fait, des dividendes (Cf . p. 731) . Une telle procedure va a
1'encontre de la nature de mise en commun, peut donner lieu a de nombreux
abus et aboutir a priver un pilote d'une fraction de sa juste part .

• La repartition doit etre faite, pendant la saison de navigation, une fois
par mois on plus souvent si le conseil d'administration le decide (regle-

ment no 2, art. 8[a] ) . Chaque repartition marque la fin d'une periode de

mise en commun et est definitive . On apporte de plus en plus d'exceptions

a cette regle par des modifications du reglement no 2 tendant vers le mode
d'une periode unique de mise en commun correspondant a 1'annee financiere
de la corporation, avec' des distributions anticipees. -

b) Importance de la distribution

Les depenses d'administration et de groupe sont acquittees, an fur et a
mesure qu'elles se presentent, sur 1'argent en caisse (art . 7[a]) . Les droits

qui ne rentrent pas dans le fonds commun, c .-a-d . les -droits de mouvements,
de retenues et d'annulations, les droits pour services dans la Voie maritime

et -les indemnites de voyage pour 1'ecluse de Saint-Lambert, sont egalement

mis de cote pour paiement direct aux pilotes qui les ont gagnes (moins la

contribution obligatoire de 10% a la,•caisse de retraite) . Jusqu'en 1969, les

pilotes de classe A recevaient egalement un boni paye sur le fonds commun

pour chaque trajet de classe A qu'ils effectuaient . Le conseil d'administration

decide de la fraction, des fonds disponibles qui sera distribuee aux : pilotes

en -proportion de leurs droits de partage respectifs (art . 8[b] ) .Habituelle-

ment, on .fixe le montant d'une part . entiere ; p . ex:, en 1963, on fixa la part

a . $650 par distribution, pendant la saison de navigation, a condition qu e
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Fon dispose- de fonds suffisants pour effectuer le plein paiement, 1'excedent
non distribue devant etre repard pendant la saison d'hiver, au moment
decide par le conseil d'administration.

c) Etablissement des droits de partag e

La methode utilisee ici n'est pas du tout la meme que dans la circonscrip-
tion de Quebec. On ne recourt pas aux tours de partage ; les droits de partage
sont etablis d'apres les tours d'affectations . Autrefois, les tours d'affectations
repartaient, pour tous les pilotes, de zero le premier jour de 1'annee financiere
de la corporation, nonobstant le nombre de tours portes au credit de chaque
pilote sur la derniere liste d'affectations . A la suite d'une modification en
date du 9 septembre 1969, on accorde maintenant des tours supplementaires
aux pilotes qui, du fait de leur rang sur in tour de role, ont effectue quelques
tours de plus que les autres, pour une meme duree de disponibilite . Ceux qui
ont deux tours de moins que la moyenne partent de zero sur la nouvelle liste ;
ceux qui ont un tour de moins que la moyenne beneficient d'une avance d'un
tour; ceux qui atteignent la moyenne, d'une avance de 2 tours ; et ceux qui
reunissent un nombre de tours superieur a la moyenne beneficient, en plus des
2 tours d'avance consentis pour la moyenne, du nombre de tours qu'ils
reunissent au-dessus de la moyenne (Reglement no 2, art . 5[b]) .

Deux facteurs determinent si un pilote recevra une part entiere et, sinon,

quelle fraction de part entiere lui sera payee : la classe et la disponibilite
pour le service .

Jusqu'en 1969, les pilotes de classe A et de classe B avaient, les uns et .
les autres, droit a une part entiere ; les pilotes de classe A recevaient, avant

la distribution, leiir boni pour chaque affectation' de classe A qu'ils avaient

effectuee (art . 9[b]) . Une part entiere pour les pilotes de classes C-1, C-2 et

C-3 correspondait respectivement a 65%, 75% et 85% de la part entiere

des pilotes de classe A ou de classe B . La modification de septembre 1969

supprima .le boni des pilotes de classe A et etablit la valeur d'une part entiere

par rapport a la part entiere du pilote de classe A, soit pour la classe A,

100% ; pour la classe B, 92% ; pour la classe C-3, 78% ; pour la classe C-2,

69% et pour la classe C-1, 60% .

L'effet de la disponibilite sur la part d'un pilote est determine par une

combinaison de la liste d'affectations et du type des tours credites a chaque

pilote depuis la distribution precedente .

A la fin de chaque journee, tous les pilotes devraient reunir le meme

nombre de tours sur la liste des affectations, plus ou moins 1 ou 2 . Pour

ceux d'une disponibilite constante, toute difference resulte du fait qu'occasion-

nellement certains pilotes ne regoivent pas d'affectation a cause d'une demande

de services de pilotage speciaux et de leur rang sur le tour de role . Du fait du

principe de perequation, la difference de nombre de tours ne peut jamais etre
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superieure a 1 ou 2, contrairement a ce qui se produirait s'il s'agissait d'un

tour de role strict, etant donne la duree inegale des trajets .

On egalise le nombre de tours des pilotes qui ont ete absents a celui
des pilotes qui ont ete disponibles afin que ceux-la ne puissent beneficier de

la perequation . On y parvient en calculant la moyenne journaliere des tours

effectues par les pilotes ayant ete disponibles pour le service . On la calcule

separement pour chaque secteur en divisant le nombre des tours reellement
effectues ce jour-la par le nombre des pilotes disponibles pour le service .
Cette moyenne est toujours une fraction de tour-plus grande en periodes

de pointe qu'en periodes creuses (art . 5[c] ) . Le nombre exact de tours

credites pour une periode d'absence, obtenu par ces moyennes journalieres,
est.arrondi par le secretaire-tresorier, au tour ou au I tour pres (art . 10[e] ) .

On fait parfois exception a cette regle en creditant les absents d'un nombre
de tours predetermine, ce qui, de fait, equivaut a une recompense ou a une

punition, selon que ces tours sont assortis ou non de droits de partage .

P. ex., un jour ou une fraction de jour pour un administrateur ou un membre

de comite travaillant pour la corporation compte pour un tour (art . 4) ; on

attribue un tour pour le premier jour de chaque absence non couverte par

une disposition speciale des reglements, . mais pour le reste de 1'absence, on

.ne credite seulement que la moyenne . Pour les conges reguliers, le conseil

d'administration fixe le nombre de jours a crediter-3 tours pour un conge

de 6 jours, ce qui represente done approximativement la moyenne.

La part reelle d'un pilote dans toute distribution est calculee en

deduisant de la -part complete la valeur des. tours et fractions de tour qui

ne comportent pas de droits de partage (Cf. p. 844) . . Pour cette deduction

on etablissait, jusqu'en 1965, la valeur d'un tour sous forme de valeur

moyenne obtenue en divisant la valeur globale des droits de pilotage gagnes

au cours de la periode de mise en commun (c .-a-d. depuis la derniere

distribution) par le nombre de tours effectues' par tous les pilotes .

En 1965, on modifia la methode de calcul de la valeur moyenne d'un

tour en la basant sur la valeur moyenne des tours durant 1'annee financiere

precedente, calculee en divisant le total des droits de trajets gagnes au cours

de cette annee-1'a par le total des tours effectues par tous les pilotes .

La modification apportee en 1969 au reglement de la mise en commun

visait, entre autres, a corriger l'iniquite du mode, qui aboutissait a faire

participer les pilotes nouvellement nommes au partage de recettes de

pilotage auxquelles ils n'avaient pas contribue. Le nouvel article 12(b)

prevoit qu'un membre n'a droit au partage que du revenu gagne depuis

son admission comme membre de la corporation . Le secretaire-tresorier est
tenu de faire le reajustement necessaire lors de la derniere distribution de

1'annee fmanciere .
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COMMENTAIRE

Les regles regissant la gestion de ce fonds commun sont tres complexes .
La confusion s'aggrave du fait qu'on apporte, presque tous les ans, de nom-
breuses modifications en vue de rendre le mode plus equitable . Mais, comme
ce mode est fondamentalement faux, on ne pourra jamais, par cette voie,
parvenir a obtenir une mise en commun equitable ; il faudra etablir un
nouveau mode ou les droits du partage et la valeur des parts seront fondes
sur une base commune, c .-a-d. sur les droits gagnes et la disponibilite pour'
le,service au cours de la'periode de mise en commun .

d) Revenu de pilotage

Ce qui constitue le revenu que les pilotes tirent du pilotage donne lieu a
differentes interpretations (Cf . Titre II, pp. 142 et suiv.) . Les pilotes de
fleuve de Montreal ayant un statut d'employes de facto, on peut dire que leur
remurieration est 1'argent que leur paie periodiquement leur corporation
(salaire net) . Elle comprend les droits de pilotage non verses au fonds
commun qu'ils ont gagnes et qui leur ont ete payes apres deduction de la
contribution obligatoire a la caisse de retraite, leur part du fonds commun,
les versements faits pour leur compte tels que leurs cotisations obligatoires a
la caisse de retraite et au Regime de rentes du Quebec, les primes de
leurs diverses assurances-grou.pe, les cotisations et les contributions speciales
a la federation et, enfin, leur part des depenses de groupe et de leur corpora-
tion . ttant donne qu'ils paient, comme les pilotes de la circonscription de
Quebec, leurs frais de transports par voie de terre-meme en cas de trans-
fert d'une station a une autre-il est necessaire de deduire de 1'argent qu'ils
regoivent le coat global de ces transports, afin de pouvoir comparer leur
remuneration avec celle que regoivent les pilotes des autres circonscriptions
a qui ces frais sont rembourses . Ces debours n'ont pas ete comptabilises,
mais on les a estimes a une moyenne annuelle de $1,600 par pilote. Sur la
position prise par la Commission au sujet de cette pratique, se referer aux
pages 835-836 .

Pour les annees 1955 a 1968, la part entiere du fonds commun versee
aux pilotes de classe•A et de classe B fut la suivante :

1955 . :. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . $ 8,205 .00

1956 . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . 8,710.00

1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,030 .00

1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,665 .00

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,415 :00

1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,065 .00

1961 . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . 11,015 .00

1962. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . $12,000 .00

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12, 250.00

1964. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 12,090 .00

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,050 .00

1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 16, 050.00

1967 . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 16, 000 .00

1968 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 15,475 .00
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En outre, pour les annees 1966, 1967 et 1968, la prime de $158 .40

du Regime de rentes du Quebec fut payee pour le compte .de chaque pilote .

Chaque pilote, en plus de sa part du fonds commun, regut les revenus

non mis en commun qu'il avait gagnes personnellement, et les pilotes de

classe A, leurs bonis de la classe A . Le tableau de la page 854 indique, pour

la meme periode, le total des bonis de la classe A et des recettes non versees

au fonds commun ainsi que le nombre des pilotes qui les ont reeus .

La baisse soudaine du montant total des revenus provenant des mou-

vements, en 1957 et 1958, est due a la creation du groupe des pilotes de port

qui assuma la charge des - affectations aux mouvements dans le port de

Montreal, a la place des pilotes de fleuve . Le droit paye pour services dans

la Voie maritime fut introduit en 1959 et l'on en inclut le produit, dans les

statistiques financieres, dans les revenus provenant des moiivements, faus-

sant, par le fait meme, 1'information (Cf . p. 832) .

Comme a Quebec, ce mode de remuneration aboutit a des differences

appreciables entre les remunerations annuelles des divers pilotes . Les faibles

revenus resultent d'une classe moins elevee, ou du fait que le pilote concerne

n'a pas figure a 1'effectif durant toute 1'annee ou a ete absent . Le tableau de la

page 855 indique, pour 1955 . A 1968, le nombre de pilotes dont la remunera-

tion tombe dans l'un des echelons de 1'echelle de revenu, divisee en echelons

de 1,000 dollars . Chaque trait indique 1'echelon dans lequel tombe la

remuneration moyenne nette annuelle d'un pilote figurant a 1'effectif moyen

annuel . .

Dans la 'circonscription de Montreal, jusqu'en 1961, les pilotes de

fleuve recevaient aussi des revenus supplementaires non officiels, - a savoir

la reinuneration du second pilote, en hiver, et les bonis payes par les com-

pagnies a leurs pilotes speciaux . On n'en tenait pas le compte et ils n'etaient

pas partages . Il semble que la moyenne de $1,500 par pilote, evaluee pour

les pilotes de Quebec, soit. egalement valable ici..

Le chiffre eleve du solde non distribue et des recettes non partagees a

la fin de chaque annee financiere, que la corporation consid'ere, dans ses etats

financiers, comme sa propre caisse (p . ex., le 31 decembre 1967, il s'eleva

a$474,130.12 [cf . p.'734], a pour resultat de fausser les gains des pilotes .

Afin d'y remedier, et pour les autres raisons mentionnees a'la page 519, la

Commission a etabli le tableau de la page 856 sur une base de remuneration

moyenne par pilote a 1'effectif moyen annuel, sans tenir compte des classes .

Les recettes indiquees comprennent toutes les recettes de pilotage, mises

ou non, en commun . Le commentaire de la page 521 s'applique mutatis

mutandis .
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